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vice-président

Secrétaires :
Mme Michelle Demessine, Mme Sylvie Desmarescaux.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

COMMUNICATION
D’AVIS DE CONSEILS TERRITORIAUX

M. le président. En application des articles L.O. 6213-3 
et L.O. 6313-3 du code général des collectivités terri-
toriales, tels qu’ils résultent de la loi du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer, j’ai saisi le 20 octobre 2009 le représentant 
de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et Saint-
Martin, en vue de la consultation des conseils territoriaux 
de ces deux collectivités.

Par lettres en date du 12 novembre 2009, j’ai reçu de M. le 
représentant de l’État la délibération du 3 novembre 2009 
du conseil territorial de la collectivité de Saint-Barthélemy 
portant avis sur la proposition de loi organique tendant à 
permettre à Saint-Barthélemy d’imposer les revenus de 
source locale des personnes établies depuis moins de cinq 
ans, et la délibération du 29 octobre 2009, du conseil terri-
torial de la collectivité de Saint-Martin portant avis sur la 
proposition de loi organique tendant à modifi er le livre III 
de la sixième partie du code général des collectivités territo-
riales relatif à Saint-Martin.

Acte est donné de ces communications sur deux proposi-
tions de loi qui seront examinées par le Sénat le lundi 16 no-
vembre.

3

FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
POUR 2010

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée natio-
nale, de fi nancement de la sécurité sociale pour 2010 
(nos 82, 90 et 91).

Rappel au règlement

M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour 
un rappel au règlement.

M. Gilbert Barbier. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, ce matin, les radios et les 
télévisions se répandent sur le premier cas de syndrome de 
Guillain-Barré qui serait survenu à la suite d’une vaccina-
tion contre la grippe A. C’est une véritable publicité contre 
la vaccination !

Madame la ministre, nous avons déjà eu hier soir une 
assez longue discussion sur ce sujet. Vous nous avez promis 
toute la transparence sur l’évolution de la vaccination contre 
la grippe. Avez-vous des éléments nouveaux à nous apporter 
ce matin sur ce premier incident qui, d’après ce qui en a été 
dit, ne serait pas très grave ?

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé 

et des sports. Monsieur le sénateur, j’ai déjà indiqué que la 
campagne de vaccination faisait l’objet de structures de 
pharmacovigilance très rigoureuses, que le moindre eff et 
secondaire serait porté à la connaissance des autorités et 
du public et qu’il y avait une possibilité de saisine de ces 
structures tant par les professionnels de santé que par les 
personnes vaccinées.

Que s’est-il passé ? Six jours après l’injection d’un vaccin, 
une personne a ressenti des paresthésies, ce que les enfants 
appellent fourmis dans les jambes. Elle a été prise en charge 
par son médecin généraliste. Les signes du syndrome étaient 
extrêmement bénins et ont régressé spontanément.

Le lien de causalité n’est pas établi, et est même sérieuse-
ment contesté, entre la vaccination et le trouble développé, 
s’il s’agit bien du syndrome de Guillain-Barré, car ce 
syndrome survient en général plus tard, soit quinze jours 
à trois semaines après le fait causal. Il se trouve que cette 
personne avait la grippe avant d’être vaccinée. Or la princi-
pale cause du syndrome de Guillain-Barré est la grippe. La 
meilleure façon de se protéger contre ce syndrome est donc 
de se faire vacciner !

Mesdames, messieurs les sénateurs, si on fait la une des 
journaux à chaque rougeur ou mal de tête à la suite d’une 
vaccination, c’est qu’on est « mal barrés » dans nos techni-
ques de communication ! (Rires.)

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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M. le président. Monsieur Barbier, je vous donne acte de 
votre rappel au règlement.

TROISIÈME PARTIE (suite)

M. le président. Nous poursuivons la discussion des 
articles de la troisième partie du projet de loi de fi nancement 
de la sécurité sociale. Nous en étions parvenus à l’article 11.

Article 11

 I. – Par dérogation au II de l’article 15 de la loi 
no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de fi nance-
ment de la sécurité sociale pour 2009, le taux de 1 % 
est substitué au taux K mentionné dans les tableaux 
fi gurant à l’article L. 138-10 du code de la sécurité 
sociale pour le calcul des contributions dues au titre de 
l’année 2010.

 II. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

 1o La dernière phrase du premier alinéa de l’article 
L. 165-4 est ainsi rédigée :

 « Le produit des remises est recouvré par les organismes 
mentionnés à l’article L. 213-1 désignés pour le recou-
vrement des contributions mentionnées à l’article 
L. 138-20. » ;

 2o À l’article L. 162-37, la référence : « et L. 162-18 » 
est remplacée par les références : « , L. 162-18 et 
L. 165-4 ».

 III (nouveau). – Le deuxième alinéa de l’article L. 245-6 
du même code est complété par les mots et une phrase 
ainsi rédigée : « et des ventes ou reventes à destination 
de l’étranger. Les revendeurs indiquent à l’exploitant de 
l’autorisation de mise sur le marché les quantités reven-
dues ou destinées à être revendues en dehors du terri-
toire national. »

 IV (nouveau). – Après la première phrase du troisième 
alinéa de l’article L. 5121-17 du code de la santé 
publique, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

 « Les revendeurs indiquent au titulaire de l’autorisation 
de mise sur le marché les quantités revendues ou desti-
nées à être revendues en dehors du territoire national. »

 V (nouveau). – Après le deuxième alinéa de l’article 
L. 5123-1 du même code, il est inséré un alinéa 
rédigé :

 « Les premier et deuxième alinéas ne s’appliquent pas 
aux médicaments et produits non consommés en France 
et destinés à l’exportation. »

M. le président. La parole est à Mme Gisèle Printz, sur 
l’article.

Mme Gisèle Printz. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, l’article 11 fi xe le taux K, qui 
détermine le seuil de déclenchement de la clause de sauve-
garde à la charge des entreprises exploitant des médicaments 
remboursables. Si les laboratoires pharmaceutiques dépas-
sent ce taux, ils sont tenus de verser des remises à l’assu-
rance maladie. Ce taux, qui avait été fi xé à 1,4 % pour la 
période 2008-2011 afi n que les entreprises pharmaceutiques 
puissent avoir une certaine lisibilité, est abaissé aujourd’hui 
à 1 %.

À l’Assemblée nationale, M. Yves Bur a voulu par amende-
ment maintenir le taux à 1,4 % afi n de permettre aux 
laboratoires d’échapper à ladite remise. La situation étant 
très diffi  cile, nous considérons qu’il convient d’abaisser ce 

taux à 0,5 % et non à 1 % afi n que les laboratoires contri-
buent de manière signifi cative au fi nancement de notre 
système de protection sociale.

Il apparaît normal que tout le monde participe à ce fi nan-
cement. On ne peut pas toujours demander aux malades 
de supporter les déremboursements de médicaments ou les 
augmentations du forfait hospitalier. L’industrie pharma-
ceutique doit, elle aussi, apporter sa contribution.

Par ailleurs, nous recevons souvent des courriers de 
nos concitoyens dénonçant des pratiques irresponsables 
des laboratoires, concernant les médicaments génériques 
par exemple. Soit leurs prix sont très élevés et cela profi te 
à certains laboratoires, mais au détriment de la sécurité 
sociale ; soit ils sont moins élevés, mais les boîtes contien-
nent beaucoup moins de médicaments.

Permettez-moi de vous donner un exemple. Alors qu’une 
boîte de Spasfon contient trente comprimés de 80 mg et 
coûte 2,81 euros, son générique, le Phloroglucinol Merck, 
comprend seulement dix comprimés de 80 mg et coûte 
2,13 euros. Il faut donc trois boîtes du générique pour 
avoir trente comprimés. Le coût de trente comprimés 
du générique est de 6,39 euros au lieu de 2,81 euros. En 
achetant le générique, on fait donc perdre 3,58 euros à la 
sécurité sociale.

La promotion des génériques a été une bonne initia-
tive, mais les laboratoires sont en train de la récupérer à 
leur avantage. Les marges attribuées aux pharmaciens afi n 
de les inciter à proposer des génériques gonfl ent le prix de 
ces médicaments. Pour conclure, les entreprises exploitant 
des médicaments génériques font des profi ts sur le dos des 
assurés et de l’État.

Madame la ministre, je me demande pourquoi le prix 
des génériques est plus élevé en France que la moyenne 
européenne et pèse donc sur les dépenses d’assurance 
maladie ?

L’objectif étant de ne pas aggraver les défi cits de la sécurité 
sociale, des mesures doivent être prises au plus vite. Des 
économies sont notamment possibles en réduisant les prix 
des génériques et en recadrant les pratiques irresponsables 
des laboratoires.

Fixer le taux K à 0,5 % nous semble totalement légitime 
afi n que les laboratoires participent à la sauvegarde de notre 
système de la sécurité sociale.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 
l’article.

M. Bernard Cazeau. Je profi te de l’occasion pour revenir 
sur ce qu’a dit M. Barbier. En médecine, on sait que le 
syndrome de Guillain-Barré survient à la suite de l’injec-
tion de nombreux vaccins autres que le vaccin contre la 
grippe, notamment le vaccin contre l’hépatite C. Un certain 
nombre de personnes vaccinées déclenchent des maladies 
auto-immunes,...

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre, et M. Nicolas 
About. Cela n’a jamais été démontré !

M. Bernard Cazeau. ... notamment des scléroses en plaques 
et d’autres maladies de ce type.

M. Nicolas About. Les Allemands vaccinent plus et ont 
moins de cas de scléroses en plaques !

M. Bernard Cazeau. Il n’y a donc pas lieu de faire toute 
une aff aire du cas évoqué dans la presse. De telles complica-
tions sont connues. Il faut savoir que, en médecine, aucun 
traitement n’est inoff ensif.
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M. Nicolas About. C’est une contre-vérité !
M. Bernard Cazeau. J’en viens maintenant à l’article 11 du 

projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale. Il fi xe 
à 1 %, et non plus à 1,4 %, le seuil de déclenchement de 
la clause de sauvegarde à la charge des entreprises exploi-
tant des médicaments remboursables. En 2008, la clause de 
sauvegarde avait rapporté 260 millions d’euros.

En conférence de presse, madame la ministre, vous aviez 
déclaré : « Le ralentissement de la croissance économique et 
l’absence d’arrivée sur le marché de nouveaux médicaments 
innovants avec un chiff re d’aff aires élevé justifi ent de retenir 
pour 2010 un niveau inférieur de 0,4 point à celui qui avait 
été déterminé dans une précédente loi de fi nancement de la 
sécurité sociale pour les années 2008 à 2011. »

C’est curieux ! Alors que les comptes de la branche 
assurance maladie sont dans le rouge, pourquoi augmenter 
si timidement le taux de la contribution des laboratoires 
pharmaceutiques assise sur leur chiff re d’aff aires ? Cette 
industrie n’est pourtant pas à plaindre. Largement avantagé 
par l’existence de la sécurité sociale, ce secteur n’est pas 
soumis à la crise. Tant mieux ! La taxation que vous 
prévoyez, madame la ministre, est homéopathique, alors 
que la pression sur les assurés sociaux tend à s’accentuer !

Par ailleurs, les précédentes lois de fi nancement de la 
sécurité sociale que nous avions votées prévoient que les 
entreprises peuvent être exonérées du paiement de cette 
contribution si elles choisissent de signer une convention 
avec le Comité économique des produits de santé, le CEPS. 
Elles s’acquittent alors en contrepartie de remises conven-
tionnelles. En réalité, la quasi-totalité des laboratoires 
pharmaceutiques ont choisi de conclure des conventions 
avec le CEPS plutôt que de se voir appliquer la clause de 
sauvegarde.

M. François Autain. Absolument !
M. Bernard Cazeau. Ainsi, en 2007, sur 178 laboratoires 

ayant commercialisé des médicaments remboursables en 
offi  cine, 174 ont conclu une convention avec le CEPS.

Le fait que les industries du médicament choisissent la 
signature de remises conventionnelles plutôt que l’assujet-
tissement à la clause de sauvegarde avait ainsi conduit la 
Commission des comptes de la Sécurité sociale, dans son 
rapport de septembre 2007, à qualifi er ce dernier dispo-
sitif de « contribution théorique ». Il est donc grand temps 
d’agir, madame la ministre, et de prendre une direction 
opposée à celle dans laquelle vous vous engagez !

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 48, présenté par M. Jégou, au nom de 
la commission des fi nances, est ainsi libellé :

Alinéa 1
Supprimer cet alinéa.

La parole est à M. le rapporteur pour avis.
M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis de la 

commission des fi nances. Sur mon initiative, la loi du 
17 décembre 2008 de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2009 a fi xé le taux K, qui conditionne le déclenche-
ment de la clause de sauvegarde sur le chiff re d’aff aires des 
entreprises pharmaceutiques, à 1,4 % pour les années 2009 
à 2011.

Cette décision faisait directement suite à une proposition 
de mon rapport de contrôle sur la taxation de l’industrie 
du médicament, qui avait souligné la nécessité d’assurer une 

plus grande stabilité des règles fi scales applicables à l’indus-
trie du médicament et d’éviter de recourir, comme chaque 
année, à des dispositifs de taxation prétendument « excep-
tionnels », mais en réalité devenus assez récurrents.

Le I de l’article 11 revient sur cette mesure et fi xe le taux 
K à 1 %.

Pour ma part, je vous propose de supprimer cette dispo-
sition. Ce n’est pas le niveau du taux K qui pose problème. 
D’ailleurs, je crois que l’industrie pharmaceutique n’en a 
actuellement cure, puisqu’elle est à 0,8 %. Cette mesure 
serait donc totalement inopérante.

J’ai bien entendu votre souhait de trouver des ressources 
nouvelles, mais je crains que vous ne soyez déçus cette 
année. C’est simplement sur la question de la stabilité de 
l’environnement fi scal des entreprises du médicament que 
j’interpelle le Gouvernement.

Madame la ministre, comme vous l’avez, me semble-t-il, 
indiqué à mon collègue Yves Bur à l’Assemblée nationale, 
il est quelque peu contradictoire de donner d’un côté et de 
reprendre, ou de chercher à reprendre, de l’autre. Je rappelle 
que quelque 500 millions d’euros sont versés à l’industrie 
pharmaceutique au titre du crédit d’impôt recherche.

Le taux K et le crédit d’impôt recherche sont en contra-
diction. Or l’objectif de la commission des fi nances est 
d’avoir une fi scalité stable.

M. le président. L’amendement no 2, présenté par 
M. Vasselle, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Alinéa 1
Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés :
I. – Le II de l’article 15 de la loi no 2008-1330 du 

17 décembre 2008 de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2009 est ainsi rédigé :

« II. – Pour le calcul des contributions dues au titre 
de l’année 2010 en application de l’article L. 138-10 du 
code de la sécurité sociale, le taux de 1 % est substitué 
au taux K mentionné dans le tableau fi gurant au même 
article. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, madame la ministre, 
mes chers collègues, nous ne sommes pas tout à fait sur la 
même ligne que mon collègue et ami Jean-Jacques Jégou.

M. François Autain. Ce n’est pas la première fois !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Ce n’est peut-être pas la première fois,...

M. Guy Fischer. Ni sans doute la dernière !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. ... mais nous arrivons tout de même heureu-
sement à nous retrouver sur un certain nombre de sujets.

Je profi te donc de la présentation de cet amendement no 2 
pour vous exposer en même temps notre léger désaccord 
avec la commission des fi nances.

Comme vous vous en souvenez, l’an dernier, nous avions 
suivi la proposition de M Jégou de fi xer pour trois ans le 
taux K à 1,4 %, dans le souci d’accroître la visibilité pour 
les entreprises.
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Cependant, la volonté du Gouvernement de ramener ce 
taux à 1 % pour 2010 nous paraît justifi ée, en raison de la 
situation économique et des eff orts de maîtrise des dépenses 
sociales qui s’imposent à tous.

Madame la ministre, nous pouvons, me semble-t-il, 
adhérer aux arguments que vous avez développés à l’Assem-
blée nationale. Mais, au-delà de la fi xation du taux K, la 
modifi cation proposée du texte adopté l’an dernier doit 
nous conduire à nous interroger sur l’opportunité d’établir 
un taux pluriannuel.

La clause de sauvegarde est un mécanisme de régulation 
qui permet de limiter les conséquences pour l’assurance 
maladie obligatoire de l’augmentation du chiff re d’aff aires 
de l’industrie pharmaceutique réalisé au titre des spécialités 
remboursables.

La stabilisation du taux K est-elle compatible avec le 
fonctionnement d’un tel instrument de régulation ? Poser la 
question, c’est, me semble-t-il, déjà y répondre.

Par conséquent, à la lumière de l’expérience, nous nous 
demandons s’il ne conviendrait pas plutôt de prendre le 
parti de fi xer annuellement le taux K en loi de fi nancement 
de la sécurité sociale en fonction de la conjoncture et des 
eff orts qui apparaîtraient nécessaires pour contenir l’évolu-
tion des dépenses du médicament.

C’est pourquoi nous avons déposé un amendement 
tendant à fi xer à 1 % ce taux pour 2010 et à supprimer les 
dispositions adoptées l’année dernière qui le fi xaient à 1,4 % 
pour 2011. Bien entendu, il appartiendra au prochain 
projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale de retenir 
le niveau du taux K qui paraîtra le plus adapté.

En réalité, dans ce débat, il y a une logique économique 
et une logique sociale.

Certes, la logique économique m’amène à partager l’argu-
mentation qui a été développée par Jean-Jacques Jégou en 
sa qualité de rapporteur pour avis de la commission des 
fi nances.

Mais il y a aussi la logique sociale. À cet égard, j’ai encore 
le souvenir des auditions auxquelles j’ai procédé avec le 
laboratoire d’éthique médicale, le LEM, qui se plaignait 
de l’augmentation de sa contribution au fi nancement de la 
protection sociale. Selon ses représentants, cette évolution 
compromettait les investissements qu’il était prévu d’eff ec-
tuer dans le domaine de la recherche.

M. François Autain. Justement ! Parlons-en de ces investis-
sements !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Pour eux, nous aff aiblissions l’innovation et 
la recherche dans les entreprises françaises.

Pour ma part, j’avais fait valoir au LEM que leurs objec-
tions relevaient d’une autre logique, la logique économique. 
Je les ai donc incités à s’adresser à un autre interlocuteur, 
en l’occurrence le ministère chargé de la recherche, ce qu’ils 
ont fait, et ils ont obtenu satisfaction.

À l’époque, à entendre ses représentants, j’avais le senti-
ment que le LEM était au bord de l’asphyxie. (M. Guy 
Fischer manifeste son scepticisme.) D’ailleurs, le jour où je les 
ai auditionnés, j’ai même été tenté d’appeler le SAMU...

Toutefois, j’ai constaté qu’ils étaient plutôt dans une situa-
tion euphorique cette année. D’une part, ils ont obtenu des 
crédits de recherche non négligeables.

M. Guy Fischer. On leur a donné plus d’un milliard 
d’euros !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. D’autre part, M. le Président de la 
République – je parle sous le contrôle de Mme la ministre 
de la santé et des sports – leur a récemment accordé des 
fonds supplémentaires pour les conforter dans le domaine 
de la recherche et de l’innovation.

Par conséquent, nous devons sans doute trouver une cote 
mal taillée en la matière.

Mes chers collègues, je vous rappelle que les prix des 
médicaments sont des prix administrés. Et qui tire les fi celles 
sinon précisément ceux qui fi xent ces prix ? Il est donc 
également possible de faire évoluer le taux K en fonction 
de la fi xation des niveaux du prix du médicament. Ainsi, la 
responsabilité est au plus haut niveau, et Mme la ministre 
pourra nous en parler dans un instant.

M. le président. L’amendement no 72, présenté par 
M. Cazeau, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, 
MM. Daudigny et Desessard, Mmes Demontès, Campion, 
Alquier, Printz, Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, 
Jeannerot, Godefroy, S. Larcher et Gillot, Mmes San 
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 1
Remplacer le taux :
1 %
par le taux :
0,5 %

La parole est à M. Yves Daudigny.
M. Yves Daudigny. Monsieur le président, madame la 

ministre, mes chers collègues, cet amendement vise à fi xer le 
taux K à 0,5 % pour 2010.

Quels que soient les critères retenus, les Français sont les 
plus gros consommateurs de médicaments d’Europe et se 
classent au troisième rang mondial, derrière les États-Unis 
et le Japon. Nous nous situons à 30 % au-dessus de la 
moyenne des pays riches de l’OCDE en valeur et même à 
50 % au-dessus en volume, car les prix sont plus bas que 
chez nos principaux voisins.

Selon un rapport de la mission d’évaluation et de contrôle 
des lois de fi nancement de la sécurité sociale, la MECSS, 
de l’Assemblée nationale du mois de mai 2008, chaque 
Français consomme en moyenne une boîte de médicaments 
par semaine.

En 2007, les dépenses de médicaments ont représenté 
17,76 milliards d’euros, soit un tiers des dépenses de soins 
de ville supportées par le régime général de sécurité sociale. 
Entre 2000 et 2007, les dépenses de médicaments sont 
passées de 10,5 milliards d’euros à 15,2 milliards d’euros, 
soit une augmentation de près de 50 % en moins de dix ans. 
En 2006, l’assurance maladie a ainsi contribué à hauteur de 
67,5 % au fi nancement des dépenses de médicaments.

Dans son rapport Industrie du médicament : mettre la fi sca-
lité en perspective, remis au mois de juin 2008, notre collègue 
Jean-Jacques Jégou notait que les produits de l’industrie 
pharmaceutique étaient « largement solvabilisés par notre 
système de protection sociale ». Il dressait également un 
constat explicite du lobbying exercé par cette industrie sur la 
représentation nationale, au détriment de l’intérêt général. Il 
écrivait ainsi : « Si les industriels ont parfois pu préférer un 
accroissement des taxes à des baisses de prix, cette instabilité 
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envoie toutefois un signal négatif et contribue à l’opacité 
du système de régulation des dépenses de médicament. » Il 
évoquait également le « chemin de Damas » (Exclamations 
ironiques) des pouvoirs publics en ce domaine et ses consé-
quences : « Les taxes aff ectées aux organismes de sécurité 
sociale, qui ont servi de variable d’ajustement budgétaire 
de court terme, ont connu des fl uctuations importantes au 
cours des dernières années. »

Madame la ministre, de deux choses l’une : soit le taux K 
ne rapporte rien, et alors je ne vois vraiment pas pourquoi 
vous le fi xez à 1 %, sa diminution étant susceptible de 
menacer l’industrie pharmaceutique ; soit il rapporte 
quelque chose, et alors dites clairement que vous voulez 
protéger certains secteurs industriels.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Comme vous l’avez compris, nous souhai-
terions que M. Jégou accepte de retirer l’amendement no 48 
au profi t de celui de la commission des aff aires sociales.

Certes, nous comprenons bien sa logique : les entreprises 
ont besoin de visibilité pour l’avenir. C’est une logique 
fi scale qui serait également souhaitable d’un point de vue 
social. Mais, comme vous l’avez noté, à la suite d’événe-
ments indépendants de la volonté du Gouvernement, nous 
sommes obligés de recaler un certain nombre d’indicateurs. 
C’est le cas cette année. À situation exceptionnelle, mesures 
exceptionnelles. J’espère que les entreprises le compren-
dront.

L’amendement no 72, qui vient d’être défendu par 
M. Daudigny, vise à abaisser le taux K à 0,5 %. Et pourquoi 
pas 0,2 % ou 0,1 % ? Cela rapporterait encore un peu 
plus !

Mon cher collègue, vous comprendrez qu’à partir du 
moment où la commission des aff aires sociales a fi xé le 
taux K à 1 %, il paraît diffi  cile de revenir sur son choix en 
séance publique. Au demeurant, les arguments que vous 
avez développés sont les mêmes que ceux que vous aviez 
présentés en commission des aff aires sociales. Or cela n’avait 
pas entraîné de changement d’avis de la part des commis-
saires !

Par conséquent, la commission demande le retrait de 
l’amendement no 72. À défaut, l’avis serait défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la santé 
et des sports. Monsieur le président, je souhaiterais tout 
d’abord répondre brièvement à Mme Printz, qui a fait une 
confusion.

Madame la sénatrice, vous savez que la nature d’un 
médicament tient non seulement à son principe actif, mais 
également à sa forme galénique. Parfois, du point de vue de 
la biodisponibilité d’un produit, la forme galénique a plus 
d’importance que le principe actif.

Or vous avez confondu le Spasfon comprimé, pour lequel 
il n’y a pas de générique, et le Spasfon-Lyoc, présentation 
galénique qui permet une absorption beaucoup plus rapide 
du produit en forme sublinguale.

M. François Autain. C’est facile à comprendre !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Le Spasfon-
Lyoc est bien moins cher dans sa forme générique que la 
spécialité Spasfon-Lyoc.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. C’est une 
véritable leçon de pharmacologie !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Eh oui ! Je 
suis docteur en pharmacie. Je pense avoir été suffi  samment 
claire, et j’imagine que tout le monde est convaincu par 
mon explication. (Exclamations ironiques.)

Vous savez, monsieur Cazeau, moi, je ne suis pas médecin. 
Je ne me permettrais donc pas de m’élever au-dessus de ma 
condition. (Rires.)

Deux des trois amendements sur lesquels vous avez à 
vous prononcer sont des amendements maximalistes, qui 
vont d’ailleurs en sens contraire. Dans cette perspective, la 
position du Gouvernement est peut-être celle de la sagesse !

Le Gouvernement émet un avis défavorable sur l’amende-
ment de M. Jégou, qui vise à fi xer le taux K à 1,4 %. Cette 
année, l’objectif national de dépenses d’assurance maladie, 
l’ONDAM, est fi xé à 3 %, contre 3,3 % l’an dernier. Cela 
signifi e que tous les acteurs du système de soins, en parti-
culier l’industrie pharmaceutique, doivent contribuer à son 
fi nancement. L’an dernier, le taux K avait été fi xé à 1,4 % 
dans un contexte économique favorable. Il est tout fait 
normal que l’industrie pharmaceutique participe à l’eff ort 
de la nation. Fixer le taux K à 1 % ne relève pas d’un 
simple affi  chage : les économies prévues sont de l’ordre de 
50 millions d’euros.

En outre, et M. le rapporteur général vient de le souli-
gner, le Gouvernement a annoncé des mesures en faveur de 
l’industrie pharmaceutique. Dans notre pays, nous avons 
la chance d’avoir de grandes entreprises pharmaceutiques, 
avec beaucoup d’emplois à la clé. D’ailleurs, le 26 octobre 
dernier, nous avons réuni le Conseil stratégique des indus-
tries de santé, sous la présidence eff ective de M. le Président 
de la République. Plusieurs décisions ont été prises à cette 
occasion, dont la création d’un fonds d’investissement 
dans le domaine des biotechnologies, la liberté des prix des 
médicaments à l’exportation et le doublement du crédit 
d’impôt recherche pour l’industrie pharmaceutique, qui 
atteindra 500 millions d’euros par an.

Vous le savez, les bioindustries et les industries liées à la 
santé sont un secteur porteur d’avenir et constituent un 
formidable gisement d’emplois. Néanmoins, même si nous 
essayons de créer le contexte le plus favorable à l’industrie 
pharmaceutique, nous souhaitons qu’elle participe à de tels 
eff orts.

C’est la raison pour laquelle je vous demande de ne pas 
adopter l’amendement de M. Jégou.

Dans son amendement no 2, M. Vasselle propose de fi xer 
le taux K à 1 % pour 2010 et de ne pas le fi xer pour 2011. 
J’y suis favorable. À mon sens, une telle évaluation annuelle 
nous permettra de mieux suivre des évolutions qu’il est eff ec-
tivement très diffi  cile de prévoir d’une année sur l’autre.

Enfi n, M. Daudigny et les membres du groupe socialiste 
comprendront en creux pourquoi je ne suis pas favorable à 
l’amendement no 72.

M. le président. Monsieur le rapporteur pour avis, l’amen-
dement no 48 est-il maintenu ?

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Je ne rallon-
gerai pas les débats, car nous avons encore beaucoup de 
travail.

Cette discussion est intéressante en ce qu’elle met en 
évidence les contradictions de notre système.
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Vous avez parlé, madame la ministre, de 50 millions 
d’euros, même s’il y a d’autres façons de taxer. Je ne suis 
absolument pas le défenseur de lobbies quelconques, 
comme cela m’a été reproché tout à l’heure, surtout pas 
de lobbies pharmaceutiques ! Ils ne m’ont rien demandé 
lorsqu’il a été question de rédiger cet amendement sur le 
taux K. L’industrie pharmaceutique n’est absolument pas 
inquiète dans la mesure où elle est à 0,8 %. On ne prendra 
donc rien, ou pas grand-chose !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Cela sécurise !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Soit !

Le rôle de la commission des fi nances est d’œuvrer pour 
une meilleure lisibilité. De nombreux laboratoires pharma-
ceutiques sont anglo-saxons, singulièrement américains. 
Nous avons perdu beaucoup de parts de marché et de 
nombreuses entreprises pharmaceutiques, actuellement, ne 
se consacrent plus qu’à l’emballage.

Je rappelle que pratiquement tous les génériques sont 
fabriqués en Inde. Nous devons donc être prudents.

Je pense également à l’emploi, notamment aux emplois à 
valeur ajoutée qui permettent de conserver des cotisations 
qui vont à la protection sociale.

En tout état de cause, madame la ministre, le débat est 
diffi  cile. J’accepte donc de retirer cet amendement pour que 
la discussion puisse avancer plus rapidement.

M. le président. L’amendement no 48 est retiré.

La parole est à M. François Autain, pour explication de 
vote sur l’amendement no 2.

M. François Autain. Madame la ministre, à deux reprises 
au moins, M. le rapporteur pour avis a fait référence au 
crédit d’impôt recherche.

Le Conseil des prélèvements obligatoires a récemment 
publié un rapport sur ce dispositif et a émis quelques avis 
sur sa portée.

Selon ce rapport, si la réforme du crédit d’impôt recherche 
intervenue en 2008 donne à la France une forte attractivité 
fi scale en matière de recherche et de développement dans les 
pays de l’OCDE, son effi  cacité « n’est pas démontrée [...] 
ou reste limitée pour les pôles de compétitivité et les jeunes 
entreprises innovantes ». Telle est la conclusion du rapport 
de la Cour des comptes.

Il y a plus. Une étude consacrée aux conséquences de la 
réforme du crédit d’impôt recherche sur les PME innovantes 
publiée en avril 2008 par l’association France Biotech 
estime que le coût budgétaire du crédit d’impôt recherche 
représentera, à terme, l’équivalent d’une baisse de deux à 
trois points du taux d’impôt sur les sociétés, et qu’il peut 
s’assimiler à une baisse déguisée de l’impôt sur les sociétés 
au profi t essentiellement des grandes entreprises.

Nous pouvons donc légitiment considérer, comme l’a 
analysé la Cour des comptes, que l’eff ort du pays pour 
soutenir la recherche des laboratoires n’a pas les résultats 
escomptés.

Il faut donc savoir raison garder au sujet de ce crédit 
d’impôt recherche !

Contrairement à ce que vous avez indiqué, madame la 
ministre, il serait même opportun de nous interroger sur 
l’effi  cacité du dispositif et sur la nécessité de son maintien.

Par ailleurs, nous aurons l’occasion d’y revenir, le taux K, 
comme l’a souligné notre collègue Cazeau au début du 
débat, n’a pas la portée que le législateur avait voulu lui 
donner au départ.

L’objectif était de mettre en œuvre une clause de sauve-
garde qui entraînerait de la part des laboratoires un rever-
sement de tous les dépassements du taux K. Aujourd’hui, 
cette clause de sauvegarde est devenue une fi ction puisqu’elle 
n’est pratiquement plus appliquée.

Tous les laboratoires optent pour la convention qui est 
exonératoire de cette clause de sauvegarde. Si on lit attenti-
vement le rapport que le CEPS vient de publier pour 2008, 
on s’aperçoit que le taux K n’a donné lieu à aucun reverse-
ment en 2008. C’est dire que son effi  cacité et son rôle sont 
de plus en plus contestables !

Le temps est venu de s’interroger sur la pertinence de ce 
dispositif et de rechercher d’autres solutions ?

Quoi qu’il en soit, nous reparlerons de tous ces points 
lorsque nous aborderons le problème des remises conven-
tionnelles.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 72 n’a 
plus d’objet.

L’amendement no 264, présenté par MM. Autain et 
Fischer, Mmes Pasquet, David, Hoarau et les membres du 
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs 
du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 6
Supprimer cet alinéa.

La parole est à M. François Autain.

M. François Autain. Cet amendement vise à supprimer 
une disposition qui résulte de l’adoption d’un amendement 
déposé par le député Yves Bur.

Cette disposition vise à exclure du chiff re d’aff aires des 
entreprises pharmaceutiques, sur lequel est assujettie une 
taxe, les médicaments qui ont fait l’objet d’une vente ou 
d’une revente à l’étranger.

Cette mesure est pour mon groupe totalement inaccep-
table puisqu’elle revient à diminuer le rendement de cette 
taxe.

Il est paradoxal de réduire une telle taxe à l’heure où les 
patients sont mis une nouvelle fois à contribution, qu’il 
s’agisse de la hausse du forfait hospitalier, des dérembourse-
ments de toute une série de médicaments ou de la taxation 
des indemnités journalières perçues en cas d’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles. Ce dernier point n’a 
pas encore été abordé, mais il s’agit d’un scandale que nous 
devons dénoncer, car je crois savoir que l’Assemblée natio-
nale a adopté cet amendement déposé par la majorité.

Madame la ministre, nous partageons les déclarations 
que vous ou le ministre du budget avez faites à l’Assem-
blée nationale : « Les signes que nous envoyons à l’indus-
trie pharmaceutique doivent être très clairs. On ne peut pas 
fi xer la progression de l’ONDAM à 3 % dans le projet de 
loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 2010 alors 
qu’elle avait été fi xée à 3,3 % l’année dernière, sans donner 
un certain nombre de signaux qui encadrent l’évolution des 
prix et des chiff res d’aff aires. »
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Tout à fait, 
mais ce n’est pas moi qui l’ai dit !

M. François Autain. Je suis également d’accord avec vous 
lorsque, à l’occasion du débat sur la fi xation du taux K, vous 
avez affi  rmé que faire passer le taux K à 1,4 %, ce serait, au 
fond, une forme de laxisme, car le prix du médicament est 
déjà élevé en France.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Absolument !

M. François Autain. C’est précisément parce que le prix du 
médicament est très élevé ...

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il n’est pas très 
élevé !

M. François Autain. ... qu’il faut renoncer, madame la 
ministre, à la mesure adoptée à l’Assemblée nationale. Il est 
inutile d’étendre la portée du taux K si, dans le même temps, 
on réduit la taxation sur le chiff re d’aff aires des entreprises 
de l’industrie pharmaceutique.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Cet amendement vise à supprimer une 
mesure adoptée par voie d’amendement à l’Assemblée natio-
nale afi n d’encadrer les exportations parallèles de médica-
ments, faisant obligation au distributeur de les déclarer.

Il est donc logique que ces exportations soient déduites 
de l’assiette d’une contribution assise sur le chiff re d’aff aires 
réalisé en France par les entreprises pharmaceutiques.

Cependant, je m’interroge, car les distributeurs qui expor-
tent ces produits pharmaceutiques en profi tent pour réaliser 
une plus-value non négligeable. J’aimerais que Mme la 
ministre nous éclaire sur ce point.

Certes, dans la mesure où les médicaments ne sont pas 
vendus en France, ils sont logiquement sortis de l’assiette, 
car les produits destinés à l’exportation ne sont pas soumis 
aux taxes. Mais est-il moral que ces distributeurs achètent 
des médicaments à prix bas pour réaliser des bénéfi ces 
beaucoup plus importants que s’ils vendaient ces produits 
en France ?

M. Guy Fischer. C’est inadmissible !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Je reste interrogatif.

C’est pourquoi l’amendement défendu par M. Autain 
m’interpelle, même si la commission des aff aires sociales 
a considéré qu’il n’y avait pas lieu d’être favorable à cette 
proposition.

M. Guy Fischer. Ah ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Madame la ministre, je souhaite bénéfi cier 
d’un éclairage supplémentaire sur ce point afi n de ne pas 
éprouver de regret au sujet de l’avis que j’ai émis au nom de 
la commission.

M. Guy Fischer. C’est bien, monsieur le rapporteur, vous 
évoluez légèrement !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Je ne dispose peut-être pas de tous les 
éléments d’appréciation, et il se peut que vous me cachiez 
des choses !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. La mesure que 
propose de supprimer M. Autain vise à exonérer de taxe sur 
le chiff re d’aff aires les médicaments destinés à l’export.

La mesure a été introduite par un amendement de M. Bur, 
auquel le Gouvernement s’était déclaré favorable.

Je rappelle, par ailleurs, que la disposition résulte des 
travaux du Conseil stratégique des industries de santé, le 
CSIS.

M. François Autain. Raison de plus pour s’y opposer !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il s’agit d’une 
clarifi cation légitime des régimes diff érents auxquels sont 
soumis les médicaments remboursés par l’assurance maladie 
et ceux qui sont exportés.

Ainsi que nous l’avons vu hier au cours de la discussion 
que nous avons eue sur les vaccins, il est tout à fait normal 
que les médicaments remboursés par l’assurance maladie 
fassent l’objet d’une fi scalité spécifi que.

En revanche, les médicaments exportés n’ont pas de 
rapport direct avec notre système de sécurité sociale.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. C’est clair !

M. Guy Fischer. C’est évident !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Ils doivent être 
soutenus dans le cadre d’une politique globale de conquête 
des marchés et de compétitivité de la production pharma-
ceutique française.

Les médicaments destinés à l’exportation sont déjà 
exonérés de la taxe au bénéfi ce de l’Agence française de 
sécurité sanitaire des produits de santé, l’AFSSAPS. Il est 
cohérent de les exonérer de la taxe aff ectée à l’assurance 
maladie, en l’occurrence de la taxe sur le chiff re d’aff aires.

M. Guy Fischer. Les assurés sociaux paieront !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. La taxe, bien 
entendu, est acquittée par le fabriquant et non par le distri-
buteur, ce qui est un élément important d’appréciation.

M. Guy Fischer. On paie et ils encaissent les profi ts !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Voilà pourquoi 
le Gouvernement n’est pas favorable à cet amendement.

M. Guy Fischer. C’est regrettable !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 264.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 263, présenté 
par M. Fischer, Mmes Pasquet et David, M. Autain, 
Mme Hoarau et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Après l’alinéa 6
Insérer un paragraphe ainsi rédigé :
... – Au troisième alinéa du même article, le chiff re : 

« 1 » est remplacé par le nombre : « 1,4 ».

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Cet amendement vise à compléter 
l’article 11 du projet de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale pour 2010, qui concerne la fi xation du taux K.
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Ce taux K est, certes, symbolique, puisqu’il concerne les 
rares entreprises qui n’ont pas signé de conventions avec le 
Comité économique des produits de santé, le CEPS.

Si les eff ets de ce taux sont quasi nuls au niveau des recettes 
directes liées au déclenchement de la clause de sauvegarde 
– c’est l’analyse de la Cour des comptes –, il n’en va pas de 
même pour les mécanismes globaux de fi xation des prix des 
médicaments remboursés.

Ce taux peut entraîner, au bénéfi ce des entreprises 
pharmaceutiques, la mise en place de mécanismes de remises 
sur leurs chiff res d’aff aires ou sur les produits eux-mêmes.

Partant de ce constat et convaincus que tous les acteurs 
de la santé doivent être mis à contribution, et non exclu-
sivement les patients et les mutuelles conformément à la 
tendance très lourde qui se fait jour actuellement, nous 
proposons de porter à 1,4 % la taxe assise sur le chiff re 
d’aff aires des entreprises de l’industrie pharmaceutique.

À l’heure où le Gouvernement cherche des ressources 
pour fi nancer notre régime de protection sociale, il serait 
pour le moins incongru de se priver d’une hausse légère de 
la contribution assise sur le chiff re d’aff aires de l’industrie 
pharmaceutique, alors que ces industriels bénéfi cient eux-
mêmes chaque année des avantages de notre protection 
sociale, car notre système de protection sociale fi nance la 
quasi-totalité des dépenses pharmaceutiques Si les médica-
ments restent les derniers produits à prix administré, ils 
sont aussi les seuls produits dont la vente est assurée par un 
système collectif et solidaire.

Cet amendement nous paraît d’ailleurs d’autant plus 
logique que l’industrie pharmaceutique elle-même annonce 
des résultats plus que positifs. Le premier groupe pharma-
ceutique français, numéro quatre mondial, affi  che une 
hausse de 6,4 % de son bénéfi ce net consolidé, qui s’élève 
à 1,4 milliard d’euros, et de 11 % de ses ventes, qui attei-
gnent 7,4 milliards d’euros. Le site internet du syndicat 
professionnel de l’industrie pharmaceutique, Les entreprises 
du médicament ou LEEM, – vous voyez que nous avons de 
bonnes lectures ! – précise que « cette bonne performance, 
la hausse des ventes des vaccins pour la grippe H1N1 et la 
grippe saisonnière attendue sur le quatrième trimestre » lui 
permettent d’anticiper pour 2009 une croissance d’environ 
11 %.

Quant au laboratoire IPSEN, il a annoncé une hausse 
de son chiff re d’aff aires de 5,4 %, soit moins que le labora-
toire lyonnais Boiron qui a vu son chiff re d’aff aires croître 
de 7,5 %. L’industrie pharmaceutique se porte donc bien, 
voire très bien !

M. François Autain. Solidarité ! Il faut prendre l’argent là 
où il est !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Je relève une certaine logique dans les 
amendements des groupes socialiste et CRC-SPG, consis-
tant à tirer de la taxation des laboratoires pharmaceutiques 
un maximum de revenus au profi t de la protection sociale.

Tout à l’heure, un amendement tendait à baisser le taux K 
à 0,5 % et, maintenant, il s’agit de le relever de 1 % à 
1,4 % !

M. François Autain. La baisse à 0,5 %, ce n’est pas nous 
qui l’avons proposée, c’est eux !

Mme Gisèle Printz. « Eux » ! Comme c’est aimable !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Mais vous vous soutenez mutuellement !

Cet amendement tend donc à relever la contribution sur 
le chiff re d’aff aires des entreprises pharmaceutiques de 1 % 
à 1,4 %, pour faire entrer un peu plus d’argent dans les 
caisses de la protection sociale. Cette augmentation pourrait 
se comprendre dans une période diffi  cile.

Toutefois, certaines considérations économiques doivent 
être prises en compte et le résultat fi nancier d’une entreprise 
n’est pas le seul indicateur sur lequel on peut s’appuyer pour 
faire varier chaque année, au fi l de l’eau, le taux des diverses 
taxes qui la frappent. Comme l’a dit Jean-Jacques Jégou, il 
convient de laisser à nos entreprises un minimum de visibi-
lité sur la politique sociale et fi scale. L’avis de la commission 
est donc défavorable.

Cela étant, Éric Wœrth nous a invités à participer à un 
groupe de travail, qui rassemblerait cinq députés et cinq 
sénateurs, pour traiter non seulement de la dette sociale, 
mais aussi du fi nancement des dépenses des quatre branches 
de la sécurité sociale. Le ministre a indiqué très clairement 
que tout « serait mis à plat » et qu’aucune solution ne 
serait écartée, y compris celles auxquelles vous semblez très 
attachés depuis le début de cette séance. Il faudra trouver un 
juste équilibre entre les ressources nécessaires pour maintenir 
le niveau de protection sociale que nous connaissons et, en 
même temps, ne pas aff aiblir la compétitivité économique 
de nos entreprises, car nous sommes bien contents qu’elles 
puissent exporter et alimenter, par leurs recettes, le budget 
de l’État.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Avis défavo-
rable.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote sur l’amendement no 263.

M. François Autain. Je souhaite réagir aux propos de M. le 
rapporteur général.

Nous l’avons dit hier, mais il n’est pas inutile de le répéter, 
nous ne fondons pas beaucoup d’espoirs sur les résultats des 
travaux de ce groupe de travail.

M. Nicolas About. Hommes de peu de foi !

M. François Autain. Or, nous pensons qu’il est urgent de 
répondre aux problèmes de fi nancement de notre système 
de protection sociale.

L’augmentation de la taxe sur le chiff re d’aff aires de 
l’industrie pharmaceutique que nous vous proposons 
vise simplement à faire participer davantage cette indus-
trie à l’eff ort collectif, au même titre que les patients, les 
mutuelles, etc. Je ne vois pas pourquoi ces entreprises 
échapperaient à cet eff ort, d’autant plus que l’épidémie de 
grippe représente pour les laboratoires, mêmes s’ils n’en 
sont évidemment pas responsables, une source de profi ts 
supplémentaires qui doit être prise en compte dans le calcul 
de cette taxe. Il faut savoir que cette épidémie représente 
un supplément de chiff re d’aff aires de près d’un milliard 
d’euros pour chacun des trois laboratoires concernés par les 
commandes de vaccins.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il n’est pas 
réalisé uniquement en France !

M. François Autain. La France y contribue malgré tout 
pour une bonne partie : 750 millions d’euros...
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. 700 millions 
d’euros, exactement !

M. François Autain. Mais si nous taxons le chiff re d’aff aires 
réalisé en France, les bénéfi ces réalisés à l’étranger permet-
tront de fi nancer l’augmentation de la taxe que nous décide-
rons.

Nous devons prendre en compte la situation actuelle 
de l’industrie pharmaceutique, qui a traversé la crise bien 
mieux que n’importe quelle autre industrie. Les perspec-
tives des grands laboratoires sont très rassurantes : les études 
prospectives menées à l’échelle mondiale pour cette année 
prévoient que le recul attendu des bénéfi ces n’aura pas lieu, 
en raison, notamment, de l’augmentation des prix prati-
qués par les laboratoires. Le marché mondial devrait ainsi 
enregistrer une progression attendue entre 5,5 % et 6,5 % 
en 2009 ; en 2010, cette progression serait quasi similaire et 
devrait se situer entre 4 % et 6 %. Vous voyez bien, madame 
la ministre, que les laboratoires pharmaceutiques sont en 
mesure de répondre à l’eff ort que nous leur demandons sans 
dommage pour leur avenir, compte tenu des bénéfi ces qu’ils 
réalisent.

Je noterai, pour terminer, que le taux de cette taxe, fi xé 
initialement à 0,6 % par la loi du 13 août 2004 relative 
à l’assurance maladie, n’est resté stable qu’une année. Le 
précédent ministre, Xavier Bertrand, l’a systématiquement 
augmenté, je ne vois pas pourquoi nous ne ferions pas de 
même cette année, dans la période grave que traverse notre 
système de protection sociale. (M. Guy Fischer applaudit.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 263.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 197 rectifi é, présenté 
par M. Gilles, Mlle Joissains, Mme Bruguière et MM. Milon 
et du Luart, est ainsi libellé :

Après l’alinéa 8
Insérer un paragraphe ainsi rédigé :
... – En cas de non-respect des III et IV, les revendeurs 

s’exposent à des sanctions, dont le montant sera défi ni 
par un décret pris en Conseil d’État.

Cet amendement n’est pas soutenu.

Je mets aux voix l’article 11, modifi é.

(L’article 11 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 11

M. le président. L’amendement no 267, présenté par 
MM. Autain et Fischer, Mmes Pasquet, David, Hoarau et 
les membres du groupe communiste, républicain, citoyen et 
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 11, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Après l’article L. 162-17-4 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L... – Le Comité économique des produits 
de santé révise la convention mentionnée à l’arti-
cle L. 162-17-4 pour l’ensemble des produits d’une 
même classe thérapeutique, visés à l’article L. 5121-1 
du code de la santé publique dès lors que l’un d’entre 
eux se voit appliquer la procédure visée à l’arti-
cle L. 5121-10-1 du même code. »

II. – Après l’article L. 165-3 du même code, il est 
inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L... – Le Comité économique des produits 
de santé révise la convention mentionnée à l’arti-
cle L. 162-17-4 pour l’ensemble des produits d’une 
même classe thérapeutique, visés à l’article L. 5121-1 
du code de la santé publique dès lors que l’un d’entre 
eux se voit appliquer la procédure visée à l’arti-
cle L. 5121-10-1 du même code.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Comme vous le savez, le Comité écono-
mique des produits de santé, le CEPS, est chargé de 
proposer les tarifs de remboursement des produits et presta-
tions mentionnés à l’article L. 165-1 du code de la sécurité 
sociale et, le cas échéant, leur prix. Autant dire qu’il joue 
un rôle déterminant dans le parcours de distribution du 
médicament, particulièrement dans notre pays où les prix 
sont plus élevés que dans les pays voisins pour les spécialités 
les plus novatrices.

Notre amendement tend donc à permettre au CEPS de 
réviser la convention qui le lie aux entreprises pharmaceuti-
ques, afi n de réviser le prix de l’ensemble des médicaments 
d’une même classe thérapeutique, dès lors que l’un d’entre 
eux est « génériqué », c’est-à-dire dès que les règles de 
brevets le protégeant ne s’appliquent plus. Ces conventions 
sont très importantes puisqu’elles prévoient le prix de vente 
des médicaments. Une étude menée par Mme Christine de 
Mazières, conseillère référendaire à la Cour des comptes, 
intitulée « Comparaison internationale de prix des médica-
ments : la France au niveau moyen européen ? », atteste 
de « la faiblesse de la fl exibilité à la baisse » de ces prix. 
Or, nous serions en droit d’attendre que la baisse de prix 
des médicaments génériques ait des eff ets similaires sur les 
produits de la même classe thérapeutique, c’est-à-dire sur les 
équivalents.

Même si cette disposition était adoptée, il est évident 
qu’elle ne suffi  rait pas à réduire considérablement le prix des 
médicaments en France, car elle ne permettrait pas, à elle 
seule, de rénover une politique du médicament qui laisse la 
part belle aux laboratoires pharmaceutiques.

Toutefois, l’adoption de notre amendement limiterait 
les eff ets négatifs résultant pour les comptes sociaux du 
remboursement des me-too, ces médicaments brevetés et 
non innovants, analogues ou équivalents à ceux existant sur 
le marché, pour lesquels, toujours selon l’étude que je citais 
préalablement, la « pression concurrentielle par les prix 
demeure limitée en France ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Le CEPS, qu’anime M. Renaudin, pratique 
des baisses de prix, dites de cohérence, qui s’appliquent à 
des médicaments sous brevet appartenant à des classes de 
médicaments suffi  samment homogènes et dans lesquelles 
existent des produits concurrents des génériques.

Il paraît cependant diffi  cile d’ériger cette pratique en règle 
générale et automatique. C’est pourquoi la commission des 
aff aires sociales n’a pas jugé bon d’émettre un avis favorable 
à cet amendement et demande à ses auteurs de bien vouloir 
le retirer, après avoir pris connaissance des explications que 
ne manquera pas de nous donner Mme la ministre.

M. François Autain. Elle va sûrement le faire !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur 
Autain, pouvez-vous me reprocher de ne pas vous avoir 
répondu une seule fois de la façon la plus exhaustive possible, 
quel que soit le sujet du débat, qu’il s’agisse de l’organisation 
de l’hôpital ou du fi nancement de notre système de santé ?

M. Guy Fischer. Nous vous reconnaissons ce mérite !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Ne croyez-
vous pas que vous en faites un peu trop ?

M. Guy Fischer. Non, Mme Bachelot-Narquin est la seule 
ministre qui nous respecte. Tous les autres nous méprisent !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je ne me lasse 
pas M. le président de respirer l’encens des compliments qui 
monte vers moi.

M. le président. Je le conçois ! Il faut toujours savourer ces 
instants, parce qu’ils peuvent être très fugitifs !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. En eff et, ils 
sont très brefs ! Comme l’amour ! (Rires.)

Monsieur Autain, je comprends l’objectif que vous visez. 
Mais, tout bien considéré, les directives du Gouvernement 
au CEPS, ainsi que les outils conventionnels existants 
répondent déjà à vos légitimes préoccupations.

Depuis 2007, le prix des médicaments princeps subit une 
baisse de 15 %, dès que des produits génériques qui lui 
correspondent sont commercialisés. Par ailleurs, les autres 
médicaments de la classe se voient appliquer des baisses de 
prix au titre de la cohérence des prix après l’arrivée de généri-
ques ou lorsque les prix de ceux-ci baissent. Cette gestion 
conventionnelle des prix permet de réduire progressivement 
les écarts de prix entre produits au sein d’une même classe 
thérapeutique. En outre, l’avenant individuel portant sur 
un médicament peut prévoir des conditions tarifaires spéci-
fi ques à l’arrivée des génériques des médicaments identifi és 
comme similaires.

Nous avons donc créé les instruments d’une gestion active 
des prix des médicaments. C’est la raison pour laquelle 
j’émets un avis défavorable sur cet amendement, non pas 
parce que je serais défavorable à l’intention de ses auteurs, 
mais parce qu’il est satisfait, les outils permettant d’y 
répondre existant déjà.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote sur l’amendement no 267.

M. François Autain. Eff ectivement, madame la ministre, 
les outils existent, notamment au travers des diff érentes 
conventions, dont celle qui concerne la maîtrise médicalisée 
des dépenses de santé. Mais je me demande s’ils sont bien 
appliqués et, pour le démontrer, je prendrai deux exemples.

Le premier constitue, je crois, un cas d’école : il s’agit 
de l’Inexium Comme vous le savez, madame la ministre, 
ce médicament a été mis sur le marché il y a un certain 
nombre d’années, au moment où le brevet du Mopral, un 
autre inhibiteur de la pompe à protons, ou IPP, tombait 
dans le domaine public. Or il faut savoir que l’Inexium et le 
Mopral sont commercialisés par le même laboratoire. C’était 
donc un moyen de contourner le générique. La commission 
de la transparence s’est malheureusement laissée abusée en 
l’occurrence et a considéré que l’Inexium était un médica-
ment diff érent. Or il n’est jamais que l’isomère du Mopral, 
c’est-à-dire qu’il a la même formule chimique compacte.

M. Nicolas About. À peu près !

M. François Autain. Il s’agit d’un énantiomère, mais 
nous n’allons tout de même pas « chipoter » sur des termes 
techniques !

Toujours est-il que le prix de l’Inexium est largement 
supérieur à celui du générique, lequel est inférieur à celui 
du Mopral.

M. Nicolas About. Ce n’est pas normal !

M. François Autain. L’Inexium, depuis des années, est 
certainement l’un des IPP les plus vendus, ce qui entraîne 
pour la sécurité sociale des pertes considérables, du moins 
des dépenses qui auraient pu être évitées.

Même si, ayant pris connaissance des évaluations eff ec-
tuées par la HAS, et sans doute à la suite de vos interven-
tions, madame la ministre, le CEPS a reconnu qu’il n’y 
avait absolument aucune diff érence entre tous les IPP, il 
n’empêche que l’Inexium est encore aujourd’hui plus cher 
que le générique.

Je peux d’ailleurs vous citer des chiff res précis. Sauf erreur 
de ma part, la boîte de 28 comprimés d’Inexium est vendue 
21,82 euros, contre 20,88 euros pour l’Oméprazole. Certes, 
me direz-vous, la diff érence n’est pas énorme, mais rapportée 
à des millions de boîtes, elle devient importante.

Le deuxième exemple que je souhaite évoquer porte 
sur les statines. L’étude comparative de l’évolution de la 
prescription des statines génériquées et des statines encore 
protégées par des brevets permet de mettre en lumière la 
stratégie de contournement des génériques mise en œuvre 
par les laboratoires.

Cette démonstration est très claire. Les prescriptions 
de statines génériquées – Simvastatine et Pravastatine – 
connaissent une diminution continue, passant à 42 % du 
marché en 2008, contre 57 % du marché en 2004 ; la baisse 
atteint donc 15 %. En parallèle, on a vu les prescriptions de 
statines encore brevetées – l’Atorvastatine, la Rosuvastatine 
et la Fluvastatine – croître, alors qu’il n’est pas possible de 
leur substituer un générique : elles sont ainsi passées de 
43 % du marché en 2004 à 58 % en 2008.

Dans la mesure où les habitudes de prescription des 
médecins sont guidées par la publicité faite par les labora-
toires, l’origine de ce phénomène ne fait pas de doute : 
comme l’indique la Mutualité française, il « résulte notam-
ment des stratégies d’information des laboratoires pharma-
ceutiques qui concentrent leurs visites médicales sur les 
molécules sous brevet ». Cela tombe sous le sens : les indus-
triels ont tout intérêt à faire en sorte que les prescriptions 
des médecins privilégient leurs produits encore brevetés, 
puisqu’ils sont plus chers.

Cet exemple démontre que si les outils existent, ils ne 
sont pas utilisés. La sécurité sociale en fait les frais, mais, 
heureusement, les laboratoires en tirent profi t...

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 267.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 268, présenté par 
MM. Autain et Fischer, Mmes Pasquet, David, Hoarau et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 11, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – L’article L. 162-18 du code de la sécurité sociale 
est abrogé.
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II. – À la première phrase du troisième alinéa du I de 
l’article L. 138-10 du même code, les mots : « soit un 
ajustement des prix, soit le versement d’une remise en 
application de l’article L. 162-18 » sont remplacés par 
les mots : « un ajustement des prix ».

III. – L’article L. 162-17-4 du même code est ainsi 
modifi é :

a) Après le 1o, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« La baisse de prix applicable en cas de dépassement 

par l’entreprise des volumes de vente précités » ;
b) Au 2o, les mots : « Le cas échéant, les remises 

prévues en application des articles L. 162-18 et 
L. 162-16-5-1 » sont remplacés par les mots : « Le cas 
échéant, les remises prévues en application de l’arti-
cle L. 162-16-5-1 ».

IV. – À l’article L. 162-37 du même code, les mots : 
« aux articles L. 162-14, L. 162-16 et L. 162-18 » sont 
remplacés par les mots : « aux articles L. 162-14 et 
L. 162-16 ».

V. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I à III ci-dessus est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

La parole est à Mme Isabelle Pasquet.

Mme Isabelle Pasquet. Notre législation prévoit qu’en cas 
de dépassement du chiff re d’aff aires prévisionnel des labora-
toires pharmaceutiques des mécanismes de remises de prix 
ou de baisses des prix des médicaments se déclenchent, les 
laboratoires étant libres de choisir, selon leur convenance, 
l’une ou l’autre de ces solutions.

Nous contestons ce dispositif législatif, car ces deux 
méthodes de régulation n’ont pas les mêmes eff ets pour 
les fi nanceurs de la protection sociale, régime obligatoire 
et régime complémentaire, ainsi que pour les patients. En 
eff et, le mécanisme de remises de prix, qui s’applique sur le 
chiff re d’aff aires de certains médicaments, profi te exclusive-
ment à l’assurance maladie obligatoire – la remise est versée 
chaque année à l’ACOSS – alors que la « solvabilisation » 
des dépenses remboursables est assurée non seulement par 
l’assurance maladie obligatoire, mais aussi par l’assurance 
maladie complémentaire et le patient.

Ainsi, l’absence de répartition équitable de l’économie a 
pour conséquence une modifi cation du taux réel de prise 
en charge du médicament par chacun des acteurs, qui, par 
ailleurs, sont de plus en plus mis à contribution. Je vous 
renvoie, à cet égard, au déremboursement de certains 
médicaments et à la stratégie générale qui consiste à 
organiser progressivement un transfert du régime obligatoire 
de la sécurité sociale vers les organismes complémentaires.

Nous sommes convaincus que la technique des remises 
de prix a de nombreux eff ets pervers, tels que l’opacifi ca-
tion du marché du médicament. Une déconnexion est en 
eff et constatée entre le prix facial – le « prix vignette » qui 
constitue la base de remboursement des mutuelles – et le 
prix réel payé par l’assurance maladie obligatoire : le « prix 
vignette » diminué des remises versées.

Pour remédier à cette situation, nous vous proposons, mes 
chers collègues, d’adopter cet amendement no 268.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Je suis désolé de devoir vous décevoir à 
nouveau, mes chers collègues du groupe CRC-SPG, mais 
la commission des aff aires sociales n’a pas jugé bon de suivre 
votre proposition.

Vous voulez mettre à mal le système des régulations, qui 
procède soit par une remise sur le chiff re d’aff aires, soit par 
la baisse du prix des médicaments. En réalité, vous entendez 
supprimer le premier dispositif de remise pour ne pratiquer 
que la solution consistant à baisser les prix.

Cette mesure modifi erait, bien entendu, le régime de 
régulation du marché du médicament et risquerait de porter 
atteinte aux résultats du régime conventionnel actuel, qui 
permet des régulations assez fi nes. Quoi qu’il en soit, on ne 
saurait l’envisager sans en avoir mesuré toutes les implica-
tions. En eff et, il ne faudrait pas que le résultat obtenu soit 
l’inverse de celui que vous recherchez, mes chers collègues, 
et de celui que nous obtenons depuis quelques années.

J’ajoute, même si je laisse ce point à l’appréciation du 
Gouvernement, que le moment me semble mal choisi 
pour mettre à bas l’accord-cadre entre le CEPS et les entre-
prises du médicament. Il ne me semble pas souhaitable, 
dans la situation actuelle, de modifi er les outils auxquels 
nous faisons appel, même si nous pouvons être amenés à 
constater, ici et là, quelques dérapages qu’il faudrait mieux 
contrôler.

M. Guy Fischer. C’est déjà bien de le reconnaître !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Peut-être faut-

il d’abord rappeler, mesdames, messieurs les sénateurs, que 
les remises totales représentent une faible part des ventes de 
médicaments remboursables : 1,5 % en 2007 et 1,1 % en 
2008. Par conséquent, même si leur part n’est pas nulle, il 
faut relativiser la portée de ces remises.

Par ailleurs, celles-ci sont absolument nécessaires dans 
le cadre des relations conventionnelles entre le CEPS et 
l’industrie pharmaceutique.

Pour certains médicaments, il serait diffi  cile d’obtenir 
l’équivalent des remises par l’intermédiaire des baisses de 
prix, qui poseraient du reste des diffi  cultés aux laboratoires 
en termes de comparaison avec les prix européens.

Le CEPS s’eff orce évidemment de traduire en baisse de 
prix les remises accordées au titre d’un médicament, à partir 
d’un certain délai ou lorsque ces remises excèdent un niveau 
acceptable.

J’appelle également votre attention sur le fait qu’un 
certain nombre de produits se voient appliquer un taux de 
remboursement de 100 % ou sont pris en charge de façon 
intégrale par l’assurance maladie, via les aff ections de longue 
durée. Par conséquent, ces produits ne pèsent pas sur les 
régimes complémentaires.

Enfi n, l’UNOCAM est membre permanent du CEPS. 
Elle peut donc y faire toutes les propositions de baisse de 
prix qu’elle juge légitime.

Pour toutes ces raisons, je ne suis pas favorable à l’amen-
dement.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote sur l’amendement no 268.

M. François Autain. Madame la ministre, je ne vous suis 
pas quand vous indiquez que les baisses de prix seraient 
moins productives que les remises. Je le reconnais bien 
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volontiers, ces baisses de prix seraient moins avantageuses 
pour l’industrie pharmaceutique, mais elles seraient plus 
favorables à la sécurité sociale. À l’évidence, ce n’est pas ce 
qui justifi e votre volonté de maintenir le dispositif actuel.

D’après vous, les laboratoires demanderaient que les prix 
demeurent suffi  samment hauts pour pouvoir faire face à 
la concurrence internationale. Cela ne me semble absolu-
ment pas justifi é, d’autant que des plaintes se sont élevées 
sur le niveau des prix des médicaments en France, qui serait 
supérieur à celui des prix en Europe, en tout cas pour les 
médicaments particulièrement effi  caces, c’est-à-dire les 
médicaments d’ASMR I, II et III.

Par conséquent, la procédure que nous proposons et qui 
aurait pour résultat une baisse des prix des médicaments 
ne pourrait qu’améliorer la situation et rapprocher les prix 
français des prix européens. Il n’y a donc aucune raison, 
madame la ministre, de repousser notre amendement pour 
les motifs que vous avez indiqués. Ceux-ci ne nous semblent 
absolument pas fondés.

Par ailleurs, il faut mentionner un point nettement plus 
préoccupant. Les remises, pour l’essentiel, ne sont pas 
proportionnelles au chiff re d’aff aires que l’industrie réalise 
chaque année ; elles portent principalement sur les médica-
ments classés en ASMR V, puisque, pour les autres médica-
ments, considérés comme plus effi  caces, on procédera à des 
crédits ou des exonérations de remise.

Les médicaments d’ASMR V étant considérés comme 
n’apportant aucune amélioration sur le marché, je ne 
pense pas que l’on soit tenté de les exporter ou qu’ils 
aient beaucoup de chance de percer sur les marchés étran-
gers. D’ailleurs, ce sont précisément ces médicaments qui 
posent le plus de problème à la sécurité sociale : celle-ci doit 
rembourser des médicaments très chers et moins effi  caces 
que ceux qui existent déjà sur le marché.

Le paradoxe est là : des remises sont appliquées sur des 
médicaments qui, normalement, ne devraient pas être mis 
sur le marché !

Enfi n, ces remises représentent une mesure à un coup. En 
eff et, chaque année, pour calculer le nouveau taux K, on 
se réfère non pas au chiff re d’aff aires de l’année précédente 
modéré par le taux K, mais au chiff re d’aff aires eff ectif de 
l’année n-1, ce qui crée une tendance haussière sur le long 
terme.

Encore une fois, ce système est très avantageux pour 
les laboratoires. C’est pourquoi nous voudrions qu’il soit 
remplacé par une politique tendant à réduire le prix des 
médicaments.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 268.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 237 est présenté par M. Cazeau, 
Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, MM. Daudigny et 
Desessard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz, 
Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, Jeannerot, Godefroy, 
S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, 
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés.

L’amendement no 266 est présenté par MM. Autain et 
Fischer, Mmes Pasquet, David, Hoarau et les membres du 
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs 
du Parti de Gauche.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Après l’article 11, insérer un article additionnel ainsi 

rédigé :
Au 3o du I de l’article L. 245-2 du code de la sécurité 

sociale, après le mot : « publicitaires », la fi n de la phrase 
est supprimée.

La parole est à M. Bernard Cazeau, pour présenter l’amen-
dement no 237.

M. Bernard Cazeau. La taxe sur la promotion des médica-
ments ne couvre aujourd’hui que les dépenses de promo-
tion des visiteurs médicaux. Or la publicité dans la presse 
médicale est un levier de promotion auprès des médecins.

À cet égard, je crois indispensable de rafraîchir la mémoire 
de nos collèges en leur citant un extrait du rapport établi 
par Mmes Marie-Th érèse Hermange et Anne-Marie Payet et 
publié en juin 2006, au nom de la mission d’information de 
la commission des aff aires sociales, présidée par M. Gilbert 
Barbier.

Nos trois collègues mettaient en cause dans ce document 
« une presse médicale sous infl uence ». Je vous donnerai 
simplement lecture des pages 48 et 49, dont l’en-tête nous 
laisse songeurs : « Le noyautage des leaders d’opinion ».

« Les laboratoires contrôlent par ailleurs les leaders d’opi-
nion que sont les journaux médicaux. En eff et, pour qu’une 
publication médicale soit rentable, elle doit accepter d’être 
pour partie fi nancée par la publicité. Or, les annonceurs 
intéressés par ce type de presse sont essentiellement les 
laboratoires pharmaceutiques, qui cherchent à promouvoir 
leurs produits auprès des professionnels de santé.

« Par ailleurs, les articles sont le plus souvent écrits par 
des spécialistes qui ont des liens d’intérêts avec les labora-
toires. Ils ont alors tendance à fonder leur jugement sur des 
études exclusivement favorables au produit dont ils estiment 
légitime de promouvoir la prescription.

« La presse médicale quotidienne, diff usée en grande 
partie gratuitement, est d’une insignifi ante médiocrité sur le 
plan scientifi que. Elle est pourtant la plus lue par les profes-
sionnels, en raison de sa gratuité et parce qu’elle défend tous 
les corporatismes médicaux. Les articles qui ont un objectif 
thérapeutique sont le plus souvent sans intérêt médical, 
car il s’agit tantôt de publicités rédactionnelles, tantôt de 
simples opinions d’auteurs trop sensibles aux arguments 
de l’industrie pharmaceutique et parfois même rémunérés 
pour rédiger ces articles. Ces écrits ne sont pas soumis à la 
critique d’un comité de lecture. »

Au moins, pour cette fois, je suis d’accord avec mes collè-
gues de la majorité qui ont écrit ce rapport.

Au travers de cet amendement, il est demandé, vous 
l’aurez compris, madame la ministre, que la publicité dans 
la presse médicale soit intégrée dans le champ de la taxe.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour 
défendre l’amendement no 266.

Mme Annie David. Cet amendement tend à élargir le 
champ de la taxe sur la promotion des médicaments en y 
intégrant les dépenses de publicité dans la presse médicale.

L’article L. 245-2 du code de la sécurité sociale instaure 
une contribution à la charge des entreprises de préparations 
de médicaments qui porte sur l’achat par ces entreprises 
d’espaces publicitaires dans la presse. Or sont exclus de cette 
contribution les encarts publicitaires dans la presse spécia-
lisée, en l’occurrence dans la presse médicalisée.
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Notre amendement vise donc à faire en sorte que cette 
contribution porte sur l’ensemble des encarts publicitaires 
achetés par les entreprises de l’industrie pharmaceutique.

En eff et, les médicaments donnent lieu à remboursement 
dans la mesure où ils sont prescrits par un professionnel de 
santé. Il serait donc logique que les encarts publicitaires 
achetés dans la presse spécialisée – c’est-à-dire celle qui 
s’adresse aux prescripteurs – et qui participent à la vente des 
médicaments et à l’augmentation du chiff re d’aff aires des 
entreprises pharmaceutiques soient intégrés dans le calcul 
de cette contribution.

Cette disposition est d’autant plus importante que vous 
avez refusé notre amendement visant à augmenter la taxe sur 
le chiff re d’aff aires et que vous avez au contraire maintenu 
l’amendement adopté à l’Assemblée nationale et permettant 
de réduire l’assise de la taxation sur le chiff re d’aff aires.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. Au travers de ces deux amendements identi-
ques, nos collègues veulent élargir le champ de la taxation.

La mesure qu’ils se proposent de modifi er remonte quand 
même à plusieurs années et des raisons objectives ont sans 
doute conduit à ne pas étendre le champ de la taxation.

Cette publicité permet de fi nancer les publications techni-
ques auprès des médecins. Si elle disparaissait, il est probable 
que ces publications utiles aux professionnels de santé pour 
exercer leur métier ne puissent plus paraître ou que l’on 
observe quelques diffi  cultés pour équilibrer les comptes. 
C’est la raison pour laquelle il n’a pas été jugé bon d’étendre 
le champ de la taxation aussi loin.

Cela étant, je ne dis pas que M. Cazeau a tort sur toute 
la ligne, mais il pourrait admettre que nous ne retenions 
pas aujourd’hui une disposition que Mme Martine Aubry, 
lorsqu’elle était ministre de la santé, n’a pas voulu mettre en 
œuvre ; aucun élément nouveau n’est intervenu depuis.

Vous avez fait référence au rapport de Mme Hermange.
M. François Autain. Excellent rapport !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 

des affaires sociales. Mme Hermange ne peut produire que 
d’excellents rapports !

Mme Marie-Thérèse Hermange. Comme chacun d’entre 
nous !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Personne ne peut mettre en cause ses compé-
tences et ses qualités dans ce domaine.

Si le Gouvernement ne s’est pas appuyé sur la totalité 
des conclusions du rapport cité par M. Cazeau, c’est qu’il 
avait des raisons objectives de ne pas le faire. Une évolution 
est toujours possible. Je laisse à Mme Bachelot le soin de 
répondre à M. Cazeau et à Mme David ; peut-être qu’une 
fois éclairés ils accepteront de retirer leurs amendements.

M. François Autain. On ne sait jamais !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je suis défavo-

rable aux amendements identiques nos 237 et 266, car 
j’estime, à ce point de notre débat, que les eff orts qui sont 
demandés à l’industrie pharmaceutique sont bien calibrés. 
Ils permettent de la faire contribuer à l’eff ort de redresse-
ment de l’assurance maladie, sans toutefois la pénaliser 
d’une façon anormale, compte tenu des autres taxes impor-

tantes que supporte déjà cette industrie et des investisse-
ments importants qui sont réalisés, dans l’intérêt de tous, en 
recherche et développement.

Par ailleurs, l’élargissement de l’assiette complexifi erait le 
recouvrement de la taxe et risquerait d’entraîner davantage 
de contentieux, d’autant que celle-ci s’applique à une presse 
médicale qui délivre de l’information aux médecins.

J’ai bien entendu les arguments qui ont été avancés. Il 
faut améliorer l’information délivrée par les laboratoires. La 
certifi cation de la visite médicale est bien engagée,...

M. François Autain. Et très effi  cace !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. ... surtout à la 
suite du rapport de l’Inspection générale des aff aires sociales, 
l’IGAS, dont votre assemblée s’est fait largement l’écho.

Sur les quatre-vingts plus grandes entreprises pharmaceu-
tiques, qui représentent 98 % des ventes totales de médica-
ments remboursables, toutes celles qui avaient une activité 
de visite médicale ambulatoire sont certifi ées ou sur le point 
de l’être.

Le suivi de la charte de la visite médicale par le CEPS 
a permis de suivre l’évolution des visites sur un certain 
nombre de classes de médicament. Ainsi, il a été noté que le 
nombre de contacts et donc la pression de la visite médicale 
sur les professionnels de santé ont été notablement réduits.

Le CEPS a proposé aux industriels d’étendre la certifi ca-
tion de la charte de la visite médicale à l’hôpital. Vous avez 
d’ailleurs constaté que cela entraînait certaines réductions 
des équipes de visites médicales qui sont directement liées 
aux décisions qui ont été prises. La conséquence inévitable 
de la baisse du nombre des visites est évidemment une 
diminution du nombre des visiteurs.

Telles sont les raisons pour lesquelles je suis défavorable à 
ces deux amendements.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour 
explication de vote.

M. Bernard Cazeau. Je regrette, monsieur le rappor-
teur général, que vous n’assumiez pas les travaux de votre 
commission.

La majorité de la presse médicale entre dans le cadre de 
ce que j’ai évoqué tout à l’heure, mais une petite part de la 
presse médicale est, elle, indépendante et vit de la souscrip-
tion des abonnements. Je ne vois pas pourquoi on favori-
serait les entreprises de presse qui font de la propagande, il 
faut bien le dire, parfois nocive parce que les produits vantés 
sont à la limite du placébo, par rapport à celles qui, pour 
marquer leur indépendance, ne veulent pas bénéfi cier de ces 
accointances parmi les scientifi ques, certains allant peut-être 
un peu rapidement à la soupe.

Je m’étonne que le rapport de Mmes Hermange et Payet 
ne soit pas pris en considération à cette occasion : ce serait 
un moyen de donner un sens à nos travaux. À quoi servent 
ces derniers si, en défi nitive, il n’en est pas tenu compte ou 
si les décisions vont à l’encontre de nos recommandations ?

Je comprends que Mme la ministre défende les labora-
toires pharmaceutiques, mais, de votre part, monsieur le 
rapporteur général, une telle position m’étonne.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Que signifi e 
cette allusion ?

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote.
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M. François Autain. Madame la ministre, on ne va 
pas engager un débat sur les taxes qui aff ectent le chiff re 
d’aff aires des laboratoires. À mon sens, elles sont beaucoup 
trop nombreuses – il y en a onze – et il faudrait le plus 
rapidement possible engager une réfl exion afi n de les évaluer 
et envisager une réduction de leur nombre.

Parmi celles qu’il faut évaluer, fi gure justement la taxe sur 
la promotion. L’objectif de cette taxe était de réduire l’eff ort 
promotionnel des laboratoires. Or on s’aperçoit aujourd’hui 
que le pourcentage du budget des laboratoires aff ecté à la 
promotion n’a en rien diminué depuis que cette taxe existe, 
bien au contraire. La tendance à l’augmentation que l’on 
constate est directement proportionnelle à l’ineffi  cacité de 
plus en plus patente des nouveaux médicaments qui sont 
mis sur le marché. Moins un médicament est effi  cace, plus 
on a de mal à le faire prescrire. Le même phénomène peut 
être observé pour n’importe quel produit mis sur le marché.

Si les médicaments n’étaient pas pris en charge par les 
fi nances publiques, que seul s’exerçait le jeu de l’off re et de 
la demande, il n’y aurait rien à dire. Mais dans la mesure où 
tel n’est pas le cas, nous avons quand même le droit de nous 
interroger sur l’effi  cacité de ces taxes.

Il est illicite de faire de la publicité, même auprès des 
médecins. Tout à l’heure, vous avez parlé d’« information », 
mais, en l’occurrence, il ne s’agit absolument pas d’infor-
mation : c’est de la publicité ! Devons-nous encourager 
cette publicité concernant des médicaments qui n’appor-
tent aucune amélioration par rapport aux traitements déjà 
existants et qui, de surcroît, sont beaucoup plus chers ? 
C’est d’ailleurs la raison pour laquelle les médecins ont 
tendance à prescrire les médicaments les plus chers ; c’est 
l’eff et de structure dont vous parlez souvent ; c’est une cause 
indirecte de la dérive des prescriptions.

Il y a donc lieu d’évaluer la portée de cette taxe, mais aussi, 
en fonction des résultats de cette évaluation, de chercher à 
en élargir l’assiette si l’on veut véritablement obtenir une 
réduction des dépenses de promotion.

En ce qui concerne la visite médicale, vous avez fait ce 
qu’il fallait, tout le monde a signé la charte, mais, sur le 
terrain, cela ne change absolument rien. Même si un grand 
nombre de procédures de licenciement ont été engagées à 
l’encontre de visiteurs médicaux – 6 000 ou 6 500 –, cela 
n’a rien à voir, me semble-t-il, avec cette charte médicale ; 
c’est lié à un changement de stratégie des laboratoires.

En conséquence, si ces amendements, comme je le crains, 
n’étaient pas adoptés, nous demandons au minimum qu’une 
réfl exion soit engagée, afi n d’évaluer ces diff érentes taxes et 
de simplifi er le dispositif. Ce dernier serait ainsi plus lisible 
et, pour une fois, on répondrait à la demande des labora-
toires, qui se plaignent de cette complexité.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. M. Cazeau 
a fait une allusion parfaitement déplacée en disant qu’il 
comprenait pourquoi je défendais l’industrie pharmaceu-
tique.

Monsieur le sénateur, je n’ai pas très bien compris le sens 
de votre propos ou, plutôt, je crains de n’avoir que trop bien 
compris. J’ai eff ectivement, pour payer mes études, il y a 
trente-cinq ans, été employée par un laboratoire pharma-
ceutique pour un salaire supérieur d’environ 100 francs au 
SMIC et je disposais d’une camionnette 4 L comme voiture 
de fonction.

Me reprocher mon soutien à l’industrie pharmaceutique 
n’a pas plus de sens que d’accuser des étudiants travaillant 
chez McDonald’s d’être vendus à l’industrie agroalimen-
taire ! Vos sous-entendus sont ignobles ! (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE.)

M. Nicolas About. Il n’y a pas de honte à avoir travaillé 
pour l’industrie pharmaceutique ! Pour en avoir été moi-
même l’un des cadres, je trouve cela tout à fait honorable.

M. François Autain. Pour ma part, je n’ai jamais travaillé 
pour l’industrie pharmaceutique ! (M. Nicolas About 
s’exclame.)

M. Bernard Cazeau. C’est ce que vient de dire Mme la 
ministre qui est ignoble !

M. Christian Cointat. Non, c’est l’inverse !

M. Bernard Cazeau. Monsieur le président, je demande la 
parole pour répondre à Mme la ministre !

M. le président. Monsieur Cazeau, vous vous êtes déjà 
exprimé pour explication de vote. Vous pourrez intervenir 
en fi n de séance pour un fait personnel.

Je mets aux voix les amendements identiques nos 237 et 
266.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, n’adopte pas les amende-
ments.)

M. le président. L’amendement no 269, présenté par 
MM. Autain et Fischer, Mmes Pasquet, David, Hoarau et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 11, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Les deuxième et troisième alinéas du III de l’arti-
cle L. 245-2 du code de la sécurité sociale sont ainsi 
rédigés :

Pour chaque part de l’assiette correspondant à l’une 
des quatre tranches défi nies ci-après, le taux applicable 
est fi xé comme suit :

PART DE L’ASSIETTE TAUX

correspondant au rapport R entre l’assiette défi nie 
aux 1o à 3o du I après déduction, le cas échéant, 
des abattements et le chiffre d’affaires hors 
taxes

de la contribution 
par tranche (en 
pourcentage)

R < 5 %  ....................................................................... 19 %

5 % < R < 7 %  ............................................................. 29 %

7 % < R < 10 %  ........................................................... 36 %

R > 10 % ...................................................................... 39 %

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Nous proposons de rectifi er les règles 
applicables à la taxe sur la promotion en modifi ant les 
tranches sur lesquelles cette contribution est assise.

Le mécanisme de contribution progressive a été instauré, 
je le rappelle, pour limiter les dépenses de publicité des 
laboratoires pharmaceutiques. Toutefois, l’assiette de la taxe 
sur la promotion est réduite par plusieurs abattements : 
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l’abattement forfaitaire, celui qui est lié au chiff re d’aff aires 
hors taxe réalisé pour les médicaments génériques ou orphe-
lins...

Un rapport de l’IGAS de septembre 2006 portant sur 
l’information des médecins généralistes, qui soulignait par 
ailleurs la nécessité de diminuer la pression promotionnelle 
des laboratoires pharmaceutiques, a apporté la démonstra-
tion que, du fait de ces abattements, de nombreux labora-
toires ne s’acquittaient pas de cette taxe. Cette contribution 
aurait un rendement très faible et n’aurait rapporté, en 
2007, que 257 millions d’euros.

Notre amendement tend donc à redéfi nir les tranches de 
cette taxe autour de la moyenne des dépenses de promotion 
rapportées au chiff re d’aff aires des laboratoires, soit environ 
5 %. Il aurait un impact économique important pour 
notre protection sociale, sans pour autant, nous en sommes 
convaincus, mettre en diffi  culté les industries concernées.

Selon l’IGAS, qui a formulé une proposition proche de la 
nôtre, le montant qui pourrait ainsi être recouvré serait de 
l’ordre de 300 millions d’euros.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Pour récupérer 43 millions d’euros, 
M. Fischer a déposé cet amendement très technique : la 
part de l’assiette est défi nie par tranches, avec des taux très 
élevés, puisque, pour la tranche supérieure à 10 %, le taux 
s’élève à 39 %.

Nous n’avons pas eu le temps matériel d’expertiser cet 
amendement. Toutefois, il m’apparaît diffi  cile de remettre 
en cause, au détour d’un amendement, l’un des outils de 
régulation de la dépense relative aux médicaments.

La commission a donc émis un avis plutôt défavo-
rable sur cet amendement, sur lequel elle sollicite l’avis du 
Gouvernement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je ne suis pas 
favorable à la modifi cation des tranches pour le calcul de la 
taxe.

Les exonérations spécifi ques sont souhaitables. Nous 
devons poursuivre la politique d’incitation à la pénétration 
des génériques. La publicité permet une meilleure infor-
mation du grand public et des professionnels de santé, les 
médicaments orphelins méritant, bien évidemment, un 
traitement spécifi que.

Les eff orts demandés à l’industrie pharmaceutique me 
paraissent bien calibrés : ils permettent de fournir l’apport 
nécessaire à l’équilibre de nos comptes sociaux, tout en 
assurant la préservation d’une industrie qui est nécessaire 
aussi bien à la santé de nos concitoyens qu’à l’économie de 
notre pays.

J’ai rappelé tout à l’heure les eff orts accomplis en matière 
de certifi cation de la visite médicale et de suivi de la charte 
de la visite médicale.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote sur l’amendement no 269.

M. François Autain. Madame la ministre, vous n’avez pas 
répondu à ma proposition d’engager une réfl exion sur les 
taxes qui aff ectent les laboratoires et d’évaluer les eff ets de la 
taxe sur la promotion.

Si j’insiste, c’est parce que la Cour des comptes, 
auditionnée le 27 septembre 2007 par la MECSS de 
l’Assemblée nationale, a rendu compte des diffi  cultés que 
posait cette taxe. Celle-ci, dont les revenus sont aff ectés à 
l’assurance maladie, souff re de l’imprécision de la défi nition 
de son assiette qui, faute de la publication d’une circulaire, 
est source de nombreux contentieux.

Par ailleurs, la Cour des comptes a demandé que l’impact 
de cette taxe sur les dépenses de promotion des laboratoires 
soit évalué, de telle sorte que l’on puisse déterminer si elle 
répond bien à l’objectif fi xé, à savoir permettre le désar-
mement commercial des laboratoires pharmaceutiques. 
Madame la ministre, avez-vous l’intention de procéder 
à cette évaluation, comme le recommande la Cour des 
comptes ?

Selon un rapport de l’IGAS, les dépenses de promotion 
engagées chaque année par les laboratoires pour convaincre 
les médecins de prescrire leurs médicaments s’élèvent à au 
moins 3 milliards d’euros, soit 25 000 euros par médecin, 
ce qui est considérable. Si elle était plus effi  cace, cette taxe 
pourrait permettre de dégager des économies considérables 
pour la sécurité sociale.

Je réitère ma demande, puisque vous vous opposez aux 
amendements que nous proposons pour réformer le dispo-
sitif.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur 
Autain, m’autorisez-vous à vous répondre en début d’après-
midi, car j’ai besoin de quelques éléments chiff rés pour vous 
donner une réponse argumentée.

M. François Autain. Bien sûr !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 269.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 270, présenté par 
MM. Autain et Fischer, Mmes David, Hoarau, Pasquet et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 11, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le Gouvernement dépose sur le Bureau des assem-
blées, au plus tard le 31 décembre 2010, un rapport 
relatif au montant des économies réalisées par l’assu-
rance maladie au cours des cinq dernières années grâce 
à l’application du 2o du I de l’article R. 163-5 du code 
de la sécurité sociale.

La parole est à M. François Autain.

M. François Autain. Le débat est récurrent, émaillé en 
cours d’année de questions écrites ou orales auxquelles vous 
ne répondez pas toujours, madame la ministre.

Après l’obtention de l’autorisation de mise sur le marché, 
les médicaments sont évalués par la commission de la 
transparence et classés en cinq catégories, en fonction de 
leur effi  cacité : la classe I est réservée aux médicaments 
qui apportent une amélioration majeure par rapport aux 
médicaments existants et la classe V à ceux qui n’appor-
tent aucune amélioration. Aux termes du 2o du I de l’article 
R. 163-5 du code de la sécurité sociale, ces derniers ne 
peuvent être remboursés que dans la mesure où ils permet-
tent à la sécurité sociale de réaliser des économies.
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Or je me suis aperçu que la plupart de ces médicaments 
étaient mis sur le marché à des prix supérieurs à ceux des 
médicaments existants, auxquels ils étaient comparés.

On me dit que, malgré tout, cela permet de faire faire 
des économies à la sécurité sociale, tout en se gardant bien, 
d’ailleurs, de m’indiquer le montant de ces économies.

Je souhaite donc, avec cet amendement, que vous preniez 
le temps de m’indiquer le montant, depuis cinq ans, des 
économies réalisées par la sécurité sociale grâce à l’applica-
tion de cet article règlementaire.

J’ai du mal à comprendre qu’avec la mise sur le marché de 
médicaments plus chers on permette à la sécurité sociale de 
faire des économies. Seul M. Renaudin peut expliquer un 
tel miracle ! J’espère, madame la ministre, que vous m’expli-
querez le mécanisme et que vous me préciserez le montant 
des économies réalisées depuis cinq ans.

Si nous devons faire des économies grâce à ce dispositif, il 
faut mettre sur le marché de plus en plus de médicaments 
ineffi  caces ! (M. Guy Fischer applaudit.) C’est une voie 
nouvelle que je vous propose !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Monsieur Autain, depuis le début de la 
séance, et ce n’est pas fi ni, vous proposez de très nombreux 
amendements sur le médicament – l’une de vos spécialités – 
pratiquement identiques à ceux que vous avez présentés lors 
des précédents projets de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale.

M. François Autain. J’essaye de me renouveler !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. C’est la raison pour laquelle j’ai demandé 
à Mme Muguette Dini, présidente de la commission des 
aff aires sociales, que M. Renaudin puisse venir devant 
la commission pour nous expliquer, une bonne fois pour 
toutes, le fonctionnement du CEPS. Sinon, nous aurons 
tous les ans les mêmes amendements ! Et si des diff érences 
de philosophie subsistent entre nous, monsieur Autain, 
l’année prochaine – en attendant le renouvellement sénato-
rial, je devrais être encore rapporteur général du projet de loi 
de fi nancement de la sécurité sociale l’année prochaine –,...

Mme Nathalie Goulet. Mais oui !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. ...je pourrais donner l’avis de la commission 
beaucoup plus rapidement, le mécanisme ayant été large-
ment expliqué.

Nous consacrons beaucoup de temps à la discussion de 
vos amendements, monsieur Autain : comme vous avez le 
sentiment que nous donnons un avis défavorable parce que 
nous n’avons pas très bien compris votre démarche, vous 
éprouvez le besoin de reprendre la parole en explication de 
vote pour nous apporter des éclaircissements. (Sourires.) 
Malgré vos eff orts, d’année en année, les choses ne progres-
sent pas, et vous êtes très déçu.

M. François Autain. C’est vrai !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Madame Dini, il va vraiment falloir prendre 
le problème à bras-le-corps ! (Nouveaux sourires.)

Comme vous allez le constater au travers d’autres 
amendements, mes chers collègues, M. Autain invite le 
Gouvernement à produire au moins une dizaine de rapports. 

Dans le présent amendement, il s’agit d’un rapport destiné 
à éclairer les parlementaires sur les économies potentielles 
qu’aurait réalisées l’assurance maladie.

M. Guy Fischer. Réelles, pas potentielles !
M. François Autain. Vous êtes sensible aux économies, 

non ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. Comment voulez-vous apprécier les écono-
mies réelles qu’auraient générées des médicaments, dont le 
service médical rendu est quasiment nul, qui n’ont pas été 
mis sur le marché ? Par défi nition, on ignore leur volume de 
consommation et leur prix n’a pas non plus été fi xé.

Vous demandez au Gouvernement de se plier à un 
exercice diffi  cile, à moins que vous ne disposiez d’éléments 
que nous ignorons. On devrait peut-être vous confi er le soin 
de rédiger ce rapport,...

M. François Autain. Volontiers !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. ... vous en réclameriez sans doute moins 
chaque année. Votre bibliothèque doit être riche en rapports 
du Parlement, monsieur Autain !

Tout cela pour dire que la commission des aff aires sociales 
n’a pas jugé l’amendement de notre collègue très pertinent.

M. François Autain. Comme c’est dommage !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je ne me lasse 

pas de débattre avec M. Autain et de lui apporter les éclair-
cissements nécessaires, d’autant qu’il a toujours fait preuve à 
mon égard de la plus grande courtoisie,...

M. François Autain. Enfi n des paroles réconfortantes !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. ... de la plus 

grande combattivité aussi. (Exclamations amusées sur les 
travées de l’UMP.)

J’ai déjà répondu à une question orale sur ce sujet en 
avril dernier. La situation n’a pas vraiment changé depuis, 
mais je vois que vous ne perdez aucune occasion d’engager 
le dialogue avec moi, monsieur le sénateur, ce dont je me 
réjouis.

Je pense qu’il faudrait une bibliothèque en chêne massif 
pour supporter le poids de tous les rapports que vous 
réclamez, sans compter tous ceux que vous avez déjà.

M. François Autain. On ne les garde pas tous !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. D’une certaine 

façon, votre souhait va se réaliser, puisque le CEPS, en la 
personne de Noël Renaudin, sera bientôt invité par la prési-
dente Muguette Dini.

Le CEPS rend un rapport annuel sur son activité. À ce 
titre, le rapport d’activité de 2007 souligne tout particuliè-
rement les déterminants de la fi xation des prix des médica-
ments sans ASMR. Il y est ainsi expliqué que ces médica-
ments vont se substituer à des médicaments plus anciens 
et comment valoriser cette substitution pour entraîner des 
économies pour l’assurance maladie. Cette règle est stricte-
ment appliquée par le CEPS.

Le Gouvernement vous a précisément indiqué, lors de sa 
réponse à votre question orale d’avril 2009, que l’ordre de 
grandeur de l’économie réalisée grâce à cette règle pouvait 
être estimé à 3 milliards d’euros par an. Un nouveau 
rapport spécifi que sur les économies permises par l’inscrip-
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tion des médicaments sans ASMR n’apporterait pas d’élé-
ments nouveaux qui conduiraient à revoir notre politique 
de fi xation des prix de ces médicaments.

Je pense avoir été exhaustive et vous avoir donné, à 
quelques euros près, bien entendu, une évaluation des 
économies ainsi réalisées, qui, vous le voyez, sont substan-
tielles.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour 
explication de vote.

M. Gilbert Barbier. J’ai noté un petit lapsus de M. le 
rapporteur général qu’il faut absolument corriger.

Il est question non pas de médicaments à service médical 
nul, mais à service médical équivalent : leur effi  cacité n’est 
pas nulle ; elle équivaut simplement à un certain nombre 
d’autres médicaments.

M. François Autain. Il a tout à fait raison !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. On a parlé de 
médicaments non pas sans SMR, mais sans ASMR, c’est-à-
dire sans amélioration du service médical rendu.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. La précision de M. Barbier était utile !

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote. (Exclamations sur les travées de l’UMP.)

M. François Autain. Ces exclamations me confortent dans 
ma volonté d’intervenir.

M. Dominique Leclerc. Merci !

M. François Autain. Je suis très heureux que ce débat vous 
intéresse ! C’est la raison pour laquelle il faut le poursuivre.

M. Dominique Leclerc. Nous ne comprenons rien à vos 
interventions !

M. François Autain. Vos explications, madame la ministre, 
ne m’ont pas convaincu.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est 
dommage !

M. François Autain. Je ne pense pas que nous puissions 
apprendre grand-chose de M. Renaudin, qui est un homme 
tout à fait respectable, mais qui ne fait qu’exécuter les orien-
tations du Gouvernement.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Encore 
heureux !

M. François Autain. Il a d’ailleurs une façon d’appliquer 
l’article R. 163-5, 2o du code de la sécurité sociale qui me 
laisse pantois.

Je ne veux pas répéter ce que j’ai dit tout à l’heure, mais 
comment peut-on réaliser des économies en mettant sur 
le marché des médicaments plus chers ? Vous n’avez pas 
répondu à cette question et vous vous êtes bien gardée, cette 
fois-ci, de me dire que vous alliez faire des recherches.

Le rapport annuel du CEPS n’indique absolument pas le 
montant des économies réalisées par la sécurité sociale en 
application de l’article susvisé : il y est simplement expliqué 
comment cet article est appliqué. D’ailleurs, que ce soit en 
2003, en 2004, en 2005, en 2006 ou en 2007, c’est chaque 
année le même discours ; on dirait un « copier-coller » !

De deux choses l’une, soit cet article ne permet pas à la 
sécurité sociale de réaliser des économies, ce qui veut dire 
qu’il n’est pas appliqué et qu’il faut donc le supprimer, soit 
il lui permet de réaliser des économies, et vous devez être en 
mesure de nous dire à combien celles-ci se montent. C’est 
la question que je vous pose sans arrêt et à laquelle vous ne 
répondez pas.

Je ne suis pas le seul à m’interroger ! La direction de la 
sécurité sociale s’est elle-même émue dans son rapport, paru 
en 2008, du fait que la hausse de la dépense soit constituée à 
45 % de médicaments qui n’apportent aucune amélioration 
par rapport à la thérapeutique existante. Était cité, en parti-
culier, le Lyrica – remboursé à 65 %, sans que l’on sache 
pourquoi –, qui a entraîné des dépenses considérables pour 
la sécurité sociale, alors que ce médicament avait été mis sur 
le marché afi n que celle-ci réalise des économies.

Il y a là quelque chose que je n’arrive pas à comprendre, et 
la direction de la sécurité sociale non plus, semble-t-il. Cela 
aurait donc mérité des explications. Tel était l’objet de cet 
amendement. Malheureusement, vous ne voulez pas nous 
en donner.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 270.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 12

 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

 1o Après le 4o de l’article L. 161-45, il est inséré un 4o bis 
ainsi rédigé :

 « 4o bis Une fraction égale à 35 % du produit de la 
contribution mentionnée à l’article L. 245-5-1 ; »

 2o À l’article L. 245-5-1, après le mot : « salariés », sont 
insérés les mots : « et de la Haute Autorité de santé » ;

 3o (Supprimé).

 4o Au dernier alinéa de l’article L. 245-5-2, le taux : 
« 10 % » est remplacé par le taux : « 15 % » ;

 5o (nouveau) Au premier alinéa et aux 1o et 2o de l’article 
L. 245-5-3, le nombre : « 7,5 » est remplacé par le 
nombre : « 11 ».

 II. – Le 4o du I s’applique pour la détermination de la 
contribution due en 2010.

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur 
l’article.

M. Yves Daudigny. Le premier paragraphe de cet article 
élargit l’assiette de la taxe promotion sur les dispositifs 
médicaux à certaines prestations, comme l’optique et les 
audioprothèses. Le deuxième paragraphe augmente de cinq 
points ce taux, qui passe de 10 % à 15 %. La taxe promo-
tion sur les dispositifs médicaux s’établissait à 15 millions 
d’euros en 2008.

Les mesures présentées ici augmenteraient de 12 millions 
d’euros environ le rendement de cette taxe, dont 3,1 millions 
d’euros pour le régime général, le reste étant aff ecté à la 
Haute Autorité de santé, désormais bénéfi ciaire de 35 % 
du montant total. Cela devrait entraîner pour cette dernière 
8,9 millions d’euros de recettes de plus pour l’année 2010 : 
autant dire presque rien !

J’aimerais rappeler les faits, qui justifi eront le dépôt de 
notre amendement no 73 tout à l’heure.
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En 2008, le chiff re d’aff aires de l’industrie pharmaceu-
tique en France se montait à 47 milliards d’euros, dont 
45 % à l’exportation. Son bénéfi ce net, après impôts et taxes, 
était de 2,3 milliards d’euros. Toujours en 2008, le chiff re 
d’aff aires des médicaments en ville s’est élevé à 21 milliards 
d’euros, en prix fabricant hors taxe, soit 1,9 % de plus par 
rapport à 2007, après une augmentation de 4,1 % en 2007 
et de 1,7 % en 2006. Les unités de médicaments rembour-
sables ont décru entre 2007 et 2008. À l’hôpital, la crois-
sance du marché s’établit à 6,2 %.

Dans un rapport publié en novembre 2007, l’IGAS 
pointait du doigt le matraquage publicitaire exercé, selon 
elle, par les laboratoires pharmaceutiques sur les médecins 
généralistes. L’IGAS y dénonçait même une « course aux 
armements » qui aurait cours en matière de promotion des 
médicaments. Elle a cité des chiff res éloquents : entre 1999 
et 2005, l’industrie pharmaceutique aurait augmenté de 
48 % ses dépenses promotionnelles ; en 2005, ces dernières 
auraient ainsi atteint le chiff re impressionnant de 3 milliards 
d’euros. À titre d’exemple, un médecin généraliste voit 
défi ler tous les ans dans son cabinet 330 visiteurs médicaux.

Ne serait-il pas temps de faire d’une pierre deux coups, 
à savoir diminuer les dépenses de santé engendrées par 
l’activisme publicitaire des laboratoires pharmaceutiques, 
en les taxant davantage sur les sommes qu’ils déploient en 
matière de propagande marchande sur le dos de l’assurance 
maladie ?

M. le président. L’amendement no 516, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 3
Remplacer le pourcentage :
35 %
par le pourcentage :
44 %

La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. L’article 12 et 
l’amendement que je présente visent à remédier durable-
ment aux diffi  cultés de fi nancement de la Haute Autorité 
de santé. Vous le savez, la HAS est conduite à assumer des 
missions de plus en plus étendues et je crois que la qualité 
de ses travaux ne fait pas débat dans cette assemblée.

La disposition proposée tend à apporter des recettes 
supplémentaires à la Haute Autorité de santé dès 2010, au 
moment où ses missions se développeront considérable-
ment. L’article 12 prévoit, ce qui est important pour une 
autorité indépendante, de la doter d’une ressource pérenne 
en lui aff ectant une fraction de la taxe sur la promotion de 
certaines catégories de dispositifs médicaux.

À la suite du vote de l’article 12 à l’Assemblée nationale, 
l’extension de l’assiette de la taxe n’a pas été retenue. Afi n 
de sécuriser le fi nancement de la HAS, le présent amende-
ment modifi e la fraction de la taxe qui lui est aff ectée pour 
la porter à 44 %. La Haute Autorité de santé pourrait ainsi 
bénéfi cier de près de 9 millions d’euros de ressources supplé-
mentaires en 2010 pour lui permettre d’assurer ses missions. 
Je rappelle que la taxe était de 35 %.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 516.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 265, présenté par 
MM. Autain et Fischer, Mmes Pasquet, David, Hoarau et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 7
Supprimer cet alinéa.

La parole est à M. Guy Fischer.
M. Guy Fischer. Par cet amendement, nous entendons 

supprimer la disposition introduite à l’Assemblée nationale 
visant à réduire l’impact de l’article 12, qui augmente de 
moitié le taux de la taxe sur la publicité en faveur des dispo-
sitifs médicaux.

Pour notre part, nous sommes favorables à cette mesure et 
regrettons une fois encore que, sous le fallacieux prétexte de 
maintenir l’emploi, la majorité soit intervenue pour réduire 
d’autant la portée de cette mesure, puisque les entreprises 
seront fi nalement exonérées de cette contribution dès lors 
que leur chiff re d’aff aires sera inférieur à 11 millions d’euros, 
contre les 7,5 millions d’euros initialement prévus.

Aujourd’hui, cette disposition, en ne s’appliquant pas 
aux entreprises dont le chiff re d’aff aires est inférieur à 
11 millions d’euros, est totalement vidée de sa substance. Il 
ne reste qu’une coquille vide, incapable de produire quelque 
eff et que ce soit.

C’est pourquoi, afi n de réparer ce qui nous semble être 
une erreur, nous vous invitons à voter cet amendement 
visant à rétablir le texte que le Gouvernement avait initia-
lement proposé à l’Assemblée nationale. C’est assez cocasse, 
aussi nous semblait-il utile de le préciser.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Même avis.
M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour 

explication de vote sur l’amendement no 265.
M. Gilbert Barbier. Chacun comprendra que j’intervienne, 

en tant que sénateur du Jura, sur cette question. Comme 
vous le savez, monsieur Fischer, une grande partie de 
l’optique médicale est située dans le Haut-Jura. Et je puis 
vous assurer que les PME qui risquent d’être touchées par 
cet amendement sont confrontées à une rude concurrence 
internationale sur ce marché.

Certes, il s’agissait de la proposition initiale du 
Gouvernement, mais je voterai contre l’amendement no 265. 
Pour maintenir un secteur qui reste extrêmement porteur 
sur le plan national, je souhaite que nous en restions à la 
position que l’Assemblée nationale, dans sa sagesse, avait 
adoptée.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 265.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 12, modifi é.
(L’article 12 est adopté.)

Article additionnel après l’article 12

M. le président. L’amendement no 73, présenté par 
M. Cazeau, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, 
MM. Daudigny et Desessard, Mmes Demontès, Campion, 
Alquier, Printz, Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, 
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Jeannerot, Godefroy, S. Larcher et Gillot, Mmes San 
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 12, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :
1o L’article L. 162-18 est abrogé ;
2o À la première phrase de l’avant-dernier alinéa du 

I de l’article L. 138-10, les mots : « soit un ajustement 
des prix, soit le versement d’une remise en application 
de l’article L. 162-18 » sont remplacés par les mots : 
« un ajustement des prix » ;

3o Au 2o de l’article L. 162-17-4, les mots : « des 
articles L. 162-18 et » sont remplacés par les mots : « de 
l’article » ;

4o À l’article L. 162-37, les mots : « et L. 162-18 » 
sont supprimés ;

5o Après le 1o de l’article L. 162-17-4, il est inséré un 
1o bis ainsi rédigé :

« 1o bis La baisse de prix applicable en cas de dépasse-
ment par l’entreprise des volumes de rente précité ; ».

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

La parole est à Mme Annie Jarraud-Vergnolle.
Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Cet amendement vise à 

privilégier le mécanisme de baisse de prix plutôt que celui 
des remises pour réguler le marché du médicament.

Conformément aux dispositions combinées des articles 
L. 162-18, L. 162-17-4 et L. 138-10 du code de la sécurité 
sociale, les industriels qui commercialisent des spécialités 
pharmaceutiques remboursées peuvent reverser à l’assurance 
maladie obligatoire des remises quantitatives. Si les remises 
ne profi tent qu’au régime obligatoire, la « solvabilisation » 
des dépenses remboursables est assurée non seulement par 
l’assurance maladie obligatoire, mais aussi par l’assurance 
maladie complémentaire.

Ainsi, lorsque ces remises portent sur des médicaments 
vendus avec ticket modérateur, elles constituent partiel-
lement un transfert de charge invisible vers l’assurance 
maladie complémentaire ou le patient. Or une augmenta-
tion importante du recours à ce mécanisme de régulation 
a été constatée puisque le montant des remises a quadruplé 
depuis 2002.

Par ailleurs, cette pratique a des eff ets pervers sur le marché 
du médicament. Tout d’abord, elle provoque l’opacifi cation 
du marché du médicament, qui résulte du décalage entre 
le prix facial – prix vignette –, base de remboursement des 
mutuelles, et le prix réel payé par l’assurance maladie obliga-
toire. Ensuite, elle entraîne des économies inférieures aux 
baisses de prix. Enfi n, elle aff aiblit la position du Comité 
économique des produits de santé : alors que les baisses de 
prix s’appliquent à toutes les ventes de médicaments à venir, 
les remises sont renégociées chaque année.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. Défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote.

M. François Autain. Nous soutenons cet amendement, 
identique à l’amendement no 268 que nous avons défendu 
voilà quelques instants et qui, curieusement, avait été 
rattaché à l’article 11.

M. le président. L’amendement no 268 prévoyait l’inser-
tion d’un article additionnel après l’article 11 !

Je mets aux voix l’amendement no 73.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle 
que l’article 13, l’amendement tendant à insérer un article 
additionnel après l’article 13 et l’article 13 bis ont été 
examinés par priorité.

Article 14

 I. – L’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifi é :

 1o Au 1o du I, le taux : « 8 % » est remplacé par le taux : 
« 16 % » et les mots : « et versées à compter du 1er jan-
vier 2004 » sont supprimés ;

 2o Le dernier alinéa du I est ainsi rédigé :

 « Les contributions dues au titre des a et b du 2o, dont 
les taux sont respectivement fi xés à 12 % et à 24 %, 
sont à la charge de l’employeur. » ;

 3o (nouveau) Il est ajouté un V ainsi rédigé :

 « V. – Les régimes de retraite à prestations défi nies, 
mentionnés au I, créés à compter du 1er janvier 2010 
sont gérés exclusivement par l’un des organismes régis 
par le titre III du livre IX du présent code, le livre II du 
code de la mutualité ou le code des assurances. »

 II. – Le 1o du I est applicable aux rentes versées à compter 
du 1er janvier 2010. Le 2o du I est applicable aux verse-
ments, comptabilisations ou mentions réalisés à compter 
des exercices ouverts après le 31 décembre 2009.

 III (nouveau). – Avant le 15 septembre 2010, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la 
situation des régimes relevant de l’article L. 137-11 du 
code de la sécurité sociale indiquant :

 – le nombre d’entreprises en disposant ;

 – le mode de gestion choisi, interne ou externe ;

 – le mode de contribution, assise sur les rentes ou sur les 
primes ou versements ;

 – le nombre de bénéfi ciaires de rentes ;

 – le montant moyen des rentes versées ;

 – et les possibilités techniques d’une individualisation 
de la contribution assise sur les primes ou versements.

 Ce rapport est établi sur la base de l’article 114 de la 
loi no 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites. Il s’appuie sur l’exploitation des données trans-
mises par l’Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles pour les organismes relevant de son champ et 
par l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
pour les entreprises gérant elles-mêmes les engagements 
de retraite concernés.
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 Ce rapport présente également les conditions dans 
lesquelles les régimes gérés en interne au 1er jan-
vier 2010 peuvent externaliser leur gestion auprès d’un 
des organismes mentionnés au I de l’article L. 137-11 
du code de la sécurité sociale.

La parole est à M. Yves Daudigny, sur l’article.
M. Yves Daudigny. Comme nous l’avons souligné sur 

toutes les travées, avec plus de 30 milliards d’euros de défi cit 
prévus en 2010 et près de 170 milliards d’euros de dette 
cumulée à l’horizon 2013, c’est bien la question de l’avenir 
de notre système social qui est posée.

Les articles 14 et suivants visant à élargir le fi nancement 
de la sécurité sociale, on aurait pu s’attendre à ce que la 
nécessité éveille la volonté de trouver des sources de fi nan-
cement socialement justes et politiquement courageuses. 
Malheureusement ici, une fois encore, l’arbre de la taxation 
ciblée vise surtout à protéger la forêt des privilèges.

En eff et, alors que les retraites « chapeau » sont des 
rémunérations et devraient, en tant que telles, être soumises 
aux mêmes taux de cotisations que les autres salaires, il n’est 
prévu dans ce texte qu’une taxe symbolique. Pourtant, ces 
retraites « chapeau » sont attribuées aux plus privilégiés et 
atteignent des sommes souvent faramineuses.

Jugez-en plutôt ! Daniel Bouton, ancien président de la 
Société générale et contre-modèle en matière de qualité de 
gestion, touche un million d’euros par an. Pour Jean-René 
Fourtou, ancien PDG de Vivendi, la gratifi cation est de 
1,2 million d’euros par an. Quant à Antoine Zacharias, ce 
sont plus de 2,2 millions d’euros par an qui lui sont attri-
bués !

M. Guy Fischer. Eh oui ! Vinci, l’ex-Générale des Eaux !
M. Yves Daudigny. Que des revenus aussi hors du commun 

soient exonérés de CSG et de cotisations sociales et ne soient 
taxés qu’à la marge ne représente pas seulement un manque 
à gagner : cela pose également un problème moral. Que 
les plus privilégiés échappent aux obligations de solidarité 
qui pèsent sur tout un chacun augure mal de la cohésion à 
terme de notre société.

Pis, les articles 13, 14 et suivants ne mettent en avant que 
des mesures de taxation extrêmement légères, afi n surtout de 
ne rien changer aux injustices constatées. Ainsi, en ajoutant 
toutes les mesures visant prétendument à élargir les recettes 
de fi nancement de la sécurité sociale, on arrive pénible-
ment à des recettes inférieures à 800 millions d’euros, 
quand la baisse de la TVA pour les restaurateurs nous coûte 
3 milliards d’euros et le fi nancement des heures supplémen-
taires, 3 milliards d’euros supplémentaires.

Et que dire du refus obstiné du Gouvernement de mettre 
à plat les politiques d’exonérations générales dont on a vu à 
quel point l’effi  cacité en matière d’emploi était discutable ?

Il y a dans ces gisements des ressources potentielles 
pérennes ; il y a surtout des inégalités criantes à corriger. 
Pourquoi priver notre solidarité nationale de nouvelles 
recettes fondées sur une meilleure équité ? (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

M. le président. La parole est à Mme Patricia Schillinger, 
sur l’article.

Mme Patricia Schillinger. L’article 14 porte sur la réforme 
du dispositif des retraites « chapeau ». Celles-ci, réservées à 
quelques personnes parmi les plus favorisées, sont fi nancées 
par les entreprises et bénéfi cient d’un dispositif social et 
fi scal très avantageux.

Ces dernières années, les retraites « chapeau » ont été 
mises en lumière par plusieurs aff aires touchant de hauts 
cadres dirigeants de grandes entreprises du CAC 40. En 
eff et, ces grandes entreprises ont mis en place un système 
prévoyant de verser de copieuses mensualités de retraite 
une fois le dirigeant parvenu en fi n de mandat, ou même 
en cas d’interruption brutale de son mandat pour cause de 
mauvaises performances.

Les retraites « chapeau » constituent une « niche sociale », 
car l’employeur ne s’acquitte d’aucune charge sociale sur ses 
versements, ni de la CSG ni de la CRDS.

M. Guy Fischer. C’est un scandale !

Mme Patricia Schillinger. Ainsi, le principe même des 
retraites « chapeau » est diffi  cilement défendable. Ces 
retraites sont inacceptables dans la mesure où elles ne profi -
tent qu’à une minorité de personnes, alors même que les 
régimes sociaux sont confrontés à des diffi  cultés fi nancières 
sans précédent.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Qu’avez-vous 
fait quand vous étiez au pouvoir ?

Mme Patricia Schillinger. Il apparaît particulièrement 
choquant de voir encore aujourd’hui une minorité de 
personnes échapper aux prélèvements de droit commun. 
C’est la raison pour laquelle nous demandons une fi scalité 
de droit commun pour les retraites « chapeau ».

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

Mme Patricia Schillinger. En avril dernier, le Premier 
ministre a lui-même qualifi é les retraites « chapeau » d’inac-
ceptables et a évoqué la nécessité d’imposer une fi sca-
lité confi scatoire. Or, aujourd’hui, nous constatons une 
timide avancée par rapport à ce qu’il avait annoncé. Une 
mesure ambitieuse aurait consisté à supprimer l’exoné-
ration de CSG et de cotisations sociales sur les contribu-
tions des employeurs au fi nancement des régimes de retraite 
« chapeau ».

Face à l’ampleur de la crise et des défi cits, compte tenu 
de ce que vivent aujourd’hui nos concitoyens, ces retraites 
doivent être soumises aux mêmes cotisations que les autres 
salaires.

Nous devons tous contribuer à la solidarité nationale ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC-SPG.)

M. le président. La parole est à Mme Christiane 
Demontès, sur l’article.

Mme Christiane Demontès. Je voudrais insister, pour ma 
part, sur le niveau des retraites et le pouvoir d’achat de nos 
aînés.

Selon le rapport annuel du Secours Catholique sur la 
pauvreté dans notre pays, six millions de personnes âgées 
vivent aujourd’hui avec des pensions largement inférieures 
au SMIC, un million de retraités connaissent la pauvreté 
et 620 000 relèvent du minimum vieillesse. La baisse du 
taux de remplacement liée à la précarité sociale fragilise les 
mécanismes solidaires de retraite.

C’est dans ce contexte que nous discutons des retraites 
« chapeau ». Comme la plupart de mes concitoyens, il me 
paraît choquant, connaissant la situation de nos aînés, de 
vouloir exonérer ces retraites d’une partie des contributions 
sociales et fi scales.
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Je l’ai dit dans la discussion générale, j’y insiste : la consé-
quence de la politique gouvernementale, c’est la conso-
lidation des privilèges pour une minorité, protégée par le 
bouclier fi scal et social, et le « descendeur social » pour les 
autres, retraités ou non !

C’est pour tenter de corriger quelque peu ces scandaleuses 
inégalités que nous vous présenterons des amendements à 
l’article 14. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste.)

Mme Nathalie Goulet. Très bien !
M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 

l’article.
M. Bernard Cazeau. Au travers de l’article 14 et des 

suivants, nous allons examiner des mesures visant à élargir 
les recettes de fi nancement de la sécurité sociale.

Le Gouvernement avait promis, au printemps dernier, 
une fi scalité « confi scatoire » sur les retraites « chapeau », ces 
compléments de pensions qui sont versés par les entreprises 
à certains cadres dirigeants « pour les fi déliser ». Force est de 
constater que la montagne a accouché d’une souris...

Tout avait pourtant bien commencé ! À l’Assemblée 
nationale, la commission des aff aires sociales avait adopté 
un amendement prévoyant une réforme de fond du système 
des retraites « chapeau » : il y était promis, notamment, le 
passage de la contribution sur les rentes de 16 % à 31 % 
pour les sommes supérieures à 2 859 euros par mois. Et puis, 
nous connaissons la suite : la majorité à l’Assemblée natio-
nale a fi nalement préféré y renoncer en séance publique.

Il serait temps, comme l’ont dit nos collègues, de prendre 
le taureau par les cornes sur cette question.

Actuellement, les retraites « chapeau » sont exonérées de 
CSG et de cotisations sociales, ce qui est particulièrement 
inacceptable dans la mesure où elles ne profi tent qu’à une 
minorité de privilégiés, soit, d’après mes informations, 
761 personnes en 2008. Or les régimes sociaux sont actuel-
lement confrontés à des diffi  cultés fi nancières ; on le voit 
dans ce débat.

Avant la réforme de 2003, les contributions des 
employeurs aux régimes de retraite « chapeau » étaient 
considérées comme un avantage alloué en contrepartie du 
travail. Elles étaient donc soumises, d’une part, à cotisations 
sociales pour la fraction qui excède, par salarié et par an, une 
limite fi xée par décret et, d’autre part, dès le premier euro, à 
la CSG et à la CRDS. C’est la loi du 21 août 2003 qui, sous 
couvert de simplifi er les choses, a substitué à ce régime de 
droit commun un assujettissement qui nous paraît particu-
lièrement inique.

Nous proposerons, au travers de diff érents amendements, 
d’aller beaucoup plus loin que le doublement de ce régime. 
Il faut revenir au régime de droit commun.

Rappelons, à titre d’exemple, que l’ancien président de 
la Société générale, M. Daniel Bouton, aura droit, lorsqu’il 
atteindra l’âge de soixante ans, au mois d’avril 2010, à 
une retraite « chapeau » de 727 500 euros par an. Il ne 
connaîtra aucun problème fi nancier au cours de sa retraite ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur 
l’article.

M. Guy Fischer. Nous abordons l’un des articles emblé-
matiques du PLFSS. Alors que l’on assiste à un écrasement 
sans précédent des retraites et des salaires, à l’explosion 
de la précarité, alors que l’incertitude plane sur l’avenir 

de millions de Françaises et de Français, voire de la quasi-
totalité d’entre eux, la proposition qui nous est soumise 
nous semble indécente et inique.

L’article 14 peut apparaître comme un progrès. Nous 
attendions avec impatience une avancée dans ce domaine. 
Après une campagne de presse menée sur les retraites 
« chapeau », « nous allions voir ce que nous allions voir. » Et 
nous avons vu : les beaux discours ont fait pschitt ! Seule est 
restée la mesure qui nous est proposée à l’article 14.

Ce texte prévoit une taxation des retraites « chapeau », 
c’est-à-dire des sommes exorbitantes accordées à certains 
patrons quand ils cessent leur activité. Faut-il rappeler, à 
titre d’exemple, que Daniel Bouton, ancien président de la 
Société générale, perçoit 1 million d‘euros, Daniel Bernard, 
ancien P-DG de Carrefour, 1,2 million d’euros, ou encore 
Antoine Zacarias, ex-président de la société Vinci – il s’est 
d’ailleurs réfugié en Suisse – 2,2 millions d’euros, chaque 
année ?

Mais la taxation prévue est insuffi  sante. Pourtant, en lisant 
les déclarations du Premier ministre à la presse, le 22 avril 
dernier, nous avions de grands espoirs. Il déclarait, en eff et, 
qu’il allait proposer qu’on les taxe de façon « confi scatoire », 
et précisait qu’il allait suggérer une fi scalité « extrêmement 
importante », de façon à rendre les retraites « chapeau » « le 
moins attractives possible ».

Tout le monde avait compris, à commencer par les journa-
listes du quotidien Les Échos, qu’il s’agissait d’une réintégra-
tion dans le droit commun, ce que nous demandions.

Mais sans doute, votre voix, madame la ministre, a-t-
elle été plus entendue que celle du Premier ministre par le 
Président de la République, puisque, en lieu et place d’une 
intégration dans le droit commun, le projet de loi prévoit 
un simple doublement du taux.

Pour notre part, nous entendons aller plus loin et préciser 
que ces retraites, qui peuvent représenter jusqu’à 25 % des 
retraites perçues, seront soumises à l’ensemble des cotisa-
tions sociales

De telles discriminations deviennent de plus en plus 
insupportables, car elles sont portées à la connaissance 
des Françaises et des Français. Faire des ponts d’or à des 
patrons qui percevaient des salaires mirobolants alors qu’il 
n’y a plus d’argent devient inacceptable. Nous nous faisons 
aujourd’hui l’écho de la colère qui gronde.

La disposition que nous proposons est importante ; il s’agit 
d’une mesure de véritable justice sociale qui permettrait de 
renforcer le fi nancement de notre protection sociale.

La moindre des choses est que ces retraites « chapeau », 
dont le montant atteint des centaines de milliers d’euros, 
voire des millions d’euros, soient assujetties à la CSG et à 
la CRDS. Les pauvres gens, dont mon père faisait partie, 
les « mutilés du travail » – à l’instar des « gueules cassées » 
pendant la guerre de 1914-1918 –, car, à l’époque, on ne 
parlait pas de maladies professionnelles, eh bien ! eux vont 
être taxés.

M. François Autain. C’est scandaleux !

M. Guy Fischer. L’article 14 est le refl et de la politique 
inacceptable de ce gouvernement. (Bravo ! et applaudisse-
ments sur les travées du groupe CRC-SPG et du groupe socia-
liste.  Marques d’indignation au banc des commissions.)

M. le président. Je suis saisi de neuf amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.
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L’amendement no 109, présenté par Mme Bricq, M. Marc, 
Mme M. André, MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon, 
Haut, Hervé, Krattinger, Masseret, Massion, Miquel, 
Rebsamen, Sergent, Todeschini et Cazeau, Mmes Le Texier, 
Jarraud-Vergnolle et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
L’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale est 

ainsi rédigé :
« Art. L. 137-11. – I. – Dans le cadre des régimes 

de retraite à prestations défi nies gérés par l’un des 
organismes régis par le titre III ou le titre IV du livre IX 
du présent code, le livre II du code de la mutualité ou 
le code des assurances et conditionnant la constitution 
de droits à prestations à l’achèvement de la carrière du 
bénéfi ciaire dans l’entreprise et dont le fi nancement 
par l’employeur n’est pas individualisable par salarié, 
il est institué, au profi t du fonds mentionné à l’arti-
cle L. 135-1 du présent code, une contribution assise 
sur les rentes liquidées à compter du 1er janvier 2001, 
pour la partie excédant un tiers du plafond mentionné 
à l’article L. 241-3, et dont le taux est fi xé à 16 %.

« Pour les rentes dont le montant est supérieur au 
plafond mentionné à l’article L. 241-3, le taux de la 
contribution est porté à 31 %.

« II. – Les dispositions des articles L. 137-3 et 
L. 137-4 sont applicables à la présente contribution.

« III. – Les contributions des employeurs destinées 
au fi nancement des régimes de retraite visés au I ne 
sont soumises ni aux cotisations et taxes dont l’assiette 
est défi nie à l’article L. 242-1, ou pour les salariés du 
secteur agricole à l’article L. 741-10 du code rural, ni 
aux contributions instituées à l’article L. 136-1 du 
présent code et à l’article 14 de l’ordonnance no 96-50 
du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la 
dette sociale. ».

La parole est à M. Bernard Cazeau.
M. Bernard Cazeau. Par cet amendement, nous propo-

sons une réforme non négligeable du système des retraites 
« chapeau », d’autant plus nécessaire que ce système n’est 
que trop connu : il engendre de nombreux abus, dont la 
presse se fait souvent l’écho.

Certes, le Gouvernement a un tout petit peu amélioré 
l’économie de ce système lors de la discussion du projet de 
loi par l’Assemblée nationale, en supprimant pour l’avenir 
la possibilité de gérer en interne de tels systèmes.

Certes, il a accepté de remettre, d’ici au 15 septembre 2010, 
un rapport au Parlement, afi n d’y voir plus clair, en complé-
tant l’information des parlementaires sur ces régimes très 
particuliers.

Mais nous ne devons pas attendre plus longtemps pour 
améliorer les choses. Nous ne devons pas attendre un 
rapport, un de plus – M. Wœrth nous en a promis un 
hier –, dont nous n’avons aucune assurance qu’il débou-
chera sur une réforme de fond d’un dispositif pour le moins 
obscur. Les rapports comportent tous un calendrier, et je 
ne serais pas étonné que les décisions en la matière soient 
remises à plus tard, en 2012, à l’issue d’un rapport que l’on 
nous annonce comme décisif.

C’est pourquoi, l’amendement que nous présentons 
vise à instaurer dès maintenant une réforme du système 
des retraites « chapeau » qui pourrait rendre celui-ci plus 
simple, plus transparent, et plus juste. Il tend, d’une part, à 
simplifi er le dispositif de contribution, qui ne pourrait plus 

être assis que sur les rentes, alors même que la majorité des 
entreprises a choisi ce mode de prélèvement, et, d’autre part, 
à introduire une certaine progressivité dans la contribution 
assise sur ces mêmes rentes, selon des modalités détermi-
nées.

M. le président. L’amendement no 494, présenté par 
M. About, Mme Dini, M. A. Giraud, Mme Payet, 
M. Vanlerenberghe et les membres du groupe Union 
centriste, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
I. – L’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale 

est ainsi rédigé :
« Art. L. 137-11. – I. – Les contributions des 

employeurs destinées au fi nancement des régimes 
de retraite à prestations défi nies gérés par l’un des 
organismes régis par le titre III ou le titre IV du livre IX 
du présent code, le livre II du code de la mutualité ou 
le code des assurances, conditionnant la constitution 
de droits à prestations à l’achèvement de la carrière du 
bénéfi ciaire dans l’entreprise et dont le fi nancement 
par l’employeur n’est pas individualisable par salarié 
sont soumises aux cotisations et taxes dont l’assiette 
est défi nie à l’article L. 242-1, ou pour les salariés du 
secteur agricole à l’article L. 741-10 du code rural ainsi 
qu’aux contributions instituées à l’article L. 136-1 et à 
l’article 14 de l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 
relative au remboursement de la dette sociale.

« II. – Les régimes de retraite à prestations défi nies, 
mentionnés au I, créés à compter du 1er janvier 2010 
sont gérés exclusivement par l’un des organismes régis 
par le titre III du livre IX du présent code, le livre II du 
code de la mutualité ou le code des assurances. »

II. – Après le douzième alinéa de l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Sont aussi prises en compte, pour la part patro-
nale, les rentes versées conformément aux dispositions 
de l’article L. 137-11, ou pour les salariés du secteur 
agricole, à l’article L. 741-10 du code rural. »

La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Cet amendement a pour objet de 
soumettre aux charges sociales de droit commun les rentes 
versées au titre des retraites « chapeau ». En toute logique, il 
vise à supprimer aussi la contribution libératoire, qui avait 
été instituée en 2003, en contrepartie de l’exonération de 
charges.

Il n’est pas équitable de demander toujours plus d’eff orts 
à l’immense majorité de nos concitoyens et de laisser dans le 
même temps subsister des dispositifs manifestement exorbi-
tants du droit commun au profi t des plus aisés.

C’est pourquoi nous souscrivons bien sûr au dispositif 
de l’article 14, qui double la contribution libératoire. Nous 
sommes également favorables à la proposition de M. le 
rapporteur général et de M. le rapporteur pour avis d’ins-
tituer un plafond à l’exonération de charges. Cependant, la 
combinaison de ces dispositifs pourrait être problématique.

Si les amendements identiques sont adoptés, comment les 
deux parties de l’article 14 s’articuleront-elles ? Les entre-
prises continueront-elles de payer la contribution sur les 
sommes versées au-delà de huit fois le plafond annuel de 
la sécurité sociale, alors même que la raison d’être de cette 
contribution est de compenser les exonérations de charges ?
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De plus, l’article 14 s’attaquerait alors à la question des 
retraites « chapeau » par deux biais diff érents – la contribu-
tion libératoire et le plafond d’exonération –, mais laisserait 
subsister une partie substantielle du dispositif.

C’est pourquoi nous vous proposons une solution à la 
fois plus simple et plus radicale, consistant à réintégrer ces 
sommes dans le droit commun.

M. le président. L’amendement no 273, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, David, Hoarau et 
les membres du groupe communiste, républicain, citoyen et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Alinéas 1 à 5
Remplacer ces alinéas par deux paragraphes ainsi 

rédigés :
I. – L’article 115 de la loi no 2003-775 du 

21 août 2003 portant réforme des retraites est abrogé.
II. – L’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale 

est ainsi rédigé :
« Les régimes de retraites visés à l’article 27 de la loi 

no 2006-1640 du 21 décembre 2006 de fi nancement de 
la sécurité sociale pour 2007 sont assujettis à l’ensemble 
des cotisations visées à l’article L. 241-2. »

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Je me suis déjà exprimé sur le fond de cet 
amendement.

Nous considérons que les retraites « chapeau » doivent 
être assujetties à l’ensemble des cotisations sociales, au même 
titre que les autres retraites, dont le montant a tendance à 
diminuer. Je ne parlerai pas des jeunes générations qui sont 
entrées sur le marché du travail tardivement ou qui ont été 
touchées par le chômage. Un débat sur les retraites aura lieu 
l’an prochain. Le Gouvernement va vouloir faire travailler 
les salariés plus longtemps et reculer l’âge légal de la retraite : 
on a voté la possibilité de travailler jusqu’à soixante-dix ans. 
Il va aussi vouloir « écraser » les retraites, c‘est-à-dire réaliser 
des économies sur les pensions qui, légitimement, devraient 
revenir aux retraités, qui ont consacré leur vie au travail.

Dans ce contexte, les propositions qui nous sont soumises 
sur les retraites « chapeau » paraissent indécentes.

M. le président. L’amendement no 274, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, David, Hoarau et 
les membres du groupe communiste, républicain, citoyen et 
des sénateurs du Parti de gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 2
Remplacer le pourcentage :
16 % par les mots : – « 20 % », lorsque le montant 

est inférieur à 50 000 € ;
– « 50 % », lorsque le montant est compris entre 

50 000 € et 100 000 € ;
– et « 75 % », lorsque le montant est supérieur à 

100 000 €.

La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Par cet amendement, les sénatrices et 
sénateurs du groupe CRC-SPG entendent donner corps 
aux déclarations du Premier ministre et rendre dissuasive 
l’attribution des parachutes dorés que sont les retraites 
« chapeau », mécanisme dangereux, scandaleux et indécent 
comparé à la politique salariale conduite par les entreprises 
qui les pratiquent. La grande distribution, notamment, 

verse des retraites « chapeau » alors que les conditions de 
travail dans ce secteur ne sont pas bonnes : il y a de quoi 
être en colère !

Convaincus que ce régime de retraite n’est pas acceptable, 
nous proposerons sa suppression, notamment en 2010, 
lorsqu’il sera temps de faire des contre-propositions à votre 
anti-réforme des retraites. Mais, pour l’heure, il nous semble 
urgent de le limiter.

Tel est le sens de l’amendement no 274, qui vise à créer une 
taxation progressive et dissuasive des retraites « chapeau ». 
Nous suggérons de fi xer le taux de cette taxation entre 12 % 
et 20 % lorsque le montant de ces retraites est inférieur 
à 50 000 euros, à 50 % dès lors que ces retraites sont 
comprises entre 50 000 euros et 100 000 euros, et à 75 % 
lorsqu’elles dépassent 100 000 euros.

Cette mesure progressive, à la charge de l’employeur, 
nous semble être la disposition adéquate pour faire cesser 
ces retraites qui sont autant de scandales.

Je ne reviendrai pas sur les chiff res cités par mon collègue 
Guy Fischer ; ils doivent nous inciter à réfl échir sur la 
moralité de ces régimes, qui pèsent sur les comptes sociaux.

Dans une circulaire, la direction de la sécurité sociale 
relate son analyse de la loi de 1979 qui, je le rappelle, avait 
exonéré de cotisations de sécurité sociale les contributions 
versées par l’employeur pour le fi nancement de régimes 
complémentaires de retraite et de prévoyance. Elle précise 
que, dans ces régimes de retraite, les primes versées par 
l’employeur sont entièrement exonérées non seulement 
de cotisations de sécurité sociale, mais aussi de CSG et de 
CRDS. On peut pour le moins parler de régimes spéciaux, 
auxquels le Gouvernement n’a pourtant pas décidé de s’atta-
quer ! Ces primes sont simplement assujetties au paiement 
d’une contribution de 6 % à 12 % aff ectée au Fonds de 
solidarité vieillesse.

L’amendement no 274 vise à mettre en place une mesure 
de justice sociale. C’est pourquoi nous vous invitons à 
l’adopter.

M. le président. L’amendement no 275, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, David, Hoarau et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 4
Remplacer le pourcentage :
24 % par les mots : – 20 %, lorsque le montant est 

inférieur à 50 000 € ;
– à 50 %, lorsque le montant est compris entre 

50 000 € et 100 000 € ;
– et à 75 %, lorsque le montant est supérieur à 

100 000 €.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Avec cet amendement, dont les disposi-
tions se situent dans le prolongement de nos propositions 
précédentes, nous continuons à faire preuve d’imagination.

Des experts ici présents nous diront si l’on peut parler de 
« parachutes dorés » à propos des retraites « chapeau ». En 
eff et, lorsqu’ils prennent la tête d’une multinationale, les 
grands patrons négocient souvent des rémunérations excep-
tionnelles, qui peuvent atteindre plusieurs millions d‘euros. 
Et il en est de même lorsqu’ils quittent l’entreprise. Tout est 
prévu dans les contrats initiaux !
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Or il ne nous paraît pas admissible aujourd‘hui que 
ces sommes faramineuses ne soient pas soumises au droit 
commun et bénéfi cient d’une taxation particulière, au motif 
que les assujettir à l’ensemble des cotisations sociales risque-
rait – c’est l’argument massue ! – de faire fuir les dirigeants 
de nos entreprises vers des cieux fi scalement plus bleus ; je 
pense ainsi à M. Zacharias, qui est parti pour la Suisse, ou à 
certains membres de la famille Mulliez, qui se sont installés 
en Belgique.

Chers collègues de la majorité, à l’heure où le 
Gouvernement vient de lancer un grand débat sur l’identité 
nationale, l’entendre avouer qu’il faut édicter des règles sur 
mesure afi n de garder en France les plus riches de nos conci-
toyens ne manque pas de sel !

Toutefois, ces retraites « chapeau » nous semblent aussi 
injustes socialement, car ces régimes spéciaux, en raison de 
leur taxation particulière, ne contribuent que partiellement 
au Fonds de solidarité vieillesse, qui est chargé d’assurer une 
retraite à nos concitoyens les plus fragiles, notamment ceux 
qui sont victimes de la crise !

En 2008, les contributions des retraites « chapeau » versées 
au FSV n’ont représenté que 29 millions d’euros, soit une 
somme extrêmement faible. Avec l’adoption du présent 
article, elles ne rapporteront, tout au plus, que 60 millions 
d’euros, une goutte d’eau face aux besoins du fonds !

L’un des problèmes qui se posent à nous est de trouver le 
moyen de faire contribuer davantage les retraites « chapeau » 
à la réduction du défi cit du FSV.

M. le président. Les amendements nos 75 et 276 sont 
identiques.

L’amendement no 75 est présenté par M. Cazeau, 
Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, MM. Daudigny et 
Desessard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz, 
Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, Jeannerot, Godefroy, 
S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, 
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés.

L’amendement no 276 est présenté par MM. Fischer et 
Autain, Mmes Pasquet, David, Hoarau et les membres du 
groupe Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs 
du Parti de Gauche.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Après l’alinéa 4
Insérer un alinéa ainsi rédigé :
... ° Le IV est abrogé ;

La parole est à M. Bernard Cazeau, pour présenter l’amen-
dement no 75.

M. Bernard Cazeau. Cet amendement vise à supprimer 
l’exonération de CSG et de cotisations sociales prévue 
pour les contributions des employeurs au fi nancement des 
régimes de retraite « chapeau ». Ceux-ci, en eff et, qui sont 
réservés à quelques personnes parmi les plus favorisées, sont 
fi nancés par les entreprises et bénéfi cient d’un dispositif 
social et fi scal très avantageux.

Je ne reprendrai pas les arguments qui ont été développés 
par mes collègues ou moi-même quand nous avons pris la 
parole sur l’article 14 pour justifi er ce type d’amendements.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour 
présenter l’amendement no 276.

Mme Annie David. Mes chers collègues, vous l’aurez 
compris, nous ne pouvons que combattre ces retraites 
« chapeau » : de notre point de vue, elles sont contraires à 
la logique qui a inspiré jusqu’à aujourd’hui notre modèle 
social, ce fameux « pacte social » sur lequel le président 
Gérard Larcher veut organiser un grand débat au Sénat, le 
26 novembre prochain.

Par ailleurs, il est choquant que des règles particulières 
soient aménagées pour des tranches privilégiées de la 
population, au détriment des populations les plus fragiles ; 
je vous renvoie sur ce point aux propos de M. Fischer sur le 
FSV.

Avouez tout de même qu’il y a de quoi être choqué de 
voir les plus riches dicter la règle fi scale qu’ils veulent se voir 
imposer, alors que, dans le même temps, le Gouvernement 
fait tout pour réduire les droits des salariés, parfois en 
prenant prétexte de mesures d’égalité ! Je pense notamment, 
vous l’aurez compris, à la suppression de la majoration de 
durée d’assurance pour les femmes de notre pays. J’espère 
d’ailleurs, madame la ministre, que vous serez présente 
quand nous examinerons l’article du projet de loi relatif à 
cette question, car il sera intéressant d’en débattre.

Voilà quelques mois, le patronat et le Gouvernement 
s’étaient engagés à moraliser les rémunérations complémen-
taires et les retraites dorées des dirigeants des entreprises 
françaises, ce qui avait donné lieu, vous vous en souvenez 
sans doute, à l’élaboration d’une charte de bonne conduite.

J’avais alors exprimé le scepticisme de mon groupe quant 
à ce document. Malheureusement, les faits nous donnent 
raison : d’après une enquête, 80 % des 120 plus grandes 
sociétés qui constituent l’indice boursier SBF 120 « ne 
sont pas conformes » aux recommandations de l’AFEP, 
l’association française des entreprises privées, et du Medef, 
qui ont été adoptées en octobre 2008 à la demande du 
Gouvernement.

Toujours selon cette étude, « 79 % des dirigeants des 
grandes sociétés françaises bénéfi cient de telles indemnités 
de départ soit au titre de leur mandat social, soit au titre 
d’un contrat de travail [...] ». Pour un tiers des dirigeants, 
ces gratifi cations se superposent, et, du fait de ce cumul, 
27 % des patrons du SBF 120 – soit près d’un sur trois –, 
se sont fait attribuer des « parachutes dorés » dépassant le 
plafond préconisé par cette fameuse charte.

Il y a peu de temps, en mars dernier, le Président de la 
République déclarait : « Il ne doit plus y avoir de parachutes 
dorés. Il ne doit plus y avoir de bonus, de distribution 
d’actions gratuites ou de stock-options dans une entreprise 
qui reçoit une aide de l’État, qui met en œuvre un plan 
social d’ampleur ou qui recourt massivement au chômage 
partiel ».

Mme Nathalie Goulet. C’est mal parti !

M. Guy Fischer. C’est du vent ! De la communication !

Mme Annie David. Madame la ministre, je regrette que 
votre majorité n’ait pas profi té de cette occasion pour revenir 
sur la première aide de l’État accordée aux entreprises, c’est-
à-dire, vous l’aurez compris, sur les exonérations de CSG et 
de CRDS dont bénéfi cient ces régimes.

De la même manière, je constate que le présent article 14 
n’intègre aucune des mesures envisagées par le Président de 
la République lui-même.
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Notre amendement, qui vise donc à assujettir ces retraites 
« chapeau » à l’ensemble des cotisations sociales, CSG et 
CRDS comprises, nous semble constituer une réponse 
mesurée et attendue.

Mme Nathalie Goulet. Très bien !
M. le président. Les amendements nos 3 et 49 sont identi-

ques.
L’amendement no 3 est présenté par M. Vasselle, au nom 

de la commission des aff aires sociales.
L’amendement no 49 est présenté par M. Jégou, au nom 

de la commission des fi nances.
Ces deux amendements sont ainsi libellés :

I. – Après l’alinéa 6
Insérer un paragraphe ainsi rédigé :
I bis. – Après le douzième alinéa de l’article L. 242-1 

du code de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Sont aussi prises en compte, pour la part patro-
nale, les rentes versées conformément aux dispositions 
de l’article L. 137-11, ou pour les salariés du secteur 
agricole, à l’article L. 741-10 du code rural, lorsque le 
montant de ces rentes est supérieur à huit fois le plafond 
annuel défi ni par l’article L. 241-3 du présent code. »

II. – Alinéa 7, première phrase
Rédiger ainsi le début de cette phrase :
Le 1o du I et le I bis sont applicables aux rentes...

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter 
l’amendement no 3.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. L’architecture du dispositif régissant 
les retraites « chapeau » n’est ni simple ni limpide, c’est le 
moins que l’on puisse dire !

Le Gouvernement a tenté de moraliser quelque peu ce 
régime en doublant les taxations. Au travers de la série des 
amendements qui viennent de nous être présentés, certains 
de nos collègues, tels M. About, proposent des solutions 
plus radicales, tandis que d’autres visent à aménager ou à 
amplifi er le dispositif en vigueur.

Nous sommes tous d’accord, me semble-t-il, sur 
l’ensemble des travées, pour considérer qu’il faut exiger une 
contribution plus importante de la part de celles et ceux 
qui bénéfi cient du privilège de ces retraites « chapeau », 
lesquelles ne concernent pas le commun des mortels.

Comme la commission des fi nances, qui présente un 
amendement identique, nous proposons d’instituer un 
plafond à l’exonération complète de charges sociales 
dont bénéfi cient les rentes versées au titre des retraites 
« chapeau ». Ce seuil serait égal à huit fois le plafond annuel 
de la sécurité sociale. Au-delà, le paiement des cotisations 
sociales serait dû, au taux plein.

Pourquoi avoir introduit un tel plafond ? Parce que celui-
ci existe déjà pour les retraites supplémentaires. Il s’agit en 
eff et d’aller plus loin dans la remise en cause du caractère 
largement dérogatoire du dispositif des retraites « chapeau ». 
Nous proposons donc, comme pour le droit commun des 
retraites supplémentaires, d’instituer un mécanisme de 
plafonnement pour l’exonération des cotisations sociales, en 
soumettant les rentes versées à la part patronale des cotisa-
tions.

Tel est l’objet de cet amendement.

J’entends bien que ces propositions compliquent 
quelque peu le dispositif qui a été imaginé et arrêté par le 
Gouvernement. D’ailleurs, si ces amendements identiques 
étaient adoptés, il serait souhaitable, me semble-t-il, de 
mettre à profi t le délai nous séparant de la réunion de la 
commission mixte paritaire pour affi  ner ce dispositif, car il 
n’est pas évident, pour ceux qui n’ont pas été initiés à ces 
questions, de bien comprendre comment ces mécanismes 
fonctionnent.

Peut-être notre collègue Jean-Jacques Jégou, ainsi que le 
Gouvernement, bien entendu, pourront-ils nous donner 
un éclairage supplémentaire sur un dispositif relativement 
complexe ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Extrêmement 
complexe !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. En eff et, mes chers collègues, il n’est pas 
facile de régler le problème des retraites « chapeau », sauf à 
considérer purement et simplement que celles-ci devraient 
être soumises aux cotisations sociales que paient tous ceux 
qui bénéfi cient des retraites.

M. François Autain. Appliquons-leur le droit commun !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis, 
pour présenter l’amendement no 49.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis de la commis-
sion des fi nances. Madame la ministre, il s’agit là d’un 
amendement très important, compte tenu de la situation 
que nous vivons aujourd’hui.

Les retraites « chapeau » avaient résisté, en quelque sorte, 
à la réforme Fillon de 2003. Cet amendement a pour objet 
de mettre fi n à l’exonération totale dont bénéfi cient les 
employeurs lorsqu’ils contribuent à des régimes de retraite 
« chapeau », c’est-à-dire relevant de l’article L. 137-11 du 
code de la sécurité sociale.

Il s’agit de régimes de retraite supplémentaires, à presta-
tions défi nies : l’employeur, seul contributeur, s’engage sur 
un montant donné de prestations, dont le versement est 
conditionné à l’achèvement de la carrière du bénéfi ciaire 
dans l’entreprise.

Il existe donc un aléa quant au versement des rentes, et 
ce point est parfois important : si le salarié n’achève pas sa 
carrière dans l’entreprise, il ne perçoit pas de retraite supplé-
mentaire, car le fi nancement de celle-ci par l’employeur 
n’est pas individualisable.

En fait, chaque année, l’employeur provisionne directe-
ment, si le régime est géré en interne, ou verse des primes 
à un organisme tiers, si ce dernier gère le système pour le 
compte de la société, en fonction du montant des rentes qui 
sont versées ou qui devront l’être dans l’avenir si toutes les 
personnes achèvent leur carrière dans l’entreprise.

En raison de cet aléa sur le versement des primes et de la 
non-individualisation du fi nancement des employeurs, les 
contributions de ces derniers sont exonérées sans limite de 
cotisations sociales, de CSG et de CRDS.

Toutefois, la loi sur les retraites de 2003 a mis en place 
une contribution spécifi que, que l’employeur peut acquitter 
de deux manières, au choix, puisqu’elle peut être assise 
soit sur les rentes, au taux de 6 %, soit sur les primes et 
dotations versées par l’employeur à un fonds de fi nance-
ment, à un taux compris entre 8 et 12 %. Cette contri-
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bution, qui rapporte 25 millions d’euros, devrait voir son 
rendement doubler ; c’est ce que propose le Gouvernement 
dans le PLFSS pour 2010.

Mes chers collègues, je vous propose d’aller plus loin, en 
soumettant aux cotisations sociales patronales les rentes – ce 
point est essentiel et fonde, à mon avis, la pertinence de cet 
amendement –, dès lors que celles-ci sont supérieures à huit 
fois le plafond de la sécurité sociale.

Pourquoi voulons-nous prendre comme assiette les rentes ? 
Pour les arguments que je viens d’énoncer : il est impossible 
d’individualiser les contributions des employeurs et il existe 
un aléa sur le versement des rentes.

Pour quelle raison entendons-nous limiter cette contribu-
tion à huit fois le plafond de la sécurité sociale ? Ce seuil 
peut être discuté ; ce qui est important, c’est d’introduire 
un plafonnement et de mettre fi n à une exonération totale 
de cotisations qui n’existe que sur ce régime particulier de 
retraite supplémentaire.

Mes chers collègues, pour illustrer mon propos, si cet 
amendement était adopté, le taux de cotisation applicable 
aux retraites « chapeau » serait le suivant : 46,38 % de cotisa-
tions sociales – 30,38 % de cotisations sociales proprement 
dites et 16 % de contributions spécifi ques – plus 6,6 % de 
CSG, plus 0,5 % de CRDS et 1 % de cotisation maladie, 
soit un total de 54,48 %, contre 24,1 % dans le dispositif 
proposé par le Gouvernement.

Mme Nathalie Goulet. C’est bien mieux !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. À titre 
d’exemple, la dernière retraite « chapeau » qui a été versée 
– naturellement, je ne dévoilerai pas l’identité de celui qui 
l’a perçue ou qui la recevra incessamment ! –, s’élevait à 
1,3 million d’euros.

Mme Nathalie Goulet. C’était M. Zacharias ?

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Avec le 
dispositif que je propose par cet amendement, le rendement 
serait, dans ce cas de fi gure, de 708 240 euros.

Enfi n, avec une limitation égale à huit fois le plafond 
annuel de la sécurité sociale, qui s’élève actuellement à 
34 308 euros, seraient concernées les retraites « chapeau » 
supérieures à 274 464 euros.

En outre, la mesure prévue par cet amendement est 
raisonnable, puisqu’elle cible des retraites « chapeau » assez 
peu distribuées et qui concernent les cadres supérieurs.

Madame la ministre, en guise de conclusion et pour 
emporter votre décision sur cet amendement, je vous citerai 
les propos du Premier ministre lui-même.

M. Guy Fischer. Ah !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. « Le 
Gouvernement a l’intention d’imposer une fi scalité “confi s-
catoire” sur les retraites “chapeau”.

« Un projet de loi sera rédigé en ce sens et examiné par le 
Parlement lors du prochain débat budgétaire, à l’automne.

« La retraite “chapeau” est une sorte de retraite “surcom-
plémentaire” d’un montant élevé versée par une entreprise 
à ses anciens dirigeants et s’ajoutant aux allocations des 
régimes obligatoires.

« Je vous annonce que je vais proposer qu’on taxe de 
façon confi scatoire » ces retraites « chapeau ». Il faut « qu’il 
y ait une fi scalité extrêmement importante sur les retraites 
“chapeau” », un dispositif qui n’est « pas acceptable », a-t-il 
fait valoir.

À la question : pourquoi ne pas les interdire ?, le Premier 
ministre a répondu qu’il avait tenté de le faire dans le cadre 
de la réforme des retraites de 2003, qu’il a pilotée en tant 
que ministre des aff aires sociales.

« Le Parlement ne m’avait pas suivi. Je pense qu’aujourd’hui 
la meilleure façon c’est de les taxer de façon à les rendre les 
moins attractives possible », a dit François Fillon.

M. Guy Fischer. Ce sont exactement les mêmes sources ! 
Nous avons les mêmes lectures !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Pour toutes 
ces raisons, madame la ministre, je vous demande d’émettre 
un avis favorable sur cet amendement.

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que 
la présentation d’un amendement ne doit pas excéder trois 
minutes.

M. Guy Fischer. Nous n’avons pas tellement dépassé ! 
(Sourires.)

M. le président. Madame la ministre, mes chers collè-
gues, nous n’aurons certainement pas achevé l’examen 
de l’article 14 avant treize heures. Par conséquent, je 
vous propose d’entendre l’avis de la commission et celui 
du Gouvernement sur ces amendements en discussion 
commune. Puis, comme je m’y suis engagé, je donnerai la 
parole à Bernard Cazeau pour un fait personnel avant de 
suspendre la séance. (Assentiment.)

M. le président. Quel est donc l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Étant donné la complexité du dispositif, 
la commission des aff aires sociales a décidé de s’en tenir 
à l’amendement qu’elle a déposé sur cet article et qui est 
identique à celui de la commission des fi nances, même si le 
rapporteur pour avis envisage de le rectifi er, notamment sur 
la question du stock et du fl ux.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Cela 
dépendra de la réponse du Gouvernement !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. De facto, elle demande le retrait de l’ensemble 
des autres amendements.

M. Guy Fischer. Jamais !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. À défaut, elle émettra un avis défavorable.

Pour autant, cela ne nous privera pas, en fonction de la 
position du Gouvernement sur les amendements identiques 
de la commission des aff aires sociales et de la commission des 
fi nances, de faire évoluer la rédaction du dispositif proposé 
d’ici à la commission mixte paritaire, tout en restant dans 
l’esprit du souhait du Parlement en termes de taxation des 
retraites « chapeau » au titre des cotisations sociales.

Le doublement des taux spécifi ques, que préconise le 
Gouvernement, est insuffi  sant ; dans la situation actuelle, 
nous ne pouvons nous en contenter.
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L’introduction d’un plafond à l’exonération des cotisa-
tions sociales dont bénéfi cient les rentes versées au titre des 
retraites « chapeau » permettra d’instaurer une contribution 
supplémentaire pour les cadres qui perçoivent les rentes 
les plus élevées. Un tel dispositif n’a rien de choquant. 
M. Jégou a donné un exemple qui illustre parfaitement ce 
que souhaite le législateur.

Ce serait apporter un peu plus de morale et d’équité à un 
moment où la sécurité sociale connaît des défi cits grandis-
sants.

M. François Autain. Ah oui !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Ceux qui perçoivent ces rentes participe-
raient ainsi – non pas qu’ils aient démérité, il y a sans doute 
des éléments qui justifi ent ces rémunérations – au fi nance-
ment d’un système de protection sociale dont ils sont aussi 
les bénéfi ciaires, au profi t de la solidarité nationale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Tous ces 
amendements visent à modifi er plusieurs points du système 
de contribution des retraites « chapeau » au fi nancement de 
la sécurité sociale.

Ainsi, les amendements nos 109, 273, 275, ainsi que les 
amendements identiques nos 3 et 49 tendent à instaurer la 
progressivité de la contribution pour pénaliser davantage les 
retraites « chapeau » les plus élevées.

Les amendements nos 494, 273 et les amendements identi-
ques nos 75 et 276 visent à assujettir les retraites « chapeau » 
aux cotisations et contributions de droit commun.

Enfi n, l’amendement no 109 a pour objet de supprimer la 
gestion en interne et de maintenir le seul système de contri-
bution de l’employeur sur les rentes, et non pas d’appli-
quer le prélèvement au moment où l’employeur abonde le 
système de retraite « chapeau ».

Je rappelle tout d’abord que le Gouvernement s’est attaché 
à apporter une réponse beaucoup plus juste sur ces retraites 
« chapeau ».

M. Jean-Pierre Godefroy. Oui, les pièces jaunes !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Lorsque vous 
étiez au Gouvernement, il n’y avait même pas de pièces 
jaunes : il n’y avait rien ! (Mme Marie-Thérèse Hermange 
applaudit.)

Contrairement à une idée reçue, les retraites « chapeau » 
ne concernent pas que les très hauts dirigeants percevant de 
très hauts salaires : elles concernent des dizaines de milliers 
de cadres et près de mille entreprises.

Monsieur le rapporteur pour avis, les propos que vous avez 
cités sur la fi scalité confi scatoire visaient, en fait, la retraite 
de M. Bouton ; on peut dire le nom ! Cependant, il s’agis-
sait non pas d’une retraite « chapeau », mais d’une retraite 
intuitu personæ, une sorte de salaire diff éré, dont toutes les 
cotisations sociales, qu’elles soient patronales ou salariales, 
ont été payées. Les retraites « chapeau », c’est autre chose !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Je parlais 
des retraites « chapeau » !

M. François Autain. Donc, il n’y a pas d’abus pour 
M. Bouton ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Les abus qui 
sont commis nous choquent, me choquent. Néanmoins, je 
ne peux être favorable à ces amendements, et je vais vous 
expliquer pourquoi.

Monsieur le rapporteur général, monsieur le rapporteur 
pour avis, avec les amendements identiques nos 3 et 49, vous 
proposez d’assujettir aux cotisations de sécurité sociale les 
rentes versées au titre des retraites « chapeau » lorsqu’elles 
sont supérieures à 275 000 euros. En d’autres termes, en 
plus de la contribution de 16 % appliquée sur la part des 
rentes supérieures à 1 000 euros et de la CSG-CRDS sur 
les pensions de retraites – au taux de 7,1 % –, vous voulez 
ajouter 30 points de cotisations et contributions sociales à 
la charge de l’ex-employeur sur la part des rentes excédant 
275 000 euros.

Votre mesure s’applique d’ailleurs aussi si l’employeur a 
payé sa contribution à l’entrée, c’est-à-dire sur les primes 
versées à l’assureur. Elle entrerait en vigueur pour les rentes 
versées à partir du 1er janvier 2010, donc pour l’ensemble 
des régimes existants.

Vous l’avez souligné, ce dispositif soulève des diffi  cultés 
importantes de principe et de mise en œuvre.

Dans leur très grande majorité, les entreprises ont opté 
pour le prélèvement à l’entrée lors de la constitution des 
droits : cela représente aujourd’hui plus de 90 % des contri-
butions versées et près des deux tiers des entreprises. Cela 
leur permet de ne plus payer de cotisations sur les rentes 
versées à des retraités qui n’ont plus de lien avec l’entreprise, 
et pour certains d’entre eux depuis très longtemps.

L’adoption de ces amendements identiques aboutirait à 
taxer deux fois les entreprises qui ont fait ce choix : lorsque 
les droits sont constitués, d’une part, lorsque ceux-ci ont été 
liquidés et que le salarié a pris sa retraite, d’autre part.

Cela reviendrait aussi à faire payer à l’entreprise des 
cotisations patronales sur des sommes versées à des retraités 
qui n’ont plus de lien avec l’entreprise depuis des années. 
En outre, la rente est versée dans la majorité des cas par un 
assureur. On ne peut pas faire payer à l’assureur les cotisa-
tions patronales, même pour le compte de l’employeur si 
cela n’a pas été prévu dans le contrat entre ce dernier et 
l’assureur.

Un amendement du député Yves Bur a prévu d’étu-
dier les possibilités techniques d’une individualisation 
de la contribution versée à l’entrée. Le Gouvernement 
s’est engagé à remettre un rapport sur la question d’ici au 
15 septembre 2010. Sans doute serait-il utile d’attendre ce 
rapport, car de nombreuses diffi  cultés existent, vous avez eu 
l’honnêteté de le souligner.

J’en viens au paiement des cotisations et contributions 
de sécurité sociale de droit commun, prévu par les amende-
ments nos 494 et 273 et les amendements identiques nos 75 
et 276. Cela n’est pas possible, compte tenu de la spécifi -
cité du fonctionnement du système de retraites « chapeau ». 
En eff et, celui-ci donne lieu à la constitution d’un fonds 
dans lequel les droits des salariés ne sont pas individua-
lisés par bénéfi ciaire. C’est d’ailleurs précisément la raison 
pour laquelle la loi de 2003 a créé un prélèvement payable 
par l’entreprise sur le montant global des sommes qu’elle 
consacre au fi nancement de ces régimes. Il n’y avait pas 
d’autres solutions, vous en conviendrez.

La taxation spécifi que permet à ces sommes, malgré leur 
spécifi cité, de fi gurer parmi les éléments contribuant au 
fi nancement de la solidarité nationale ; son principe est tout 
le contraire d’une exonération.
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J’en viens à la suppression de la gestion en interne des 
régimes de retraites « chapeau », visée par l’amendement 
no 109. C’est une très bonne idée ! Cela sécurise les salariés 
à l’égard desquels les engagements de retraite sont pris, 
ainsi que les entreprises elles-mêmes. Mieux vaut confi er 
la gestion de ces régimes de retraite, comme nous l’avions 
prévu voilà quelques années s’agissant de la prévoyance, à 
des organismes dont c’est le cœur de métier.

Pour ces bonnes raisons, nous avons décidé, au moment 
du débat à l’Assemblée nationale, notamment en réponse 
aux amendements de M. Yves Bur, de supprimer, pour 
les régimes créés après le 1er janvier 2010, la possibilité de 
gestion en interne par les entreprises.

En revanche, s’agissant des régimes qui existent déjà, je 
pense qu’il faut laisser le temps aux entreprises de s’adapter 
dans de bonnes conditions à ce changement. Il importe 
d’expertiser comment ceux qui existent d’ores et déjà 
pourraient évoluer en ce sens. On ne peut pas mettre en 
faillite des entreprises qui n’auraient pas les actifs liquides 
suffi  sants pour externaliser leurs engagements de retraite.

C’est pourquoi, concernant les systèmes existants, nous 
avons prévu que ce sujet soit traité dans le cadre du rapport 
que j’ai déjà évoqué et que le Gouvernement remettra au 
Parlement avant le 15 septembre prochain. (Mme Annie 
David s’exclame.)

Par ailleurs, vous proposez de ne conserver qu’un seul 
système de prélèvement sur les rentes, et non pas de procéder 
à ce prélèvement au moment où se fait l’abondement de 
l’employeur au régime de retraite « chapeau ».

Cette proposition pose un problème important, car elle 
aboutit à taxer deux fois les entreprises qui avaient opté 
pour une taxation à l’entrée : elles ont été taxées lors de 
la constitution des droits ; elles le seront à nouveau sur 
les rentes versées à l’avenir, et ce pour les mêmes retraites. 
Par ailleurs, taxer l’employeur sur les rentes, c’est lui faire 
supporter ce prélèvement longtemps après le départ de ses 
salariés, ce qui s’apparente un peu à une gestion en interne 
que vous cherchez justement à supprimer. Il y a une incohé-
rence entre ces deux dispositifs.

Pour conclure, je pense que nous sommes arrivés à un bon 
équilibre, avec le doublement des contributions actuelles des 
retraites « chapeau », la suppression de la gestion en interne 
pour les nouveaux régimes, l’engagement d’une meilleure 
information sur ces systèmes de retraite grâce au rapport 
voté sur proposition de M. Yves Bur à l’Assemblée natio-
nale. Le Gouvernement souhaite en rester là.

Je vous demande donc le retrait de ces amendements. À 
défaut, j’émettrai un avis défavorable.

M. Guy Fischer. Retour à la case départ !

Fait personnel

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau.

M. Bernard Cazeau. Monsieur le président, je souhaite 
faire une mise au point sur les propos qu’a tenus Mme la 
ministre à la suite de mon explication de vote sur l’amende-
ment no 237.

Tout au long de ce débat, et particulièrement lors de 
la discussion de l’article 11 et des amendements portant 
articles additionnels après l’article 11, Mme la ministre 
a soutenu avec vigueur les laboratoires pharmaceutiques 
pour des raisons, nous a-t-elle dit, économiques et de non-

surtaxation, notamment dans ses réponses à M. Autain sur 
les amendements nos 267 et 268, ce qui a justifi é mon appré-
ciation, je le précise, d’ordre politique : c’est mon droit !

Je considère l’hémicycle de cette assemblée non pas 
comme un salon où l’on cause, mais comme un lieu de 
débat politique, voire de combat politique lorsque cela est 
nécessaire, ce qui était le cas aujourd’hui.

Je ne connais pas la vie personnelle de Mme Bachelot-
Narquin ; je n’ai d’ailleurs pas à la connaître et encore moins 
à la commenter. Mais, confi dence pour confi dence, moi 
aussi, madame la ministre, j’ai commencé ma vie profes-
sionnelle sur le terrain en 4 L ! (Sourires.)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à 
quatorze heures trente.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à douze heures trente, est reprise à 

quatorze heures trente.)

M. le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons l’examen du projet de loi de fi nance-

ment de la sécurité sociale pour 2010, adopté par l’Assem-
blée nationale.

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus 
aux explications de vote sur l’amendement no 109, au sein 
de l’article 14.

Article 14 (suite)

La parole est à M. le rapporteur pour avis.
M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis de la commis-

sion des fi nances. Monsieur le président, je souhaite rectifi er 
l’amendement no 49, afi n de préciser que le I bis est appli-
cable aux retraites liquidées à compter du 1er janvier 2010.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement 
no 49 rectifi é, présenté par M. Jégou, au nom de la commis-
sion des fi nances, et ainsi libellé :

I. – Après l’alinéa 6
Insérer un paragraphe ainsi rédigé :
I bis. – Après le douzième alinéa de l’article L. 242-1 

du code de la sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Sont aussi prises en compte, pour la part patro-
nale, les rentes versées conformément aux dispositions 
de l’article L. 137-11 ou, pour les salariés du secteur 
agricole, à l’article L. 741-10 du code rural, lorsque le 
montant de ces rentes est supérieur à huit fois le plafond 
annuel défi ni par l’article L. 241-3 du présent code. »

II. – Alinéa 7, première phrase
Après cette phrase, insérer une phrase ainsi rédigée :
Le I bis est applicable aux retraites liquidées à compter 

du 1er janvier 2010.
La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour explication de 

vote sur l’amendement no 109.
Mme Nathalie Goulet. Le Président de la République 

avait fait sienne la décision de moraliser le capitalisme ; 
il était même parti en croisade mondiale, de G8 en G20, 
pour réguler les pratiques des banques. Le 9 juillet dernier, 
j’ai interrogé la ministre de l’économie pour savoir quelles 
mesures étaient envisagées pour réguler les rémunérations 
des dirigeants. Mais ce PLFSS ne contient qu’une mesure 
symbolique.
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Selon mes calculs, la moyenne des huit dernières retraites 
« chapeau » qui ont été versées s’élève à 11,4 millions 
d’euros.

Vous n’en voudrez pas à la sénatrice de Normandie d’avoir 
converti ces 11,4 millions d’euros en litres de lait : cela 
représente environ 13 millions de litres de lait, soit 30 ans 
de chiff re d’aff aires – pas de bénéfi ces ! – pour une exploita-
tion de 70 vaches produisant 400 000 litres de lait par an... 
(Sourires.)

En outre, des entreprises qui perçoivent des subsides de 
l’État – je pense notamment à Valeo, qui a reçu 20 millions 
d’euros du Fonds stratégique d’investissement – trouvent 
encore le moyen de verser à leurs dirigeants des parachutes 
dorés de 3,2 millions d’euros !

Avec le défi cit que nous connaissons, avec les impôts 
que nous payons, qui ne servent à fi nancer ni les écoles ni 
les services sociaux, attribuer des parachutes dorés ou des 
indemnités de ce genre n’est absolument pas tolérable !

C’est la raison pour laquelle je voterai évidemment 
l’amendement no 109.

Mme Gisèle Printz. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Godefroy. Je m’associe pleinement aux 
propos de Mme Goulet et j’ajouterai un mot concernant le 
monde agricole. Nous en avons débattu hier, les pensions 
servies aux exploitants agricoles sont de l’ordre de 700 à 
800 euros et les pensions de réversion pour les veuves s’élè-
vent à 500 euros maximum, ce qui les place sous le seuil de 
pauvreté.

On comprendrait mal que nous nous en tenions 
aujourd’hui aux dispositions prévues par le Gouvernement, 
que j’ai qualifi ées ce matin de « pièces jaunes » ; j’y insiste ! 
Chacun pratique la solidarité, ou donne l’aumône, si l’on 
préfère ; soit on se sent ainsi libéré, soit on culpabilise en se 
disant qu’il faut faire quelque chose de plus.

Connaissant la vie de nos retraités dans les campagnes, il 
serait tout à fait naturel que les retraites « chapeau » soient 
fi scalisées davantage et rattachées au régime commun. C’est 
le moins que puisse faire le Parlement ! (Applaudissements 
sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 109.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Monsieur le président, je retire l’amen-
dement no 494 au profi t des amendements nos 3 et 49 rectifi é 
présentés par les commissions. (Exclamations sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

M. le président. L’amendement no 494 est retiré.

La parole est à Mme Annie David, pour explication de 
vote sur l’amendement no 273.

Mme Annie David. Je regrette que notre collègue Nicolas 
About ait retiré son amendement, que j’aurais, pour une 
fois, voté. (Sourires.)

M. Jacky Le Menn. Nous aussi !

Mme Annie David. Je me joins à ce que viennent de dire 
Jean-Pierre Godefroy et Nathalie Goulet concernant les 
retraites « chapeau ».

Mme la ministre nous a expliqué que, parfois, les entre-
prises versaient des retraites « chapeau » à des cadres qui 
avaient quitté l’entreprise depuis longtemps. Or il faut 
apporter quelques précisions : les retraites « chapeau » sont 
versées aux cadres lorsqu’ils quittent l’entreprise à la fi n 
de leur carrière. Elles sont donc bien associées aux salariés 
encore présents dans l’entreprise à l’issue de leur carrière.

C’est ce qui est rappelé dans le rapport de M. Vasselle : 
« les régimes de retraite “chapeau” [...] ont pour caracté-
ristique essentielle de conditionner les droits à pension à 
l’achèvement de la carrière dans l’entreprise ».

Ces retraites « chapeau » avaient été mises en place à une 
époque où les entreprises se faisaient concurrence quant 
à leurs hauts cadres dirigeants, pour éviter que ceux-ci 
ne changent d’entreprise : elles avaient pour objet de les 
fi déliser.

Sur le fond, je ne peux adhérer à aucun des arguments de 
M. le rapporteur général ou de Mme la ministre.

Pour M. Vasselle, étant donné la complexité du sujet, 
il faut s’en tenir à l’amendement proposé par la commis-
sion. Ce n’est pas un argument recevable : vous n’hésitez 
pas à vous attaquer à d’autres textes tout aussi complexes ! 
Bizarrement, quand il s’agit d’augmenter la part patronale, 
c’est trop compliqué et on ne peut pas en parler en séance...

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Mais non ! Il y a encore la CMP !

Mme Annie David. On trouve pourtant un article très 
simple, de trois ou quatre lignes, dans le code du travail, 
concernant la majoration de durée d’assurance, ou MDA. 
Or vous vous êtes évertués à complexifi er le dispositif en 
créant un article de trente-cinq alinéas.

Là encore, il y a deux poids, deux mesures, quand il s’agit 
d’équité sociale et de la participation de tout un chacun 
au fi nancement de notre protection sociale. Il me semblait 
pourtant, monsieur Vasselle, que vous étiez attaché à ce 
système de protection sociale...

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Oui !

Mme Annie David. ...et que vous souhaitiez trouver des 
recettes nouvelles...

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Oui !

Mme Annie David. ...pour qu’il puisse continuer à rendre 
les services pour lesquels il a été créé, à savoir un accès à la 
santé pour toutes et pour tous.

Nous vous proposions, par les amendements que nous 
avons déposés, de vraies recettes nouvelles et nous vous en 
proposerons encore dans quelques instants.

Mon explication de vote vaudra pour l’ensemble de ces 
amendements, monsieur le président.

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. Voilà un an, nous avons eu exacte-
ment le même débat sur un amendement identique de 
Mme David ; je l’avais d’ailleurs soutenu.

Je comprends très bien la position du Gouvernement, 
qui ne veut pas aller plus loin. Je sais qu’il s’agit d’un sujet 
complexe. Mais la modifi cation du dispositif en vigueur 
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n’est pas plus compliquée que la réforme de la taxe profes-
sionnelle. (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste.)

Comme je l’ai déjà dit l’an dernier, nous devons nous 
faire les porteurs du message d’exaspération, qui confi ne 
à l’éclatement du lien social sur les territoires. Nos conci-
toyens ne comprennent absolument pas la façon dont tout 
cela fonctionne ; il y a trop loin des discours aux actes.

C’est pourquoi je voterai cet amendement – il n’aura 
sûrement pas plus de succès cette année que l’an dernier –, 
comme l’ensemble des amendements de Mme David.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 273.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 274.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 275.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 75 et 276.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Monsieur le rapporteur général, l’amen-
dement no 3 est-il maintenu ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, la rectifi cation de 
l’amendement no 49 proposée par M. Jégou devrait donner 
satisfaction au Gouvernement, qui s’inquiétait des eff ets de 
la disposition présentée conjointement par la commission 
des aff aires sociales et la commission des fi nances dans la 
mesure où elle s’appliquait sur le stock et non sur le fl ux.

Par conséquent, je retire l’amendement no 3 au profi t 
de l’amendement no 49 rectifi é, sur lequel j’émets un avis 
favorable.

Par ailleurs, madame David, si j’ai insisté sur la complexité 
du dispositif – je remercie au passage Nicolas About d’avoir 
accepté de retirer son amendement –, c’est justement pour 
rappeler la nécessité d’étudier, d’ici à la commission mixte 
paritaire, les moyens de l’améliorer. Cela étant, je vous 
en donne acte, ni le Gouvernement ni la majorité qui le 
soutient n’ont souhaité aller aussi loin que vous.

Malgré tout, le Sénat a affi  ché sa volonté d’aller au-delà 
de ce que propose le Gouvernement, d’où l’amendement 
présenté par M. Jégou, au nom de la commission des 
fi nances. Qui peut le plus peut le moins ; je vous invite 
donc à vous y rallier.

De toute façon, nous ferons le point sur ce dispositif avec 
nos collègues députés dans le cadre de la CMP.

M. le président. L’amendement no 3 est retiré.

Quel est l’avis du Gouvernement sur l’amendement 
no 49 rectifi é ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je remercie 
M. le rapporteur pour avis de la commission des fi nances 
d’avoir fait un pas en avant. Sur ce sujet, un certain nombre 
d’éléments méritent d’être rappelés.

François Fillon et moi-même avons décidé d’agir en créant 
une contribution spécifi que, alors que, jusqu’à présent, ces 
régimes de retraite n’étaient soumis à aucune cotisation.

Les URSSAF ont essayé de requalifi er les abondements 
de l’employeur en salaires pour les assujettir aux cotisa-
tions sociales de droit commun. L’aff aire a fait l’objet d’un 
contentieux, et les URSSAF ont perdu en cassation.

Nous poursuivons cette année notre eff ort, en doublant 
les taux de contributions. Ce n’est pas rien ! Il y a une vraie 
volonté de moraliser ces régimes. Nous nous engageons, par 
le biais du rapport que j’ai évoqué ce matin, à y instiller plus 
de transparence et à étudier la possibilité d’individualiser les 
contributions versées par les employeurs.

Cela étant, je ne peux émettre un avis favorable sur 
l’amendement no 49 rectifi é.

Le fait d’instaurer des cotisations patronales sur les 
retraites est une grande première. Ce sont des contribu-
tions à fonds perdus, puisqu’elles n’ouvrent pas droit à une 
retraite supplémentaire.

Je vous rappelle les éléments de faisabilité ou, du moins, 
d’« infaisabilité ». Il n’est pas possible d’individualiser les 
versements par salariés, donc de traiter ces sommes comme 
des salaires. Il n’est pas non plus envisageable de taxer les 
employeurs, alors qu’ils n’ont plus de lien avec les salariés. 
Les entreprises devraient provisionner des sommes, alors 
qu’elles ne l’ont pas prévu.

La mesure proposée par M. Jégou ne constitue pas une 
avancée suffi  samment substantielle pour convaincre le 
Gouvernement de modifi er sa position. Elle ne règle en eff et 
qu’une partie du problème.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 
pour explication de vote sur l’amendement no 49 rectifi é.

M. Jean-Pierre Godefroy. À l’évidence, l’amendement 
présenté par M. Jégou, au nom de la commission des 
fi nances, ne peut nous laisser indiff érents, puisqu’il va bien 
au-delà de ce que souhaitait le Gouvernement.

Hier, lors du débat sur la CRDS, M. Wœrth nous a 
renvoyés à une commission. Aujourd’hui, madame la 
ministre, alors qu’il s’agit de taxer les retraites « chapeau », 
vous nous invitez à poursuivre la réfl exion l’année 
prochaine.

Mme Gisèle Printz. Tout à fait !

M. Jean-Pierre Godefroy. La situation actuelle de la 
sécurité sociale et du budget national exige tout de même 
d’autres réponses ! Je l’ai dit à M. Wœrth, nous sommes en 
train de « dévisser » : si nous ne faisons rien, c’est toute la 
cordée qui sera emportée !

Mme Gisèle Printz. Très bien !

M. Jean-Pierre Godefroy. La proposition de M. Jégou doit 
être replacée dans le contexte du débat d’hier. Lorsqu’il a 
défendu son amendement visant à augmenter la CRDS de 
0,15 %, M. Vasselle nous a expliqué que l’eff ort demandé 
ne serait que d’un euro pour les personnes au SMIC. Nous 
avons alors voulu savoir combien rapporterait une exclusion 
de la CRDS du champ du bouclier fi scal : nous attendons 
toujours la réponse !

Il est proposé aujourd’hui d’inclure dans l’assiette 
des cotisations sociales les sommes versées en la matière 
lorsqu’elles sont supérieures à huit fois le plafond de la 
sécurité sociale, soit quelque 274 000 euros. Je ferai remar-
quer que cela représente tout de même 270 SMIC !
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Madame la ministre, vous nous avez dit ce matin qu’une 
telle mesure n’était pas envisageable, au motif qu’elle soulè-
verait des problèmes techniques insurmontables. Je rejoins 
Mme Goulet quand elle estime que ce n’est pas plus insur-
montable que la réforme de la taxe professionnelle !

Mme Gisèle Printz. Très bien !
M. Jean-Pierre Godefroy. L’essence même d’une assem-

blée parlementaire est de débattre de sujets politiques. Les 
problèmes techniques, quand ils apparaissent, doivent être 
traités, mais, vis-à-vis de l’opinion publique, seule compte 
la volonté politique.

Mme Nathalie Goulet. Très bien !
M. Jean-Pierre Godefroy. Notre devoir, dans la situation 

actuelle, c’est de défendre la justice sociale, de prendre des 
mesures équitables et égalitaires pour faire en sorte que 
le pacte républicain ne soit pas rompu par ce sentiment 
d’injustice qui ne cesse de croître dans la population.

Madame la ministre, comment le Gouvernement peut-il 
envisager de fi scaliser les indemnités journalières versées au 
titre des accidents du travail, alors que celles-ci, qui repré-
sentent 60 % du salaire de base, résultent bien souvent de 
fautes imputables à l’employeur ?

Nous aurions donc préféré que M. About maintienne son 
amendement, car celui de la commission des fi nances ne 
nous satisfait pas pleinement. Monsieur le rapporteur pour 
avis, pour résumer, vous vous contentez de taxer les retrai-
tes « sombrero » ! (Sourires.) C’est une première avancée à 
laquelle nous ne pouvons nous opposer. Mais il faudrait 
aussi penser à taxer les retraites « chapeau » ! (Bravo ! et 
applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC-SPG.)

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour 
explication de vote.

M. Bernard Cazeau. Je souscris aux excellents propos de 
mon collègue Jean-Pierre Godefroy. Il est pour le moins 
savoureux de voir la façon dont cette proposition est passée 
de main en main : cela a commencé avec M. About, qui 
a retiré son amendement au profi t des amendements des 
commissions ; puis M. Vasselle a retiré son amendement au 
profi t de l’amendement de M. Jégou. Résultat : d’un bon 
amendement centriste, nous passons à un amendement de 
la commission des fi nances moins satisfaisant !

Cela étant, nous voterons l’amendement no 49 rectifi é. 
S’il ne correspond pas du tout à notre volonté initiale, c’est 
toujours mieux que rien !

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
explication de vote.

M. Guy Fischer. De nombreux arguments ont été 
développés à l’occasion de l‘examen de l’article 14. Nous 
voterons, nous aussi, l’amendement no 49 rectifi é, même si, 
sur le fond, il ne changera pas grand-chose.

L’actualité est là pour nous rappeler la gravité sans cesse 
croissante de la situation. C’est ce que confi rme le Secours 
catholique dans son récent rapport annuel, qui est attendu.

Mme Catherine Procaccia. Quelle référence !
M. Guy Fischer. Cette référence peut vous gêner, 

madame Procaccia, mais sachez que, au-delà des questions 
de religion, nous sommes très attentifs à ce que disent tous 
ceux qui, aujourd‘hui, luttent contre la précarité et l’exclu-
sion, qu’il s’agisse du Secours catholique, d’ATD-Quart 
monde ou du Secours populaire français.

Dans son rapport, le Secours catholique révèle que plus 
de 50 % des personnes qui ont bénéfi cié d’un accompa-
gnement en 2008 vivaient au-dessous du seuil de pauvreté. 
L’association met également l’accent sur le fait que les 
femmes sont plus exposées à la pauvreté : elles représen-
taient 54 % des personnes accueillies l’année dernière, avec 
une forte proportion de mères célibataires. Après les jeunes 
et les femmes, une autre frange de la société française est en 
train de basculer dans la pauvreté : les retraités.

Madame la ministre, mes chers collègues, les retraites 
« chapeau » sont un véritable scandale, une provocation 
pour l‘ensemble de la société française ! (Mmes Christiane 
Demontès et Gisèle Printz applaudissent.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Fourcade. Madame la ministre, le texte 
adopté à l’Assemblée nationale constitue une avancée dans 
la taxation, au profi t des organismes sociaux, d’un certain 
nombre de retraites que je préfère qualifi er de « complé-
mentaires » ou de « supplémentaires », plutôt que d’utiliser 
les termes « retraites “chapeau” ».

À mon sens, l’amendement proposé par M. Jégou, au 
nom de la commission des fi nances, apparaît comme un 
utile complément. En prévoyant une taxation des sommes 
versées à partir du 1er janvier de l’année prochaine, il ne 
remet pas en cause les contrats existants, ni l’ensemble des 
retraites, complémentaires ou supplémentaires, perçues par 
les cadres.

Par conséquent, il est tout à fait possible de combiner le 
dispositif voté à l’Assemblée nationale et celui qui vient de 
nous être proposé.

Prenons garde toutefois à ne pas faire de confusion. Les 
propos tenus à l’instant par mon collègue et ami Guy Fischer 
pourraient laisser croire qu’il y aurait, d’un côté, un petit 
nombre d’heureux bénéfi ciaires de retraites « chapeau », 
et, de l’autre, une très grande majorité de personnes vivant 
dans des conditions misérables.

Mme Isabelle Debré. En eff et !

M. Jean-Pierre Fourcade. Tel n’est pas le cas ! Rappelons 
que nombreux sont les cadres supérieurs et les dirigeants de 
société à être concernés par ce système de retraites complé-
mentaires.

Il ne faudrait pas que, sous couvert de moralisation ou au 
motif d’enquêtes du Secours catholique ou d’ATD-Quart 
monde, l’on en vienne à aggraver la situation d’un certain 
nombre de cadres, qui ont subi de plein fouet l’applica-
tion des 35 heures ! (Exclamations sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC-SPG.) Je rappelle que ce sont les 
éléments de base de la reprise économique !

Monsieur le rapporteur général, il faudra trouver en 
commission mixte paritaire un compromis entre le texte 
de l’Assemblée nationale et l’amendement de M. Jégou. En 
tant que parlementaires, il est de notre devoir d’élaborer des 
mécanismes plus rationnels, qui, sans aggraver la situation 
de nombreuses personnes, assurent le fi nancement de la 
protection sociale. C’est la raison pour laquelle je voterai cet 
amendement !

M. le président. La parole est à Mme Isabelle Debré, pour 
explication de vote.

Mme Isabelle Debré. À titre personnel, je ne voterai pas 
cet amendement.
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Les retraites représentent un très grand chantier qui doit 
être ouvert au plus vite, dès l’année prochaine, de façon 
globale, et non au détour d’un amendement.

Ce n’est pas ainsi que nous réglerons le problème, d’autant 
que nous ne disposons d’aucune étude d’impact sur la 
proposition de la commission des fi nances et, notamment, 
sur le nombre de personnes concernées.

M. Fourcade l’a très justement rappelé, les très gros 
revenus ne sont pas les seuls visés. Si le dispositif ne s’appli-
quait qu’à ces quelques dirigeants dont on entend parler 
à la télévision, je serais prête à le voter. La proposition de 
M. Jégou risquant de toucher des centaines, voire des 
milliers de cadres, je ne peux y souscrire.

Cela ne retire rien au fait que nous devons nous attaquer 
à ce grand chantier des retraites. Mais faisons confi ance au 
Gouvernement pour tout remettre à plat.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour 
explication de vote.

Mme Annie David. Je souhaite réagir aux propos de 
M. Fourcade et de Mme Debré.

Je rappelle que cet amendement ne vise pas les retraites 
« chapeau » d’un montant annuel inférieur à 274 646 euros : 
seules sont concernées les retraites excessives, indécentes au 
regard de la politique salariale généralement pratiquée dans 
les entreprises.

M. Nicolas About. Très bien !

Mme Annie David. Je suis bien d’accord avec vous, il n’y 
a pas que des abus, mais, précisément, cet amendement 
fait la part des choses. Comme l’a dit Guy Fischer, c’est un 
petit pas dans la bonne direction, et c’est pourquoi nous 
le voterons, même si, pour notre part, nous aurions été 
beaucoup plus radicaux.

M. Nicolas About. Dieu nous en préserve !

Mme Annie David. Nos amendements n’ont pas été 
adoptés, mais taxer les grosses retraites « chapeau » est tout 
de même le moins que l’on puisse décemment faire dans 
l’état actuel de notre sécurité sociale, qui bénéfi ciera ainsi de 
recettes supplémentaires.

Si certaines entreprises choisissent cette politique salariale 
pour fi déliser leurs cadres, soit, mais pas d’abus ! Ce sont les 
abus que nous combattons ! (Applaudissements sur les travées 
du groupe CRC-SPG et du groupe socialiste.)

M. Guy Fischer. Nous avons du discernement !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Il m’est 
arrivé à plusieurs reprises, au cours de ces longues journées 
de débats, de penser qu’il nous faut vraiment laisser de côté 
l’idéologie et, comme nous y a invités M. Fourcade, étudier 
ensemble, au-delà des clivages entre majorité et opposition, 
les moyens de faire avancer les choses. Je remercie d’ailleurs 
Mme David de m’avoir excellemment soutenu dans cette 
discussion. Certains pourront certes estimer qu’il y a les 
bons centristes et les autres, qui ne vont pas assez loin, mais 
nous sommes tous animés par des convictions et des valeurs. 
Être centriste, c’est peut-être savoir que la vérité n’est pas 
univoque et qu’il faut faire la part des choses ! C’est ce que 
j’essaie de faire en tant que législateur et rapporteur pour 
avis.

Quoi qu’il en soit, lisez l’amendement rectifi é, mes chers 
collègues. Mme David a raison de dire que notre proposi-
tion vise non pas les cadres, mais les retraites que, avec son 
talent habituel, M. Fourcade a pudiquement qualifi ées de 
« complémentaires ». On pourrait même parler de retraites 
« sur-complémentaires », tant certains chapeaux s’apparen-
tent à de véritables sombreros ! (Sourires.)

M. Christian Cointat. Ils font de l’ombre !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. En eff et !

Si je vous invite à examiner plus attentivement notre 
amendement, c’est que je suis sûr que, dans cet hémicycle 
où le temps paraît parfois un peu long, on ne regarde pas les 
choses d’assez près : nous proposons d’inclure dans l’assiette 
des cotisations sociales patronales les rentes d’un montant 
supérieur à huit fois le plafond annuel de la sécurité sociale, 
soit près de 275 000 euros ! J’ai été tour à tour employeur 
et salarié de grandes entreprises privées : croyez-vous que 
les cadres concernés se comptent par milliers ? Vous savez 
bien que non ! Dans le contexte social et fi nancier actuel, 
la Haute Assemblée, où une grande expérience vient en 
principe nourrir la réfl exion, ne peut pas ne pas agir !

Notre amendement est complémentaire de celui de 
l’Assemblée nationale, comme l’a relevé M. Fourcade. La 
rectifi cation que j’ai apportée vise à lui permettre d’être 
soumis à la commission mixte paritaire. M. le Premier 
ministre a rappelé avoir voulu supprimer les retraites 
« chapeau » en 2003, et telle était la première intention de 
la commission des fi nances, comme l’a indiqué son prési-
dent. Il n’a d’ailleurs pas changé d’avis, et peut-être viendra-
t-il le confi rmer ce soir.

En tout état de cause, le seuil retenu par la commission 
des aff aires sociales et la commission des fi nances montre 
bien qu’il s’agit de viser des rémunérations qui sortent de 
l’ordinaire.

Mme Annie David. Elles sont indécentes !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Madame 
la ministre, laissez-nous discuter de cette proposition en 
commission mixte paritaire.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je ne peux pas 
m’y opposer !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Je vous le 
dis en toute amitié, vous le savez bien. Nous nous connais-
sons depuis suffi  samment longtemps, ayant siégé ensemble 
à l’Assemblée nationale.

La rectifi cation permet d’agir dès 2010. Si cet amende-
ment n’était pas adopté, les choses resteraient en l’état 
pendant encore trente ou quarante ans... Mes chers collè-
gues, dépassons l’idéologie ! La décence nous impose 
d’intervenir : ceux de nos concitoyens qui souff rent aspirent 
à un peu plus de justice sociale ! (Très bien ! et applaudisse-
ments sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-
SPG, ainsi que sur certaines travées de l’UMP.)

M. Guy Fischer. C’est bien, monsieur Jégou !

M. Jacky Le Menn. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je comprends 
les arguments et j’entends les interpellations morales, 
auxquelles je souscris. Cependant, je dois, hélas ! redes-
cendre au niveau technique, ce qui ne signifi e pas pour 
autant que j’aie le cœur sec !
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Au travers de votre amendement, monsieur Jégou, vous 
agissez non pas sur le fl ux, c’est-à-dire sur les nouveaux 
régimes, mais sur le stock ; vous touchez des employeurs qui 
ont fait le choix de payer une contribution sociale à l’entrée, 
pour les taxer une seconde fois. Vous changez donc les règles 
du jeu en cours de route, car il était bien prévu, à l’origine, 
que les employeurs ayant acquitté la contribution sociale au 
départ n’auraient rien à payer sur les rentes ! Ils n’ont donc 
pas provisionné les sommes nécessaires. Je le maintiens : 
votre amendement ne lève absolument pas cette diffi  culté 
considérable.

D’ailleurs, c’est bien parce que vous êtes conscient de 
cette faille dans votre raisonnement que vous souhaitez que 
le débat se poursuive jusqu’en commission mixte paritaire !

Pour cette raison technique, je suis opposée à l’amende-
ment no 49 rectifi é.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Madame 
la ministre, si nous ne faisons rien aujourd’hui, rien ne 
bougera pendant les trente ou quarante ans à venir !

Le Gouvernement, pour sa part, ne se prive pas de faire 
évoluer les choses en permanence, par exemple en ce qui 
concerne la fi scalité des contrats d’assurance-vie multisup-
ports. Je ne vois donc pas pourquoi il nous serait impossible 
d’intervenir !

Je souhaite que le débat continue jusqu’en commis-
sion mixte paritaire, où il sera éventuellement possible 
de repousser la date d’entrée en vigueur du dispositif, au 
30 juin par exemple, si certaines entreprises ne peuvent 
être prêtes au 1er janvier 2010. Les employeurs concernés 
doivent surcotiser : quand on verse des sommes pareilles à 
des collaborateurs, fussent-ils très précieux, on n’en est pas à 
quelques euros près !

En tout état de cause, le législateur se doit de pousser la 
discussion jusqu’au stade ultime de la commission mixte 
paritaire.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Comparaison 
n’est pas raison ! L’assurance-vie est un dispositif dont on 
peut se dégager, mais dans le cas qui nous occupe c’est 
totalement impossible. Vous proposez de changer les règles 
du jeu rétroactivement ! Votre comparaison ne vaut absolu-
ment pas !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 49 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 14, modifi é.

(L’article 14 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 14

M. le président. L’amendement no 108, présenté par 
Mme Bricq, MM. Marc et Cazeau, Mmes Le Texier, 
Jarraud-Vergnolle et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le quatrième alinéa du I de l’article L. 137-13 du 
code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

1o À la première phrase, après les mots : « assiette 
égale », le mot : « soit » est supprimé ;

2o Après les mots : « l’application des normes compta-
bles internationales », la fi n de l’alinéa est supprimé.

La parole est à M. Bernard Cazeau.

M. Bernard Cazeau. L’actuel article L. 137-13 du code de 
la sécurité sociale prévoit que l’assiette de la contribution 
patronale sur les attributions d’options de souscription ou 
d’achat d’actions est limitée à 25 % de la valeur des actions 
sur lesquelles portent ces options à la date de la décision 
d’attribution.

Mais cette assiette est trop restreinte : elle réduit considé-
rablement la portée d’une taxe pourtant destinée à renforcer 
les ressources de la sécurité sociale. Si l’on veut vraiment 
abonder le budget de la sécurité sociale, il faut le faire de 
manière ouverte et franche. C’est pourquoi nous proposons 
de supprimer la limitation qui a été introduite, afi n que la 
cotisation repose sur une assiette égale à la juste valeur des 
options, calculée en référence aux normes comptables inter-
nationales.

Cet amendement a donc pour objet de supprimer la possi-
bilité, pour l’employeur, de choisir la base de la cotisation et 
de rétablir une assiette correspondant à la réalité de la valeur 
des options. Notre dispositif tend à instituer une véritable 
taxation des stock-options, en donnant à cette dernière un 
contenu réel, et non pas « cosmétique ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Nous abordons une série d’amendements 
sur les stock-options.

Sur ce sujet, je pense que le Sénat n’a de leçons à recevoir 
de personne, et certainement pas des députés ! En eff et, sa 
commission des aff aires sociales avait été à l’origine de cette 
proposition. Le Gouvernement avait considéré à l’époque 
qu’elle était prématurée et qu’il fallait mesurer l’incidence 
d’une telle disposition.

En général, lorsque le Parlement propose une nouvelle 
taxation, c’est toujours trop tôt, car le Gouvernement veut 
pouvoir en mesurer l’incidence économique et sociale – ce 
qui peut d’ailleurs se comprendre.

Mme Nathalie Goulet. Comme pour la carte judiciaire ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Puisque la réforme constitutionnelle a 
réservé une part de l’ordre du jour du Parlement à sa mission 
d’évaluation et de contrôle, nous pourrions, me semble-
t-il, consacrer nos travaux dans ce cadre non seulement à 
l’évaluation a posteriori de l’application des lois, mais aussi 
à l’évaluation a priori, en amont, des initiatives que nous 
avons l’intention de prendre. Ainsi, nous pourrions opposer 
une contre-expertise à l’expertise des très talentueux colla-
borateurs des cabinets ministériels. Nous disposons nous 
aussi de compétences de haut niveau : lorsque le Sénat 
formule des propositions, elles sont mûrement réfl échies et 
sont souvent le fruit des travaux d’une mission parlemen-
taire, ayant débouché sur la rédaction d’un rapport.

En ce qui concerne les stock-options, en 2008, l’Assem-
blée nationale a repris la mesure que nous avions proposée 
dans le cadre du projet de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale. En 2009, la taxation a été reconduite. Je rappelle 
qu’elle est de 2,5 % pour la part salariale et de 10 % pour la 
part patronale.
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Le Gouvernement, et la commission l’approuve, n’a pas 
jugé bon, dans le contexte actuel, de faire progresser la 
taxation des stock-options, comme le proposent Mme Bricq 
et les membres de son groupe.

Pour autant, cela ne signifi e pas que ces taux sont fi xés 
pour l’éternité. Nous aurons d’ailleurs certainement l’occa-
sion de réfl échir, au sein de la commission à laquelle nous 
invite à participer M. Wœrth, sur les moyens non seule-
ment de fi nancer la dette, mais aussi et surtout de trouver 
des recettes dynamiques pour couvrir les dépenses de notre 
régime de protection sociale, afi n de maintenir celle-ci à son 
niveau actuel.

Certes, on ne peut pas tout faire en même temps, mais le 
doublement du taux du forfait social, prévu à l’article 15, 
démontre la volonté du Gouvernement d’agir sur le niveau 
des ressources par des voies autrefois exclues.

Je me souviens encore que naguère ni Mme Debré ni 
les membres de la commission des fi nances ne voulaient 
entendre parler d’une quelconque taxation sur l’intéresse-
ment, sur les actions gratuites ou sur la participation des 
salariés aux résultats de l’entreprise, considérant qu’il n’y 
avait pas d’assimilation possible à un revenu.

Les choses ont donc évolué et les esprits mûri. De toute 
façon, dès lors que nous voulons conserver à nos concitoyens 
le niveau de protection sociale dont ils bénéfi cient actuelle-
ment, nous n’avons guère d’autre choix que de trouver les 
recettes qui permettent d’en assurer le fi nancement.

La commission n’émettra donc pas d’avis favorable sur 
cette série d’amendements tendant à modifi er le taux de 
taxation des stock-options.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Eff ectivement, 
la particularité fondamentale de la contribution patro-
nale sur les stock-options est d’être acquittée à l’entrée, 
de manière libératoire, sur la valeur constituée des stock-
options ou actions gratuites au moment où elles sont attri-
buées, et non à la sortie, lors de la vente et de la réalisation 
des plus-values.

En 2008, le Parlement a retenu deux modes d’évaluation 
possibles de l’assiette de la taxe : soit 25 % de la valeur des 
actions sur lesquelles portent les options au moment où 
les stock-options sont attribuées ; soit la juste valeur des 
options telle qu’elle est estimée pour l’établissement des 
comptes consolidés pour les sociétés appliquant les normes 
comptables internationales.

En fait, les auteurs de l’amendement souhaitent supprimer 
la première de ces possibilités. Cette proposition soulève 
deux problèmes.

D’une part, la retenir n’aurait pas pour conséquence 
d’élargir l’assiette de la taxe. En eff et, la détermination de 
la valeur de l’option se réfère à des modèles fondés sur le 
passé et qui sont de moindre effi  cacité dans la période de 
très grande volatilité actuelle.

D’autre part, cela pourrait même conduire à un amoin-
drissement du produit de la taxe.

M. Jean-Pierre Fourcade. Eh oui !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. La référence 
à la valeur de l’action est beaucoup plus simple. C’est une 
méthode bien adaptée, notamment pour les entreprises de 
petite taille.

Par conséquent, pour des raisons tant techniques que de 
rendement de la taxation, je suis absolument défavorable à 
cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 108.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 105, présenté par 
Mme Bricq, MM. Marc et Cazeau, Mmes Le Texier, 
Jarraud-Vergnolle et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Le I de l’article L. 137-13 du code de la sécurité 
sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux entre-
prises éligibles au statut de petites et moyennes entre-
prises de croissance, telles que défi nies par l’article 220 
decies du code général des impôts. »

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

La parole est à Mme Patricia Schillinger.
Mme Patricia Schillinger. Avant de présenter cet amende-

ment, je souhaite m’inscrire en faux contre de fréquentes 
assertions selon lesquelles les stock-options subiraient en 
France une taxation insupportable. Ce sont de complètes 
contrevérités : les stock-options bénéfi cient dans notre 
pays d’une fi scalité relativement favorable, et les chiff res le 
démontrent.

Cet amendement vise à compléter le dispositif, tel que 
nous l’avons envisagé, par une taxation correcte des stock-
options : ou on fait les choses à fond, ou on ne fait rien !

La Cour des comptes estime qu’il est possible d’opérer un 
prélèvement important sur les stock-options ; nous propo-
sons simplement, par un autre amendement, d’augmenter 
quelque peu le taux prévu, qui nous paraît dérisoire.

En outre, pour être cohérents avec nos idées, nous suggé-
rons, non par idéologie, mais pour soutenir le développe-
ment économique et la croissance, d’une part de favoriser 
les plans d’épargne d’entreprise, d’autre part – c’est l’objet 
du présent amendement – d’exonérer du paiement de la 
cotisation patronale les PME de croissance.

Pour être considérées comme telles, les entreprises doivent 
satisfaire simultanément un certain nombre de conditions 
défi nies à l’article 220 decies du code général des impôts : 
elles doivent employer entre 20 et 250 salariés ; leurs 
dépenses de personnel doivent avoir crû d’au moins 15 % au 
cours de chacun des deux exercices précédents ; elles doivent 
répondre aux critères européens de la PME, notamment en 
termes de taille, de chiff re d’aff aires, de bilan et d’indépen-
dance ; enfi n, elles doivent être assujetties à l’impôt sur les 
sociétés.

Ces entreprises en forte croissance sont celles qui doivent 
bénéfi cier d’un statut favorable en matière de charges sociales 
et, de fait, les stock-options distribuées à leurs salariés ne 
doivent pas être assujetties aux cotisations patronales.

Cet amendement de bon sens, qui accompagne logique-
ment ceux que nous présentons par ailleurs, s’inscrit dans 
une cohérence d’ensemble.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. La commission, je l’ai dit, a émis un avis 
défavorable sur tous ces amendements concernant les stock-
options. Cela étant rappelé, je suis tout de même surpris 
que le groupe socialiste veuille créer une niche dans une 
niche, au profi t des entreprises en croissance.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est exacte-
ment ça !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Vous avez pourtant suffi  samment affi  ché, au 
cours de ce débat ou lors de la discussion d’autres textes, 
votre volonté de faire la chasse aux niches sociales ou fi scales. 
Certes, il y a toujours de bonnes raisons pour préconiser 
le maintien ou la création d’une niche, mais il me semble 
que ce faisant vous êtes en contradiction avec la position 
qui est la vôtre depuis le début de nos travaux. Le moment 
n’est peut-être pas bien choisi pour instaurer une nouvelle 
niche...

M. Yves Daudigny. C’est du pragmatisme !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Mon argumen-
tation et mon avis sur l’amendement no 105 vaudront aussi 
pour les amendements nos 107, 106 et 104.

Les stock-options sont bien entendu l’objet de prélève-
ments sociaux, d’ailleurs tout à fait justifi és. Leur taux, qui a 
été plus que doublé depuis 2007, passant de 11 % à 24,6 %, 
n’est pas insupportable, mais il est important.

Je rappelle à ce propos que, lorsqu’elle était au pouvoir, 
avant 2002, la gauche n’avait rien entrepris concernant les 
stock-options... (Protestations sur les travées du groupe socia-
liste.) Au taux actuel de 24,6 %, vous proposez maintenant 
d’ajouter 21 points de prélèvements sociaux supplémen-
taires : le taux moyen de l’impôt sur le revenu étant de 30 %, 
les stock-options serait dès lors taxées à plus de 75 %. Dans 
ces conditions, autant proposer la suppression pure et simple 
de ce mode de rémunération !

M. François Autain. Et pourquoi pas ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est une 
question de logique ! Fixer le taux d’imposition des stock-
options à 75 %, c’est en eff et les supprimer de fait, ce 
qui serait dommage, car c’est un moyen d’encourager les 
salariés, à qui il procure un gain non négligeable en termes 
de pouvoir d’achat.

Vous souhaitez par ailleurs exonérer de cette hausse de 
la taxation les sommes versées sous cette forme dans les 
petites et moyennes entreprises de croissance, ainsi que 
celles qui proviennent de la levée des stock-options et des 
actions gratuites aff ectées à un plan d’épargne d’entreprise. 
L’expression de « niche dans une niche » employée à ce 
propos par M. le rapporteur général me paraît tout à fait 
appropriée !

Je rappelle par ailleurs que le Conseil des prélèvements 
obligatoires a souligné qu’une bonne politique fi scale devait 
prévoir des prélèvements à taux faibles portant sur de larges 
assiettes. Or, vous préconisez exactement l’inverse.

Enfi n, la contribution de 23 % est acquittée par 
l’employeur, et l’on ne peut donc pas la conditionner à 
une décision du salarié d’aff ecter les stock-options ou les 
actions gratuites reçues à l’abondement d’un plan d’épargne 
d’entreprise. J’ajoute que les plans d’épargne d’entreprise 
sont assortis d’avantages fi scaux et sociaux très importants.

Pour toutes ces raisons, j’invite le Sénat à ne pas retenir 
l’amendement no 105, ainsi que les suivants.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 105.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 107, présenté par 
Mme Bricq, MM. Marc et Cazeau, Mmes Le Texier, 
Jarraud-Vergnolle et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

À la première phrase du II de l’article L. 137-13 du 
code de la sécurité sociale, le pourcentage : « 10 % » est 
remplacé par le pourcentage : « 23 % ».

La parole est à Mme Gisèle Printz.

Mme Gisèle Printz. En dépit du peu d’enthousiasme que 
suscitent nos amendements, je présenterai tout de même 
celui-ci !

L’actuel article L. 137-13 du code de la sécurité sociale 
prévoit que le taux de la cotisation patronale sur les attri-
butions d’options de souscription ou d’achat d’actions est 
limité à 10 % de 25 % de la valeur des actions sur lesquelles 
portent ces options lors de la décision d’attribution.

Ce taux est trop faible et ne peut pas contribuer à réelle-
ment améliorer le fi nancement de la sécurité sociale.

Au contraire, un taux de 23 % correspondrait aux cotisa-
tions patronales famille, maladie, chômage et retraite appli-
quées aux salaires et permettrait de dégager un supplément 
de recettes substantiel pour le budget de la sécurité sociale.

Cet amendement vise donc à porter le taux de la cotisa-
tion patronale de 10 % à 23 %. Ce pourcentage, qui corres-
pond à une réalité économique et budgétaire, est de nature 
à compléter le dispositif très cohérent que nous avons conçu 
en prévoyant un système incitatif pour que le fruit des stock-
options, c’est-à-dire le produit de l’option une fois celle-ci 
exercée, puisse être aff ecté aux plans d’épargne d’entreprise.

Comme vous le savez, le plan d’épargne d’entreprise est 
une formule d’épargne salariale collective – adjectif qui fait 
visiblement peur à certains – et facultative qui permet au 
salarié de participer avec l’entreprise à la constitution d’un 
portefeuille de valeurs mobilières, très utile pour le fi nance-
ment de la retraite.

Ces plans, assujettis à une taxation globale de 11 %, sont 
bénéfi ques pour les salariés, puisque les entreprises doivent 
abonder cette épargne, soit par un apport fi nancier, soit en 
supportant les frais de gestion.

En outre, l’obligation de bloquer les fonds pendant cinq 
ans aide les salariés à prévoir le fi nancement de leur retraite.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Avis défavo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 107.

(L’amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. L’amendement no 106, présenté par 
Mme Bricq, MM. Marc et Cazeau, Mmes Le Texier, 
Jarraud-Vergnolle et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Le II de l’article L. 137-13 du code de la sécurité 
sociale est complété par deux phrases ainsi rédigées :

« Cette contribution de 23 % n’est pas applicable 
lorsque les options de souscription ou d’achat d’actions, 
une fois levées, et les actions gratuites sont aff ectées à 
un plan d’épargne entreprise. Les modalités de cette 
aff ectation sont défi nies par décret. »

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

La parole est à M. Yves Daudigny.

M. Yves Daudigny. Je voudrais d’abord dire à M. le rappor-
teur général de la commission des aff aires sociales que nous 
pouvons tout à fait défendre des valeurs fortes sans que cela 
nous empêche d’être pragmatiques quand il est possible de 
faire évoluer dans le bon sens les dispositifs existants. C’est 
d’ailleurs dans cette optique que nous avons voté tout à 
l’heure l’amendement de M. Jégou.

En ce qui concerne l’amendement no 106, la loi doit 
favoriser la mise en place, dans les entreprises qui le souhai-
tent, de plans d’épargne d’entreprise, qui permettent aux 
salariés de constituer une épargne retraite.

Cet amendement vise donc à inciter au développement 
des plans d’épargne d’entreprise tout en préservant le fi nan-
cement de la sécurité sociale.

Il s’agit de compléter le dispositif très cohérent que nous 
avons conçu en prévoyant un système incitatif pour que le 
fruit des stock-options, c’est-à-dire le produit de l’option 
une fois celle-ci exercée, puisse être aff ecté aux plans 
d’épargne d’entreprise.

Mme Printz l’a rappelé, cette formule d’épargne salariale 
collective et facultative permet au salarié de participer avec 
l’entreprise à la constitution d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, très utile pour le fi nancement de la retraite.

Ces plans, assujettis à une taxation globale de 11 %, sont 
bénéfi ques pour les salariés, puisque les entreprises doivent 
abonder cette épargne, soit par un apport fi nancier, soit en 
supportant les frais de gestion. En outre, l’obligation de 
bloquer les fonds pendant cinq ans aide les salariés à prévoir 
le fi nancement de leur retraite.

Inciter les entreprises à abonder les plans d’épargne 
d’entreprise ne peut que profi ter à toutes les parties 
prenantes : l’entreprise, certes, mais aussi les bénéfi ciaires 
des stock-options, ainsi que les caisses de sécurité sociale.

En eff et, ces dernières percevront davantage de cotisa-
tions, puisque le taux proposé produit une recette cinq fois 
moins élevée que celui qui est applicable aux plans d’épargne 
d’entreprise.

La mesure que nous proposons présente donc un double 
intérêt : encourager le développement de l’épargne retraite 
et accroître les ressources de la sécurité sociale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Pour les raisons déjà exposées précédem-
ment, la commission n’est pas favorable à cette « niche dans 
la niche ».

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je me suis déjà 
exprimée sur cet amendement : avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 106.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 104, présenté par 
Mme Bricq, MM. Marc et Cazeau, Mmes Le Texier, 
Jarraud-Vergnolle et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Au premier alinéa de l’article L. 137-14 du code 
de la sécurité sociale, le pourcentage : « 2,5 % » est 
remplacé par le pourcentage : « 11 % ».

II. – Cette disposition n’est pas applicable aux entre-
prises éligibles au statut de petites et moyennes entre-
prises de croissance, telles que défi nies par l’article 220 
decies du code général des impôts.

La parole est à Mme Annie Jarraud-Vergnolle.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Je trouve navrant, madame 
la ministre, que vous ayez donné votre avis avant même que 
nous ayons exposé nos amendements.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Mais je les ai 
lus !

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. En outre, vous comparez 
en permanence votre action à celle du gouvernement Jospin. 
Méfi ez-vous : je ne suis pas certaine que vous y gagniez, car 
sous le gouvernement Jospin, le budget de l’État n’était pas 
défi citaire comme il peut l’être actuellement et les comptes 
de la sécurité sociale étaient à peu près équilibrés !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Ce n’était pas 
diffi  cile !

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. J’en viens à notre amende-
ment.

L’actuel article L. 137-14 du code de la sécurité sociale 
prévoit que le taux de la cotisation salariale sur les attri-
butions d’options de souscription ou d’achat d’actions est 
limité à 2,5 % de la valeur des actions sur lesquelles portent 
ces options, à la date de décision d’attribution. Ce taux est 
trop faible et ne peut pas contribuer réellement à améliorer 
le fi nancement de la sécurité sociale. Nous proposons donc 
d’assujettir, sauf pour les PME, ces rémunérations aux 
cotisations salariales maladie, chômage et retraite, soit un 
taux global de 11 %.

Cet amendement, qui est dans le droit fi l de ceux que 
nous avons présentés précédemment, vise à crédibiliser 
la taxation des stock-options s’agissant de la contribution 
salariale.

En l’état actuel des choses, le dispositif en vigueur est 
surtout « cosmétique » et bien trop insuffi  sant, à nos yeux, 
au regard des objectifs visés. Comment voulez-vous, avec un 
taux de cotisation salariale fi xé à 2,5 %, réduire le défi cit 
de la sécurité sociale ? Le produit de cette mesure, estimé à 
150 millions d’euros, n’est qu’une goutte d’eau !
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Le présent amendement s’inscrit dans la logique de notre 
propos d’ensemble. Aujourd’hui, en France comme dans 
d’autres pays, les raisons qui avaient présidé à la création 
des stock-options ont été quelque peu dévoyées. Les stock-
options sont très souvent devenues, notamment dans les 
grandes entreprises, de simples compléments de rémunéra-
tion accordés a posteriori. Dès lors, rien ne justifi e qu’elles 
ne soient pas assujetties aux cotisations salariales maladie, 
chômage et retraite. C’est pourquoi nous proposons de 
porter le taux de taxation à 11 %.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Il est défavorable, pour les raisons exposées 
précédemment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je maintiens 
mon avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 104.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 76, présenté par 
M. Cazeau, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, 
MM. Daudigny et Desessard, Mmes Demontès, Campion, 
Alquier, Printz, Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, 
Jeannerot, Godefroy, S. Larcher et Gillot, Mmes San 
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après le premier alinéa de l’article L. 138-24 du code 
de la sécurité sociale dans sa rédaction résultant de la loi 
no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de fi nancement de 
la sécurité sociale pour 2009, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« L’accord ou le plan d’action fait l’objet d’une 
évaluation annuelle et dans le cas où les objectifs fi xés 
par cet accord ne seraient pas atteints la pénalité insti-
tuée à l’article L. 138-24 du code de la sécurité sociale 
s’applique. »

La parole est à M. Bernard Cazeau.

M. Bernard Cazeau. Dans son rapport, M. Leclerc 
souligne le problème de plus en plus récurrent des seniors 
au chômage. Ils sont certes moins nombreux que les jeunes 
chômeurs, mais rencontrent néanmoins de sérieuses diffi  -
cultés pour se réinsérer sur le marché du travail. Passé 
l’âge de cinquante-cinq ans, ils sont d’ailleurs en majorité 
contraints à l’inactivité.

L’année dernière, le Parlement a voté l’article 89 du projet 
de loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 2009, censé 
favoriser l’emploi des salariés âgés. Toutefois, à y regarder de 
plus près, il s’agissait davantage d’une déclaration d’inten-
tion que de l’expression d’une volonté réelle devant se 
traduire par la mise en place d’outils adaptés et effi  caces.

S’il était bien prévu une obligation, pour les entreprises, 
de s’engager au travers d’une convention, d’un accord ou 
d’un plan d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés, 
curieusement, le projet de loi ne comportait aucune indica-
tion chiff rée, aucun objectif. Rien n’était précisé quant à 
la nature du travail proposé, à la nécessaire adaptation des 
postes de travail à l’état de santé du salarié, au renforcement 
de la médecine préventive. Derrière l’eff et d’affi  chage, il n’y 
avait rien !

À compter du 1er janvier 2010, vous prévoyez d’imposer 
une pénalité égale à 1 % de la masse salariale aux employeurs 
qui n’auront pas négocié un accord favorisant l’emploi des 
seniors. Ce dispositif de sanction, dont l’application sera 
incertaine, ne changera rien. Nous avons en eff et le senti-
ment qu’il s’agit d’une menace ne risquant pas d’être mise 
à exécution, dans la mesure où aucune évaluation des plans 
d’action n’est exigée et aucune contrainte imposée pour 
assurer la mise en œuvre de ces politiques au sein des entre-
prises.

Notre amendement vise donc à ce que l’accord ou le 
plan d’action fasse l’objet d’une évaluation annuelle par le 
Gouvernement. En elle-même, la sanction ne permettra pas 
de changer les comportements, madame la ministre !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Cet amendement, dont nous comprenons la 
fi nalité, soulève deux objections.

Tout d’abord, comme l’a précisé M. Darcos lors de la 
discussion générale, la mesure évoquée n’entrera en appli-
cation qu’à compter du 1er janvier 2010. Nous n’avons donc 
pas le recul nécessaire pour apprécier si elle est bien mise en 
œuvre et s’il conviendra d’appliquer ou non des pénalités. Il 
serait donc prématuré, monsieur Cazeau, d’introduire dans 
la loi la disposition que vous proposez. Encore une fois, 
nous n’avons pas assez de recul !

En outre, nous ne souhaitons pas, pour notre part, porter 
un jugement a priori sur la manière dont le Gouvernement 
veillera à l’application du dispositif pour l’emploi des 
seniors dans les entreprises. Si nous constatons, à la fi n de 
2010, qu’elle ne correspond pas aux souhaits du législateur, 
il sera alors temps de forcer la main au Gouvernement en 
lui demandant de produire des rapports d’évaluation.

Au bénéfi ce de ces explications, je vous demande, 
monsieur Cazeau, de bien vouloir retirer cet amendement. 
Je ne vous oppose pas une fi n de non-recevoir : nous souhai-
tons simplement disposer du recul nécessaire pour apprécier 
l’opportunité de prendre des mesures plus contraignantes.

J’émettrai un avis semblable sur votre amendement 
suivant, qui vise à plus que doubler le montant des pénalités 
prévues pour les entreprises qui ne joueraient pas le jeu en 
matière d’emploi des seniors. Il importe que la mise en 
œuvre de ce dispositif réussisse, sinon c’est notre régime de 
retraite par répartition qui en pâtira très lourdement. Nous 
sommes tous dans la même barque ; il est de notre intérêt 
qu’elle ne coule pas.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Les auteurs 
de cet amendement souhaitent durcir un dispositif contre 
lequel ils avaient voté l’an dernier : je le prends comme un 
hommage tardif mais bienvenu !

Je suis néanmoins défavorable à cette proposition, car elle 
tend à substituer à la libre négociation un contrôle tatillon, 
et surtout extérieur aux partenaires sociaux. Une telle 
mesure serait ineffi  cace et contreproductive.

M. le président. La parole est à M. Dominique Leclerc, 
pour explication de vote.

M. Dominique Leclerc. Il est vrai que nous n’avons pas de 
recul sur l’application des mesures en question, inscrites l’an 
dernier dans le PLFSS. Je tiens cependant à signaler que les 
diverses publications émanant des caisses refl ètent un certain 
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engouement pour ces nouvelles dispositions, notamment la 
surcote et le cumul emploi-retraite, qui favorisent actuelle-
ment le maintien dans l’entreprise des seniors.

Je pense que, dans quelques années, nous aurons le recul 
suffi  sant pour constater qu’il s’agit d’avancées, non seule-
ment pour les salariés, mais aussi pour les entreprises, qui 
continuent ainsi à disposer du savoir-faire d’un personnel 
expérimenté.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 76.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 77, présenté par 
M. Cazeau, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, 
MM. Daudigny et Desessard, Mmes Demontès, Campion, 
Alquier, Printz, Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, 
Jeannerot, Godefroy, S. Larcher et Gillot, Mmes San 
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Au deuxième alinéa de l’article L. 138-24 du code de 
la sécurité sociale dans sa rédaction résultant de la loi 
no 2008-1330 du 17 décembre 2008 de fi nancement 
de la sécurité sociale pour 2009, le taux : « 1 % » est 
remplacé par le taux : « 2,5 % ».

La parole est à M. Bernard Cazeau.

M. Bernard Cazeau. J’indiquerai d’abord à Mme la 
ministre que nous ne sommes pas en contradiction avec 
nous-mêmes ! Si nous n’avons pas voté ce dispositif l’an 
dernier, c’est parce que nous trouvions qu’il n’allait pas assez 
loin, tant s’en faut.

Le présent amendement a d’ailleurs pour objet de 
renforcer les pénalités instituées par l’article 87 de la loi 
de fi nancement de la sécurité sociale pour 2009 pour les 
entreprises ou établissements d’au moins cinquante salariés 
qui ne sont pas couverts par un accord ou un plan d’action 
relatif à l’emploi des salariés âgés. Nous prenons quelques 
garanties, monsieur Leclerc !

Nous proposons ainsi de porter de 1 % à 2,5 % des 
rémunérations des salariés de l’entreprise ou de l’établisse-
ment concerné le montant de cette pénalité, qui sera versé 
à la CNAV.

Pour convaincre nos concitoyens d’arrêter de fumer, 
vous augmentez les prix du tabac ; nous faisons de même 
pour convaincre les entreprises d’employer des seniors, en 
doublant le montant des pénalités.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Nous ne souhaitons pas faire passer la 
pénalité visée de 1 % à 2,5 % de la masse salariale, la contri-
bution prévue par la loi étant déjà très lourde et dissuasive. 
De plus, les sanctions devant entrer en application au 1er jan-
vier 2010, nous ne pouvons pour l’heure évaluer le dispo-
sitif. Votre proposition est donc prématurée. Je propose que 
nous en reparlions l’année prochaine : nous saurons alors si 
les sanctions sont suffi  samment effi  caces et dissuasives pour 
les entreprises qui ne conservent pas de salariés seniors et s’il 
convient éventuellement de les renforcer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il est défavo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 77.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 78, présenté par 
M. Cazeau, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, 
MM. Daudigny et Desessard, Mmes Demontès, 
Campion, Alquier, Printz, Chevé et Schillinger, MM. Le 
Menn, Jeannerot, Godefroy, S. Larcher et Gillot, 
Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est 
ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Après le mot : « aff ecté », la fi n de l’avant-dernier 
alinéa de l’article L. 138-24 du code de la sécurité sociale 
dans sa rédaction résultant de la loi no 2008-1330 du 
17 décembre 2008 de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2009 est ainsi rédigé : « au fonds de réserve pour 
les retraites visés à l’article L. 356 du présent code ».

II. – La perte de recettes pour les organismes de 
sécurité sociale résultant du I ci-dessus est compensée à 
due concurrence par la majoration des droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Bernard Cazeau.

M. Bernard Cazeau. Nous souhaitons revenir sur la 
question du fi nancement du Fonds de réserve pour les 
retraites, le FRR.

L’article 32 de la loi de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2009 prévoyait d’aff ecter 1,7 milliard d’euros à ce 
fonds. Avec l’article 5 du présent projet de loi de fi nance-
ment de la sécurité sociale, vous nous demandez encore 
une fois de réduire ce montant, pour le fi xer à 1,5 milliard 
d’euros seulement.

L’an dernier, nous avions déjà critiqué la sous-dotation de 
ce fonds. En 1999, lors de sa création, les besoins étaient 
estimés à 150 milliards d’euros, ce qui devait permettre de 
passer le cap des années 2020-2030. On nous dit à présent 
que cette estimation était fondée sur le modèle économique 
de l’époque et que les besoins seraient plutôt estimés désor-
mais à 100 milliards d’euros. Tant mieux !

Néanmoins, j’aimerais que vous nous expliquiez à 
nouveau, madame la ministre, comment vous passez de 
150 milliards à 100 milliards d’euros ! Nous voyons bien 
qu’il y a un décalage avec les 83 milliards d’euros que vous 
prévoyez à l’horizon 2020.

Regardons les faits en face : sous l’eff et du choc démogra-
phique, le nombre de retraités devrait augmenter de plus de 
60 % entre 2005 et 2050 et la part des pensions dans le PIB 
progresser vivement, pour atteindre 13,5 % en 2020, puis 
14,6 % en 2050.

En regard, le nombre des actifs cotisant aux diff érents 
régimes augmenterait à peine de 10 % et la part des cotisa-
tions serait quant à elle quasiment stable. Les besoins de 
fi nancement du régime vieillesse, dont les comptes sont 
aujourd’hui fortement déséquilibrés – son défi cit s’élèvera à 
8,2 milliards d’euros en 2009 –, s’accroîtraient de plusieurs 
dizaines de milliards d’euros d’ici à 2020. À cette échéance, 
la sous-dotation du Fonds de réserve pour les retraites 
rendra impossible toute contribution, quelle qu’elle soit, de 
ce dernier au fi nancement de la branche vieillesse.
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Cet amendement a pour objet de préciser que le produit 
de la pénalité due en cas d’absence d’accord ou de plan 
d’action relatif à l’emploi des salariés âgés sera aff ecté au 
Fonds de réserve pour les retraites.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Je comprends que M. Cazeau veuille 
alimenter le Fonds de réserve pour les retraites, dont la 
création remonte à l’époque où M. Jospin était Premier 
ministre. Il est en eff et si peu doté qu’il ne permettra proba-
blement pas d’atteindre les objectifs assignés à l’origine.

Toutefois, à l’heure actuelle, l’exclusion des seniors de 
l’emploi entraînant des pertes de recettes pour la branche 
retraite, il a été prévu d’aff ecter, en compensation, le produit 
de la pénalité due en cas d’absence d’accord ou de plan 
d’action relatif à l’emploi des salariés âgés à la CNAV, ce qui 
ne nous paraît pas être une mauvaise solution. Le transférer 
au FRR permettrait certes de préparer le fi nancement des 
retraites futures, mais la CNAV est dans une situation telle 
que le mieux, dans l’immédiat, est d’alimenter son budget.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Avis défavo-
rable. Il ne convient évidemment pas d’aff ecter au FRR des 
ressources qui n’en sont pas.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 78.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 82 rectifi é, présenté par Mmes Le Texier 
et Jarraud-Vergnolle, MM. Cazeau, Daudigny et Desessard, 
Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz, Chevé et 
Schillinger, MM. Le Menn, Jeannerot, Godefroy, S. Larcher 
et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Les trois derniers alinéas de l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale sont supprimés.

La parole est à M. Bernard Cazeau.

M. Bernard Cazeau. Il est défendu, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 277, présenté par 
MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, David, Hoarau et 
les membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen 
et des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 14, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’antépénultième alinéa de l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale est supprimé.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Cet amendement a pour objet de 
supprimer la disposition de l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale exonérant de cotisations sociales les attri-
butions gratuites d’actions eff ectuées conformément aux 
dispositions des articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du 
code de commerce, c’est-à-dire celles qui sont décidées par 
les assemblées générales extraordinaires.

Ce mécanisme d’attribution gratuite est selon nous contes-
table, car il tend à accroître le décalage entre les salariés 
et les dirigeants des entreprises. Pis, certains salariés ont 
l’impression, à juste titre, que certains dirigeants cumulent 
les actions en pratiquant une politique de management et 
d’organisation du travail qui leur est néfaste.

À titre d’exemple, en avril 2007, la direction du groupe 
France Télécom a décidé, pour faire accepter à son personnel 
le plan « Next », qui intégrait des mutations à marche 
forcée tous les trois ans – technique de management, le 
tristement célèbre « Time to move », dont nous mesurons 
aujourd’hui les eff ets –, de lui accorder des actions gratuites. 
Naturellement, ce volet était exclusivement réservé, selon 
les déclarations mêmes de la direction de France Télécom, 
« aux cadres supérieurs ayant un niveau de responsabilité ou 
d’expertise clé pour le groupe ».

En d’autres termes, il avait été décidé d’accorder une 
gratifi cation fi nancière aux dirigeants qui ont imposé aux 
salariés les conditions de travail insoutenables ayant conduit 
vingt-deux d’entre eux...

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vingt-cinq !

M. Guy Fischer. ... à mettre fi n à leurs jours.

Au-delà de notre opposition de principe à l’attribution 
d’actions gratuites, nous considérons qu’il n’est pas accep-
table que ces éléments de rémunération, dont bénéfi cient 
principalement les dirigeants, soient exonérés de cotisa-
tions sociales. Ces actions gratuites peuvent représenter des 
sommes très importantes. Elles constituent des compléments 
de salaire qui pèsent lourd dans la rémunération globale 
des dirigeants, et il nous semble donc urgent, compte tenu 
des besoins de fi nancement de notre système de protection 
sociale, de supprimer les exonérations dont elles sont assor-
ties.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. La commission demande le retrait de ces 
amendements ; à défaut, elle émettra un avis défavorable, ce 
qui n’étonnera pas leurs auteurs.

Permettez-moi tout de même de souligner, monsieur 
Fischer, que vous essayez maintenant de supprimer une 
niche alors que vous avez soutenu tout à l’heure deux 
amendements présentés par le groupe socialiste visant à 
créer des niches dans les niches !

Mme Isabelle Debré. Et voilà ! Quelle cohérence !

M. Guy Fischer. Je reviens à mes sources !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. D’ailleurs, il ne s’agit pas tout à fait d’une 
niche en l’occurrence. Certes, les actions gratuites ne sont 
pas soumises à cotisations sociales, mais elles sont taxées au 
même titre que les stock-options, grâce à l’adoption, l’année 
dernière, d’une disposition ad hoc que j’avais présentée. Je 
ne me souviens plus si vous m’aviez alors soutenu...

Ne dites donc pas que nous ne faisons rien. Peut-être n’en 
faisons-nous pas suffi  samment à votre goût,...

M. François Autain. En eff et !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. ... mais nous agissons.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je me suis déjà 
longuement et abondamment expliquée sur cette question. 
J’émets un avis défavorable sur ces amendements.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 
pour explication de vote sur l’amendement no 82 rectifi é.

M. Jean-Pierre Godefroy. Je prends acte des propos 
que vient de tenir M. le rapporteur général sur les stock-
options.

Nous avions été très heureux de constater que, dans son 
rapport préalable sur le projet de loi de fi nancement de 
la sécurité sociale, il envisageait, comme nous le propo-
sons depuis plusieurs années, de taxer davantage les stock-
options.

M. Guy Fischer. Eh oui !

M. Jean-Pierre Godefroy. Malheureusement, cette disposi-
tion a disparu du rapport fi nal.

M. Guy Fischer. Voilà !

M. Jean-Pierre Godefroy. En la matière, pour notre part, 
nous restons fi dèles à nos idées : nous estimons que les 
stock-options devraient être taxées bien plus lourdement 
qu’elles ne le sont aujourd’hui.

Si je me réjouis que le Sénat ait instauré la taxation des 
stock-options, il reste donc encore beaucoup à faire. Vous 
aviez ouvert la porte, monsieur le rapporteur général, mais 
vous l’avez bien vite refermée !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. À chaque jour suffi  t sa peine !

M. Jean-Pierre Godefroy. Cela fait plusieurs années que 
vous nous dites cela ! Pendant ce temps, les bénéfi ciaires de 
stock-options continuent de profi ter de la situation !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Nous avançons, même si c’est lentement !

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour 
explication de vote.

Mme Annie David. Je serai brève, car nous reviendrons 
sur cette question lors de l’examen de nos amendements 
portant sur l’article 15.

Monsieur le rapporteur général, les stock-options sont 
eff ectivement taxées, mais convenez avec nous qu’il s’agit 
bien d’éléments de rémunération.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Oui.

Mme Annie David. Elles devraient donc être taxées en tant 
que tels, ce qui n’est pas le cas. Pour l’heure, elles ne le sont 
vraiment pas assez.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Mais elles le sont !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 82 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 277.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 15

 I. – À l’article L. 137-16 du code de la sécurité sociale, 
le taux : « 2 % » est remplacé par le taux : « 4 % ».

 II. – Le I est applicable aux sommes versées à compter 
du 1er janvier 2010.

 III (nouveau). – L’article L. 137-15 du code de la sécurité 
sociale est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

 « Sont également soumises à cette contribution, les 
sommes entrant dans l’assiette défi nie au premier alinéa 
du présent article versées aux personnes mentionnées à 
l’article L. 3312-3 du code du travail.

 « Sont également soumises à cette contribution, les 
rémunérations visées aux articles L. 225-44 et L. 225-85 
du code de commerce perçues par les administrateurs 
et membres des conseils de surveillance de sociétés 
anonymes et des sociétés d’exercice libéral à forme 
anonyme. »

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur 
l’article.

M. Guy Fischer. L’article 15 du présent projet de loi de 
fi nancement de la sécurité sociale donne l’impression que le 
Gouvernement a toujours un temps de retard. (M. le rappor-
teur général de la commission des affaires sociales rit.)

En eff et, nous avions déjà proposé le doublement du 
forfait social à l’occasion de l’examen par le Sénat du PLFSS 
pour 2009. Il s’agissait d’un amendement de repli, puisque 
nous ne cessons de présenter des amendements tendant 
à assujettir l’ensemble des éléments de rémunération, y 
compris indirects, à toutes les cotisations sociales auxquelles 
sont soumis les salaires.

Depuis plusieurs années, le Gouvernement a fait le choix 
de favoriser l’épargne salariale. Il est vrai que le salaire direct 
connaît une baisse notable, évaluée par certains à deux 
points. Mais l’épargne salariale, qui se substitue en partie 
à ce dernier, constitue en fait une confi scation. En cette 
période d’écrasement du pouvoir d’achat – les salaires des 
fonctionnaires vont ainsi croître de 0,5 % seulement l’année 
prochaine, tandis que les retraités ont subi une perte de 
pouvoir d’achat cumulée de 13 % à 15 % sur cinq à dix 
ans, même si leur pension augmentera cette fois de 1,2 % –, 
les intéressés préféreraient certainement voir leur salaire 
augmenter de manière notable.

Nous ne voterons pas, bien entendu, contre le double-
ment du forfait social sur les éléments de rémunération 
issus de l’intéressement et de l’épargne salariale, mais nous 
trouvons que faire passer ce taux à 4 % est très insuffi  sant 
dans la mesure où les cotisations sociales pesant sur les 
salaires dépassent 30 % !

Nous avons donc déposé quatre amendements à 
l’article 15, dont l’un vise à porter à 23 % le taux du forfait 
social, afi n de permettre le fi nancement d’une protection 
sociale conforme aux ambitions des membres du Conseil 
national de la Résistance, qui, dans les pires moments de 
notre histoire, avaient osé imaginer un dispositif exemplaire. 
Madame la ministre, si vous êtes attachée, comme je le crois, 
à l’héritage du Conseil national de la Résistance, il faut le 
défendre !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. On a bien 
progressé depuis ! À l’époque, seuls les salariés étaient 
couverts et le taux de remboursement était de 50 %. 
Aujourd’hui, tout le monde est couvert et le taux de 
remboursement est de 77 % !

M. François Autain. C’est un taux moyen !
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur 

l’article.
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M. Yves Daudigny. L’objectif annoncé du doublement du 
forfait social est de faire en sorte que les éléments de rémuné-
ration accessoires aux salaires – intéressement, participa-
tion – contribuent au fi nancement de la sécurité sociale.

Le doublement de cette taxe nous est présenté comme 
une démarche éthique. Cependant, il est facile de doubler 
un taux quand celui-ci est si indolore et dérisoire au 
regard des charges salariales que les éléments complémen-
taires de salaire conservent tout leur intérêt, surtout pour 
l’employeur.

Par ailleurs, parler d’une mesure de justice sociale nous 
paraît presque choquant. Il est en eff et profondément 
injuste que le taux de cotisation pour les niches sociales, 
dont l’existence même est contestable, soit de 4 %, contre 
23 % pour les salaires.

En matière de rémunérations, une seule règle devrait 
s’appliquer : toutes doivent être soumises au même niveau 
de prélèvements et participer dans la même mesure au 
fi nancement de notre système de protection sociale. C’est 
dans l’intérêt des salariés. En eff et, l’attractivité de ces dispo-
sitifs pour les employeurs est telle que, ces dernières années, 
la masse salariale concernée a évolué trois fois plus vite que 
la masse salariale prise dans son ensemble.

À l’augmentation des salaires, les employeurs préfèrent 
des dispositifs les exonérant d’une partie très importante de 
leur participation au fi nancement de la protection sociale.

En outre, un tel déplacement de la répartition de la 
rémunération des salariés aff aiblit leurs droits et leurs protec-
tions, puisqu’une part de rémunération aléatoire n’ouvrant 
aucun droit se substitue au salaire.

Le relèvement du forfait social n’est donc pas la réponse au 
problème que posent les modes de rémunération auxquels il 
s’applique. Surtout, il n’est pas à la hauteur des besoins de 
notre système social. Le forfait social au taux de 2 % n’a 
rapporté que 400 millions d’euros, quand la taxation des 
seules stock-options et actions gratuites à la même hauteur 
que les salaires pourrait rapporter plus de 30 milliards 
d’euros.

Mettre en avant le relèvement de ce forfait ne vise-t-il 
pas plutôt à faire oublier qu’il existe en France 470 niches 
fi scales, dont le coût budgétaire est évalué à 110 milliards 
d’euros par le rapport d’information de l’Assemblée natio-
nale sur la révision des exonérations de cotisations sociales ? 
Mettre en avant l’augmentation de ce forfait ne permet-
il pas d’occulter le fait que la perte de cotisations sociales 
due aux niches sociales atteint 30 milliards d’euros pour les 
exonérations liées à la politique de l’emploi et 46 milliards 
d’euros pour les exonérations d’assiette ?

Face à la crise, malheureusement devenue structurelle, 
que subit notre système de protection sociale, il est temps 
de travailler à la remise à plat des niches fi scales et sociales.

Quelle sera donc l’incidence de ce forfait social ? On 
relève un taux anecdotique, mais on se garde bien de 
toucher aux avantages des plus privilégiés. Les décisions 
prises aujourd’hui l’ont encore montré.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 
l’article.

M. Bernard Cazeau. Le doublement du forfait social nous 
semble aller dans le bon sens. Cela permettra d’alimenter les 
recettes de l’assurance maladie, dont les besoins fi nanciers 
sont importants et voués à croître encore dans les prochaines 
années : je pense notamment à la Caisse nationale de l’assu-
rance maladie des travailleurs salariés, la CNAMTS.

Cela étant, une telle mesure manque d’ambition. D’une 
part, elle ne concerne pas, tant s’en faut, toutes les niches 
sociales. Les stock-options, les actions gratuites ou encore 
les retraites « chapeau » en sont exclues. D’autre part, vous 
reconnaissez vous-même qu’un taux de contribution de 4 % 
est « modéré ».

Selon les estimations retenues dans le rapport de 
M. Vasselle, le montant des exemptions d’assiette atteindra 
46,1 milliards d’euros cette année, tandis que le forfait 
social rapportera environ 760 millions l’année prochaine. 
La portée de la mesure proposée est donc quelque peu 
dérisoire...

Voilà pourquoi nous avons déposé deux amendements sur 
l’article 15, tendant l’un à porter le taux de contribution à 
23 %, l’autre à ne pas exempter du forfait social les sommes 
versées par les employeurs sous forme de stock-options.

Sommes-nous les seuls à défendre ces idées ? Bien sûr que 
non ! Vous jugez notre discours démagogique, mais, sur ce 
sujet, les rapports de la Cour des comptes sont éclairants 
et les propos de son Premier président bien plus radicaux 
que les nôtres : si les stock-options et les actions gratuites 
étaient taxées comme les salaires, cela permettrait de dégager 
3 milliards d’euros de cotisations supplémentaires, selon une 
estimation fondée sur la valeur actuelle des stock-options 
distribuées en 2005. Ce montant a peut-être augmenté 
depuis.

Puisque vous jugez, à tort, notre discours démagogique, 
écoutez donc celui de M. Séguin, qui est issu de votre 
propre camp !

Mme Nathalie Goulet. Il y a si longtemps !
M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 

faisant l’objet d’une discussion commune.
L’amendement no 429 rectifi é bis, présenté par Mme Debré, 

M. Fourcade, Mme Procaccia, MM. Gournac et J. Gautier, 
Mme Bruguière, M. Laménie, Mmes Hermange, 
Kammermann et Desmarescaux et M. Gilles, est ainsi 
libellé :

Alinéa 1
Rédiger ainsi cet alinéa :
I. – L’article L. 137-16 du code de la sécurité sociale 

est ainsi rédigé :
« Art. L. 137-16. – Le taux de la contribution 

mentionnée à l’article L. 137-15 est fi xé à 4 %. Toute-
fois, ce taux est fi xé à 2 % pour les contributions des 
employeurs mentionnées aux 1o des articles L. 242-1 
du présent code et L. 741-10 du code rural. »

La parole est à M. Marc Laménie.
M. Marc Laménie. Cet amendement a été déposé sur l’ini-

tiative de notre collègue Isabelle Debré.
Le doublement du forfait social sur les sommes versées par 

l’employeur au titre des abondements à un plan d’épargne 
pour la retraite collectif et des contributions au fi nancement 
des régimes de retraite supplémentaire pourrait compro-
mettre la réalisation d’un des objectifs majeurs visés par les 
pouvoirs publics, notamment dans la perspective du rendez-
vous de 2010 sur les retraites : inciter les salariés à épargner 
en vue de leur retraite.

En eff et, sauf exceptions strictement prévues par la loi, 
les sommes visées par l’amendement sont indisponibles 
jusqu’à la retraite. Le présent amendement a pour objet de 
maintenir un taux de contribution de 2 % pour ces verse-
ments.
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M. le président. Les amendements nos 79 et 279 sont 
identiques.

L’amendement no 79 est présenté par Mmes Le Texier et 
Jarraud-Vergnolle, MM. Cazeau, Daudigny et Desessard, 
Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz, Chevé et 
Schillinger, MM. Le Menn, Jeannerot, Godefroy, S. Larcher 
et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

L’amendement no 279 est présenté par Mme David, 
MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, Hoarau et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Alinéa 1
À la fi n de cet alinéa, remplacer le taux :
4 %
par le taux :
23 %

La parole est à M. Bernard Cazeau, pour présenter l’amen-
dement no 79.

M. Bernard Cazeau. Il est défendu, monsieur le président.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour 
présenter l’amendement no 279.

Mme Annie David. Par cet amendement, toujours dans 
l’objectif d’obtenir des recettes nouvelles pour la sécurité 
sociale, nous entendons porter le taux du forfait social, 
c’est-à-dire la part patronale de cotisations, à 23 % pour 
l’intéressement et la participation, ce qui équivaut au taux 
normal de cotisations sociales.

En eff et, l’intéressement et la participation ne sont 
aujourd’hui taxés qu’à hauteur de 2 %, taux qu’il est prévu 
de porter à 4 %. Certes, il s’agit d’une avancée. D’ailleurs, 
comme le soulignait M. Fischer, le Gouvernement a en 
fait repris une proposition que nous avions formulée l’an 
dernier lors de l’examen du projet de loi de fi nancement de 
la sécurité sociale pour 2009, ce dont nous nous réjouissons. 
Pour autant, cette avancée nous semble largement insuffi  -
sante. C’est la raison pour laquelle nous demandons que le 
taux soit porté à 23 %.

Par ailleurs, reconnaissez que nous sommes loin 
aujourd’hui de la conception gaulliste de l’intéressement,...

Mme Nathalie Goulet. Très loin !

Mme Annie David. ... puisque celui-ci tend désormais 
à concurrencer les salaires. Pour s’en convaincre, il suffi  t 
de regarder les chiff res : en moyenne, la masse salariale 
concernée par ces dispositifs évolue trois fois plus vite que la 
masse salariale globale.

Pour nous, parce qu’il est aléatoire et individualisé, l’inté-
ressement est injuste et n’est pas de nature à répondre à 
l’exigence d’augmentation des salaires et de revalorisation 
du pouvoir d’achat. Aléatoire, destinée aux seuls salariés 
stables des entreprises, inégale selon le type d’entreprise et la 
stratégie de gestion des directions, cette forme de rémuné-
ration se développe au détriment des autres, notamment 
des salaires. Non soumise à cotisations sociales, elle conduit 
à détériorer les ressources de la protection sociale et des 
retraites et à fragiliser la constitution des droits sociaux des 
salariés.

En outre, nous contestons l’argument selon lequel 
l’intéressement constitue un renforcement du pouvoir 
d’achat. Selon un article publié par le journal La Tribune le 
12 octobre dernier, une étude montre que le montant des 
bonus et de l’intéressement au titre de 2009 est en baisse 
par rapport à 2008 et que l’année 2010 s’annonce comme 
celle des plus faibles bénéfi ces, ce qui est de mauvais augure 
pour l’intéressement.

Pourtant, depuis un an, la part variable a fait un bond 
spectaculaire pour toutes les catégories de salariés : elle 
atteint désormais 12 % de la rémunération de l’ensemble 
des salariés, contre 8 % de la seule rémunération des cadres 
il y a un an, et 6 % voilà dix ans.

Au fi nal, tel qu’il est proposé dans cet article, le double-
ment du forfait social ne rapportera que 800 millions 
d’euros. Retenir notre proposition de porter le taux du 
forfait social à 23 % aurait pour eff et de rapporter près de 
4,6 milliards d’euros à la sécurité sociale.

Voilà une ressource importante, et nous ne compren-
drions pas que la Haute Assemblée en prive notre système 
de protection sociale.

M. le président. L’amendement no 198 rectifi é, présenté 
par M. Gilles, Mlle Joissains, Mme Bruguière et MM. Milon 
et du Luart, est ainsi libellé :

Alinéa 1
Remplacer le pourcentage :
4 %
par le pourcentage :
3 %

La parole est à M. Alain Milon.

M. Alain Milon. Au rebours des auteurs des amendements 
précédents, nous proposons de fi xer le taux du forfait social 
à 3 %, c’est-à-dire de réduire l’augmentation prévue, afi n 
de tenir compte de la situation délicate dans laquelle se 
trouvent les PME en ces temps de crise et d’inciter celles-ci 
à continuer de distribuer à leurs salariés des revenus au titre 
de l’intéressement, conformément à la volonté exprimée par 
le Gouvernement dans le cadre de la loi du 3 décembre 2008 
en faveur des revenus du travail, qui a mis en place un crédit 
d’impôt sur l’intéressement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Cette série d’amendements tend à faire 
varier le taux du forfait social, voire à créer une niche dans 
la niche. (M. Guy Fischer s‘exclame.)

Tout à l’heure, j’ai indiqué à M. Cazeau, à M. Fischer et à 
Mme David ce que je pensais de la création de niches dans 
la niche. Je ne suis pas mieux disposé à l’égard de l’amende-
ment no 429 rectifi é bis, qui vise à exempter du relèvement 
de taux les plans d’épargne pour la retraite collectif, ou 
PERCO, et les retraites supplémentaires.

Une telle proposition peut correspondre à la logique de la 
réforme des retraites, mais je ne pense pas que le moment 
soit bien choisi pour aller dans ce sens. C’est la raison pour 
laquelle la commission sollicite le retrait de cet amendement. 
Je ne crois pas que la création d’une niche dans la niche 
serait un signal positif dans une période où nous essayons de 
faire la chasse aux niches sociales. Il faudra trouver d’autres 
solutions pour encourager le développement des retraites 
supplémentaires et des PERCO.
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Les auteurs des amendements identiques nos 79 et 279 
nous proposent de verser dans l’excès inverse, puisqu’ils 
entendent porter le taux du forfait social à 23 %. C’est 
tout juste s’ils n’ont pas proposé 30 %, par référence aux 
cotisations sociales ! Nous ne nous inscrivons pas dans cette 
logique, même si, je le reconnais, la sécurité sociale a besoin 
de recettes supplémentaires. Je vous renvoie une nouvelle 
fois, mes chers collègues, à la commission annoncée par 
M. Wœrth : nous pourrons examiner toutes les pistes, y 
compris celle que vous proposez. Cependant, je vous ferai 
remarquer qu’il est tout de même prévu de doubler le 
montant du forfait social.

Enfi n, les auteurs de l’amendement no 198 rectifi é 
suggèrent, à l’inverse, de ne porter le taux du forfait social 
qu’à 3 %. Comme ils le comprendront sans doute, il 
apparaît diffi  cile d’exclure de l’eff ort de solidarité nationale 
les bénéfi ciaires des rémunérations concernées par le forfait 
social. C’est la raison pour laquelle je leur demande de bien 
vouloir retirer leur amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Le 

Gouvernement, s’en tenant à une position d’équilibre, est 
défavorable à ces quatre amendements, dont les auteurs font 
varier le rhéostat du forfait social un peu dans tous les sens.

J’indique aux auteurs de l’amendement no 429 rectifi é bis 
que si nous proposons de faire passer le taux du forfait 
social de 2 % à 4 %, nous ne touchons pas à l’assiette de 
cette contribution. Le PERCO fi gure déjà dans l’assiette du 
forfait social, et nous ne souhaitons pas qu’il en sorte. Le 
PERCO et la retraite supplémentaire sont déjà assortis de 
mesures destinées à les rendre incitatifs, encore renforcées 
par une disposition très récente : aux termes de la loi du 
20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et 
réforme du temps de travail, les sommes que le salarié place 
sur son compte épargne-temps pour alimenter un PERCO 
ou un dispositif de retraite supplémentaire sont exonérées, 
dans la limite de dix jours par an, de cotisations patronales 
et salariales de sécurité sociale. Ce n’est pas la hausse de 
deux points du taux du forfait social qui remettra en cause 
le dynamisme de ces dispositifs.

Nous tomberions vraiment dans l’excès inverse si les 
amendements identiques nos 79 et 279 étaient adoptés. Il 
serait évidemment tout à fait hors de propos de porter le 
taux du forfait social à 23 %.

L’amendement no 198, présenté par M. Milon, vise quant 
à lui, au contraire, à limiter à un point l’augmentation du 
forfait social, pour porter celui-ci à 3 %. Fixer ce taux à 4 % 
représente à mon sens une bonne synthèse des diverses 
propositions formulées et un équilibre satisfaisant pour 
cette année. Ce taux permettra de préserver le dynamisme 
des dispositifs d’intéressement et de participation tout en 
assurant, en ces temps diffi  ciles, une contribution signifi -
cative de leurs bénéfi ciaires au fi nancement solidaire de la 
protection sociale.

À l’instar de M. le rapporteur général, monsieur le 
sénateur, je vous demande de bien vouloir retirer cet 
amendement.

M. le président. Madame Debré, l’amendement 
no 429 rectifi é bis est-il maintenu ?

Mme Isabelle Debré. Madame la ministre, je souhaite 
me faire ici la porte-parole du Conseil d’orientation de la 
participation, de l’intéressement, de l’épargne salariale et de 
l’actionnariat salarié, le COPIESAS, qui a été créé sur l’ini-
tiative du Sénat, en remplacement du Conseil supérieur de 

la participation, le CSP. Il s’agit d’un organe de réfl exion et 
de proposition, dont les membres regrettent vivement de ne 
pas avoir été réunis pour débattre de ce sujet.

Le Gouvernement s’était engagé, à l’époque, à ne pas 
augmenter le forfait social. On nous propose aujourd’hui, 
en raison de la crise, d’en relever le taux, ce qui est parfai-
tement concevable : à situation exceptionnelle, mesures 
exceptionnelles. À titre personnel, je ne conteste donc pas 
cette augmentation, mais je déplore néanmoins que nous 
n’ayons pu en débattre au sein du COPIESAS.

Par ailleurs, je regrette que l’épargne courte et l’épargne 
longue soient traitées de la même façon. Il me semblerait 
normal que nous incitions nos compatriotes à épargner pour 
leur retraite au moment où nous rencontrons des problèmes 
de fi nancement dans ce domaine, et que cette épargne ne 
soit pas traitée de la même manière que l’épargne courte.

Dans cette perspective, notre amendement vise à fi xer 
à 4 % le taux pour la participation et pour l’intéressement, 
mais pas pour le PERCO. Au moment où nous voulons 
développer l’épargne retraite et le PERCO, il eût été préfé-
rable de maintenir le taux de 2 % pour ces dispositifs.

Quoi qu’il en soit, dans la mesure où je sais que mon 
amendement ne serait pas adopté si je le maintenais, 
j’accepte de le retirer. Il s’agissait avant tout d’un amende-
ment d’appel. J’espère que nous veillerons à ne pas traiter 
l’épargne longue et l’épargne courte de la même manière.

M. le président. L’amendement no 429 rectifi é bis est 
retiré.

Monsieur Milon, l’amendement no 198 rectifi é est-il 
maintenu ?

M. Alain Milon. L’annonce faite hier par le Gouvernement 
de la mise en place d’une commission dont la vocation sera 
de réfl échir aux futures recettes de la protection sociale 
m’amène à retirer cet amendement.

M. François Autain. Évidemment !

M. Alain Milon. Autrement, c’eût été beaucoup plus 
compliqué.

M. François Autain. Heureusement que le ministre a fait 
cette proposition ! (Sourires.)

M. le président. L’amendement no 198 rectifi é est retiré.

La parole est à Mme Annie David, pour explication de 
vote sur les amendements identiques nos 79 et 279.

Mme Annie David. Le taux de 23 %, que M. le rappor-
teur général juge tombé du ciel, correspond, en réalité, 
aux cotisations sociales supportées par les salaires directs, 
déduction faite de la CSG et de la CRDS, auxquelles sont 
déjà assujettis les éléments de rémunération visés. C’est 
pourquoi nous ne proposons pas de fi xer le taux du forfait 
social à 30 % : nous souhaitons simplement que la taxation 
soit identique pour tous les modes de rémunération.

Notre proposition est donc réfl échie, monsieur le rappor-
teur général, mais je suis persuadée que vous le savez parfai-
tement...

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour 
explication de vote.

M. Bernard Cazeau. Nous retirons l’amendement no 79 au 
profi t de l’amendement no 279 de Mme David.

M. le président. L’amendement no 79 est retiré.
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Je mets aux voix l’amendement no 279.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 99 rectifi é, présenté 
par MM. Houel et P. Blanc, Mmes Mélot et Sittler, 
MM. Milon, Cornu, Lefèvre, Pointereau, Bécot, Fouché 
et Laménie, Mme Dumas et MM. Pierre et Revet, est ainsi 
libellé :

Après l’alinéa 1
Insérer deux alinéas ainsi rédigés :
Ce même article est complété par un alinéa ainsi 

rédigé :
« Pour les employeurs, personnes physiques ou 

morales, immatriculés au répertoire des métiers ainsi 
que les employeurs, personnes physiques, exerçant une 
activité artisanale à titre principal ou complémentaire 
dispensés de l’obligation d’immatriculation au réper-
toire des métiers en application du V de l’article 19 de 
la loi no 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développe-
ment et à la promotion du commerce et de l’artisanat, 
le taux de la contribution est réduit à 2 %. »

La parole est à M. Alain Milon.

M. Alain Milon. Le forfait social porte sur des éléments de 
rémunération accessoires aux salaires, tels que l’intéresse-
ment ou la participation. Or ces éléments de rémunération 
sont marginaux dans les entreprises exerçant une activité 
artisanale. Aussi cet amendement vise-t-il à maintenir le taux 
du forfait social à 2 % pour les employeurs du secteur de 
l’artisanat, non seulement pour ne pas pénaliser la minorité 
d’entreprises artisanales qui pratiquent l’intéressement ou la 
participation, mais aussi et surtout pour favoriser le dévelop-
pement de ce type de rémunération dans l’artisanat.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Je comprends tout à fait l’objectif visé par 
nos collègues, mais, comme je l’ai souligné précédemment, 
le moment est peut-être mal choisi pour créer une niche 
dans la niche. Je demande donc à M. Milon, qui a renvoyé 
tout à l’heure à juste titre à la réfl exion devant être menée 
par la commission que M. Wœrth s’est engagé à créer, de 
bien vouloir retirer son amendement.

Si nous voulons continuer à encourager certains secteurs 
de l’activité économique, il nous faudra, sans aucun doute, 
trouver d’autres solutions que celle de la création et de la 
multiplication des niches sociales et fi scales. Quelles seront-
elles ? Je n’en sais rien, car c’est chose plus facile à dire 
qu’à faire. Trouver des solutions originales pour alimenter 
le budget de l’État et celui de la sécurité sociale tout en 
encourageant certains secteurs d’activité ou en incitant à des 
changements de comportement ne sera pas une tâche aisée, 
mais nous avons pris l’engagement d’y travailler.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Le 
Gouvernement partage l’avis de la commission.

Le secteur de l’artisanat, tout à fait important pour la 
vie économique de la nation, a déjà bénéfi cié d’un certain 
nombre de dispositifs, instaurés en particulier par la loi du 
3 décembre 2008. Dans un souci d’équilibre, nous devons 
maintenir le doublement du forfait social pour ce secteur.

Je demande à M. Milon de bien vouloir retirer cet 
amendement. À défaut, je serais contrainte d’émettre un 
avis défavorable.

M. le président. Monsieur Milon., l’amendement 
no 99 rectifi é est-il maintenu ?

M. Alain Milon. Non, je le retire, monsieur le président. 
Je n’avais bien sûr pas l’intention de créer de sous-niches ! 
(Sourires.)

M. le président. L’amendement no 99 rectifi é est retiré.

Je suis saisi de trois amendements identiques.

L’amendement no 81 est présenté par M. Cazeau, 
Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, MM. Daudigny et 
Desessard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz, 
Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, Jeannerot, Godefroy, 
S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, 
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés.

L’amendement no 281 est présenté par Mme David, 
MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, Hoarau et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

L’amendement no 431 est présenté par MM. Collin, 
Charasse, Fortassin, Mézard, Milhau et Vall.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :
Après l’alinéa 2
Insérer un paragraphe ainsi rédigé :
... – Le 1o de l’article L. 137-15 du code de la sécurité 

sociale est supprimé.

La parole est à Mme Annie Jarraud-Vergnolle, pour 
présenter l’amendement no 81.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Cet amendement vise tout 
simplement à élargir l’assiette du forfait social.

Au moment où le Gouvernement entend ouvrir un débat 
sur les niches sociales et fi scales, il est diffi  cile de comprendre 
qu’il conforte le maintien de certaines niches sociales. Une 
harmonisation des dispositifs de taxation rendrait d’ailleurs 
ceux-ci beaucoup plus lisibles pour nos concitoyens. En 
outre, plus l’assiette est large, plus le taux pratiqué peut être 
faible, et donc mieux accepté par nos compatriotes.

Ainsi, l’ensemble des charges sociales pesant actuellement 
sur la participation, l’intéressement et le PEE-PERCO attei-
gnent 8 %, contre 16 % pour les dispositifs de prévoyance 
complémentaire, 24,6 % pour les stock-options et les attri-
butions gratuites d’actions, 8 % pour les indemnités de 
rupture ou pour le droit à l’image collective des sportifs.

L’article 15, dans sa rédaction actuelle, exempte les stock-
options du forfait social. À l’Assemblée nationale, l’ensemble 
des députés avaient accepté, en commission, un amende-
ment de Mme Montchamp qui visait à les y soumettre. 
M. Wœrth s’est opposé à cet amendement en séance, au 
motif qu’il ne s’agissait pas de revenus indirects du travail. Il 
a même prétendu que leur imposition était suffi  sante.

Pour notre part, nous considérons que les stock-options 
sont bien des revenus indirects du travail. Nous en voulons 
pour preuve le fait qu’elles sont distribuées dans les entre-
prises et qu’il faut être salarié pour en bénéfi cier.

Les stock-options sont même devenues, pour les grands 
dirigeants des entreprises, un élément accessoire du salaire 
tellement important qu’il s’agit, désormais, d’un mode 
détourné de rémunération, d’autant plus intéressant que 
la taxation des sommes aff érentes n’est précisément pas 
identique à celle de tous les autres revenus du travail.
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Or le Gouvernement et la majorité ne pourront pas conti-
nuer impunément à déplorer le manque de ressources de la 
sécurité sociale tout en exonérant de cotisations des éléments 
de rémunération qui devraient légitimement y être soumis.

Une telle situation est d’autant plus insoutenable, 
madame la ministre, que votre refus d’assujettir certaines 
sommes à cotisations n’est pas exempt de conséquences 
pour l’ensemble des Français, qui supportent une fi scalisa-
tion toujours plus importante de la protection sociale.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour 
présenter l’amendement no 281.

Mme Annie David. Cet amendement vise à intégrer les 
stock-options dans l’assiette du forfait social, dont le taux 
doit être rehaussé à 4 %.

Cette proposition a fait l’objet d’un consensus assez large 
à l’Assemblée nationale, puisqu’elle a été défendue par 
notre collègue Roland Muzeau pour la Gauche démocrate 
et républicaine et par les députés socialistes, ainsi que par 
Mme Montchamp, députée UMP et rapporteur pour avis 
du PLFSS.

Nous partons d’un constat simple : les stock-options, 
bien que soumises à cotisations sociales, sont moins mises à 
contribution que les revenus directs du travail.

Au cours des débats à l’Assemblée nationale, M. Wœrth 
a affi  rmé avoir déjà beaucoup travaillé sur les stock-options 
et ne pas souhaiter, pour cette raison, qu’un amendement 
similaire au nôtre soit adopté.

Cette réponse est pour le moins étonnante, car nous ne 
nous inscrivons pas dans une logique de marchandage ! 
De deux choses l’une : soit le Gouvernement estime – je 
crains que cela ne soit le cas – que la taxation actuellement 
appliquée aux stock-options est suffi  sante, soit il considère, 
comme nous, qu’il faut améliorer la justice sociale et, en 
conséquence, appliquer le forfait social aux stock-options.

M. le président. L’amendement no 431 n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Je constate que Mmes David et Jarraud-
Vergnolle ne manquent pas de ressources : elles essaient 
tous les moyens pour parvenir à leurs fi ns ! Quand elles ne 
réussissent pas à passer d’un côté, elles tentent leur chance 
de l’autre en se disant que, peut-être, elles fi niront par 
obtenir un petit quelque chose ! (Sourires.)

Je fais remarquer aux auteurs de ces amendements que le 
taux de taxation applicable aux stock-options est bien plus 
élevé que celui du forfait social, puisqu’il se situe entre 4 % 
et 10 %. C’est la raison pour laquelle nous n’avons pas jugé 
bon d’émettre un avis favorable.

Il n’en demeure pas moins que nous devrons essayer de 
recenser l’ensemble des assiettes et des taux spécifi ques de 
cotisation.

Mme Annie David. Exactement !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Ce travail devrait incomber à la commission 
dont M. Wœrth a annoncé la création. De la sorte, nous 
disposerons d’une vue globale de l’ensemble du dispositif 
de fi nancement du système de protection sociale et serons 
en mesure de procéder à un toilettage quand cela nous 
apparaîtra justifi é.

Dans cette perspective, je propose de faire confi ance à 
cette commission et aux sénateurs qui nous y représenteront. 
Sous le bénéfi ce de ces observations, peut-être accepterez-
vous, mes chères collègues, de retirer vos amendements...

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Avis défavo-
rable, pour les raisons savamment développées par M. le 
rapporteur général.

M. François Autain. Savamment, n’exagérons rien ! 
(Sourires.)

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour 
explication de vote.

Mme Annie David. Il ne s’agit pas d’un problème de 
confi ance envers les sénateurs qui nous représenteront au 
sein de cette commission, monsieur le rapporteur général. 
Nous nous interrogeons sur la suite qui sera réservée aux 
travaux de celle-ci. Comme le dit l’adage, « il ne faut pas 
vendre la peau de l’ours avant de l’avoir tué », c’est pourquoi 
je ne retirerai pas notre amendement.

Cependant, il sera intéressant de suivre la réfl exion menée 
par cette commission, car tous les éléments de rémuné-
ration que nous avons évoqués sont soumis à des taux de 
cotisation diff érents : un eff ort de transparence serait donc 
bienvenu. Pourquoi ne pas envisager une uniformisation 
des taux à 23 % ?

M. le président. La parole est à Mme Annie Jarraud-
Vergnolle, pour explication de vote.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Nous maintenons nous 
aussi notre amendement, car il serait temps de revoir 
l’assiette de l’ensemble des cotisations.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 81 et 281.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. L’amendement no 280 rectifi é, présenté 
par Mme David, MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, 
Hoarau et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Alinéa 5 remplacer les mots : également soumis à 
cette contribution par les mots : soumis aux cotisations 
visées à l’article L. 241-2 du code de la sécurité sociale

La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Cet amendement relève lui aussi de 
notre volonté de trouver des recettes nouvelles pour notre 
système de protection sociale. Ainsi, madame la ministre, 
vous ne pourrez pas dire que n’avons pas de propositions à 
faire !

L’article 15 prévoit de soumettre les jetons de présence 
dont bénéfi cient certains administrateurs de société 
anonyme au forfait social. Nous saisissons cette occasion 
pour déposer un amendement tendant à leur appliquer le 
taux de cotisations sociales de droit commun.

On ne pourra pas nous opposer les mêmes arguments 
que lorsque nous proposons d’assujettir au taux ordinaire 
de cotisations les sommes versées par les employeurs au titre 
de l’intéressement ou de la participation, car le dispositif de 
cet article ne vise qu’un nombre de dirigeants d’autant plus 
réduit qu’ils sont souvent choisis par cooptation.
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Pour illustrer mon propos, je prendrai l’exemple de la 
distribution des jetons de présence au sein d’une société 
anonyme particulière, France Télécom. Son président, 
Didier Lombard, a jugé bon, dès son arrivée en 2005, 
d’augmenter le montant des jetons de présence dont bénéfi -
ciaient déjà les membres du conseil d’administration : 
limité à 250 000 euros par an en 2005, ce montant attei-
gnait, en 2008, 600 000 euros. (Exclamations sur les travées 
du groupe CRC-SPG.)

Pendant ce temps, les salariés de France Télécom, dont 
la situation a été rappelée tout à l’heure par Guy Fischer, 
subissent les conséquences des restrictions budgétaires ! Une 
telle diff érence de traitement est diffi  cile à accepter !

Naturellement, cette situation est contraire aux déclara-
tions du Président de la République, qui annonçait jadis 
vouloir « rétablir la valeur travail ». Il n’est pas normal que 
des sommes qui peuvent être importantes – pour ne pas dire 
énormes ! – ne soient pas soumises à l’ensemble des cotisa-
tions sociales. Au rebours de la logique de cotisation, ceux 
qui gagnent le plus cotisent moins !

Nous demandons un scrutin public sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Ma chère collègue, la commission comprend 
votre objectif, cependant l’Assemblée nationale a déjà pris 
une initiative dans le sens que vous souhaitez, en soumettant 
les jetons de présence au forfait social. Le taux de cotisation 
n’est peut-être pas celui que vous appelez de vos vœux, mais 
c’est un premier pas dans la bonne direction, puisque nous 
partons de rien.

Avant d’aller au-delà, il conviendrait, selon nous, de 
mener une réfl exion plus poussée, car si le versement de 
jetons de présence peut porter sur des montants très impor-
tants, il arrive que les sommes en jeu soient faibles.

M. Guy Fischer. C’est vrai !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Essayons donc de faire preuve de discer-
nement et prenons le temps d’analyser la situation. Un 
premier pas vient d’être fait, nous pourrons peut-être en 
faire un deuxième l’année prochaine,...

Mme Isabelle Debré. Pas tous les ans !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. ... comme nous l’avons fait pour le forfait 
social, qui est passé de 2 % à 4 %. L’avis de la commission 
est donc défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Comme vient 
de le dire M. le rapporteur général, il a déjà été décidé 
de soumettre les jetons de présence au forfait social. Cet 
amendement va plus loin et tend à les inclure dans l’assiette 
de l’ensemble des cotisations sociales. Toutefois, il me semble 
diffi  cile de faire cotiser leurs bénéfi ciaires à des régimes de 
sécurité sociale auxquels ils ne sont pas affi  liés.

Pour cette raison, j’émets un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 280 
rectifi é.

Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe CRC-SPG.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 68 :

Nombre de votants ...........................................  322
Nombre de suffrages exprimés ..........................  321
Majorité absolue des suffrages exprimés ...........  162

Pour l’adoption ................................ 137
Contre  ............................................ 184

Le Sénat n’a pas adopté.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 80, présenté par M. Cazeau, 
Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, MM. Daudigny et 
Desessard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz, 
Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, Jeannerot, Godefroy, 
S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, 
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – Après l’article L. 137-15 du même code, il est 

inséré un article L. 137-15-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 137-15-1. – Les rémunérations diff érées 

visées aux articles L. 225-42-1 et L. 225-90-1 du code 
de commerce sont soumises à la contribution fi xée à 
l’article L. 137-15. Le taux de la contribution appli-
cable à ces rémunérations est fi xé à 23 %. »

La parole est à Mme Annie Jarraud-Vergnolle.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. L’article 15 vise à 
augmenter le taux du forfait social. Il convient toutefois d’y 
ajouter un alinéa, afi n de faire contribuer au fi nancement de 
l’assurance maladie des revenus liés à l’intéressement et à la 
participation.

Il s’agit en fait de taxer ce que l’on appelle pudique-
ment des indemnités de licenciement, mais qui sont mieux 
connues sous l’appellation de « parachutes dorés ». Ces 
indemnités sont étrangement oubliées à l’article 15. Or il 
nous semble, compte tenu du contexte actuel, que décider 
leur taxation au taux de 23 % serait un bel exemple de cette 
moralisation du capitalisme que vous appelez constamment 
de vos vœux.

Permettez-moi un bref rappel : en 2002, Jean-Marie 
Messier quitte Vivendi, après le succès que l’on sait, en 
bénéfi ciant d’un parachute doré de 20,5 millions d’euros ; 
en 2003, Philippe Jaff ré quitte Elf avec 19 millions d’euros ; 
la même année, Pierre Bilger quitte Alstom avec 4,1 millions 
d’euros ; en 2005, Daniel Bernard, remercié par Carrefour, 
touche 38 millions d’euros ; en 2006, Noël Forgeard 
quitte EADS muni de 8,5 millions d’euros ; en 2007, Serge 
Tchuruk quitte Alcatel avec 5,7 millions d’euros ; la même 
année, Antoine Zacharias part de Vinci avec 13 millions 
d’euros... (Exclamations sur les travées de l’UMP.)

Mme Isabelle Debré. Ça manque de femmes !

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. J’y arrive !
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En 2008, Patricia Russo quitte Alcatel-Lucent – encore 
un grand succès ! – avec 6 millions d’euros ; la même année, 
Gilles Pélisson se voit accorder 6,6 millions d’euros par le 
groupe Accor ; en octobre dernier, le président de Solendi, 
Antoine Filippi, a été contraint de démissionner, car il lui a 
été reproché d’avoir accordé en catimini 1,3 million d’euros 
brut à son ex-directeur général lorsque celui-ci a quitté ses 
fonctions.

Il serait incompréhensible pour l’ensemble de la popula-
tion, qui attend du Sénat qu’il prenne des mesures contre 
ce dispositif inacceptable des parachutes dorés, de ne pas 
soumettre, pour le moins, les sommes en jeu au forfait 
social.

M. le président. L’amendement no 278, présenté par 
Mme David, MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, 
Hoarau et les membres du groupe communiste, républi-
cain, citoyen et des sénateurs du parti de gauche, est ainsi 
libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – Après l’article L. 137-15 du code de la sécurité 

sociale, il est inséré un article ainsi rédigé :
« Art. L... – Les rémunérations visées aux articles 

L. 225-42-1 et L. 225-90-1 du code du commerce sont 
soumises à la contribution visée à l’article L. 137-15. »

La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Les éléments accessoires de salaire 
visés ne sont pas soumis au forfait social. Il s’agit pourtant 
d’éléments de rémunération, puisqu’ils sont défi nis comme 
des indemnités ou avantages dus en raison de la cessation 
ou du changement de fonction : vous aurez reconnu les 
« parachutes dorés » que vient d’évoquer Annie Jarraud-
Vergnolle.

Pour plus de clarté, j’aurais peut-être dû préciser d’emblée 
la nature du forfait social : il s’agit d’une contribution de 
l’employeur au fi nancement de la protection sociale, assise 
sur des éléments de rémunération accessoires au salaire tels 
que l’intéressement, la participation ou la contribution des 
employeurs aux régimes de retraite supplémentaire.

Alors qu’ils entrent tout à fait dans cette catégorie des 
éléments de rémunération accessoires, les parachutes dorés 
ne sont pas soumis au forfait social.

Avouez tout de même, madame la ministre, que la ligne 
politique du Gouvernement n’est pas claire ! En eff et, vous 
refusez de considérer ces éléments comme un salaire direct, 
puisqu’ils ne sont pas assujettis à l’ensemble des cotisations 
sociales dont doivent s’acquitter les employeurs, mais, en 
refusant de les soumettre au forfait social, vous les excluez 
également des éléments de rémunération accessoires.

En réalité, on a l’impression que tout est fait pour épargner 
les bénéfi ciaires de parachutes dorés. C’est pourquoi nous 
proposons que ces éléments de rémunération soient soumis 
au forfait social, dont le taux sera donc de 4 %, et non de 
23 %, comme nous le souhaitions. Il s’agit là encore, mes 
chers collègues, de dégager de nouvelles recettes pour notre 
sécurité sociale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Les parachutes dorés font déjà l’objet de 
cotisations sociales au taux de 30 %, au-dessus d’un certain 
plafond. Certes, celui-ci est assez élevé, puisqu’il est fi xé à 
1 million d’euros.

Je souhaite que les propositions des auteurs des amende-
ments puissent être intégrées dans la réfl exion qui sera 
conduite par la commission dont M. Wœrth a annoncé la 
création.

Je suis désolé de me montrer répétitif, mais les amende-
ments présentés le sont également. L’avis de la commission 
est défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. L’avis est 
également défavorable.

Pour compléter les propos de M. le rapporteur général, 
j’indique que les indemnités de rupture sont assujetties aux 
cotisations sociales au-delà de 1 million d’euros. Pour toute 
indemnité de plus de 200 000 euros, la fraction au-delà de 
cette limite supporte l’intégralité des cotisations dues sur les 
salaires.

Un équilibre ayant été trouvé, nous ne souhaitons pas 
revenir sur ces dispositions.

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote sur l’amendement no 80.

Mme Nathalie Goulet. Je vais tâcher de ne pas être trop 
répétitive...

J’ai bien compris que beaucoup avait déjà été fait en vue 
d’une meilleure prise en compte des parachutes dorés, mais 
je voudrais rappeler l’aff aire Moulinex, qui touche de près 
mon département. Voilà quelques années, un parachute doré 
d’un montant extrêmement élevé a été accordé au dirigeant 
de l’entreprise juste avant la déconfi ture complète de celle-
ci. Les salariés, après être allés devant les prud’hommes pour 
faire valoir leurs droits à des indemnités, attendent mainte-
nant la décision de la cour d’appel !

Par ailleurs, je ne voudrais surtout pas paraître désagréable, 
madame la ministre, mais je me dois d’évoquer également le 
cas de l’entreprise Valeo, dans laquelle le Fonds stratégique 
d’investissement a investi quelque 20 millions d’euros, 
juste avant que le dirigeant de la société ne bénéfi cie d’un 
parachute doré de 3,2 millions d’euros. Cette indemnité a 
donc été fi nancée par de l’argent public, et j’ai beaucoup de 
mal à comprendre de tels procédés !

M. Guy Fischer. Vous avez raison ! Il n’y a pas de morale !

Mme Nathalie Goulet. Je ne crois pas que nos concitoyens 
les comprennent davantage...

M. François Autain. On va créer une commission ! Elle 
vous expliquera !

M. le président. La parole est à Mme Annie Jarraud-
Vergnolle, pour explication de vote.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Un calcul rapide fait 
apparaître que le montant cumulé des indemnités que 
j’ai énumérées tout à l’heure se monte à 120 millions 
d’euros, dont la taxation au taux de 23 % aurait rapporté 
276 000 euros à la sécurité sociale. Il me semble, madame 
la ministre, que, par les temps qui courent, il n’y a pas de 
petites économies !

M. le président. Il ne m’appartient pas d’intervenir dans le 
débat, mais je pense qu’il faudrait revoir ce calcul !

Je mets aux voix l’amendement no 80.

Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe socialiste.
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Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 69 :

Nombre de votants ...........................................  338
Nombre de suffrages exprimés ..........................  336
Majorité absolue des suffrages exprimés ...........  169

Pour l’adoption ................................ 152
Contre  ............................................ 184

Le Sénat n’a pas adopté.
Je mets aux voix l’amendement no 278.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
explication de vote sur l’article 15.

M. Guy Fischer. Monsieur Vasselle, vous ne cessez de dire 
que nos amendements sont répétitifs.

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires 
sociales. C’est vrai !

M. Nicolas About. Nous le dirons autant de fois que néces-
saire !

M. Guy Fischer. Nous ne pouvons accepter cette forme de 
pression ! Dans un débat aussi important et aussi long, il 
faut savoir rythmer la discussion.

Sur le fond, en proposant de façon répétée de soumettre au 
droit commun les parachutes dorés, les jetons de présence, 
les stock-options ou les sommes perçues au titre de l’inté-
ressement, nous faisons en fait preuve de constance. Je vous 
demande de nous en donner acte, monsieur Vasselle !

En eff et, nous entendons soumettre l’ensemble des revenus 
du travail, directs ou indirects, à cotisations sociales. Il s’agi-
rait d’une mesure claire, qui priverait ceux qui gagnent le 
plus des moyens législatifs et fi scaux leur permettant de 
s’exempter de la solidarité nationale. Nous ne sommes pas 
des fi scalistes, nous n’apercevons que la partie émergée de 
l’iceberg, mais nous savons que, dans ce domaine, la réalité 
dépasse amplement tout ce qu’un Français moyen peut 
imaginer !

Monsieur le rapporteur général, nous avons bien compris 
votre technique : en affi  rmant que nos amendements sont 
répétitifs, vous entendez en fait minorer leur portée et, 
par là même, disqualifi er nos propositions. (Exclamations 
ironiques sur les travées de l’UMP.) En eff et, reconnaître leur 
pertinence au regard du fi nancement de la sécurité sociale, 
ce serait reconnaître que les sénatrices et les sénateurs de 
l’opposition formulent des propositions concrètes.

Nous voyons bien, malheureusement, que la discussion 
du PLFSS n’intéresse plus guère : seule la presse spécia-
lisée en traite ! Nous devons néanmoins assumer nos choix 
politiques : c’est pourquoi, monsieur le rapporteur général, 
j’aimerais que vous ne recourriez pas au harcèlement moral ! 
(Protestations sur les travées de l’UMP.)

Mme Catherine Procaccia. Il ne faut pas exagérer !
M. Guy Fischer. C’est la réalité ! Nous faisons simplement 

preuve de constance.

M. le président. La parole est à Mme Annie Jarraud-
Vergnolle, pour explication de vote.

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. Je voudrais d’abord revenir 
sur ma précédente intervention. Les dispositifs dont nous 
débattons sont à ce point pénalisants pour la sécurité sociale 
que l’on a peine à croire aux chiff res. Ainsi, j’ai annoncé 
tout à l’heure un manque à gagner de 276 000 euros pour la 
sécurité sociale, alors qu’il s’agit en réalité de 27,6 millions 
d’euros. Cette somme m’a paru tellement inimaginable que 
je n’ai d’abord pu y croire !

En tout état de cause, ces chiff res dépassent l’entende-
ment et le système actuel de fi nancement de la sécurité 
sociale engendre une incompréhension totale parmi nos 
concitoyens. Soyez-y attentive, madame la ministre !

M. le président. Je mets aux voix l’article 15.
(L’article 15 est adopté.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je m’étais 

engagée ce matin à fournir à M. Autain un certain nombre 
d’explications complémentaires sur la promotion des 
médicaments par les laboratoires pharmaceutiques et la taxe 
aff érente.

Tout d’abord, les dépenses de promotion diminuent, 
ce qui entraîne naturellement une baisse du rendement 
de la taxe correspondante : en 2008, il s’est ainsi élevé à 
136 millions d’euros, contre 203 millions d’euros en 2007.

Ces montants sont contrôlés par les URSSAF de Lyon et 
de Paris, qui sont chargées de recouvrer la taxe. Ces contrôles 
peuvent même déboucher sur des contentieux : quarante et 
un dossiers ont été soumis à la Cour de cassation entre 2005 
et 2008.

Comme vous l’avez très justement indiqué, monsieur 
Autain, il n’y a pas de circulaire ministérielle sur cette taxe, 
mais il existe des instructions de l’ACOSS aux URSSAF 
ayant pour objet de clarifi er la perception de la taxe, notam-
ment à la lumière de la jurisprudence.

Les montants des dépenses promotionnelles diminuent 
donc, car celles-ci sont dues pour les deux tiers à la visite 
médicale, or on constate une forte réduction du nombre de 
visiteurs médicaux.

La visite médicale est d’ailleurs de plus en plus encadrée : 
il existe une charte très précise, négociée entre le Comité 
économique des produits de santé et le LEEM, regroupant 
les entreprises du médicament. La Haute Autorité de santé, 
la HAS, vient de réaliser une étude détaillée sur la mise en 
œuvre de la certifi cation de la visite médicale et sur le rôle 
du pharmacien responsable dans cette démarche ; elle est 
disponible sur le site internet de la Haute Autorité de santé.

La HAS a également fait réaliser un sondage auprès des 
médecins de ville sur la visite médicale, qui montre que la 
majorité des médecins reconnaissent une amélioration dans 
la remise des documents recommandés par les autorités.

Comme le souhaitait Mme Hermange dans son rapport 
de 2006, la charte s’applique à l’outre-mer, et elle a été 
étendue à l’hôpital il y a quelques semaines, ce qui est une 
très bonne chose, étant donné la croissance des dépenses de 
médicaments à l’hôpital.

De plus, le réseau de délégués de l’assurance maladie, 
les DAM, chargés notamment de la diff usion des recomman-
dations émises par l’Agence française de sécurité sanitaire 
des produits de santé, l’AFSSAPS, et la Haute Autorité de 
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santé, est renforcé. On compte désormais 972 délégués, 
selon les derniers chiff res dont je dispose, contre 620 en 
2005, soit une augmentation de plus de 50 %. Ils peuvent 
maintenant s’appuyer sur les recommandations de la HAS, 
par exemple celles qui sont relatives aux inhibiteurs de la 
pompe à protons, tel l’Inexium, ou aux inhibiteurs de 
l’enzyme de conversion.

Le programme de l’assurance maladie pour 2009 prévoit 
400 000 visites de délégués, contre 360 000 en 2008, ainsi 
que 69 000 échanges confraternels avec les médecins-
conseils et, pour les établissements de santé, 10 000 visites 
de praticiens-conseils et d’agents des caisses primaires 
d’assurance maladie. Ces visites se diversifi ent : centrées sur 
les médecins généralistes, elles concernent aussi maintenant 
les médecins spécialistes, les pharmaciens, les infi rmiers, les 
transporteurs sanitaires... L’action des délégués se renforce 
et s’améliore donc très vite.

Une autre recommandation de Mme Hermange portait 
sur les logiciels d’aide à la prescription. Les bases de données 
sur les médicaments sont désormais agréées par la HAS. Les 
logiciels sont en cours de certifi cation par la HAS, et l’on 
attend les premières labellisations pour la fi n de l’année.

Par ailleurs, nous avons mis en place un site dédié au 
médicament – www.medicfrance.sante.gouv.fr – qui donne 
accès à une information publique et objective sur les 
médicaments. Mes services travaillent à améliorer encore ses 
fonctionnalités.

Vous le voyez, nous sommes très attentifs aux proposi-
tions des parlementaires.

En revanche, remettre en cause les exonérations pour les 
médicaments et les génériques ne me paraît pas souhaitable. 
Nous devons poursuivre la politique d’amélioration de la 
pénétration du générique, la publicité permettant de mieux 
informer les professionnels de santé. À cet égard, les médica-
ments méritent bien sûr un traitement spécifi que.

Article additionnel après l’article 15

M. le président. L’amendement no 83, présenté par 
Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, MM. Cazeau, 
Daudigny et Desessard, Mmes Demontès, Campion, 
Alquier, Printz, Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, 
Jeannerot, Godefroy, S. Larcher et Gillot, Mmes San 
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 15, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Il est institué une contribution additionnelle au 
prélèvement social mentionné à l’article L. 245-14 du 
code de la sécurité sociale et une contribution addition-
nelle au prélèvement social mentionné à l’article 
L. 245-15 du même code.

Cette contribution est due au titre des plus-values, 
gains et profi ts visés au e) de l’article L. 136-6 du code 
de la sécurité sociale. Elle est assise sur une assiette 
identique à celle de l’actuel prélèvement sur ces plus-
values visé à l’article L. 245-14 et suivants.

Ces contributions sont contrôlées, recouvrées et exigi-
bles dans les mêmes conditions que celles applicables à 
ces prélèvements sociaux. Leur taux est fi xé à 11 %.

II. – Cette contribution additionnelle est aff ectée au 
fonds de réserve pour les retraites visé à l’article L. 135-6 
et suivants du code de la sécurité sociale.

III. – Pour frais d’assiette et de recouvrement, l’État 
perçoit 1 % du montant des taxes visées au I.

La parole est à M. Yves Daudigny.
M. Yves Daudigny. Cet amendement s’inscrit dans la suite 

logique des prises de parole constantes et déterminées de 
notre groupe... Il trouve sa justifi cation dans la réalité de la 
situation fi nancière de notre protection sociale, qui sert de 
toile de fond à toutes nos discussions depuis mardi matin, 
ainsi que dans l’appréciation pouvant être portée sur les 
mécanismes de stock-options.

Nous proposons qu’une partie des plus-values réalisées 
à l’occasion de la levée de stock-options vienne alimenter 
le fi nancement du Fonds de réserve pour les retraites, très 
largement négligé par les gouvernements qui se sont succédé 
depuis 2002.

Je voudrais que l’on mesure combien ce fonds pourrait 
représenter une garantie forte de sauvegarde du régime 
de retraite par répartition si son abondement avait été 
conforme à l’objectif assigné lors de sa création, c’est-à-dire 
couvrir la moitié des besoins de fi nancement des régimes 
de retraite des salariés du secteur privé entre 2020 et 2040. 
Cela me paraît important, même à un an du rendez-vous 
sur les retraites.

Cet amendement prévoit donc la création d’une taxe 
additionnelle aux prélèvements sociaux sur les revenus du 
patrimoine. Le taux de cette taxe serait fi xé 11 % et son 
produit aff ecté au Fonds de réserve des retraites au titre de 
nouvelle ressource permanente de ce dernier.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. J’ai le regret de dire à M. Daudigny que la 
commission a donné un avis défavorable à l’instauration 
d’une telle taxe supplémentaire sur les revenus du patri-
moine.

Cela étant, un premier pas dans la direction qu’il a 
indiquée a été fait puisque M. Wœrth nous a annoncé que 
les plus-values mobilières seraient dorénavant taxées au 
premier euro. Je ne pense pas que le Gouvernement ou la 
majorité soient disposés à aller plus loin pour le moment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Eff ectivement, 

nous avons déjà fait un pas important dans la direction 
souhaitée à l’article 16 du PLFSS et trouvé un équilibre. 
J’émets donc un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 83.
(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 16

 I. – L’article L. 136-6 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifi é :

 1o Le I est complété par six alinéas ainsi rédigés :

 « Sont également soumis à cette contribution :

 « 1o Les gains nets exonérés en application du 1 du I de 
l’article 150-0 A du code général des impôts ;

 « 2o Les gains nets exonérés en application du I bis de 
l’article 150-0 A du même code ainsi que les plus-values 
exonérées en application du 7 du III du même article ;

 « 3o Les plus-values à long terme exonérées en applica-
tion de l’article 151 septies A du même code ;

 « 4o Les revenus, produits et gains exonérés en applica-
tion du II de l’article 155 B du même code.
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 « Pour la détermination des revenus mentionnés aux e et 
1o du présent I, à l’exception des plus-values profession-
nelles à long terme et des avantages défi nis aux 6 et 6 bis 
de l’article 200 A du code général des impôts, les moins-
values subies au cours d’une année sont imputables sur 
les plus-values de même nature réalisées au cours de la 
même année ou des dix années suivantes quel que soit 
le montant des cessions réalisées par le foyer fi scal au 
titre des années concernées. » ;

 2o Le II bis est abrogé et la dernière phrase du premier 
alinéa du III est supprimée ;

 3o (nouveau) Au dernier alinéa du III, les mots : « du 
même code » sont remplacés par les mots : « du code 
général des impôts ».

 II. – L’article 15 de l’ordonnance no 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale est ainsi modifi é :

 1o Le I est ainsi modifi é :

 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

 « Cette contribution est établie chaque année sur les 
revenus de l’année précédente, à l’exception de ceux 
ayant supporté la contribution prévue à l’article 16 de 
la présente ordonnance. » ;

 b) Le dernier alinéa est supprimé ;

 2o Le III est ainsi modifi é :

 a) Le 2o est ainsi rédigé :

 « 2o Les sommes soumises à l’impôt sur le revenu en 
application des articles 168, 1649 A et 1649 quater A 
du code général des impôts et L. 69 du livre des procé-
dures fi scales ; »

 b) Après le 2o, il est inséré un 2o bis ainsi rédigé :

 « 2o bis Les sommes soumises à l’impôt sur le revenu en 
application du 1o de l’article L. 66 du livre des procé-
dures fi scales et qui ne sont pas assujetties à la contribu-
tion en vertu d’une autre disposition ; »

 c) Le 4o est abrogé.

 III. – L’article 17 de l’ordonnance no 96-50 du 
24 janvier 1996 précitée est ainsi modifi é :

 1o Au I, les références : « les articles 150 V bis et 
150 V quater » sont remplacées par la référence : « l’arti-
cle 150 VI » ;

 2o Au II, les références : « 150 V bis à 150 V quater » 
sont remplacées par les références : « 150 VI à 150 VK 
et 150 VM ».

 IV. – Le code général des impôts est ainsi modifi é :

 1o Au dernier alinéa du 1 de l’article 170, après les 
mots : « nets exonérés en application du », sont insérés 
les mots : « 1 du I et du » et les mots : « dont l’assiette 
est calculée conformément aux dispositions de l’arti-
cle 150-0 D » sont supprimés ;

 2o Les articles 1600-0 G à 1600-0 J sont ainsi rédigés :

 « Art. 1600-0 G. – La contribution pour le rembour-
sement de la dette sociale assise sur les revenus du 
patrimoine est établie, contrôlée et recouvrée confor-
mément à l’article 15 de l’ordonnance no 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale.

 « Art. 1600-0 H. – La contribution pour le rembour-
sement de la dette sociale prélevée sur les produits de 
placement est établie, contrôlée et recouvrée confor-
mément à l’article 16 de l’ordonnance no 96-50 du 
24 janvier 1996 précitée.

 « Art. 1600-0 I. – La contribution pour le rembourse-
ment de la dette sociale à laquelle sont assujetties les 
ventes de métaux précieux, bijoux, objets d’art, de 
collection et d’antiquité est établie, contrôlée et recou-
vrée conformément à l’article 17 de l’ordonnance 
no 96-50 du 24 janvier 1996 précitée.

 « Art. 1600-0 J. – Le taux des contributions pour le 
remboursement de la dette sociale mentionnées aux 
articles 1600-0 G à 1600-0 I est fi xé par l’article 19 de 
l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 précitée. » ;

 3o Les articles 1600-0 K à 1600-0 M sont abrogés ;

 4o Le 7 de l’article 1649-0 A est ainsi rédigé :

 « 7. Les gains retirés des cessions de valeurs mobilières, 
droits sociaux et titres assimilés qui n’excèdent pas le 
seuil fi xé par le 1 du I de l’article 150-0 A sont pris en 
compte pour leur montant net soumis à la contribu-
tion sociale généralisée en application du I de l’article 
L. 136-6 du code de la sécurité sociale. »

 V. – Les I et 1o du IV s’appliquent aux gains nets réalisés 
à compter du 1er janvier 2010. Le 4o du IV s’applique 
pour la détermination du plafonnement des imposi-
tions afférentes aux revenus réalisés à compter de 
l’année 2010.

M. le président. L’amendement no 100, présenté par 
MM. Houel et P. Blanc, Mmes Mélot, Lamure et Sittler, 
MM. Milon, Cornu, Lefèvre, Pointereau, Bécot, Fouché 
et Laménie, Mme Dumas et MM. Pierre et Revet, est ainsi 
libellé :

I. – Alinéa 9
Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés :
2o le II bis est rétabli dans la rédaction suivante :
« II bis. – Les gains nets mentionnés au 1o du I du 

présent article sont exonérés lorsqu’ils sont réalisés 
par une personne physique et portent sur des valeurs 
mobilières, droits sociaux et titres mentionnés au I.– 1 
de l’article 150-0 A du code général des impôts qu’elle 
détient au capital d’une société au sein de laquelle elle 
exerce à titre principal une activité artisanale au sens du 
I de l’article 19 de la loi no 96-603 du 5 juillet 1996 
relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l’artisanat. »

2o bis La dernière phrase du premier alinéa du III est 
supprimée.

II. – Alinéa 34
Compléter cet alinéa par les mots : sous réserve de 

l’application du II bis de ce même article
III. – Pour compenser la perte de recettes résultant des 

I et II ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du présent article est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

La parole est à M. Marc Laménie.
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M. Marc Laménie. L’article 16 du PLFSS prévoit d’assu-
jettir à la contribution sociale les plus-values réalisées lors de 
la cession de valeurs mobilières ou de droits sociaux.

Cet amendement, dont M. Houel a pris l’initiative, tend 
essentiellement à ce que les artisans ne soient pas surimposés 
lors de la cession de valeurs mobilières ou de droits sociaux 
qu’ils détiennent au sein d’une société dans laquelle ils 
exercent à titre principal leur activité. En eff et, compte tenu 
de la modestie des plus-values en question, on ne saurait 
attribuer aux cédants des intentions spéculatives.

Rappelons que 750 000 entreprises devraient changer de 
main dans les dix années à venir. Les rendez-vous régionaux 
de la transmission s’achèvent actuellement, et la reprise 
d’entreprises artisanales sera aussi à l’honneur lors de la 
semaine nationale de la création reprise d’entreprise artisa-
nale, qui se déroulera du 19 au 26 novembre prochain.

L’objet de cet amendement est donc d’éviter toute entrave, 
notamment fi nancière, à des projets de transmission totale 
et surtout progressive d’une entreprise artisanale sociétaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Monsieur Laménie, je comprends les préoc-
cupations que vous avez exprimées. Cela étant, il m’est diffi  -
cile d’approuver votre demande, ayant opposé à plusieurs 
amendements de même nature une demande de retrait.

Cependant, vous placez cette proposition dans le cadre de 
la cession des entreprises artisanales, l’objet de cet amende-
ment faisant notamment référence à l’action qui est menée 
en ce moment par M. Hervé Novelli, secrétaire d’État 
chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes 
entreprises, du tourisme, des services et de la consomma-
tion, en ce qui concerne la transmission ou reprise d’entre-
prise. Cela m’amène à me tourner vers le Gouvernement : 
s’il considère qu’il faut maintenir cette petite niche, par 
mesure d’exception, dans un contexte de crise, je ne m’y 
opposerai pas. Mais il faudrait vraiment alors que ce soit 
l’exception des exceptions, car sinon on trouvera toujours 
de bonnes raisons de prendre, au fi l de l’eau, d’autres petites 
mesures de cet ordre.

En conclusion, je m’en remets à l’avis du Gouvernement 
sur cet amendement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur 
le sénateur, vous demandez que la mesure que nous avons 
proposée visant à soumettre les plus-values aux prélèvements 
sociaux dès le premier euro, quel que soit le montant annuel 
des cessions, ne s’applique pas aux plus-values réalisées par 
les artisans qui exercent sous forme sociétaire.

Des dispositions importantes ont été prises en matière 
fi scale, en 2008, pour favoriser la transmission d’entreprises. 
C’est le cas du dispositif spécifi que d’abattement pour durée 
de détention en faveur des dirigeants de PME partant à la 
retraite, qui s’applique aux plus-values réalisées à l’occasion 
de la cession des titres de PME, ainsi que des mesures intro-
duites par la loi de modernisation de l’économie en faveur 
des repreneurs d’entreprise.

Un équilibre a pu être trouvé en exonérant d’impôt les 
plus-values correspondantes, taxées au taux de 18 %, tout 
en maintenant l’assujettissement aux prélèvements sociaux, 
dont le taux est de 12,1 %. Cela permet donc à la fois un 
allégement important et le maintien d’une contribution de 

ces revenus à la protection sociale, ce qui répond à un souci 
de justice et est en accord avec le principe d’universalité de 
l’assiette de la CSG et de la CRDS.

Monsieur le sénateur, nous ne souhaitons pas changer le 
dispositif. Nous ne créerons pas l’exonération de cotisations 
sociales que vous demandez, car il s’agirait alors non plus de 
la niche dans la niche dont parlait tout à l’heure M. Vasselle, 
mais de la niche dans la niche dans la niche... En eff et, votre 
proposition tend à créer un double système dérogatoire, en 
distinguant d’une part entre les artisans et les autres entre-
prises, et d’autre part, au sein des entreprises artisanales, 
entre celles qui exercent sous forme sociétale et les autres. 
C’est vraiment là le raffi  nement de la niche sociale poussé à 
son ultime degré !

C’est la raison pour laquelle je vous serais reconnaissante 
de bien vouloir retirer cet amendement.

M. le président. Monsieur Laménie, l’amendement no 100 
est-il maintenu ?

M. Marc Laménie. Monsieur le président, au vu des expli-
cations et informations données par Mme la ministre et par 
M. le rapporteur général, je le retire.

M. le président. L’amendement no 100 est retiré.
Je mets aux voix l’article 16.
(L’article 16 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 16

M. le président. L’amendement no 211, présenté par 
M. César, est ainsi libellé :

Après l’article 16, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – À la première phrase de l’article L. 731-19 du code 
rural, les mots : « précédant celle » sont supprimés.

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

Cet amendement n’est pas soutenu.
L’amendement no 212, présenté par M. César, est ainsi 

libellé :
Après l’article 16, insérer un article additionnel ainsi 

rédigé :
I. – La première phrase du premier alinéa de l’article 

L 731-35 du code rural est complétée par les mots : 
« sans application d’une assiette minimum. »

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

Cet amendement n’est pas soutenu.
Je rappelle que l’article 17 et les amendements tendant 

à insérer des articles additionnels après l’article 17 ont été 
examinés en priorité.

Article 17 bis

À l’article L. 242-1-1 du code de la sécurité sociale, les 
références : « aux quatrième et cinquième alinéas de l’article 
L. 324-10 » sont remplacées par les références : « aux articles 
L. 8221-3 et L. 8221-5 ». – (Adopté.)
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Article 17 ter

 I. – Après l’article L. 242-1-2 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 242-1-3 ainsi rédigé :

 « Art. L. 242-1-3. – Sont également pris en compte dans 
l’assiette défi nie à l’article L. 242-1, les distributions et 
gains nets mentionnés à l’article 80 quindecies du code 
général des impôts qui sont imposables à l’impôt sur le 
revenu suivant les règles applicables aux traitements et 
salaires.

 « Tous les ans, avant le 31 janvier, selon des moyens et 
modalités défi nis par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale, les sociétés de capital-risque, les sociétés 
de gestion de fonds communs de placement à risques 
ou de sociétés de capital-risque, ou les sociétés qui réali-
sent des prestations de services liées à la gestion des 
fonds communs de placement à risques ou des sociétés 
de capital-risque transmettent à l’organisme chargé du 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale dont 
elles dépendent le montant des gains nets et distribu-
tions mentionnés au même article 80 quindecies qui 
sont réalisés par leurs salariés ou leurs dirigeants et sont 
imposables à l’impôt sur le revenu suivant les règles 
applicables aux traitements et salaires. »

 II. – Au premier alinéa du I de l’article L. 136-6 du 
même code, la référence : « L. 136-3 » est remplacée 
par la référence : « L. 136-1 ».

 III. – Le présent article s’applique aux fonds communs 
de placement à risques créés à compter du 1er jan-
vier 2010 et, pour les sociétés de capital-risque et 
les entités mentionnées au dernier alinéa du 8 du II 
de l’article 150-0 A du code général des impôts, aux 
actions et droits émis à compter de la même date.

M. le président. L’amendement no 283, présenté par 
Mme David, MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, 
Hoarau et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Avant l’alinéa 1
Insérer un paragraphe ainsi rédigé :
... – À la deuxième phrase du douzième alinéa de 

l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, le mot : 
« trente » est remplacé par le mot : « dix ».

La parole est à Mme Annie David.
Mme Annie David. Avec constance et conviction, nous 

souhaitons revenir, une fois encore, sur les parachutes dorés. 
Cette fois, notre amendement tend à modifi er un article du 
code de la sécurité sociale résultant de la loi de fi nancement 
de la sécurité sociale de 2009 et qui assujettit les parachutes 
dorés à cotisations sociales.

À l’époque, nous avions considéré qu’une telle mesure 
constituait un progrès, même si nous regrettions qu’elle 
soit plutôt restrictive : Mme la ministre l’a rappelé tout 
à l’heure, seules les indemnités d’un montant supérieur à 
trente fois le plafond annuel défi ni à l’article L. 241-3 du 
code de la sécurité sociale – soit un million d’euros – sont 
intégralement assimilées à des rémunérations pour le calcul 
des cotisations visées au premier alinéa de l’article 17 ter.

Nous estimons, bien entendu, que cette situation n’est 
pas satisfaisante ; c’est pourquoi nous proposons, par cet 
amendement, de ramener le seuil à dix fois le plafond 
annuel de la sécurité sociale, afi n que soient assujetties aux 
cotisations sociales les indemnités de rupture d’un montant 
supérieur à 300 000 euros.

On conviendra qu’un tel montant est déjà bien supérieur 
aux primes légales de licenciement versées à des salariés qui 
sont pourtant les victimes d’une gestion dont ils ne sont pas 
responsables. Comme l’a dit Mme Goulet tout à l’heure, 
lorsque les salariés de Valeo apprennent que celui qui les a 
licenciés bénéfi cie d’un parachute doré de plus de 4 millions 
d’euros, ils ont des raisons d’être en colère !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Nous nous sommes déjà largement exprimés 
sur les parachutes dorés. La commission a émis un avis 
défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 283.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

Les deux premiers sont identiques.

L’amendement no 204 est présenté par M. Adnot.

L’amendement no 247 rectifi é est présenté par 
MM. du Luart, Gournac et Laménie et Mme Rozier.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
A. – Alinéas 1 et 2
Remplacer ces alinéas par trois alinéas ainsi rédigés :
I. – Après l’article L. 137-17 du code de la sécurité 

sociale, il est inséré un article L. 137-18 ainsi rédigé :
« Article L. 137-18 – Sont soumis à une contribution 

sociale additionnelle spécifi que de 18 %, à l’exclusion 
de toutes taxes sur les salaires dues par l’employeur et de 
toutes cotisations sociales autres que la CSG, la CRDS 
et les prélèvements sociaux assimilés sur les revenus du 
patrimoine, les distributions et gains nets mentionnés 
à l’article 80 quindecies du code général des impôts 
bénéfi ciant aux salariés et dirigeants relevant du régime 
général de la Sécurité Sociale qui sont imposables à 
l’impôt sur le revenu suivant les règles applicables aux 
traitements et salaires.

« Cette contribution présente un caractère libératoire 
et est à la seule charge du salarié ou dirigeant, à l’exclu-
sion de son employeur ou de toute autre personne 
versant les sommes en question.

B. – Alinéa 3
Remplacer la date :
31 janvier
par la date :
16 février
C. – Alinéa 4
Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :
Au e. du même I, après les mots : « de même que 

les distributions défi nies aux 7 et 8 du II de l’article 
150-0 A du code général des impôts », sont insérés 
les mots : « et les gains et distributions visés à l’arti-
cle 80 quindecies du même code ».

L’amendement no 204 n’est pas soutenu.

La parole est à M. Marc Laménie, pour présenter l’amen-
dement no 247 rectifi é.
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M. Marc Laménie. Cet amendement a pour objet de faire 
supporter le paiement des cotisations sociales au bénéfi ciaire 
des parts ou gains de carried interest, lorsque les conditions 
défi nies à l’article 15 de la loi de fi nances de 2009 ne sont 
pas remplies, et non à la société de gestion qui emploie le 
bénéfi ciaire, compte tenu de la nature juridique du dispo-
sitif.

Afi n de maintenir une cohérence totale entre le régime 
social et le régime fi scal des parts et actions de carried 
interest, il convient de soumettre les distributions et gains 
visés à une contribution sociale additionnelle de 18 %, qui 
viendra s’ajouter aux prélèvements sociaux sur les revenus 
du patrimoine, soit un taux global de 30,1 %, lequel corres-
pond au pourcentage qui aurait été appliqué au titre des 
cotisations sociales.

M. le président. L’amendement no 51, présenté par 
M. Jégou, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

Alinéa 2
Après les mots : du code général des impôts qui 

insérer les mots :, sous réserve des dispositions l’arti-
cle 163 quinquies C du même code,

La parole est à M. le rapporteur pour avis.
M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Cet amende-

ment de la commission des fi nances a pour objet de garantir 
que la rédaction adoptée à l’Assemblée nationale n’établit 
aucune dissociation entre l’assiette fi scale et l’assiette sociale 
et qu’elle respecte les dispositions de la loi de fi nances 
de 2009.

M. Adnot avait attiré mon attention sur les diffi  cultés 
qui pourraient survenir lorsque les parts de carried interest 
sont soumises aux cotisations et contributions sociales sur 
les salaires. En eff et, dans ce cas, la part patronale doit être 
versée par la société de gestion qui emploie le porteur des 
parts. L’employeur est alors pénalisé si le salarié n’a pas 
respecté les conditions requises pour bénéfi cier du régime 
des plus-values.

Madame la ministre, la question est simple : cette situa-
tion est-elle prise en compte ?

M. le président. L’amendement no 527, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

A. – Alinéas 1 à 4
Remplacer ces alinéas par huit alinéas ainsi rédigés :
I. – Le chapitre VII du titre III du livre Ier du code de 

la sécurité sociale est complété par une section 10 ainsi 
rédigée :

« Section 10 :
« Contribution salariale sur les distributions et 

gains nets aff érents à des parts de fonds communs de 
placement à risques, des actions de sociétés de capital 
risque ou des droits représentatifs d’un placement fi nan-
cier dans une entité mentionnée au dernier alinéa du 8 
du II de l’article 150-0 A du code général des impôts.

« Art. L. 137-18 – Il est institué une contribution 
sociale libératoire au taux de 30 % assise sur les distri-
butions et gains nets mentionnés à l’article 80 quinde-
cies du code général des impôts qui, en application du 
même article, sont imposables à l’impôt sur le revenu 
au nom des salariés et dirigeants bénéfi ciaires selon les 
règles applicables aux traitements et salaires. Elle est 
mise à la charge de ces salariés et dirigeants et aff ectée 
aux régimes obligatoires d’assurance maladie dont ils 
relèvent.

« Cette contribution est établie, recouvrée et contrôlée 
dans les conditions et selon les modalités prévues au III 
de l’article L. 136-6. »

II. – Après l’article 242 ter B du code général des 
impôts, il est inséré un article 242 ter C ainsi rédigé :

« Art. 242 ter C. – 1. Les sociétés de capital-risque, 
les sociétés de gestion de fonds communs de place-
ment à risques ou de sociétés de capital-risque et les 
entités mentionnées au dernier alinéa du 8 du II de 
l’article 150-0 A, ou les sociétés qui réalisent des presta-
tions de services liées à la gestion des fonds communs 
de placement à risques, des sociétés de capital-risque 
ou des entités précitées, sont tenues de mentionner, 
sur la déclaration prévue à l’article 242 ter, l’identité et 
l’adresse de leurs salariés ou dirigeants qui ont bénéfi cié 
de gains nets et distributions mentionnés au 8 du II de 
l’article 150-0 A, aux deuxième à huitième alinéas du 1 
du II de l’article 163 quinquies C et à l’article 80 quin-
decies ainsi que, par bénéfi ciaire, le détail du montant 
de ces gains et distributions.

« 2. Pour l’application des dispositions du 1, la société 
de gestion ou, le cas échéant, le dépositaire des actifs, 
des sociétés de capital-risque, des fonds communs 
de placement à risques et des entités mentionnées au 
dernier alinéa du 8 du II de l’article 150-0 A fournit 
aux personnes mentionnées au 1 les informations néces-
saires en vue de leur permettre de s’acquitter de l’obliga-
tion déclarative correspondante. »

B. – Alinéa 5
1o Remplacer les mots : Le présent article s’applique 

par les mots : Le I s’applique aux distributions et gains 
nets aff érents

2o Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :
Le II s’applique aux déclarations déposées à compter 

du 1er janvier 2010.

La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je veux 
rassurer les auteurs des amendements nos 247 rectifi é et 51 : 
le Gouvernement a entendu leurs préoccupations. Le texte 
adopté par l’Assemblée nationale prévoit l’alignement 
intégral des règles sociales sur les règles fi scales que vous 
avez votées l’an dernier sur proposition de M. Arthuis.

Il n’y a application du régime de cotisations sociales de 
droit commun que si les conditions fi scales ne sont pas 
respectées, les plus-values réalisées étant alors considérées 
comme des traitements et des salaires.

Le Gouvernement a bien compris que le texte de l’Assem-
blée nationale n’était pas parfait. C’est pourquoi j’ai voulu 
déposer un amendement de précision.

Il existe notamment une diffi  culté pour le paiement de 
la part patronale des cotisations sociales dans le cas où les 
conditions fi scales ne sont pas respectées. En eff et, l’appli-
cation des cotisations sociales sur les salaires aboutit à ce 
que la société de gestion qui emploie le porteur de parts de 
carried interest soit pénalisée si son salarié, à titre individuel, 
ne respecte pas les conditions posées. L’employeur peut 
donc être pénalisé pour les cas où son salarié n’a pas joué le 
jeu, ce qui peut, dans le domaine du capital-risque, tout à 
fait être le cas.

L’amendement no 527 tend donc à substituer aux cotisa-
tions et contributions de sécurité sociale sur les salaires le 
versement d’une contribution libératoire de même niveau, 
soit 30 %, que le total des cotisations et contributions 
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patronales applicables aux montants en jeu. Cette contri-
bution libératoire sera à la charge du seul porteur de parts 
de carried interest. Puisqu’elle est libératoire, le salarié n’aura 
pas à payer 12,1 % de cotisations en plus. Cela équivaut 
tout à fait, en termes de taux global, à votre proposition, 
monsieur Laménie.

Le Gouvernement souhaite par ailleurs apporter des préci-
sions en termes de modalités déclaratives. La contribution 
sera recouvrée et contrôlée par les services fi scaux, et non 
par les URSSAF, dans le cadre de la déclaration d’impôt 
sur le revenu que devra faire le salarié. Le choix de ce mode 
déclaratif est cohérent avec l’alignement des règles sociales 
sur les règles fi scales. Par conséquent, les procédures de 
déclaration initialement prévues à destination des URSSAF 
sont adaptées pour fi gurer dans le code général des impôts. 
Il est proposé, pour plus de simplicité, de s’appuyer sur une 
déclaration existante bien connue des intermédiaires fi nan-
ciers, à savoir l’imprimé fi scal unique.

Au fi nal, j’ai le sentiment que mon amendement est 
meilleur que les amendements nos 247 rectifi é et 51, qui 
relèvent de la même philosophie mais posent des problèmes 
rédactionnels et ne traitent pas des modalités déclaratives. 
Je serais donc reconnaissante à leurs auteurs de bien vouloir 
les retirer.

M. le président. Monsieur Laménie, l’amendement no 247 
rectifi é est-il maintenu ?

M. Marc Laménie. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 247 rectifi é est retiré.

Monsieur le rapporteur pour avis, l’amendement no 51 
est-il maintenu ?

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Madame la 
ministre, je vous remercie d’avoir répondu à notre question. 
Je retire bien évidemment mon amendement.

M. le président. L’amendement no 51 est retiré.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement 
no 527 ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. L’amendement a été tellement bien exposé 
que je ne vois pas comment je pourrais faire autrement que 
de donner un avis favorable !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 527.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 423, présenté par 
Mmes Rozier et Henneron et M. Laménie, est ainsi libellé :

Après l’alinéa 4
Insérer un paragraphe ainsi rédigé :
... – Après l’article L. 741-10-4 du code rural, il est 

inséré un article L. 741-10-5 ainsi rédigé :
« Art. L. 741-10-5. – Les dispositions de l’article 

L. 242-1-3 du code de la sécurité sociale sont applicables 
au régime de protection sociale des salariés agricoles.

« Pour l’application de cet article aux salariés agricoles, 
au premier alinéa, la référence à l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale est remplacée par la référence 
à l’article L. 741-10 du présent code et l’arrêté prévu au 
deuxième alinéa est pris conjointement par les ministres 
chargés de l’agriculture et de la sécurité sociale. »

La parole est à M. Marc Laménie.

M. Marc Laménie. Le régime social des parts de carried 
interest est précisé par l’article 17 ter du PLFSS. Ces dispo-
sitions concernent également les salariés du Crédit agricole, 
qui sont, de par la loi, assujettis au régime des salariés 
agricoles.

Le présent amendement vise donc à étendre à ce régime 
les dispositions du nouvel article L. 242-1-3 du code de la 
sécurité sociale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Cette précision me paraît utile. La commis-
sion s’en remet à la sagesse de la Haute Assemblée sur cet 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Le dispositif 
de l’amendement no 527 inclut les salariés agricoles. La 
précision est donc superfétatoire. Je demande le retrait de 
cet amendement, qui est satisfait.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général 
de la commission des aff aires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Je m’en remets fi nalement à l’avis du 
Gouvernement.

M. le président. Monsieur Laménie, l’amendement no 423 
est-il maintenu ?

M. Marc Laménie. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 423 est retiré.

L’amendement no 292, présenté par M. Fischer, 
Mme David, M. Autain, Mmes Pasquet, Hoarau et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – Après la section 4 du chapitre 6 du titre III du 

livre Ier du code de la sécurité sociale, il est inséré une 
section 4 bis ainsi rédigée :

« Section 4 bis
« De la contribution sociale sur les revenus fi nanciers
« Art. L. 136-7-2. – L’ensemble des revenus fi nan-

ciers des personnes physiques et des personnes morales 
provenant des titres émis en France sont assujettis à une 
contribution sociale dont le taux est égal à la somme du 
taux défi ni à l’article L. 136-8 applicable à la contribu-
tion sociale mentionnée à l’article L. 136-1, additionné 
aux taux des cotisations, à la charge de l’employeur et du 
salarié, prévues au premier alinéa de l’article L. 241-1 et 
aux deuxième et quatrième alinéas de l’article L. 241-3, 
et du taux de la cotisation, à la charge de l’employeur 
et du salarié sous le plafond du régime complémentaire 
conventionnel rendu obligatoire par la loi.

« Sont exonérés de cette contribution sociale les 
livrets d’épargne populaire, les livrets A, livrets bleus, 
livrets et comptes d’épargne logement. Les plans 
épargne populaire courants, avant promulgation de la 
loi no... du... de fi nancement de la sécurité sociale pour 
2010, en sont également exonérés pendant cinq ans. 
Les revenus des biens immobiliers autres que ceux 
utilisés pour l’usage personnel du propriétaire et de sa 
famille directe sont assujettis à la même cotisation que 
les revenus fi nanciers.
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« La contribution est assise, contrôlée et recouvrée 
selon les mêmes règles et sous les mêmes sûretés, privi-
lèges et sanctions que le prélèvement mentionné à 
l’article 125 A du code général des impôts. Le produit 
de cette contribution est versé à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale sans déduction d’une 
retenue pour frais d’assiette et de perception. Les 
modalités d’application du présent article sont fi xées 
par décret.

« Les ressources des assurances sociales (maladie, 
maternité, invalidité, décès et vieillesse) sont abondées 
par le produit de cette contribution. Un décret fi xe les 
taux de répartition de ces ressources entre les diff érentes 
assurances sociales de la sécurité sociale. »

La parole est à M. Guy Fischer.
M. Guy Fischer. Actuellement, seules les personnes physi-

ques sont assujetties à la contribution sociale sur les produits 
de placement.

Par cet amendement, nous entendons également mettre 
à contribution les revenus fi nanciers des personnes morales 
qui spéculent, entreprises, banques et autres organismes, 
ainsi que les revenus des biens immobiliers autres que ceux 
qui sont utilisés pour l’usage personnel du propriétaire et de 
sa famille directe.

Nous proposons que le taux soit égal à celui de la CSG 
sur les revenus d’activité additionné aux cotisations sociales 
assises sur les salaires.

Je reconnais que ce dispositif est un peu complexe à 
mettre en place immédiatement. Il s’agit donc pour nous 
d’un amendement d’appel visant à engager la réfl exion sur 
la taxation des revenus fi nanciers spéculatifs qui échappent 
aujourd‘hui à toute contribution.

Pourtant, la taxation des revenus fi nanciers des entre-
prises non fi nancières permettrait de dégager d’importants 
revenus en faveur de la sécurité sociale. Dans la mesure où 
ces revenus contribuent à accroître les dividendes qui sont 
versés aux actionnaires et les rémunérations accessoires de 
certains grands dirigeants, notamment sous la forme de 
stock options, il nous paraît légitime de les taxer.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. Nous nous sommes déjà largement exprimés 
au cours du débat sur les surimpositions de taux.

La commission se contente donc d’émettre un avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 292.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 17 ter, modifi é.
(L’article 17 ter est adopté.)

Article 17 quater (nouveau)

À la fi n du IV de l’article L. 222-2 du code du sport, 
la date : « 30 juin 2012 » est remplacée par la date : 
« 31 décembre 2009 ».

M. le président. L’amendement no 177 rectifi é, présenté 
par MM. Martin, Leclerc, Cornu, Demuynck, Faure et 
Humbert et Mme Procaccia, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Dominique Leclerc.

M. Dominique Leclerc. Cet amendement a pour objet de 
revenir au texte initial de l’article L. 222-2 du code du sport 
relatif au droit à l’image collective, le DIC.

Dans le cadre du projet de loi de fi nances pour 2009, le 
Sénat avait adopté une réforme du dispositif relatif au droit 
à l’image collective qui intégrait son extinction, programmée 
au 30 juin 2012. La réforme avait pour objectif de limiter 
l’impact fi nancier du dispositif et d’améliorer son effi  cacité 
en l’appliquant de manière diff érente selon les disciplines.

Une date d’extinction avait été programmée, parce qu’il 
avait été estimé que les diffi  cultés structurelles du sport 
professionnel seraient peu à peu atténuées grâce à l’aide de 
l’État. Cette réforme garantissait ainsi une visibilité écono-
mique aux clubs.

Remettre en cause cette solution consensuelle moins d’un 
an après son adoption, alors même que la situation écono-
mique des clubs n’est pas toujours fl orissante, que ceux-ci 
sont tenus par les contrats signés avec les joueurs et que le 
dispositif est de toute façon amené à disparaître, cela confi ne 
à l’aberration législative.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Voilà un sujet qui fait couler beaucoup 
d’encre. Nous l’avons largement évoqué au cours de diverses 
réunions. J’ai moi-même interrogé Roselyne Bachelot-
Narquin, ministre de la santé et des sports, lors de notre 
séance télévisée de questions d’actualité au Gouvernement.

Cet article résulte d’un amendement adopté à l’Assem-
blée nationale ; il ne fi gurait donc pas dans le texte initial. 
La commission des aff aires sociales comprend que les clubs 
sportifs soient inquiets de voir changer la règle du jeu en 
cours de partie. En se fondant sur la disposition tendant à 
prolonger cet avantage social jusqu’au 31 décembre 2012, 
que nous avions adoptée huit mois plus tôt dans le cadre 
du projet de loi de fi nances pour 2009, ils ont en eff et signé 
nombre de contrats avec des joueurs.

Les contrats qui arriveront à échéance le 31 décembre 2009 
– ou le 30 juin 2010, pour la commission – ne sont pas 
directement concernés. Il n’en va pas de même pour les 
contrats pluriannuels. Je dois dire que nous avons été 
abreuvés de courriels sur le sujet. J’ai encore reçu pas plus 
tard qu’hier de nombreux appels téléphoniques.

La commission des aff aires sociales a tenté d’avoir une 
approche aussi objective que possible du dossier.

Les arguments qui ont été développés par Roselyne 
Bachelot-Narquin nous sont apparus comme tout à fait de 
nature à pouvoir être opposés à un amendement tendant 
à supprimer purement et simplement le dispositif. Dans 
le même temps, nous considérons que son application en 
milieu de saison, laquelle va du 1er juillet au 30 juin, pénali-
serait les clubs et qu’il faut donc les faire échapper à cette 
cotisation pour l’exercice en cours.

Dans un contexte de crise, et compte tenu du manque 
de recettes pour notre système de protection sociale, 
demander un eff ort de solidarité en faveur du fi nancement 
de la sécurité sociale aux clubs dont les joueurs profession-
nels bénéfi cient des salaires les plus élevés ne nous paraît pas 
choquant, même si nous comprenons qu’avancer l’échéance 
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puisse poser des diffi  cultés. Cependant, nous ne pensons 
pas que le problème soit insurmontable pour les clubs ou 
pour les joueurs.

La commission des aff aires sociales, qui a déposé un 
amendement dans ce sens, demande donc aux auteurs de 
l’amendement no 177 rectifi é tendant à supprimer l’article 
17 quater de bien vouloir le retirer. À défaut, elle émettra un 
avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Ma réponse, 
que je ferai moins en tant que ministre de la santé qu’en 
tant que ministre des sports,...

Mme Nathalie Goulet. Bien sûr !

M. François Autain. Dommage que Rama Yade ne soit pas 
là !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre... s’assimilera 
plutôt à une intervention liminaire.

Le dispositif imaginé en 2004 visait à renforcer l’attracti-
vité des clubs sportifs français, en considération de quelques 
grands joueurs qui sont de véritables stars.

Il était temps qu’un bilan fût fait. Celui-ci me conduit à 
faire plusieurs observations.

Premièrement – je n’oublie pas que nous sommes ici dans 
la discussion d’un PLFSS –, le coût de ce dispositif est litté-
ralement en train d’exploser : 26 millions d’euros l’année 
dernière, 38 millions d’euros cette année, et les infor-
mations qui remontent du monde sportif sont tout à fait 
inquiétantes.

M. Revol, le président de la Ligue nationale de rugby, 
que j’ai reçu récemment, m’a benoîtement annoncé qu’il 
me présenterait une facture de 10 millions d’euros l’année 
prochaine, après la facture de 3 millions d’euros de cette 
année. J’ai cru avoir mal entendu. Malheureusement, il m’a 
bien confi rmé cette somme.

M. Guy Fischer. Eh oui !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Dans un 
entretien au journal L’Équipe, j’ai comparé ce que rappor-
tait le droit à l’image collective aux grands clubs du haut du 
tableau et à un club comme Boulogne-sur-Mer, qui écono-
misera 127 000 euros cette année. Celui-ci m’a tout de suite 
fait savoir que ce ne serait fi nalement pas 127 000 euros, 
mais 400 000 euros !

Oui, mesdames, messieurs les sénateurs, le système est 
en train d’exploser et, si nous le conservons en l’état, le 
ministère des sports devra verser 50 millions d’euros, voire 
plus, à l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale, 
somme qu’il faudra prélever sur les 215 millions d’euros du 
programme « Sport ». Autrement dit, 25 % de ce budget 
seront consacrés aux exonérations sociales des stars les 
plus fortunées. On aura rarement créé un système aussi 
aberrant !

M. Guy Fischer. Nous sommes d’accord avec vous !

Mme Annie David. C’est lamentable !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. En compa-
raison, sachez que les subventions accordées au sport 
amateur sont de l’ordre de 30 millions d’euros.

M. Guy Fischer. Il est en train de crever, le sport amateur !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. L’État n’a 
aucune possibilité de maîtriser le dispositif. Le ministère des 
sports se contente de régler la facture, et c’est tout !

Dans ces conditions, la dette vis-à-vis de l’ACOSS 
s’accroîtra encore, M. le rapporteur général le sait. Je ne 
pourrai en eff et pas payer, sauf à sabrer dans les subventions 
accordées au sport amateur et, au lieu de 30 millions d’euros, 
de ne plus lui accorder que 10 ou 20 millions d’euros.

M. Guy Fischer. Surtout pas !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. À ceux qui 
prônent le maintien du dispositif, je demande comment 
ils comptent s’y prendre : préférez-vous sabrer dans le 
programme « Sport » ou accroître la dette vis-à-vis de 
l’ACOSS ? Il est pour le moins curieux que des voix s’élè-
vent au cours de l’examen d’un PLFSS pour me proposer 
une telle solution.

Deuxièmement, à qui le régime du droit à l’image collec-
tive profi te-t-il ?

Si le législateur n’a pas entendu limiter le champ de la 
mesure votée en 2004 au seul football, force est de constater 
que les montants fi nanciers alloués au DIC bénéfi cient à 
89 % au football, à 8,35 % au rugby et à 2,65 % aux autres 
sports, c’est-à-dire au cyclisme, au hand-ball et au volley-
ball. Par parenthèse, il faut souligner que l’attractivité des 
clubs de rugby français ne pose aucun problème...

Quant au nombre de sportifs concernés, je vais vous 
faire part des tout derniers chiff res dont je dispose, qui ont 
changé par rapport à ceux que j’avais fournis au Sénat et 
à l’Assemblée nationale. Sur les 2 200 sportifs, on compte 
1 160 footballeurs, soit plus de la moitié, et 765 rugbymen. 
Il ne faut donc pas confondre les sommes versées et le 
nombre de joueurs concernés.

Cette exonération bénéfi cie donc principalement, mais 
pas exclusivement, au football professionnel et aux joueurs 
percevant les rémunérations les plus élevées : 90 % de la 
somme profi te à 50 % des joueurs ! La réforme votée dans 
le projet de loi de fi nances pour 2009 devait d’ailleurs 
aboutir à recentrer l’exonération sur les sportifs les mieux 
rémunérés. On croit rêver !

Troisièmement, et la ministre des sports que je suis 
pourrait être sensible à cet argument, le DIC a-t-il permis 
de renforcer la compétitivité de nos clubs ? La réponse est 
non !

La mise en place du droit à l’image collective n’a pas 
rendu nos clubs plus compétitifs que leurs homologues 
européens. Les causes du défi cit de compétitivité du sport 
français sont structurelles. Le rapport Besson de 2008 l’a 
très bien montré.

Quand certains clubs de football étrangers prestigieux 
proposent des rémunérations quatre à cinq fois plus élevées 
– vous connaissez tous le mercato –, on aboutit à un système 
qui, bien que très coûteux pour les fi nances de l’État, ne 
permet pas aux clubs français de résister à la concurrence 
des autres clubs européens.

Le DIC n’aura pas empêché le départ de joueurs emblé-
matiques, dont certains évoluent régulièrement en équipe 
de France, tels que Karim Benzema, Franck Ribéry ou Samir 
Nasri. Nous vivons dans un système globalisé, et le DIC n’a 
eu aucun eff et sur ce point.

Quatrièmement, le DIC a-t-il permis d’améliorer les 
résultats des clubs français ?
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Je tiens à votre disposition les résultats du sport profes-
sionnel avant et après l’instauration du droit à l’image 
collective. Toutes les victoires en sport collectif en coupe 
d’Europe lui sont antérieures : l’OM en 1993 et le PSG en 
1996, pour le football ; Limoges en 1993, pour le basket-
ball ; Montpellier en 2003, pour le hand-ball ; Toulouse en 
1993, en 2003, en 2005 et Brive en 1997, pour le rugby ; 
Tours en 2005, Paris en 2001 et Cannes en 2002 et 2003, 
pour le volley-ball hommes.

Depuis, rien !

M. Nicolas About. C’est un véritable handicap !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Et on voudrait 
nous faire croire que le DIC sert à améliorer les perfor-
mances du sport français ? Il ne faut tout de même pas se 
moquer du monde !

Enfi n, cinquièmement, la suppression du DIC va-t-elle 
mettre en péril les clubs ? Là encore, je laisse la parole à un 
expert, Michel Platini, président de l’UEFA, à qui l’on ne 
saurait reprocher de méconnaître le football français.

Dans une interview qu’il a accordée ce week-end, il a 
été tout à fait clair sur ce sujet. Ce n’est pas la suppression 
du droit à l’image collective qui va bouleverser l’équilibre 
fi nancier des clubs sportifs. Le DIC représente environ 3 % 
du budget des clubs les plus riches, et beaucoup moins pour 
les clubs plus modestes.

D’autres recettes, comme les « droits-TV » pour la 
retransmission des matchs de football, vont représenter 
680 millions d’euros cette saison. C’est évidemment 
beaucoup plus important dans le budget des clubs.

Bien entendu, ces recettes varient selon le classement 
dans le championnat ou la notoriété du club, les présidents 
de club le savent bien. C’est pourquoi l’argument selon 
lequel les clubs ne seraient pas capables de gérer l’aléa né 
de la suppression du DIC est infondé. Les équipes profes-
sionnelles sont habituées à gérer l’aléa sportif, qui entraîne, 
par défi nition, un aléa fi nancier. Dans les faits, un club de 
football de Ligue 1 perd plus de recettes avec le système 
des droits-TV en reculant de trois places au championnat 
qu’avec la suppression du DIC !

Tout le monde comprend, bien sûr, que vous soyez les uns 
et les autres soumis à des demandes de présidents de club ou 
de joueurs : d’autant plus infl uents qu’ils sont prestigieux, 
véritables stars du petit écran, ils considèrent avec un certain 
déplaisir le risque d’une perte de revenus.

Il est reproché à l’État de revenir sur sa parole. Oui, nous 
revenons sur un certain nombre de dispositions, au cours de 
l’examen du projet de loi de fi nances et du projet de loi de 
fi nancement de la sécurité sociale, parce que « nécessité fait 
loi ». Si vous avez promis à vos enfants ou à votre épouse 
un beau voyage et que vous perdez votre emploi, vous y 
renoncez. Cela sert aussi à cela, un PLF et un PLFSS !

Si, dans les circonstances actuelles, connaissant la situa-
tion diffi  cile des comptes sociaux, nous maintenons ce 
dispositif injuste, ineffi  cace et au bord de l’explosion, si 
nous ne renonçons pas à cette niche fi scale, quand, je vous 
le demande, parviendrons-nous à en supprimer une ?

C’est tout de même la niche la plus facile à supprimer, 
compte tenu de tout ce que je viens de dire.

Mme Nathalie Goulet. Très bien !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il n’en reste 
pas moins qu’il est de ma responsabilité de ministre des 
sports de réfl échir aux causes de l’absence de compétitivité 
de nos clubs professionnels. Le Président de la République a 
mandaté une mission sur le sujet.

Parmi les pistes à explorer, celle de la vétusté des enceintes 
sportives est évidemment cruciale. Si nous avons la chance 
de voir notre candidature retenue pour l’Euro 2016, nous 
procéderons à la rénovation de nos enceintes sportives. 
L’État a déjà pris l’engagement d’y consacrer 150 millions 
d’euros.

Une enceinte sportive rénovée peut développer des 
produits dérivés et devenir un véritable lieu de développe-
ment économique. Ceux d’entre vous qui connaissent le 
stade d’Arsenal savent de quoi je parle ! C’est un puissant 
facteur d’attractivité des clubs.

C’est ainsi que l’on parviendra à résoudre les problèmes, 
pas en présentant au ministre des sports une facture qui 
creuse les défi cits des comptes sociaux, pour une mesure, 
je le répète, ineffi  cace, injuste et dont le coût est en train 
d’exploser. (Mmes Anne-Marie Payet et Nathalie Goulet ainsi 
que M. Gilbert Barbier applaudissent.)

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
explication de vote.

M. Guy Fischer. Au-delà d’une polémique qui a ébranlé la 
majorité présidentielle,...

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Mais non !

M. Guy Fischer. ... c’est-à-dire l’exonération accordée aux 
rémunérations versées au titre du droit à l’image collective, 
je tiens à préciser que le groupe CRC-SPG votera pour 
l’article 17 quater en l’état, et contre les amendements qui 
tendent à en réduire la portée ou à reporter la date d’extinc-
tion du dispositif.

Madame la ministre, une fois n’est pas coutume, nous 
souscrivons à votre analyse. Comme vous, nous considérons 
qu’« il serait anormal de ne pas demander des eff orts à ceux 
qui sont les plus favorisés ». Il existe d’ailleurs de grandes 
inégalités de rémunération, vous le savez, y compris dans le 
sport professionnel.

Je serais toutefois tenté de compléter vos propos en préci-
sant : « les plus favorisés, y compris les grands patrons et les 
bénéfi ciaires du bouclier fi scal », ce qui nous ramènerait au 
débat précédent...

Depuis l’adoption de cet article, les déclarations des 
grands patrons de clubs français, particulièrement de 
football, abondent. À les écouter, cette disposition, qui 
n’est qu’une simple anticipation sur l’année 2012, porterait 
atteinte aux clubs français, qui perdraient leurs meilleurs 
joueurs, contraints à l’exil.

C’est, appliqué au football, l’argument que la majorité ne 
cesse d’avancer pour justifi er l’exonération de cotisations sur 
les golden hello et autres parachutes dorés, puisque vous ne 
cessez de dire que leur taxation conduirait inévitablement 
les grands patrons à quitter le pays.

Entre parenthèses, nous attendons toujours la liste des 
3 000 Français qui se sont exilés en Suisse !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je ne l’ai pas !

M. Guy Fischer. Il paraît qu’ils sont très peu nombreux à 
avoir été sensibles aux menaces du fi sc... Nous attendons de 
voir le bilan, le 31 décembre prochain.
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J’en reviens au DIC. Je voudrais vous citer, mes chers 
collègues, les déclarations de M. Platini, actuel président de 
l’UEFA, qui estime, dans un entretien accordé à L’Équipe 
magazine, que « la suppression éventuelle du droit à l’image 
collective, déjà votée par l’Assemblée nationale, ne fragili-
sera pas le football français. » On peut être pour, on peut 
être contre, mais on ne peut dénier à Michel Platini une 
connaissance approfondie du football européen qui le rend 
à même de comparer la situation des diff érents clubs. Il 
ajoutait : « Les meilleurs partiront s’ils ont envie de partir, 
parce qu’ils gagneront plus à l’étranger. Benzema est parti 
et pourtant son club – Lyon – le faisait bénéfi cier de ces 
avantages ».

Sans être un expert en rémunérations des joueurs de 
football, je sais que l’on parle, pour certains, de 450 000 
euros par mois...

Pour toutes ces raisons, nous voterons contre l’amende-
ment de suppression no 177 rectifi é.

M. François Autain. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. L’année dernière, ici même, au 
mois de décembre, à l’occasion de l’examen des crédits de sa 
mission, M. Bernard Laporte, alors secrétaire d’État chargé 
des sports, déclarait : « Certes, le droit à l’image collective 
comporte une part d’injustice : il favorise les plus riches. 
Mais ces derniers nous apportent tellement de bonheur ! »

C’est donc avec beaucoup de satisfaction que nous avons 
écouté les propos de bon sens que vous avez tenus, madame 
la ministre, pour dire combien cette disposition était 
anormale.

Nous avons aménagé un statut particulier afi n d’éviter la 
délocalisation de footballeurs dont les rémunérations, loin 
de nous faire rêver, défi ent la raison.

« Le droit à l’image collective, tel qu’il s’applique 
aujourd’hui, conduit à exonérer ceux qui ont le plus d’argent 
et à faire peser la charge la plus lourde sur ceux qui en ont 
le moins. Est-ce bien là notre idée de la justice sociale, de la 
juste contribution de chacun à la dépense publique, condi-
tion nécessaire de la cohésion sociale ? » C’est en ces termes 
que s’exprimait le président de la commission des fi nances, 
Jean Arthuis, le 6 décembre dernier.

Dans ces conditions, vous comprendrez les raisons qui 
m’amènent à voter contre l’amendement no 177 rectifi é.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia, 
pour explication de vote.

Mme Catherine Procaccia. Madame la ministre, vous nous 
dites que le système est aberrant et ne rend pas les clubs plus 
compétitifs ; je vous crois d’autant plus volontiers que je 
suis peu experte en sports.

M. le rapporteur général de la commission des aff aires 
sociales nous indique que ce système coûte cher à la sécurité 
sociale, je le crois d’autant plus facilement que je suis moi-
même vice-présidente de cette commission.

Les salaires des joueurs sont exorbitants, j’en conviens 
parfaitement. Je déplore, d’ailleurs, que la presse ne s’en 
fasse pas plus l’écho, alors qu’elle ne cesse de stigmatiser les 
rémunérations des élus, du Président de la République et 
des ministres, qui sont sans commune mesure.

Pourtant, je suis cosignataire de cet amendement. 
Pourquoi ? Comme Mme Nathalie Goulet, j’étais présente 
l’année dernière lorsque l’on nous a expliqué qu’il fallait 
voter ce dispositif. Vous étiez déjà chargée des sports, 
madame la ministre, et je ne comprends pas que l’on vienne 
nous demander, à nous, non-spécialistes, un an après seule-
ment, de faire l’inverse, et ce sans explications ! Le même 
cas de fi gure s’est déjà produit en matière de contrats d’assu-
rance vie avec l’amendement Fourgous, mais c’était quatre 
ans plus tard. (Applaudissements sur plusieurs travées de 
l’UMP.)

M. Dominique Leclerc. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Christian Cointat, 
pour explication de vote.

M. Christian Cointat. Je ne suis pas particulièrement 
favorable au régime du droit à l’image collective, car ce 
dispositif coûte cher et ne rapporte guère. Pourtant, je ne 
suis pas tout à fait d’accord avec votre approche, madame 
la ministre.

Pourquoi ?

En France, nous souff rons d’un travers très pénalisant par 
rapport aux autres pays : nous remettons constamment en 
cause les règles du jeu en cours de partie, à tel point que les 
investisseurs étrangers hésitent à venir chez nous et que les 
jeunes ne veulent plus s’engager.

M. Dominique Leclerc. Voilà !

M. Christian Cointat. Vous invoquez la crise, madame 
la ministre, mais c’est chaque année la même chose. Que 
l’on s’adapte, que l’on prenne en compte la situation du 
moment, soit ! Mais que l’on ne remette pas en cause les 
règles du jeu !

Un candidat à la présidence de la République que j’aime 
beaucoup, Nicolas Sarkozy, avait évoqué dans sa campagne 
un principe que j’aimerais voir mieux pris en compte dans 
notre pays : la confi ance légitime.

Mme Nathalie Goulet. Appelons-le le principe de Berlin...

M. Christian Cointat. Il serait temps que nous en fassions 
notre credo !

Je suis opposé au régime du droit à l’image collective. 
Cependant, à partir du moment où un engagement a été 
pris, on peut certes revenir dessus, mais progressivement, 
afi n de laisser aux personnes concernées la possibilité de 
s’adapter, de prendre les mesures adéquates, en d’autres 
termes, de garder confi ance.

Je voterai donc l’amendement de la commission des 
aff aires sociales, parce que l’on ne peut pas faire n’importe 
quoi ! On doit aussi respecter nos concitoyens directement 
concernés par les lois que nous adoptons.

Madame la ministre, je tenais à faire cette remarque : 
quand nous votons la loi, nous devons penser en perma-
nence qu’elle va s’appliquer à nos concitoyens et que ceux-ci 
doivent avoir confi ance en nous.

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Juilhard, 
pour explication de vote.

M. Jean-Marc Juilhard. Je ne suis pas signataire de l’amen-
dement no 177 rectifi é, néanmoins je le soutiens en raison 
des explications que nous a fournies, ce matin, mon collègue 
M. Martin, signataire, lui, de ce texte.
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J’ai été très sensible aux explications de Mme la ministre et 
au panorama qu’elle a dressé en guise de bilan du dispositif. 
Je suis également sensible aux arguments de Mme Procaccia 
et de M. Cointat. On ne peut pas sans cesse revenir sur les 
règles du jeu. On m’a expliqué qu’à la suite de la décision 
adoptée l’année dernière de nombreux clubs ont signé des 
contrats pluriannuels courant jusqu’en 2012. Certaines 
structures ont également modifi é leurs statuts, dans le souci 
d’assurer une meilleure transparence.

Le dispositif garantissait une visibilité économique 
aux clubs qui en ont profi té pour recruter des joueurs, 
parfois étrangers. Persister à remettre en cause par le biais 
de l’article 17 quater, moins d’un an après, la solution 
consensuelle adoptée en 2008 porterait un coup fatal à de 
nombreux clubs.

Je m’adapterai donc et je voterai l’amendement no 177 
rectifi é.

M. Guy Fischer. Et voilà !

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour 
explication de vote.

M. Bernard Cazeau. Madame la ministre, la loi du 
15 décembre 2004 n’avait pas été votée par nos collègues 
socialistes de l’époque.

M. Dominique Leclerc. Ah !

M. Bernard Cazeau. Lors de la séance du 24 novembre 2004, 
M. Todeschini indiquait : « Cette proposition de loi a été 
rapidement acceptée par le Gouvernement, dont l’unique 
objectif était d’éviter l’avis du Conseil d’État. »

Nous avons d’ailleurs déféré la loi adoptée par vos amis au 
Conseil constitutionnel. Nous avions notamment souligné 
que la double rémunération perçue par certains sportifs 
professionnels – une part salariale et une part libérale liée à 
l’exploitation du droit à l’image –, méconnaissait gravement 
le principe d’égalité devant les charges publiques.

Nous n’avons eu de cesse de dénoncer, lors des débats 
budgétaires, le coût de cette mesure : 26 millions d’euros 
versés à l’ACOSS afi n de rembourser les exonérations de 
cotisations.

Aujourd’hui, votre majorité reçoit comme un boomerang 
le résultat de ses erreurs. Comme l’a fait remarquer un de 
nos collègues, avant d’adopter des mesures, il faut y réfl échir. 
Il est trop facile de donner dans la démagogie un jour et de 
se raviser plus tard en disant que l’on ne peut pas payer ! 
De toute façon, les clubs français ne pourront jamais mieux 
rémunérer leurs joueurs que le Real Madrid, Arsenal ou le 
Milan AC, dont les recettes sont largement supérieures.

Aujourd’hui, nous avons enfi n raison !

Comme nos collègues l’ont indiqué, la mesure proposée 
mettrait en diffi  culté un certain nombre de clubs bénéfi -
ciant du régime du droit à l’image collective.

Les débats ont démontré aussi que la situation de la 
sécurité sociale et de l’ACOSS était insupportable : des 
records sont atteints, et des plafonds crevés !

Pour ce qui nous concerne, nous ne participerons pas au 
vote, qui devient une véritable mascarade.

M. Alain Milon. Courage, fuyons !

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Godefroy. Comme vient de le rappeler 
Bernard Cazeau, les sénateurs socialistes n’avaient pas voté 
la disposition en cause.

Madame la ministre, aujourd’hui, face au monstre que 
votre gouvernement a créé, vous essayez de trouver une 
issue.

L’amendement no 177 rectifi é, présenté par M. Leclerc, 
vise, si je puis dire, à « supprimer la suppression ». Nous 
sommes bien évidemment opposés à cette idée.

Ayant constaté que vous aviez commis une erreur, vous 
devez prendre des dispositions. Mais comment sortir au plus 
vite de ce système dans les meilleures conditions possible 
pour la sécurité sociale, tout en tenant compte des diffi  cultés 
des présidents de club ? N’oublions pas que ces clubs se sont 
engagés dans le processus sur la foi du dispositif.

Il convient d’agir avec subtilité.

Les auteurs des amendements identiques nos 196 rectifi é 
bis et 412 rectifi é bis proposent une piste répondant à vos 
objectifs : mettre fi n immédiatement au dispositif et off rir 
aux clubs la possibilité d’une sortie « en siffl  et » par eff et de 
lissage, en attendant le terme des contrats passés avec les 
joueurs, qui sont des salariés.

Madame la ministre, les diffi  cultés auxquelles vont être 
confrontés les clubs résultent d’une initiative prise par le 
Gouvernement, à la belle époque de l’argent roi. La crise 
n’était pas encore survenue, et les clubs français étaient 
encouragés à suivre l’exemple de leurs homologues britan-
niques. Êtes-vous bien certaine que la façon de sortir du 
système que vous préconisez soit la meilleure possible ?

Nous répondrons à cette question à l’occasion de la 
discussion des prochains amendements.

M. le président. La parole est à M. Dominique Leclerc, 
pour explication de vote.

M. Dominique Leclerc. Madame la ministre, vous venez de 
nous dire que le régime du droit à l’image collective était 
ineffi  cace, injuste et coûteux.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il n’est pas 
maîtrisable !

M. Dominique Leclerc. J’avais pris la précaution de 
préciser que cette mesure était limitée dans le temps – elle 
doit s’éteindre en 2012.

Chers collègues de l’opposition, lorsque nous examinons 
chaque année le projet de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale, j’aimerais que vous fassiez preuve de la même 
indignation, car nous changeons systématiquement les 
règles du jeu, non seulement en instituant des taxes, mais 
aussi en modifi ant les conditions d’exercice professionnel de 
toutes les structures de santé. Et l’on ne vous entend pas, à 
ce moment-là !

M. Guy Fischer. Sauf pour les professions médicales !

M. Dominique Leclerc. Pour ma part, je ne supporte pas 
que, tous les ans, soient remis en cause le devenir et l’exer-
cice des professionnels de santé. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP.)

Quelle crédibilité peut avoir le Parlement auprès des 
professionnels de la santé ? Quelle lisibilité peut avoir 
l’action du Gouvernement si, tous les ans, on crée de 
nouvelles taxes ou on en supprime ?

M. François Autain. C’est ce que l’on fait !
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M. Dominique Leclerc. Dans de nombreux secteurs, on ne 
cesse de bouger les curseurs. De grâce, un peu de dignité ! 
Un peu de continuité dans notre action politique !

Personne au sein de cette assemblée n’aura le plaisir de 
voter pour ou contre l’amendement no 177 rectifi é, puisque 
je vais le retirer. Mais je tenais à le présenter pour que les 
mesures adoptées lors de l’examen des lois de fi nancement 
de la sécurité sociale soient mises en perspective sur un délai 
minimal de trois ans, comme l’a demandé Alain Vasselle.

Tout le monde semble s’inquiéter du devenir des clubs 
sportifs professionnels, mais quid des structures et des 
professionnels de santé ? Personne ne se demande, l’année 
suivant l’adoption de telle ou telle disposition les concer-
nant, qu’elles en ont été les conséquences ! (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)

Cela dit, je retire l’amendement, monsieur le président.
M. le président. L’amendement no 177 rectifi é est retiré.
La parole est à Mme la ministre.
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. On m’a 

demandé pourquoi j’avais changé d’avis.
M. François Autain. Cela peut arriver !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. En fait, les 

années précédentes, l’arbitrage rendu n’était pas en ma 
faveur. Certes, la situation était diff érente. Elle s’est depuis 
considérablement détériorée : les deux vaisseaux ont 
dérivé. D’une part, lors de l’examen du PLFSS pour 2009, 
les défi cits de la sécurité sociale et de l’assurance maladie 
n’étaient pas les mêmes.

M. Gilbert Barbier. Exactement !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Lorsque l’on 

est à meilleure fortune, on peut s’off rir certaines choses ! 
D’autre part, le dispositif du DIC a lui-même dérivé. Son 
coût, considérable – il atteignait 26 millions d’euros –, va 
probablement doubler. Par conséquent, je suis bien obligée 
de tenir compte de ces réalités.

L’argumentation développée est parfois un peu curieuse. 
Les faits sont têtus. Aucun d’entre vous, mesdames, 
messieurs les sénateurs, et ce sur quelque travée que vous 
siégiez, n’a démontré que le régime du droit à l’image collec-
tive était bon. Tout le monde est obligé de se rendre compte 
qu’il est ineffi  cace et injuste. Un consensus se dégage sur ce 
point.

Les clubs de football, dont les dirigeants sont dynami-
ques et dont les conseillers connaissent bien les aff aires, ont 
immédiatement tiré profi t de la mesure mise eff ectivement 
en œuvre en 2005 et qui est montée en puissance depuis. 
Les autres sports, qui n’ont sans doute pas la même armée 
de conseillers, ont réagi avec moins de rapidité.

Aujourd’hui, on peut tirer le bilan de la mesure. Est-il 
justifi é de conserver un mauvais dispositif ? À l’heure du 
bilan, en quoi serait-il honteux d’admettre que, malgré 
toutes les bonnes intentions, le dispositif ne peut plus se 
justifi er ? Une fois tirées les leçons de l’expérience, quand la 
dérive est évidente et l’ineffi  cacité d’un dispositif avérée, il 
est tout à l’honneur du politique d’y mettre fi n.

M. Gilbert Barbier. Mais le budget est annuel !
M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune.
Les amendements nos 52 et 126 rectifi é bis sont identi-

ques.

L’amendement no 52 est présenté par M. Jégou, au nom 
de la commission des fi nances.

L’amendement no 126 rectifi é bis est présenté par 
MM. Collomb et Besson, Mme Klès, MM. Patriat et 
Demerliat, Mme Demontès et MM. Krattinger et Raoul.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Rédiger ainsi cet article :
Le 1o du II de l’article L. 222-2 du code du sport est 

complété par une phrase ainsi rédigée :
« Ce taux est réduit à 20 % à compter du 1er juillet 2010 

et à 10 % à compter du 1er juillet 2011 ; »

La parole est à M. le rapporteur pour avis, pour présenter 
l’amendement no 52.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Cet amende-
ment a pour objet de supprimer progressivement le régime 
relatif au droit à l’image collective des sportifs profession-
nels, conformément aux préconisations formulées par notre 
collègue Michel Sergent, auquel je souhaite d’ailleurs rendre 
hommage.

En eff et, en son temps, il a rédigé un rapport,...

Mme Nathalie Goulet. Dans l’indiff érence générale !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. ... intitulé 
Arrêt sur image : le droit à l’image collective des sportifs 
professionnels en question, rapport qui a inspiré nombre 
de vos propos, madame la ministre. Il n’a pu être présent 
aujourd’hui, mais je tiens à le saluer, parce qu’il est mon 
collègue au sein de la commission des fi nances et parce qu’il 
a manifesté une véritable vision sur cette question.

C’est en tant que rapporteur spécial de la mission « Sport, 
jeunesse et vie associative » et à l’issue du contrôle budgé-
taire qu’il a mené l’année dernière sur ce thème qu’il a 
développé ces analyses.

Ce contrôle a fait apparaître les défauts du DIC, qui, 
comme vous l’avez souligné, madame la ministre, absorbe 
une part importante, de l’ordre de 15 %,...

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Nous allons 
vers les 25 % !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. ... des 
crédits du programme 219 afi n de rembourser l’ACOSS 
des charges non perçues, alors même qu’il n’est pas à la 
hauteur des écarts de compétitivité entre les clubs français 
et leurs principaux rivaux européens, notamment en ce qui 
concerne le football professionnel.

Pour autant, une suppression brutale du DIC serait de 
nature à perturber gravement les clubs professionnels, ce 
dispositif faisant partie intégrante de l’équilibre écono-
mique et social des sociétés sportives, qui éprouvent déjà 
certaines diffi  cultés (Mme la ministre manifeste son scepti-
cisme), comme l’a souligné Jean-Michel Aulas, le président 
de l’Olympique lyonnais.

Les clubs qui se lancent dans le professionnalisme « à 
l’anglaise », madame la ministre, ne sont pas nombreux 
pour l’instant. Peut-être faudrait-il les inciter davantage à 
évoluer dans cette direction ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est ce que 
nous voulons faire !

M. Guy Fischer. Il n’y a qu’un seul club coté en bourse !
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M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Nous 
sommes d’accord avec vous sur le fond, madame la 
ministre.

D’une part, les clubs ont construit leur budget et conclu 
leurs contrats, au moins jusqu’en 2012, sur la base de l’exis-
tence du DIC ; d’autre part, comme le prévoit explicitement 
l’article L. 222-2 du code du sport, plusieurs conventions 
collectives s’appuient sur le droit à l’image collective.

C’est pourquoi nous proposons de supprimer progressive-
ment le DIC, en faisant passer successivement la fraction de 
rémunération qui bénéfi cie de l’exonération d’un maximum 
de 30 % actuellement à 20 % au 1er juillet 2010, puis à 
10 % au 1er juillet 2011, pour parvenir à une suppression 
pure et simple au 1er juillet 2012, c’est-à-dire en conser-
vant le « bornage » introduit par le rapporteur spécial, notre 
collègue Michel Sergent, l’année dernière.

Ainsi, le cap serait fi xé de la manière la plus claire tout en 
laissant aux disciplines concernées le temps de mettre sur 
pied un plan d’amélioration de leur compétitivité à moyen 
terme.

M. le président. L’amendement no 126 rectifi é bis n’est pas 
soutenu.

L’amendement no 243, présenté par MM. Courteau, 
Repentin, Sergent, Mirassou, Rebsamen et Demerliat, est 
ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
Après le III de l’article L. 222-2 du code du sport, il 

est inséré un III bis ainsi rédigé :
« III bis. – Les dispositions du I ne s’appliquent pas 

à la part de rémunération qui dépasse quinze fois le 
montant du plafond fi xé par le décret pris en application 
de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale. »

Cet amendement n’est pas soutenu.
L’amendement no 499, présenté par MM. A. Giraud et 

Vanlerenberghe, est ainsi libellé :
Rédiger ainsi cet article :
Le IV de l’article L. 222-2 du code du sport est ainsi 

rédigé :
« IV. – Ces dispositions s’appliquent aux rémuné-

rations versées jusqu’au 30 juin 2010. Toutefois, 
elles continuent de s’appliquer aux rémunérations 
versées en vertu d’un contrat de travail conclu avant le 
31 octobre 2009 et ce, pendant la durée du contrat, sous 
réserve de ne pas dépasser le terme du 30 juin 2012. »

La parole est à M. Adrien Giraud.
M. Adrien Giraud. Cet amendement est défendu, monsieur 

le président.
M. le président. L’amendement no 4, présenté par 

M. Vasselle, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Remplacer la date :
31 décembre 2009
par la date :
30 juin 2010

La parole est à M. le rapporteur général de la commission 
des aff aires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Comme je l’ai expliqué tout à l’heure en 
donnant mon avis sur l’amendement no 177 rectifi é, la 

commission des aff aires sociales a considéré qu’un moyen 
terme pouvait être trouvé, afi n d’aider les clubs à traverser 
la période délicate qui s’annonce : nous prévoyons que le 
dispositif cessera de s’appliquer au 30 juin 2010, au lieu 
du 30 juin 2012, pour toutes les raisons qui ont déjà été 
développées.

Certains clubs rencontreront peut-être quelques diffi  -
cultés, nous devons en être conscients. Il appartiendra alors 
au ministre chargé des sports d’analyser les situations au cas 
par cas et d’étudier les modalités qui leur permettront de 
passer le cap de ces deux années diffi  ciles.

En tout état de cause, j’imagine que les clubs avaient déjà 
pris leurs dispositions pour l’après-2012, dès lors que le 
régime disparaissait de toute façon au 30 juin 2012.

M. le président. Les amendements nos 196 rectifi é bis et 
412 rectifi é bis sont identiques.

L’amendement no 196 rectifi é bis est présenté par 
MM. Gilles et J.C. Gaudin, Mlle Joissains, MM. Carle, 
Buff et, Cornu, Milon et Th iollière, Mme Bruguière, 
MM. Martin, Humbert et César, Mme Procaccia et MM. P. 
Dominati et du Luart.

L’amendement no 412 rectifi é bis est présenté par 
MM. Collomb, Besson, Patriat et Raoul.

Ces deux amendements sont ainsi libellés : remplacer 
les mots : par la date : « 31 décembre 2009 » par 
les mots : par les mots : « 31 décembre 2009, sous 
réserve des contrats de travail en cours qui demeurent 
valides jusqu’à leur terme, et au plus tard jusqu’au 
30 juin 2012 »

La parole est à M. Alain Milon, pour défendre l’amende-
ment no 196 rectifi é bis.

M. Alain Milon. La volonté de mettre au plus tôt un terme 
au DIC ne doit pas porter atteinte à l’équilibre économique 
des clubs professionnels engagés dans des contrats plurian-
nuels intégrant le dispositif du droit à l’image collective.

Si les clubs ne doivent plus pouvoir souscrire de conven-
tions intégrant le DIC au-delà du 31 décembre 2009, il 
faut que les contrats en cours conservent jusqu’à leur terme, 
et au plus tard jusqu’au 30 juin 2012, les conditions dans 
lesquelles ils ont été souscrits.

M. le président. L’amendement no 412 rectifi é bis n’est pas 
soutenu.

Quel est l’avis de la commission sur les amendements 
nos 52, 499 et 196 rectifi é bis ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. L’amendement no 52 de la commission des 
fi nances vise à instaurer une dégressivité du dispositif en 
vigueur jusqu’au 1er juillet 2012. J’ai cru comprendre que le 
Gouvernement n’y était pas favorable...

La commission des aff aires sociales, quant à elle, a consi-
déré que la mesure la plus adaptée à la situation était celle 
que j’ai défendue à travers l’amendement no 4.

Monsieur Jégou, je me permets de vous faire remarquer 
que, si cette dégressivité était retenue par le Sénat, il faudrait 
veiller à ce que le budget du ministère des sports soit suffi  -
samment abondé, afi n que l’ACOSS n’ait pas à subir l’insuf-
fi sance de trésorerie qui en résulterait. (M. le rapporteur pour 
avis s’exclame.)
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Mme la ministre nous a expliqué tout à l’heure qu’elle ne 
disposait pas des crédits nécessaires et que l’ACOSS aurait 
à supporter le diff érentiel. Un problème budgétaire se pose 
donc, malgré tout.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Mon minis-
tère a déjà une dette à l’égard de l’ACOSS !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. L’amendement no 196 rectifi é bis tend 
à maintenir le terme du dispositif pour les contrats en 
cours. Cette proposition s’apparente à celle qui vient d’être 
présentée par notre collègue Jean-Jacques Jégou, avec des 
modalités diff érentes, certes, mais avec les mêmes consé-
quences fi nancières pour les budgets du ministère des sports 
et de la sécurité sociale.

La commission des aff aires sociales demande donc aux 
auteurs de ces propositions de bien vouloir les retirer au 
profi t de l’amendement no 4, sauf si Mme la ministre consi-
dère qu’ils ont trouvé des arguments suffi  samment nouveaux 
pour la faire changer d’avis... (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Les amende-
ments sont au fond de trois types ; ils visent soit à conserver 
les contrats en cours, soit à mettre en place des dispositifs de 
sortie « en siffl  et », le dernier, présenté par M. le rapporteur 
général, ayant pour objet de « caler » l’extinction du DIC 
sur la saison sportive.

J’y insiste : la suppression du régime du droit à l’image 
collective permettra de mieux prendre en compte les 
autres besoins du monde sportif, notamment les pratiques 
amateurs. Ce n’est vraiment négligeable pour le ministre des 
sports !

Je ne puis donner un avis favorable à l’amendement 
tendant à conserver les contrats en cours, car il s’agit en 
fait d’un faux nez dissimulant mal le maintien du DIC. En 
eff et, à quoi servirait-il de supprimer un dispositif tout en 
gardant des contrats qui représentent la presque totalité de 
son coût !

De même pour la proposition de M. Jégou, qui, elle aussi, 
conduit à maintenir le DIC, même partiellement, jusqu’en 
2012.

Monsieur le rapporteur pour avis, j’ai bien compris votre 
souci de ne pas déstabiliser le milieu sportif. Toutefois, il 
ne faut pas exagérer l’impact de cette mesure sur les clubs. 
Ceux-ci ont mené une opération de lobbying intense, et je 
les comprends tout à fait, car il est normal que chacun ait le 
souci de ses avantages.

Nous avons l’habitude d’être interpellés par des groupes 
de pression et nous savons faire le tri parmi leurs revendi-
cations. Il est tout à fait légitime que chacun défende ses 
intérêts, me semble-t-il, mais il nous revient de les trans-
cender au nom de l’intérêt général.

Mesdames, messieurs les sénateurs, je tiens à votre dispo-
sition des estimations chiff rées de l’impact qu’aurait cette 
mesure sur les budgets des clubs ; vous constaterez qu’elle 
n’est pas de nature à mettre ces derniers en danger.

En revanche, je suis sensible aux propos de M. Vasselle, 
qui a souligné la nécessité de caler l’extinction du dispo-
sitif sur la saison sportive. Dans un esprit de conciliation et 
d’ouverture, je suis donc prête à émettre un avis favorable 
sur l’amendement no 4.

Je vous signale au passage, mesdames, messieurs les 
sénateurs, que cette mesure amputera tout de même le 
budget dont j’ai la charge de quelque 20 à 25 millions 
d’euros, ce qui n’est pas négligeable pour le ministère des 
sports !

Néanmoins, cette proposition me permet, en quelque 
sorte, de concilier l’inconciliable : off rir une perspective aux 
clubs, qui peuvent ainsi se caler sur la saison sportive, tout 
en engageant une démarche volontariste avec la suppression 
d’un dispositif dont j’ai détaillé les caractéristiques dans 
mon propos liminaire.

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la 
commission des aff aires sociales.

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, je demande le vote 
par priorité de l’amendement no 4.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur cette 
demande de priorité formulée par la commission ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Favorable !

M. le président. La priorité, de droit, est ordonnée.

La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour explication de 
vote sur l’amendement no 4.

Mme Nathalie Goulet. Plusieurs de nos collègues ont 
proposé de maintenir en vigueur certaines dispositions, 
mais nous ne pouvons allonger indéfi niment leur durée de 
vie sans tenir compte de l’actualité.

Je rappellerai seulement un mot d’Albert Einstein, dont 
on sait quel esprit rationnel il était. Deux années de suite, 
le grand mathématicien avait inscrit le même problème au 
programme de son cours magistral. À l’un de ses étudiants 
qui lui demandait la raison de cette répétition, il fi t la 
réponse suivante : « En un an, les circonstances ont changé, 
la solution aussi ». (Sourires.)

Je pense, madame la ministre, que la solution que vous 
nous proposez aujourd’hui est bien meilleure, et de loin, 
que celle que nous avions adoptée l’an dernier !

M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour 
explication de vote.

M. Gilbert Barbier. Pour ma part, je ne convoquerai pas 
Einstein ! (Nouveaux sourires.)

Madame la ministre, j’ai été convaincu par vos explica-
tions initiales et par votre souci de présenter le problème 
tel qu’il est. Je trouve donc que vous êtes particulièrement 
conciliante en off rant essentiellement aux clubs profession-
nels un cadeau de 25 millions d’euros : j’ignore comment 
vous dégagerez ces crédits, mais, inévitablement, c’est une 
fois encore le sport amateur qui souff rira !

En commission, j’ai donné un avis défavorable sur l’amen-
dement no 4. Madame la ministre, 25 millions d’euros 
ne représentent pas une somme ridicule pour les clubs 
amateurs, surtout au vu du budget global de votre minis-
tère. Même si l’amendement no 4 a été voté par la majorité 
de la commission, je regrette beaucoup que vous adoptiez 
une telle position de repli.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est dans un 
esprit de conciliation et d’ouverture !

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
explication de vote.
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M. Guy Fischer. Nous maintiendrons notre position pour 
être logiques et constants.

Je m’attendais à ce qu’une solution de compromis soit 
dégagée. Ce sera, en l’occurrence, le maintien du DIC 
jusqu’à la fi n de la saison sportive. Toutefois, cette mesure 
pose un problème de principe, me semble-t-il. En eff et, 
madame la ministre, comme plusieurs de nos collègues l’ont 
souligné, vous disposez d’un budget réduit et particulière-
ment contraint.

Aujourd‘hui, même si des inégalités existent, le sport 
professionnel a de toute évidence beaucoup d’argent.

Cette position de principe, qui avait d’ailleurs été très criti-
quée, nous avait à l’époque conduits à refuser la cotation en 
bourse des clubs sportifs professionnels. Tard dans la nuit, 
je m’étais élevé contre cette disposition et m’étais large-
ment expliqué sur ce sujet. Pourtant, le club concerné était 
l’Olympique lyonnais ! Depuis, à ma connaissance, aucun 
autre club n’est entré en bourse.

Aujourd‘hui, nous maintenons notre position. C‘est la 
raison pour laquelle nous voterons contre l‘amendement 
no 4.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous n’êtes 
pas d’accord avec Jean-Pierre Godefroy, alors !

M. Guy Fischer. C’est rare... (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4.
Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 

Gouvernement.
Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 

l’article 56 du règlement.
(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 70 :

Nombre de votants ...........................................  332
Nombre de suffrages exprimés ..........................  211
Majorité absolue des suffrages exprimés ...........  106

Pour l’adoption ................................ 176
Contre  ............................................ 35

Le Sénat a adopté.
En conséquence, les amendements nos 52, 499 et 196 

rectifi é bis n’ont plus d’objet.
Je mets aux voix l’article 17 quater, modifi é.
M. Guy Fischer. Le groupe CRC-SPG vote contre !
(L’article 17 quater est adopté.)

Articles additionnels après l’article 17 quater

M. le président. L’amendement no 5 rectifi é, présenté par 
M. Vasselle, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Après l’article 17 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

I. – Après la section 4 du chapitre VI du titre III du 
livre premier du code de la sécurité sociale, il est inséré 
une section ainsi rédigée :

« Section 4 bis

« De la contribution sociale sur les ventes de métaux 
précieux, de bijoux, d’objets d’art, de collection ou 
d’antiquité

« Art. L. 136-7-2. – Il est institué une contribution 
sur les ventes d’un montant supérieur à 1 000 euros de 
métaux précieux, bijoux, objets d’art, de collection et 
d’antiquité soumises à la taxe prévue par l’article 150 VI 
du code général des impôts et réalisées par les personnes 
désignées à l’article L. 136-1 du code de la sécurité 
sociale.

« Cette contribution est assise, recouvrée et contrôlée 
dans les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles 150 VI à 150 VK et à l’article 150 VM du code 
général des impôts. »

II. – Au 2o du I de l’article L. 136-8 du même code 
les mots : « et L. 136-7 » sont remplacés par les mots : 
« , L. 136-7 et L. 136-7-2 ».

La parole est à M. le rapporteur général de la commission 
des aff aires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Cet amendement n’a pas fait autant de bruit 
ni mobilisé autant de lobbies que celui qui vient de nous 
occuper, mais il a agité tout un microcosme économique 
local, parisien, lyonnais ou encore berrichon (Sourires), qui 
s’est inquiété du sort des artisans d’art travaillant les métaux 
précieux, les bijoux, les objets d’art, les collections, les 
antiquités.

Au moment où elle cherchait de nouvelles recettes pour 
que la solidarité nationale s’exerce à plein, la commission des 
aff aires sociales a eu la faiblesse de penser qu’il était possible 
d’aligner l’assiette de la CSG sur celle de la CRDS pour les 
ventes de ces métaux précieux et objets d’art. En eff et, ces 
produits sont assujettis à la CRDS, mais non à la CSG. De 
nombreux courriels m’ont alors alerté sur les dangers qu’une 
telle mesure ferait peser sur cette profession et sur l’oppor-
tunité de fi xer un seuil.

Il s’agit donc d’un amendement de compromis visant 
à insérer, dans le code de la sécurité sociale, un article 
L. 136-7-2 qui dispose que cette contribution s’appliquera 
uniquement sur les ventes de métaux précieux ou de bijoux 
d’un montant supérieur à 1 000 euros.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur le 
rapporteur général, vous proposez de soumettre à la CSG 
les cessions de métaux précieux, bijoux et d’objets d’art, 
dont vous dites qu’elles ne sont actuellement assujetties qu’à 
la seule CRDS.

C’est vrai, du moins quand le vendeur choisit la taxation 
forfaitaire, mais je vous rappelle qu’il existe, depuis la loi de 
fi nances rectifi cative pour 2005, une option permettant aux 
personnes physiques de relever du régime de droit commun 
des plus-values pour l’ensemble de ces transactions. Dans 
ce cas, il y a bien assujettissement aux prélèvements sociaux 
au taux en vigueur – 12,1 % actuellement, dont 8,2 % de 
CSG. Ceux qui choisissent l’option « taxation sur les plus-
values » supportent donc déjà la CSG.

Votre proposition va plus loin puisqu’elle porte, non pas 
sur les plus-values, mais sur le montant des cessions. Elle 
revient à augmenter le taux de taxation de 8 % à 16,2 % 
pour les ventes de métaux précieux, et de 5 % à 13,2 % 
pour les ventes de bijoux et d’objets d’art, si l’on additionne 
impôt sur le revenu et prélèvements sociaux.
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J’insiste sur ce point qui, souvent, n’est pas bien compris : 
on parle bien des ventes et non des plus-values. La charge 
fi scale serait donc extrêmement forte, pour ne pas dire 
excessive.

Une telle hausse de la fi scalité aurait un eff et négatif sur 
les secteurs d’activité concernés, ce qui nuirait à l’attractivité 
du marché français. En eff et, même si elle ne touchait pas 
directement les professionnels, elle aurait un eff et infl ation-
niste sur le prix payé par l’acheteur fi nal, sauf à ce que les 
intermédiaires baissent leurs marges.

Or tout le monde constate le déclin de la place de Paris 
dans le marché de l’art ; j’enfonce là une porte ouverte. 
Nous aurions au contraire intérêt à redynamiser ce secteur 
d’activité.

Diligenté par Christine Albanel, le rapport Bethenod 
a identifi é les diffi  cultés rencontrées par les profession-
nels et proposé des pistes pour y remédier, notamment en 
simplifi ant et en allégeant la fi scalité, afi n que la place de 
Paris retrouve sa compétitivité vis-à-vis des places concur-
rentes, celles de New York et de Londres, notamment. Il a 
ensuite donné lieu à l’élaboration d’un plan de renouveau 
pour le marché de l’art, présenté en conseil des ministres le 
2 avril 2008.

Une augmentation de taxe serait donc particulièrement 
malvenue, alors que notre pays est déjà pénalisé par une 
fi scalité complexe et dissuasive. Outre que l’enjeu budgétaire 
est très faible, cette mesure aggraverait également les risques 
de délocalisations des ventes d’œuvres d’art et d’objets de 
collection que la France cherche au contraire à préserver sur 
son territoire.

L’adoption de cet amendement aurait également un 
impact sur le marché des bijoux et des objets d’art, qui est 
essentiel pour garantir la bonne santé des métiers d’art en 
France. Et, comme vous l’avez fort bien démontré dans le 
récent rapport que vous a demandé le Premier ministre, 
madame Catherine Dumas, ces métiers doivent être 
préservés, car ils font partie intégrante de notre patrimoine.

Augmenter la fi scalité sur ce type de produits irait 
à l’encontre des recommandations contenues dans ce 
document, où l’on préconise la mise en place d’une fi scalité 
à même d’encourager ces métiers.

En outre, toute hausse de la pression fi scale est susceptible 
de provoquer un transfert vers des marchés parallèles. Une 
telle perspective n’est évidemment pas souhaitable.

Pour l’ensemble de ces raisons, monsieur le rapporteur 
général, et parce que la CSG frappe déjà les plus-values, 
lorsque le vendeur choisit cette option, le Gouvernement 
demande le retrait de cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général 
de la commission des aff aires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. J’ai bien entendu l’argumentation que vous 
avez développée, madame la ministre, en faveur du maintien 
de ce qui est tout de même une niche sociale.

En eff et, même si la CSG s’applique, le droit d’option 
permet à l’acheteur ou au vendeur de choisir d’acquitter 
une autre taxe spécifi que et d’échapper au paiement de la 
CSG. Il s’agit donc bien d’une niche sociale.

Je rappelle que, tout au long de ce débat, l’idée a prévalu 
de taxer davantage les revenus très élevés, certains estimant 
même que le niveau de taxation proposé était insuffi  sant et 

se demandant, en l’occurrence, si les bijoux, les objets d’art 
étaient des éléments indispensables pour la vie quotidienne 
de nos concitoyens, et, au-delà, pour la société française.

M. François Autain. Il y en a qui s’en passent, c’est sûr !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Cela étant, j’ai cru comprendre que, aux 
yeux du Gouvernement, il fallait absolument préserver cette 
niche pour sauvegarder certains métiers. À cet égard, je 
précise que les objets d’art ne sont pas soumis à l’impôt de 
solidarité sur la fortune, l’ISF.

En tout état de cause, je laisse le soin au Sénat d’apprécier 
ce qu’il y a lieu de faire, ou de ne pas faire.

Mme la présidente de la commission des aff aires sociales 
s’en remettra sans doute à la sagesse de notre assemblée. 
Pour ma part, en tant que rapporteur général, je n’ai pas 
mandat pour émettre un avis diff érent de celui qui a été 
émis par la commission.

Mais je souhaite que nous inscrivions en lettres d’or 
– peut-être ferons-nous appel à cette fi n à nos artistes ! 
(Sourires) – les propos qui ont été tenus à l’instant par 
Mme la ministre de la santé et des sports (Mme la ministre 
sourit), de sorte que l’on puisse les lui rappeler si, d’aven-
ture, le Gouvernement était tenté de revenir sur cette niche 
l’année prochaine ou dans deux ans.

Mme Catherine Dumas. Non !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Peut-être dirons-nous alors que le retour de 
la croissance autorise à demander une contribution qu’il est 
impossible d’imposer dans les temps présents.

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la 
commission des aff aires sociales.

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des 
affaires sociales. Madame la ministre, lors de la réunion de la 
commission, ne disposant pas des éclaircissements que vous 
venez de nous apporter, nous nous sommes polarisés sur les 
bijoux et les métaux précieux.

M. François Autain. Ah ! La précipitation !

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires 
sociales. Nous nous sommes beaucoup moins préoccupés 
des objets d’art et des antiquités. Or vous venez de rappeler 
qu’ils sont en grand danger dans notre pays, où le marché 
de l’art est en régression, en particulier en ce qui concerne 
la peinture.

Sans revenir, bien sûr, sur l’avis favorable donné par la 
commission sur l’amendement no 5 rectifi é du rappor-
teur général, je considère comme raisonnable de nous en 
remettre plutôt à la sagesse du Sénat.

M. François Autain. Vous avez raison, il ne faut pas prendre 
de risque !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je ne plaide 
pas pour moi-même, parce que les observateurs avisés auront 
remarqué que je ne porte jamais de bijoux ! (Sourires.)

M. François Autain. On ne l’avait pas remarqué, mais 
maintenant que vous le dites, c’est vrai !

M. Nicolas About. Allergique à l’or ?
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je veux simple-
ment préciser, après cette note personnelle, que les bijoux 
et objets d’art dont la valeur n’excède pas 5 000 euros sont 
déjà exonérés de taxe forfaitaire, d’impôt sur le revenu et de 
CSG.

Par conséquent, la modifi cation proposée par M. le 
rapporteur général n’a pas d’impact sur les objets d’art et les 
bijoux. Elle joue simplement pour les cessions de métaux 
précieux, pour lesquels la taxe forfaitaire s’applique au 
premier euro.

Au bénéfi ce de ces explications, je maintiens l’avis défavo-
rable que j’ai émis, puisqu’il serait malvenu de solliciter le 
retrait de cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour 
explication de vote.

M. Bernard Cazeau. On ne peut pas ainsi, au détour d’un 
amendement déposé dans le cadre de la discussion d’un 
projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale, rouvrir 
un débat extrêmement important qui, à une certaine époque 
– la gauche était alors au pouvoir –, n’avait pas abouti.

Une fois n’est pas coutume, je partage l’avis de Mme la 
ministre : le marché de l’art français est très fragile et les 
places de Berlin, de Londres et de New York sont à l’aff ût 
pour le récupérer.

Il faudra peut-être rouvrir ce débat un jour – je suis 
d’accord avec M. le rapporteur général –, mais ne le faisons 
pas au détour d’un amendement !

M. le président. La parole est à Mme Catherine Dumas, 
pour explication de vote.

Mme Catherine Dumas. Je tiens à remercier Mme la 
ministre de ses propos. Décrivant la situation, elle a montré 
combien l’amendement de M. le rapporteur général serait 
préjudiciable à la profession.

Bien plus que de l’agitation dans certains microcosmes, 
la proposition a suscité de réelles inquiétudes chez les 
professionnels. Vous vous interrogez sur le caractère indis-
pensable de ces bijoux que l’on achète pour le plaisir. Mais, 
en l’occurrence, ce sont de nombreux emplois qui sont en 
jeu, dans un secteur déjà en grande diffi  culté sous l’eff et de 
la crise et qui risquerait d’être encore plus malmené si cet 
amendement était adopté.

Il est donc essentiel de prendre en compte cette dimen-
sion de l’emploi, et ce serait un signe très fort de la part 
de notre assemblée si un consensus se dégageait contre cet 
amendement.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote.

M. François Autain. Pour éclairer le vote qui va intervenir, 
a-t-on une idée du rendement de cette mesure ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Autant qu’une retraite « chapeau » ! 
Quelques millions d’euros !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je ne suis pas 
en mesure de vous fournir de données chiff rées, monsieur 
Autain, mais je vous promets de vous les apporter à la reprise 
de nos travaux ce soir.

Quand je ne sais pas, je ne sais pas !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 94, présenté par 
M. Cazeau, Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, 
MM. Daudigny et Desessard, Mmes Demontès, Campion, 
Alquier, Printz, Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, 
Jeannerot, Godefroy, S. Larcher et Gillot, Mmes San 
Vicente-Baudrin et Ghali, M. Teulade et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 17 quater, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Un bilan d’évaluation annuel des dispositifs ciblés 
d’exonération des cotisations de sécurité sociale est 
transmis au Parlement avant l’examen du projet de loi 
de fi nancement de la sécurité sociale.

La parole est à M. Yves Daudigny.

M. Yves Daudigny. Le rapport de la mission d’information 
de l’Assemblée nationale, intitulé Vers une révision générale 
des exonérations de cotisations sociales, de novembre 2007, a 
permis de clarifi er la question des exonérations.

L’article 9 de la loi de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2003 prévoit que le Gouvernement doit transmettre 
au Parlement, avant le 15 octobre, « un rapport présentant 
un état et une évaluation fi nancière des dispositifs aff ectant 
l’assiette des cotisations sociales, dans le but de chiff rer les 
pertes de recettes pour l’État et la sécurité sociale résultant 
de ces dispositifs ».

Envisagée initialement à un rythme annuel, la périodi-
cité de ce rapport a toutefois été ramenée à cinq ans à la 
demande du Gouvernement.

La loi organique du 2 août 2005 relative aux lois de fi nan-
cement de la sécurité sociale dispose qu’est jointe au projet 
de loi de fi nancement de la sécurité sociale de l’année une 
annexe « énumérant l’ensemble des mesures de réduction ou 
d’exonération de cotisations ou de contributions de sécurité 
sociale aff ectées aux régimes obligatoires de base ou aux 
organismes concourant à leur fi nancement et de réduction 
de l’assiette ou d’abattement sur l’assiette de ces cotisations 
et contributions », mesures qui doivent être « ventilées par 
nature, par branche et par régime ou organisme ».

Cette annexe est très utile, mais elle ne suffi  t pas : il doit 
être procédé à l’évaluation annuelle des dispositifs d’exoné-
rations, permettant d’apprécier leur pertinence au regard 
des conditions d’emploi, de mesurer les eff ets d’aubaine 
pour les entreprises – notamment l’eff et dit « trappe à bas 
salaires », contraire à l’eff ort de qualifi cation et d’innova-
tion des emplois et pour cela dénoncé, notamment, dans 
les rapports de la Cour des comptes -, et d’examiner s’il 
convient de maintenir ou de modifi er ces dispositifs.

Au regard du coût des exonérations ciblées – 4,3 mil-
liards d’euros en 2008 -, il est légitime de se demander si ces 
dernières sont effi  caces en termes d’emploi.

Tout comme la Cour des comptes, nous nous posons la 
question.

Alors que les pertes d’emplois s’accroissent et que le 
chômage repart fortement à la hausse, notre pays est bien 
le seul au monde à avoir institué un système de destruction 
d’emplois fi nancé par des fonds publics !



 SÉNAT – SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2009 10215

En eff et, comme nous n’avons cessé de le dénoncer, le 
dispositif sur les heures supplémentaires ainsi que bon 
nombre d’autres exonérations ciblées conduisent à rendre 
l’embauche plus chère pour l’entreprise que le recours aux 
heures supplémentaires.

En période de faible activité, le dispositif de la loi en 
faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite loi 
TEPA, freine l’embauche et, en période de récession, c’est 
une véritable machine à créer des chômeurs.

Ce système a démontré son ineffi  cacité totale en termes 
d’augmentation du pouvoir d’achat et d’emploi. Dans la 
période de crise que nous traversons, ce sont d’abord les 
Français les plus modestes et, parmi eux, les intérimaires 
et les titulaires de contrats à durée déterminée, qui sont les 
premiers à en faire les frais.

Telles sont les raisons qui nous conduisent, après le rejet 
par le Gouvernement de la suppression de ces diff érentes 
mesures, à présenter un amendement par lequel nous 
demandons que soit procédé régulièrement à une évaluation 
de ces dispositifs.

M. François Autain. C’est un très bon amendement !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. J’ai déjà indiqué à M. Daudigny que je 
tenais à sa disposition l’annexe 5 du projet de loi de fi nance-
ment de la sécurité sociale.

M. Guy Fischer. C’est trop général !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. S’il veut bien s’y plonger, il y trouvera tous 
les éléments de réponse aux questions qu’il se pose, ainsi 
que le bilan d’évaluation annuel des dispositifs d’exonéra-
tions ciblées.

Ce qui peut éventuellement manquer, ce sont les enseigne-
ments à tirer de ce bilan. C’est un travail que nous pourrions 
faire dans le cadre de la commission ad hoc évoquée hier par 
M. le ministre.

J’ajoute que nous avons tout particulièrement veillé à ce 
que, dans notre rapport, au titre des équilibres fi nanciers, 
apparaissent les exonérations ciblées non compensées par 
l’État. Certes, en 2009, le panier de recettes fi scales dégagera 
un excédent de l’ordre de 600 millions d’euros, mais cela 
n’a pas toujours été le cas. C’est la raison pour laquelle la 
loi organique relative aux lois de fi nancement de la sécurité 
sociale a contraint le Gouvernement à faire apparaître 
l’ensemble des exonérations dont la compensation n’était 
pas assurée par le budget de l’État, et dont les exemples se 
multiplient, au fi l de l’eau.

La preuve en est le droit à l’image collective des sportifs, 
qui avait été décidé en 2004, alors que M. Lamour était 
ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associa-
tive. La compensation ne se faisant pas correctement, le 
Gouvernement a dû demander à l’ACOSS d’assurer la 
trésorerie de ce fi nancement.

Vous êtes en possession de tous les éléments, monsieur 
Daudigny. Au vu des explications que je viens de vous 
fournir, il serait bon que vous acceptiez de retirer votre 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. M. le rappor-

teur général a souligné, à juste titre, la nécessité de mesurer 
l’impact des exonérations.

De plus, un document est annexé chaque année au PLFSS 
sur les dispositifs d’exonération et leur coût.

M. Daudigny pourrait donc retirer son amendement, qui 
est largement satisfait.

M. le président. Monsieur Daudigny, l’amendement no 94 
est-il maintenu ?

M. Yves Daudigny. À cette heure avancée, dans un geste de 
bonne volonté (Sourires), je retire l’amendement, monsieur 
le président.

M. le président. L’amendement no 94 est retiré.

Article 18

Au dernier alinéa du III de l’article L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale, les mots : « d’un » sont remplacés par les 
mots : « relevant du cadre d’emplois des agents sociaux terri-
toriaux en fonction dans un ». – (Adopté.)

Article additionnel après l’article 18

M. le président. L’amendement no 6 rectifi é, présenté par 
M. Vasselle, au nom de la commission des aff aires sociales, 
est ainsi libellé :

Après l’article 18, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Par anticipation à la date d’entrée en vigueur 
fi xée par le décret visé au III de l’article 5 de la loi 
no 2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme 
de l’organisation du service public de l’emploi, les 
contributions mentionnées aux articles L. 1233-69, 
L. 1235-16, L. 5422-9, L. 5422-11 et L. 5424-20 du 
code du travail ainsi qu’à l’article 9 de l’ordonnance 
no 2006-433 du 13 avril 2006 et les cotisations prévues 
à l’article L. 3253-18 du même code peuvent, pour 
l’ensemble ou certaines catégories de cotisants, être 
recouvrées, selon les dispositions de l’article L. 5422-16, 
dans sa rédaction issue de l’article 17 de la loi susmen-
tionnée, et celles prévues au II du présent article, dès 
l’année 2010 par l’un ou plusieurs des organismes 
mentionnés au troisième alinéa de l’article L. 5427-1 du 
même code, dans des conditions défi nies par décret.

II. – Par dérogation au premier alinéa de l’article 
L. 5422-16 du même code, demeurent applicables après 
le transfert du recouvrement aux organismes chargés du 
recouvrement mentionnés à l’article L. 5427-1 :

1o les modalités de paiement des contributions prévues 
aux articles L. 5422-9, L. 5422-11 et L. 5424-20 et de 
la cotisation mentionnée à l’article L. 3253-18, appli-
cables à la date d’entrée en vigueur de la présente loi et 
particulières aux entreprises de moins de dix salariés ;

2o la possibilité pour l’employeur de n’accomplir 
qu’une déclaration et un versement par an pour les 
contributions et la cotisation mentionnées au 1o du II, 
lorsque le montant de ce versement est inférieur à un 
minimum fi xé par décret.

La parole est à M. le rapporteur général de la commission 
des aff aires sociales.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. La loi du 13 février 2008 relative à la réforme 
de l’organisation du service public de l’emploi a délégué le 
recouvrement des cotisations de l’assurance chômage aux 
Unions de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales, les URSSAF.
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L’article 5 de cette même loi a prévu que ce dispositif 
entrerait en vigueur à une date défi nie par décret, au plus 
tard le 1er janvier 2012.

Au cours de travaux préparatoires à cette délégation, il 
est apparu opportun, pour garantir toutes les conditions 
de réussite du transfert du recouvrement, de prévoir, en 
accord avec l’Union nationale interprofessionnelle pour 
l’emploi dans l’industrie et le commerce, l’UNEDIC, la 
faculté d’appliquer le dispositif à une date antérieure au 
1er janvier 2012. Il est, en eff et, utile de mettre en œuvre 
une phase pilote avant le transfert généralisé des opérations 
de recouvrement, ce qui permettra de mieux maîtriser le 
dispositif.

Par ailleurs, les très petites entreprises, celles qui comptent 
moins de dix salariés, bénéfi cient actuellement d’une procé-
dure de règlement simplifi é. Il est proposé, par le II de 
cet amendement, de prévoir la possibilité de maintenir ce 
dispositif en leur faveur.

Il s’agit purement et simplement d’engager par voie 
expérimentale la mise en œuvre d’une mesure votée en 
2008 qui doit trouver sa pleine application au plus tard le 
1er janvier 2012.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est une 
excellente mesure de simplifi cation.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Ah !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je remercie le 
rapporteur général de sa proposition.

J’émets un avis favorable enthousiaste !

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires 
sociales. Oh !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Merci, madame la ministre ! L’après-midi 
fi nit bien !

M. le président. La cloche sonne tout juste les sept coups 
pour saluer cet enthousiasme ! (Sourires.)

Je mets aux voix l’amendement no 6 rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de fi nancement 
de la sécurité sociale, après l’article 18.

Article 19

 I. – L’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale n’est 
pas applicable pour l’exclusion d’assiette mentionnée au 
II de l’article 3 de la loi no 2009-594 du 27 mai 2009 
pour le développement économique des outre-mer.

 II. – Le I est applicable à compter de la publication de 
la loi no 2009-594 du 27 mai 2009 précitée.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 
l’article.

M. Bernard Cazeau. Cet article vise à ne pas compenser à la 
sécurité sociale une mesure prévue par la loi pour le dévelop-
pement économique des outre-mer, adoptée en mai 2009, 
et insérée par l’amendement no 424 du Gouvernement.

Cette mesure consiste en une prime non soumise à cotisa-
tions sociales qui peut être versée à tous les salariés par les 
entreprises en outre-mer. Le montant de ce bonus est de 
1 500 euros par an, jusqu’en 2011.

Nous sommes tous unanimes pour approuver des mesures 
transitoires en faveur de l’outre-mer. Ces territoires connais-
sent depuis quelques mois une très grave crise sociale. 
Pourtant, il est affl  igeant de constater que ces dispositions 
spécifi ques pour l’outre-mer sont mêlées à d’autres.

Au bout du compte, les sommes non compensées n’ont 
rien de négligeable : l’article 31 de la loi de fi nancement de 
la sécurité sociale pour 2007 avait déjà prévu une moindre 
rentrée de 79 millions d’euros en 2010 correspondant à la 
réforme du fi nancement du régime de retraite de la RATP ; 
l’article 24 de la loi de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2008 prévoyait, quant à lui, une moindre rentrée 
de 33 millions en 2010 au bénéfi ce des arbitres et juges 
sportifs.

À cela est venue s’ajouter l’exonération de la prime excep-
tionnelle de participation, d’un montant maximum de 
1 000 euros dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés, soit une dépense de 71 millions d’euros en 2008, 
non compensée.

Et nous avons passé des jours et des jours à chercher les 
moyens de réaliser des économies, y compris des écono-
mies de poche, pour essayer de limiter le fameux trou de la 
sécurité sociale !

Or, là, sans complexe, vous nous proposez de ne pas 
compenser un certain nombre d’exonérations de cotisations 
sociales à un niveau qui n’est pas du tout insignifi ant, en 
prenant prétexte de la nécessité de soutenir l’activité sociale 
et économique de l’outre-mer. Il y a là un double discours !

Il faut rappeler que, cette année, les non-compensations 
offi  cielles, celle que vous reconnaissez, ont généré une perte 
sèche pour la sécurité sociale de 3 milliards d’euros. Et si je 
me félicite que nos concitoyens ultramarins aient pu obtenir 
une amélioration de leur niveau de vie, il n’en reste pas 
moins que vous avez créé une niche sociale supplémentaire.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 96 est présenté par M. Cazeau, 
Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, MM. Daudigny et 
Desessard, Mmes Demontès, Campion, Alquier, Printz, 
Chevé et Schillinger, MM. Le Menn, Jeannerot, Godefroy, 
S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin et Ghali, 
M. Teulade et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés.

L’amendement no 285 est présenté par Mme David, 
MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, Hoarau et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer cet article.

La parole est à Mme Annie David, pour présenter l’amen-
dement no 285, ce qui laissera à notre collègue Bernard 
Cazeau le temps de reprendre son souffl  e ! (Sourires.)

Mme Annie David. Nous souhaitons, par cet amendement, 
supprimer l’article 19 pour rappeler au Gouvernement qu’il 
n’est pas légitime que l’État ne compense pas les mesures 
d’exonérations de cotisations sociales ainsi consenties, 
surtout au moment où les défi cits de la sécurité sociale attei-
gnent des sommets inégalés.
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En eff et, cet article 19 propose d’écarter l’application du 
principe de compensation, énoncé à l’article L. 131-7 du 
code de la sécurité sociale.

La mesure dont le présent article propose la non-compen-
sation a été introduite par la loi pour le développement 
économique des outre-mer. Il s’agit pour des employeurs 
de pouvoir verser à leurs salariés un bonus exceptionnel 
d’un montant maximal de 1 500 euros par salarié et par an 
pour répondre aux diffi  cultés socio-économiques spécifi -
ques rencontrées par les territoires ultramarins au début de 
l’année.

Ce bonus exceptionnel, sous réserve de certaines condi-
tions, est exclu de l’assiette de toutes les cotisations ou 
contributions d’origine légale ou conventionnelle, à l’excep-
tion de la CSG, de la CRDS et du forfait social.

Le présent article, même s’il n’exclut de la compensation 
qu’un seul dispositif, n’en demeure pas moins une disposi-
tion dommageable.

Certes, ce bonus est à destination des travailleurs et 
constitue une discrimination positive destinée à compenser 
une inégalité économique.

Cependant, ces sommes ne seront pas supportées par 
les entreprises. Elles seront donc mutualisées, comme c’est 
souvent le cas quand il s’agit d’exonérations de charges 
patronales.

Cette mesure exceptionnelle court sur trois ans et 
coûtera à la sécurité sociale 63 millions d’euros en 2009 et 
95 millions d’euros en 2010, selon l’annexe 5 du présent 
projet de loi de fi nancement.

Par principe, nous sommes opposés aux exonérations de 
charges consenties aux employeurs. Nous nous sommes 
eff orcés de le démontrer par tous les amendements que nous 
avons déposés jusqu’à maintenant.

Nous sommes évidemment contre les mesures qui ont 
pour conséquence de créer de nouvelles exonérations de 
charges.

Ces dispositifs conduisent pour la plupart à des transferts 
de ces charges vers d’autres budgets en vertu du principe 
de compensation intégrale, obligeant ainsi d’autres budgets 
à supporter le poids de cotisations qui auraient dû être 
assumées par des entreprises.

À fortiori nous nous opposons aux exonérations de charges 
qui ne donnent pas lieu à compensation.

Par conséquent, nous estimons que cet article doit être 
supprimé, car aucun motif, même louable, ne justifi e une 
perte de recette non compensée, alors que le principe de la 
compensation obligatoire par un budget de l’État demeure 
et que la multiplication des exonérations de charges est 
synonyme d’aggravation des défi cits.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, pour 
présenter l’amendement no 96.

M. Bernard Cazeau. Il est défendu, monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Je relève que les exposés des motifs du groupe 
socialiste et du groupe CRC-SPG divergent légèrement.

Sur le plan des principes, je souscris totalement à votre 
demande de compensation d’une exonération de charges à 
l’occasion de l’examen d’une loi ordinaire.

M. Guy Fischer. Mais ?
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 

affaires sociales. Cependant, la loi organique, telle qu’elle a 
été adoptée – d’ailleurs je n’étais pas totalement d’accord 
avec le Gouvernement sur ce point, mais une majorité 
s’est dessinée pour arriver à ce résultat – a prévu que le 
Gouvernement n’était pas forcément tenu de compenser, 
mais qu’il devait, à chaque PLFSS, informer le Parlement 
des non-compensations.

D’où cet article, qui apparaît dans chaque PLFSS.
C’est la première fois que nous n’avons qu’une seule 

mesure non compensée, comme l’a rappelé Mme David, 
pour un montant de 63 millions d’euros cette année et de 
95 millions d’euros l’année prochaine. Ces sommes ne sont 
pas considérables.

Cela étant, monsieur Cazeau, je vous prie de ne plus 
faire référence au chiff re de 3 milliards d’euros, car il s’agit 
des non-compensations antérieures à 1994 ! Que je sache, 
entre 1994 et aujourd’hui, plusieurs gouvernements se sont 
succédé ! Étant membre depuis 1992 de la commission des 
aff aires sociales, je me souviens avoir dénoncé auprès de 
Martine Aubry l’absence de compensation.

La compensation est une mesure que nous avions adoptée 
en 1994, lorsque Simone Veil était ministre de la santé.

M. Guy Fischer. Oui !
M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 

des affaires sociales. La disposition n’a jamais été appliquée 
jusqu’au moment où nous avons adopté la loi organique.

C’est Éric Wœrth, le premier ministre chargé des comptes 
publics, qui s’est fait un point d’honneur à compenser 
autant que possible les mesures d’exonération.

Habituellement, je dépose un amendement de suppres-
sion, comme vous. Je ne l’ai pas fait cette année, d’une part, 
parce que le montant des non-compensations était relati-
vement modeste, même si 63 millions d’euros, ce n’est pas 
rien, et d’autre part, parce que le panier de recettes fi scales, 
qui compense les allégements généraux – et non les allége-
ments ciblés – est en excédent de 600 millions d’euros.

Une inscription budgétaire de compensation de ces 
63 millions d’euros, avec un eff et miroir entre la loi de 
fi nancement et le budget de l’État, aurait été plus propre 
et plus nette d’un point de vue comptable. Cette écriture 
comptable était possible. Elle aurait permis de diminuer 
d’autant l’excédent et de clarifi er la situation.

Les 600 millions d’euros vont venir dans la caisse de la 
CNAM – il est prévu que l’excédent du panier de recettes 
fi scales lui revienne – auquel cas, la CNAM ne perd rien 
puisqu’elle sera compensée au-delà de ces 63 millions 
d’euros.

M. Guy Fischer. Je ne comprends plus : 600 ou 60 millions 
d’euros ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission 
des affaires sociales. Les 63 millions d’euros représen-
tent la mesure non compensée. L’excédent du panier de 
recettes pour les allégements généraux s’élève cette année à 
600 millions d’euros.

Les 63 millions d’euros seront donc absorbés sans diffi  -
culté par l’excédent.

Mais je reconnais qu’il aurait été plus clair, dans le 
cadre des inscriptions budgétaires, de prévoir la mesure de 
compensation et de faire ce jeu d’écritures.
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En conséquence, la commission est défavorable à ces deux 
amendements identiques.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je rejoins le 

rapporteur.
Nous avons fait d’énormes progrès : l’an dernier, il y avait 

huit dispositifs dans l’article de non-compensation ; cette 
année, dans le PLFSS pour 2010, nous n’en avons qu’un 
seul.

Je souscris évidemment à la préoccupation exprimée par 
beaucoup : la compensation de tous les dispositifs d’exo-
nération. Mais il s’agit ici d’un bonus exceptionnel prévu 
par la loi de développement économique des outre mer. Ce 
dispositif exceptionnel est limité à trois ans, il ne peut se 
substituer à des éléments de rémunération et n’ouvre aucun 
droit social.

C’est la raison pour laquelle je suis défavorable à ces deux 
amendements identiques. Mais nous suivrons cette question 
avec beaucoup de soin.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 96 et 285.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 19.
(L’article 19 est adopté.)

Article additionnel après l’article 19

M. le président. L’amendement no 227, présenté par 
MM. Lardeux et Etienne, est ainsi libellé :

Après l’article 19, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – L’article L. 136-8 du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifi é :

A. – Le I est ainsi modifi é :
1o Au 1o, le pourcentage : « 7,5 % » est remplacé par 

le pourcentage : « 7,8 % » ;
2o Au 2o, le pourcentage : « 8,2 % » est remplacé par 

le pourcentage : « 8,8 % » ;
3o Au 3o, le pourcentage : « 9,5 % » est remplacé par 

le pourcentage : « 9,8 % ».
B. – Le II est ainsi modifi é :
1o Au 1o, le pourcentage : « 6,2 % » est remplacé par 

le pourcentage : « 6,5 % » ;
2o Au 2o, le pourcentage : « 6,6 % » est remplacé par 

le pourcentage : « 6,9 % » ;
3o Au 1o du IV, le pourcentage : « 1,1 % » est 

remplacé par le pourcentage : « 1,4 % » et le pourcen-
tage : « 1,08 % » est remplacé par le pourcentage : 
« 1,38 % ».

II. – En conséquence, au III de l’article L. 136-7-1 du 
même code, le pourcentage : « 9,5 % » est remplacé par 
le pourcentage : « 9,8 % » et le pourcentage : « 12 % » 
est remplacé par le pourcentage : « 12,3 % »

La parole est à M. André Lardeux.
M. André Lardeux. Cet amendement vise à attirer l’atten-

tion sur la situation de la branche famille.
Celle-ci, pour la première fois, se trouve en situation de 

défi cit : plus de 3 milliards d’euros cette année, plus de 
4 milliards d’euros en 2010 et 2011, soit près de 19 milliards 
d’euros cumulés en 2013.

On a beaucoup parlé de défi cit pour causes conjonctu-
relles ou pour causes structurelles. Il apparaît que la branche 
famille est en défi cit pour des raisons structurelles.

En eff et, si l’on n’avait pas transféré à sa charge les majora-
tions de pension pour enfants, elle serait à peu près à l’équi-
libre. C’est une décision qui a conduit structurellement à ce 
défi cit.

C’est pourquoi j’ai proposé des recettes supplémentaires. 
Il s’agit d’apporter une compensation à la branche famille 
pour ce qu’on lui a prélevé au profi t du fonds de solidarité 
vieillesse, le FSV, ces dernières années et qu’on lui prélèvera 
les années à venir.

Mais si cet amendement n’est pas adopté par la Haute 
assemblée, j’en prendrai acte. En eff et, c’est l’une des 
mesures que nous serons obligés de prendre, quelle que soit 
la majorité en charge des aff aires sociales à ce moment-là.

J’en prends le pari devant vous tous : nous serons obligés 
d’augmenter les prélèvements sociaux, notamment la CSG.

M. Gilbert Barbier. Eh oui !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Je partage totalement les préoccupations de 
notre collègue André Lardeux pour la branche famille.

Une disposition assez ancienne, qui date également du 
début des années quatre-vingt-dix, prévoyait de préserver 
l’indépendance et l’« étanchéité » des branches les unes 
par rapport aux autres en évitant le phénomène des vases 
communicants. Si cette règle avait été totalement respectée, 
la branche famille ne serait certainement pas dans la situa-
tion qui est la sienne, mais l’ACOSS connaîtrait plus de 
diffi  cultés de trésorerie.

Compte tenu du contexte et du refus opposé par le 
Gouvernement à toute proposition d’augmentation des 
prélèvements obligatoires, la commission des aff aires sociales 
ne peut accéder à la demande, pourtant légitime, de notre 
collègue André Lardeux et lui demande de bien vouloir 
retirer son amendement.

Je ferai simplement remarquer que la décision de trans-
férer progressivement la totalité du fi nancement des majora-
tions de pensions pour enfants à la branche famille a été 
prise dans un but précis : compenser l’aff ectation, au détri-
ment du Fonds de solidarité vieillesse, de 0,2 point de CSG 
à la CADES pour fi nancer le remboursement de la dette de 
la sécurité sociale ; cette décision pèse encore sur l’équilibre 
du FSV.

Le Gouvernement semble avoir oublié cette réalité, 
puisqu’il a décidé, cette année, de faire supporter une 
nouvelle charge par le FSV. Il est regrettable que Bercy ne 
privilégie pas une vision pluriannuelle des comptes. Mais 
peut-être la manœuvre est-elle volontaire...

En tout état de cause, la branche famille se retrouve en 
défi cit, au même titre que les branches maladie, vieillesse 
et AT-MP. Rien ne permet de penser que la situation puisse 
s’arranger d’ici à 2013. Et je ne parle même pas du FFIPSA, 
le fonds de fi nancement des prestations sociales des non-
salariés agricoles, dont on a réglé le volet « maladie », mais 
pas encore le volet « retraite ».

M. Guy Fischer. C’est vrai !
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M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. À mon grand regret, la commission n’a donc 
pas d’autre choix que de solliciter le retrait de cet amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je vois dans cet 

amendement la traduction de l’engagement bien connu de 
M. Lardeux en faveur d’une politique familiale dynamique 
et d’une gestion budgétaire rigoureuse.

Éric Wœrth et moi-même nous sommes longuement 
expliqués à ce sujet, nous avons fait le choix de nous engager, 
dans le cadre de ce PLFSS pour 2010, à laisser jouer aux 
dispositifs de protection sociale leur rôle d’amortisseur 
social, et ce dans une double perspective : ne pas grever le 
pouvoir d’achat des Français et tirer pleinement parti des 
signes de reprise économique.

Par conséquent, j’émettrai le même avis que M. le rappor-
teur général de la commission des aff aires sociales sur 
l’amendement no 227.

Mesdames, messieurs les sénateurs, je tiens à préciser que 
le Premier ministre a chargé, en avril dernier, votre collègue 
député Yves Bur d’une mission de réfl exion sur l’évolution 
du mode de fi nancement de la CNAF, étant donné le carac-
tère universel des prestations versées. Les propositions qu’il 
sera amené à faire – il doit rendre son rapport avant la fi n de 
l’année – pourront sans doute nous servir de base de discus-
sion.

M. le président. Monsieur Lardeux, l’amendement no 227 
est-il maintenu ?

M. André Lardeux. Monsieur le président, je m’attendais 
bien sûr à cette double demande de retrait, de la commis-
sion et du Gouvernement !

M. le rapporteur général de la commission des aff aires 
sociales a rappelé l’importance d’assurer l’étanchéité des 
diff érentes branches du régime général. Comme je ne doute 
pas qu’il soit membre de la future commission annoncée 
hier par M. Wœrth, j’espère qu’il introduira cet élément 
dans la réfl exion et qu’il défendra ce souci de rigueur dans la 
gestion des branches.

En eff et, si l’ensemble des branches relèvent de la solida-
rité nationale, toutes ne sont pas de même nature : la 
branche famille assure la solidarité de demain et les autres, 
la solidarité du présent.

Si je n’accuse personne en particulier, force est pour moi 
de constater combien il est paradoxal de prévoir un défi cit 
cumulé de la branche famille de plus de 18 milliards d’euros 
à l’horizon 2013 : cela revient fi nalement à demander aux 
enfants à qui les prestations sont destinées de les rembourser 
plus tard ! (Marques d’approbation sur plusieurs travées.)

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Ce n’est pas 
faux !

M. André Lardeux. En outre, sans préjuger des intentions 
de M. Bur, celui-ci pourrait être conduit à soutenir une idée 
qui est en train de faire son chemin : la budgétisation de la 
branche famille, c’est-à-dire son intégration de fait dans le 
budget de l’État. Si tel devait être le cas, je peux d’ores et 
déjà annoncer que je m’y opposerais résolument !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Très bien !

M. André Lardeux. Cela étant dit, monsieur le président, 
je retire cet amendement.

M. le président. L’amendement no 227 est retiré.

Article 20

Est approuvé le montant de 3,5 milliards d’euros corres-
pondant à la compensation des exonérations, réductions ou 
abattements d’assiette de cotisations ou contributions de 
sécurité sociale, mentionné à l’annexe 5 jointe au projet de 
loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 2010.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 
l’article.

M. Bernard Cazeau. Monsieur le président, madame 
la ministre, mes chers collègues, l’article 14 a pour objet 
d’approuver le montant de 3,5 milliards d’euros corres-
pondant aux crédits budgétaires ouverts pour couvrir la 
compensation des exonérations, réductions ou abattements 
d’assiette de cotisations ou contributions de sécurité sociale. 
L’année dernière, ces crédits s’élevaient à 3,4 milliards 
d’euros.

Force est de constater que, depuis maintenant plusieurs 
années, le Parlement s’est doté de nouveaux outils pour 
appréhender le fi nancement de la sécurité sociale. Il est 
toutefois paradoxal de prétendre renforcer le contrôle 
des deux chambres sur les comptes publics, alors que, 
aujourd’hui encore, le Gouvernement s’applique à masquer 
la situation fi nancière dans laquelle notre protection sociale 
s’enfonce.

Soyons lucides, le compte n’y est pas sur les compensa-
tions intégrales des exonérations à destination de la sécurité 
sociale. Il suffi  t de rappeler le décalage des sommes ici propo-
sées avec l’objet de la proposition de loi organique, cosignée 
par Alain Vasselle et votée par le Sénat en janvier 2008, 
tendant à prévoir l’approbation par les lois de fi nancement 
de la sécurité sociale des mesures de réduction et d’exoné-
ration de cotisations et de contributions de sécurité sociale 
adoptées en cours d’exercice.

Notre collègue évaluait le montant des assiettes exemp-
tées à 41 milliards d’euros, répartis ainsi : « 16,5 milliards 
pour la participation fi nancière et l’actionnariat salarié, 
5,1 milliards pour les aides directes consenties aux salariés, 
13,6 milliards pour la prévoyance complémentaire et la 
retraite supplémentaire, 5,8 milliards pour la rupture du 
contrat de travail. »

Dans un autre rapport sur la sécurité sociale en date de 
septembre 2007, les magistrats de la Cour des comptes 
avaient consacré un long développement à cette question de 
l’assiette des prélèvements sociaux. Ils y ont vu une source 
potentielle de fi nancement supplémentaire pour la sécurité 
sociale et ont chiff ré le montant du manque à gagner en 
l’évaluant à 30 milliards d’euros pour le régime général.

À cet égard, l’existence des dispositifs d’exonération mise 
en avant dans cet article pose deux questions : une question 
de fond tenant à leur utilité et à leur justifi cation ; une 
question de procédure relative à leurs modalités d’adoption 
et à leur évaluation par le législateur.

Sur ce dernier aspect, les travaux sénatoriaux menés par 
la MECSS au cours des années 2006 et 2007 ont mis en 
évidence l’insuffi  sance du contrôle exercé tant par les minis-
tères sociaux que par les commissions des aff aires sociales 
des deux assemblées. En eff et, dans la mesure où ces exoné-
rations peuvent être insérées dans tout texte législatif, elles 
ont fréquemment été adoptées sans expertise préalable et 
sans l’avis du gestionnaire, en l’occurrence l’ACOSS et les 
URSSAF.



10220 SÉNAT – SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2009

D’après une étude menée par la Direction de la sécurité 
sociale, sur la cinquantaine de mesures d’exonération ou de 
réduction d’assiette de cotisations sociales votées entre le 
début de 2005 et le début de 2007, 40 % ne résultaient pas 
d’un arbitrage interministériel impliquant le ministère des 
aff aires sociales. Or l’impact de ces mesures sur les comptes 
sociaux s’est révélé de plus en plus lourd.

Afi n de corriger cette anomalie, notre collègue Alain 
Vasselle avait donc fait adopter par le Sénat une proposi-
tion de loi en janvier 2008 pour « donner aux lois de fi nan-
cement un rôle central en matière de contrôle des niches 
sociales, en en faisant le “passage obligé” de l’ensemble des 
mesures d’exonération ou d’allégement de charges ».

Ce texte reprenait en partie l’une de nos propositions, 
formulée en 2005 à l’occasion de l’examen du projet de loi 
organique relative aux lois de fi nancement de la sécurité 
sociale. Une solution identique avait également été défendue 
dans le rapport de la mission conjointe des inspections 
générales des fi nances et des aff aires sociales sur l’articula-
tion entre les fi nances de l’État et de la sécurité sociale.

Toutefois, il nous faut le constater, la disposition proposée 
par M. Vasselle n’avait pas remis fondamentalement en cause 
la possibilité, pour les lois ordinaires, de limiter des mesures 
de création ou de modifi cation des dispositifs d’exonération 
de charges sociales. Ainsi avons-nous assisté, depuis 2008, à 
une véritable explosion des exonérations non compensées à 
la sécurité sociale.

Certes, nous disposons via les annexes du PLFSS d’études 
d’impacts plus lisibles en matière de compensation d’exoné-
rations. Néanmoins, cela n’a pas interdit le contournement 
constaté dans cet article du principe, à valeur organique, 
selon lequel toute exonération de cotisations sociales devrait 
être intégralement compensée par une dotation équivalente, 
à l’euro près, de l’État.

M. le président. L’amendement no 288, présenté par 
M. Fischer, Mme David, M. Autain, Mmes Pasquet, 
Hoarau et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Guy Fischer.

M. Guy Fischer. Encore une fois, peut être une de trop, le 
Gouvernement entend, avec cet article 20 et l’annexe 5 du 
PLFSS qui lui est rattachée, procéder à des mesures d’exo-
nérations de cotisations sociales.

Nous tenons vivement à nous opposer à cette pratique 
puisque, comme le faisait remarquer à très juste titre 
M. Wœrth à l’Assemblée nationale, les comptes de l’État et 
ceux de la protection sociale ne sont pas la même chose ! 
Nous en sommes convaincus et en tirons la conclusion que 
le Gouvernement doit cesser de fi nancer ce qui reste de 
sa politique industrielle et de l’emploi avec les cotisations 
sociales. Ne l’oublions pas, ces dernières sont la propriété 
indirecte des salariés puisqu’ils consentent – c’est le sens de 
notre pacte social – à ce que des prélèvements soient opérés 
sur leurs salaires pour être, par la suite, socialisés.

Or, dans la réalité, ils le sont de moins en moins, et l’ins-
tauration des franchises médicales et de la contribution 
de un euro, la diminution du remboursement de certains 
médicaments, voire leur déremboursement pur et simple, 
sont autant de prélèvements à la charge des assurés sociaux, 
alors que, dans le même temps, vous diminuez les cotisa-
tions que doivent logiquement supporter les employeurs.

Nous le savons tous, car cela a été suffi  samment critiqué, 
notamment par la Cour des comptes, ces exonérations de 
cotisations sociales ont un eff et plus que limité sur l’emploi. 
Elles ne peuvent, je le répète, tenir lieu de politique indus-
trielle ou de l’emploi. C’est bien simple : sur les 42 milliards 
d’euros autorisés l’année dernière, seuls 32 milliards d’euros 
– c’est déjà trop ! – ont été eff ectivement utilisés.

Ces exonérations se concentrent sur des mesures contre-
productives pour l’emploi, parmi lesquelles je peux citer, 
d‘une part, les heures supplémentaires et complémentaires, 
les contrats de professionnalisation, les contrats vendanges, 
l’embauche de travailleurs occasionnels de moins de vingt-
six ans dans le secteur agricole, autant de contrats précaires, 
pénibles et à durée déterminée ; d‘autre part, les stock options 
et les retraites « chapeau », moralement discutables.

Au fi nal, ce sont 68 dispositifs qui bénéfi cient d’exoné-
rations. Dans son rapport de 2008, la Cour des comptes 
estime que 20 milliards d’euros d’exonération sont exclu-
sivement consacrés aux contrats à faible rémunération, 
provoquant au passage un eff et d’aubaine et des trappes à 
bas salaires dont l’ensemble des salariés sont, par la suite, les 
victimes.

Cette analyse est d’ailleurs confi rmée dans l’annexe 5 de 
ce PLFSS pour 2010 : on y apprend que les « allégements 
généraux de cotisations sociales patronales sur les bas salaires 
représentent un peu plus de 75 % du montant de l’ensemble 
des mesures d’exonérations compensées à la sécurité sociale 
en 2008 ».

Cette politique est socialement injuste : la non-
compensation des exonérations représente un coût de 
3,5 milliards d’euros. Nul ne peut l’ignorer, le montant des 
exonérations de cotisations sociales concédées par l’État 
cette année aux entreprises et, en premier lieu, aux plus 
grandes d’entre elles, équivaut au montant annuel du défi cit 
de la sécurité sociale pour 2010 !

M. François Autain. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Monsieur Cazeau, puisque vous êtes inter-
venu sur cet article 14, je vous ferai remarquer qu’il ne faut 
pas faire d’amalgame entre, d’une part, les assiettes faisant 
l’objet d’une exonération, et, d’autre part, l’objet de cet 
article, qui ne vise que les allégements de charges ciblés.

M. Guy Fischer. Pour 3,5 milliards d‘euros !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Monsieur Fischer, de par la loi organique, 
cet article revêt un caractère obligatoire. Sa suppression 
ne peut même pas être envisagée. Mme la présidente de la 
commission des aff aires sociales aurait d’ailleurs été en droit 
d’invoquer l’irrecevabilité de l’amendement. (Protestations 
sur les travées du groupe CRC-SPG et du groupe socialiste.) 
Elle a sans doute voulu être particulièrement agréable à 
votre endroit, et j’espère que vous n’abuserez pas de sa 
bonté. (Nouvelles protestations sur les mêmes travées.) Or, je 
crois pouvoir le dire sans trop me tromper, les arguments 
que vous venez d’avancer ont déjà servi au moins une demi-
douzaine de fois depuis le début du débat ! (M. Guy Fischer 
s‘exclame)

Vous avez, une fois de plus, parlé des stock-options, des 
retraites chapeau, du forfait social. Votre discours, on le 
connaît !

M. Guy Fischer. Vous aussi, il vous arrive de vous répéter !
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M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. En nous économisant cette répétition, vous 
pourriez peut-être nous faire gagner un peu de temps dans 
la discussion de ce PLFSS ! Il nous suffi  rait de nous reporter 
aux propos que vous avez tenus depuis le début.

Nous connaissons vos demandes, nous savons les objectifs 
qui sont les vôtres, mais nous ne les partageons malheureu-
sement pas pour le moment.

M. Guy Fischer. Cela va changer !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Peut-être !

La commission ne peut pas être favorable à cet amende-
ment de suppression, contraire aux dispositions de la loi 
organique.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Le 
Gouvernement est défavorable à cet amendement, mais je 
souhaite répondre sur le fond à ses auteurs. J’ai bien pris 
note des motivations qui sous-tendent leur démarche.

Il faut d’abord rappeler que, comme les études le démon-
trent, les allégements de charges sur les bas salaires et les 
exonérations ciblées ont un eff et déterminant sur l’emploi 
des personnes peu qualifi ées et sur les publics fragiles. Je 
m’étonne que vous prôniez des mesures qui toucheraient 
directement ces catégories de population, monsieur Fischer.

Évidemment, au-delà du constat, il est important 
que ces exonérations gardent la meilleure effi  cacité. Le 
Gouvernement a pris plusieurs mesures courageuses.

En 2008, puis en 2009, nous avons réformé les exoné-
rations applicables dans les zones de revitalisation rurale, 
les zones de redynamisation urbaine, les zones franches 
urbaines, les départements d’outre-mer : nous avons prévu 
de soumettre ces exonérations à un plafonnement et de 
mettre en place la dégressivité en fonction du salaire.

C’est un principe important, cohérent avec ce qui est 
pratiqué pour les allégements généraux. Auparavant, ces 
exonérations s’appliquaient sans limite de salaires, ce qui 
était sans doute injuste.

Le Gouvernement a également réorienté l’exonération 
dont bénéfi ciaient les organismes d’intérêt général implantés 
dans une ZRR afi n de les rapprocher des conditions de droit 
commun.

Ces diff érentes mesures contribuent, pour une part impor-
tante, à la baisse du coût des exonérations compensées par 
dotation budgétaire.

Pour compléter ce rapide panorama, il convient d’ajouter 
un aspect tout à fait essentiel, je veux parler de l’action 
menée par le Gouvernement en vue d’assainir les relations 
fi nancières entre l’État et les régimes obligatoires de sécurité 
sociale dont les exonérations constituent un volet impor-
tant.

Cette action s’est notamment traduite, en octobre 2007, 
par l’apurement des dettes du régime général à hauteur de 
5,1 milliards d’euros, ce dont le rapporteur général a bien 
voulu nous donner acte. Elle s’est prolongée par l’apurement 
de la dette du régime social des indépendants, le RSI, et par 
celle des autres régimes dans le cadre de la loi de fi nances 
rectifi cative pour 2008, à hauteur de 750 millions d’euros.

Nous agissons de même en vue d’une budgétisation plus 
sincère. Pour l’année 2009, par exemple, le montant global 
des crédits aff ectés pour la compensation des exonérations 
couvrira l’intégralité des dépenses telles qu’elles sont prévues 
par les régimes.

Je veux, à cette occasion, rendre hommage à mon collègue 
Éric Wœrth, qui s’emploie à promouvoir une vraie politique 
de sincérité des comptes. Les craintes que vous exprimez en 
la matière me paraissent donc véritablement infondées.

Le Gouvernement est défavorable à l’amendement 
no 288.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 288.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 291, présenté par Mme David, 
MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, Hoarau et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
Au début de la sous-section 2 de la section 1 du 

chapitre 2 du titre 4 du livre 2 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un paragraphe 1 ainsi rédigé :

« Paragraphe 1
« Assurance maladie, maternité, invalidité et décès :
« Art. L. 242-4-4. – Le taux de la cotisation est 

modulé pour chaque entreprise selon la variation de sa 
masse salariale dans la valeur ajoutée globale. Le ratio 
ainsi obtenu est aff ecté de cœffi  cients fi xés chaque 
année par décret. Ces cœffi  cients sont fi xés de telle 
manière que les comptes prévisionnels des organismes 
de sécurité sociale et de l’Unedic soient en équilibre.

« Un autre décret détermine les modalités selon 
lesquelles le rapport entre le salaire et la valeur ajoutée 
est pris en compte. Le comité d’entreprise ou, à défaut, 
les délégués du personnel sont associés au contrôle de 
ce ratio. »

La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Cet amendement vise à introduire une 
modulation du taux des cotisations patronales en fonction 
de la politique salariale de l’entreprise et à en permettre le 
contrôle par les représentants du personnel.

Permettre la modulation des exonérations en fonction de 
la politique salariale des entreprises, c’est rendre leur vraie 
raison d’être à ces aides de l’État. C’est tout simplement 
restituer à l’entreprise le rôle qui devrait être le sien : créer 
du travail avant de penser à dégager des profi ts.

L’entrepreneur qui agirait dans le sens de la sauvegarde de 
l’emploi, de la lutte contre l’emploi précaire et mal rémunéré 
serait fi nancièrement encouragé. Au contraire, l’entreprise 
dont la gestion serait totalement fondée sur la spéculation 
fi nancière, qui recruterait uniquement en fonction des 
exonérations accordées et encouragerait la précarité et les 
bas salaires verrait ses cotisations patronales augmenter.

Cette logique rejoint celle que vous proposez en matière 
d’accident du travail, qui consiste à encourager celui qui 
prend les bonnes mesures et à sanctionner celui qui met ses 
salariés en danger. C’est le bonus-malus des accidents du 
travail.
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Cette modulation applicable dans l’entreprise devrait être 
portée à la connaissance des salariés. En eff et, une entreprise 
vertueuse accroîtrait ainsi son attractivité pour les salariés 
actuels et futurs. C’est pourquoi nous proposons que les 
représentants des salariés en soient régulièrement informés.

En outre, des études ont montré que ce type d’exoné-
rations a pour conséquence de retirer toute responsabi-
lité sociale aux entreprises, qui ne sont pas encouragées à 
adopter un comportement vertueux en matière de création 
et de sauvegarde de l’emploi.

Ainsi, avec la logique d’exonération actuelle, le prix du 
travail baisse pour les entreprises, mais les salariés, notam-
ment ceux dont le recrutement ouvre droit à des allége-
ments pour les employeurs, ne voient toujours pas leurs 
salaires augmenter.

Voila pourquoi nous proposons cet amendement visant à 
modifi er le mécanisme des exonérations de cotisations.

Enfi n, pour conclure, je reviendrai sur le débat que nous 
avions ouvert l’année dernière sur cette même question. Le 
rapporteur nous avait rassurés en nous annonçant la mise 
en place d’un groupe de travail entre la commission des 
fi nances et la commission des aff aires sociales. Or, un an 
après, je n’ai encore rien vu venir !

Je vous propose donc de nouveau cet amendement.

M. le président. L’amendement no 294, présenté par 
Mme David, MM. Fischer et Autain, Mmes Pasquet, 
Hoarau et les membres du groupe Communiste, 
Républicain, Citoyen et des Sénateurs du Parti de Gauche, 
est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :
I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :
1o Le I de l’article L. 131-4-2 est complété par un 

alinéa ainsi rédigé :
« Lorsque l’employeur, durant deux années civiles 

consécutives, n’a pas conclu d’accord salarial dans le 
cadre de l’obligation défi nie au 1o de l’article L. 2242-8 
du code du travail dans les conditions prévues aux 
articles L. 2242-1 à L. 2242-4 du même code, les 
exonérations sont supprimées au titre des rémunéra-
tions versées ces années. »

2o Le III de l’article L. 241-13 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’employeur, durant deux années civiles 
consécutives, n’a pas conclu d’accord salarial dans le 
cadre de l’obligation défi nie au 1o de l’article L. 2242-8 
du code du travail dans les conditions prévues aux 
articles L. 2242-1 à L. 2242-4 du même code, la réduc-
tion est supprimée. »

3o Après le V ter de l’article L. 752-3-1, il est inséré 
un V quater ainsi rédigé :

« V quater. – Lorsque l’employeur, durant deux an-
nées civiles consécutives, n’a pas conclu d’accord salarial 
dans le cadre de l’obligation défi nie au 1o de l’arti-
cle L. 2242-8 du code du travail dans les conditions 
prévues aux articles L. 2242-1 à L. 2242-4 du même 
code, l’exonération est supprimée au titre des rémuné-
rations versées cette même année. »

II. – La loi no 96-987 du 14 novembre 1996 relative 
à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville est 
ainsi modifi ée :

1o L’article 12 est complété par un VIII ainsi rédigé :

« VIII. – Lorsque l’employeur, durant deux années 
civiles consécutives, n’a pas conclu d’accord salarial 
dans le cadre de l’obligation défi nie au 1o de l’arti-
cle L. 2242-8 du code du travail dans les conditions 
prévues aux articles L. 2242-1 à L. 2242-4 du même 
code, l’exonération prévue au I est supprimée au titre 
des rémunérations versées ces années. »

2o Au quatrième alinéa de l’article 12-1, les mots : 
« et VII » sont remplacés par les mots : « , VII et VIII ».

III. – Après le troisième alinéa du VII de l’article 130 
de la loi no 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 
fi nances rectifi cative pour 2006, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Lorsque l’employeur, durant deux années civiles 
consécutives, n’a pas conclu d’accord salarial dans le 
cadre de l’obligation défi nie au 1o de l’article L. 2242-8 
du code du travail dans les conditions prévues aux 
articles L. 2242-1 à L. 2242-4 du même code, l’exoné-
ration au titre des rémunérations versées ces années est 
supprimée. »

IV. – Les dispositions des I à III du présent article sont 
applicables à compter du 1er janvier 2010.

La parole est à Mme Annie David.

Mme Annie David. Nous poursuivons dans la même 
logique de recherche de recettes nouvelles pour notre 
système de protection sociale. En eff et, votre constante 
politique d’exonérations a mis à mal ce système.

Nous proposons ici que ces exonérations soient soumises 
à un accord salarial au moment des négociations annuelles 
obligatoires, les NAO, négociations qui, trop souvent, se 
concluent par un constat de carence.

Chaque fois que je présente cet amendement dans cet 
hémicycle, que ce soit à l’occasion du PLFSS ou de tout 
autre texte de loi concernant l’emploi, la seule réponse du 
Gouvernement, c’est d’en appeler à notre confi ance. Hier 
encore, vous nous avez demandé de faire confi ance aux 
partenaires sociaux. Madame la ministre, je fais confi ance 
aux partenaires sociaux, mais c’est du Gouvernement que 
je me méfi e !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est 
dommage !

Mme Annie David. Je pense, en eff et, que les partenaires 
sociaux vont faire en sorte de gagner des droits nouveaux 
pour les salariés.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous préférez 
faire confi ance au MEDEF plutôt qu’au Gouvernement !

Mme Annie David. Quant au Gouvernement, je pense 
qu’il ne poursuit pas les mêmes objectifs que les partenaires 
sociaux ni les nôtres. Je ne peux pas lui faire confi ance.

C’est la raison pour laquelle nous demandons que les 
exonérations consenties aux entreprises soient tributaires 
de cet accord. Et nous souhaitons que les NAO cessent de 
se conclure par un constat de carence, comme c’est trop 
souvent le cas.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. La commission s’est déjà largement exprimée 
sur ce sujet : l’avis est défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Défavorable !
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 291.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour 
explication de vote sur l’amendement no 294.

Mme Annie David. Selon Mme la ministre, ces exonéra-
tions ont produit des eff ets directs sur les personnes faible-
ment qualifi ées.

Pour ma part, les eff ets directs que je constate sont le 
maintien de ces personnes dans leur emploi pour que les 
entreprises continuent de bénéfi cier de ces exonérations...

Ceux qui sortent de ce système de contrats aidés ne se 
voient malheureusement pas proposer de CDD dans l’entre-
prise : ils poursuivent dans la boucle incessante des contrats 
précaires !

Cette politique d’exonérations ne fait que pérenniser 
des situations de bas salaires. En eff et, il est rare que ces 
personnes accèdent à la formation professionnelle qui leur 
est due.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 294.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 20.

(L’article 20 est adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt 
et une heures quarante-cinq.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante, est reprise 
à vingt et une heures quarante-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous reprenons la discussion du projet de loi de fi nance-
ment de la sécurité sociale pour 2010, adopté par l’Assem-
blée nationale.

Mise au point au sujet d’un vote

M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour une 
mise au point au sujet d’un vote.

M. Alain Milon. Monsieur le président, je souhaite faire 
une mise au point sur le vote intervenu par scrutin public 
sur l’amendement no 4 de la commission des aff aires 
sociales, à l’article 17 quater : mes collègues Mme Marie-
Th érèse Bruguière et Mlle Sophie Joissains, MM. Pierre 
Martin, Jean-Claude Gaudin, Bruno Gilles, Jean Faure, 
Jean-François Humbert, Christian Demuynck, Jean-Claude 
Carle, François-Noël Buff et, Michel Th iollière, Gérard 
César, Philippe Dominati et Roland du Luart souhaitaient 
s’abstenir.

Je vous remercie, monsieur le président, de bien vouloir 
faire inscrire au Journal offi  ciel cette mise au point.

M. le président. Acte vous est donné de votre mise au 
point, mon cher collègue.

Discussion des articles (suite)

M. le président. Dans la discussion des articles, nous en 
sommes parvenus à l’examen d’un amendement tendant à 
insérer un article additionnel après l’article 20.

Article additionnel après l’article 20

M. le président. L’amendement no 225, présenté par 
M. P. Blanc, Mmes Debré, Henneron et Hermange, 
MM. Laménie et Milon et Mmes Procaccia et Rozier, est 
ainsi libellé :

Après l’article 20, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – L’article L. 5213-13 du code du travail est ainsi 
modifi é :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Les entreprises adaptées et les centres de distribution 
de travail à domicile bénéfi cient de la réduction prévue 
à l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale. »

2o Au début du second alinéa, les mots : « Les entre-
prises adaptées et les centres de distribution de travail à 
domicile » sont remplacés par le mot : « Ils ».

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes 
de sécurité sociale du I ci-dessus est compensée à due 
concurrence par la création d’une contribution addition-
nelle à la contribution visée à l’article L. 137-7-1 du 
code de la sécurité sociale.

La parole est à M. Marc Laménie.

M. Marc Laménie. La loi no 2005-102 du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées a modifi é le statut 
des ateliers protégés pour les insérer dans le champ du 
milieu ordinaire du travail : on parle désormais d’« entre-
prises adaptées ».

Sans prise en compte de cette situation, les établissements 
publics administratifs gestionnaires d’entreprises adaptées 
vont au-devant de grandes diffi  cultés fi nancières.

C’est pourquoi, dans un souci d’égalité, cet amendement 
prévoit que toutes les entreprises adaptées, quelle que soit 
la nature juridique de la personne morale gestionnaire, 
doivent bénéfi cier des allégements de charges mentionnés 
à l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale pour les 
travailleurs handicapés qu’elles salarient.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. M. Paul Blanc, premier signataire de l’amen-
dement no 225, et tous les autres cosignataires de celui-ci, 
en particulier M. Laménie qui vient de le présenter, ont été 
bien inspirés, et je les en félicite, de présenter cet amende-
ment qui tend vers plus d’équité et auquel la commission 
est très favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je souscris à 
l’esprit qui sous-tend l’amendement no 225, lequel corres-
pond d’ailleurs à un engagement que j’ai pris voilà fort 
longtemps, dans ma vie hors politique, en tant que respon-
sable d’associations de personnes handicapées.

Cependant, au-delà du fait qu’il est délicat de toucher au 
champ de l’allégement général, cet amendement, qui a pour 
objet de faire bénéfi cier les entreprises adaptées de la réduc-
tion générale de cotisations sociales patronales, me paraît 
inutile, et je vais tenter, mesdames, messieurs les sénateurs, 
de vous en convaincre.

Je rappelle que les entreprises adaptées, qui jouent un 
rôle important dans l’accès de tous au milieu du travail 
en fournissant des emplois adaptés aux travailleurs handi-
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capés, perçoivent une aide à hauteur de 80 % du SMIC 
pour chaque emploi de travailleurs handicapés, aide versée 
par l’État, qui, au total, consacre 300 millions d’euros à ce 
secteur.

Ces entreprises bénéfi cient déjà de la réduction générale, 
y compris lorsqu’elles ont le statut d’établissement public 
administratif, qui, en principe, ne donne pas droit aux 
allégements généraux.

Il n’est pas question d’étendre les allégements généraux à 
l’ensemble des établissements publics administratifs, mais le 
Gouvernement a donné des instructions aux URSSAF afi n 
que, pour ces entreprises particulières, le statut d’établisse-
ment public administratif ne soit pas une cause de retrait 
des exonérations.

Cependant, pour conforter le bénéfi ce de l’exonération, 
il est préférable que ces établissements prennent une forme 
juridique qui leur permette de bénéfi cier de plein droit de 
l’exonération. C’est pourquoi les services administratifs sont 
en contact avec les entreprises adaptées afi n de les accompa-
gner dans le processus du changement de statut.

C’est notre objectif, mais, bien sûr, nous avons conscience 
des délais nécessaires pour accomplir cette démarche. 
Je prends donc l’engagement devant vous, mesdames, 
messieurs les sénateurs, que, jusqu’au 30 juin 2010, c’est-à-
dire pendant le temps nécessaire pour que les changements 
de statut interviennent, la réduction dont les entreprises 
adaptées bénéfi cient ne sera pas remise en cause.

À la lumière de ces explications et des garanties que je 
leur donne, je serais très reconnaissante envers les auteurs 
de cet amendement s’ils acceptaient de retirer ce dernier, 
particulièrement bienvenu puisqu’il m’a donné l’occasion 
de donner solennellement et offi  ciellement ces garanties.

M. le président. Monsieur Laménie, l’amendement no 225 
est-il maintenu ?

M. Marc Laménie. M. le rapporteur général avait émis un 
avis très favorable, et je l’en remercie ; mais, compte tenu 
des explications et des garanties que Mme la ministre a 
bien voulu nous donner, je retire cet amendement. (M. Guy 
Fischer proteste.)

M. le président. L’amendement no 225 est retiré.

Section 2
Prévisions de recettes et tableaux d’équilibre

Article 21 et annexe C

 Pour l’année 2010, les prévisions de recettes, répar-
ties par catégorie dans l’état fi gurant en annexe C à la 
présente loi, sont fi xées :

 1o Pour l’ensemble des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale et par branche à :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
DE RECETTES

Maladie  ............................................................... 164,7

Vieillesse  ............................................................. 182,9

Famille  ................................................................. 50,1

Accidents du travail et maladies profession-
nelles  ............................................................. 12,1

Toutes branches (hors transferts entre 
branches) ....................................................... 404,1  ;

 2o Pour le régime général de sécurité sociale et par 
branche à :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
DE RECETTES

Maladie  ............................................................... 141,2

Vieillesse  ............................................................. 92,1

Famille  ................................................................. 49,6

Accidents du travail et maladies profession-
nelles  ............................................................. 10,6

Toutes branches (hors transferts entre 
branches) ....................................................... 288,1  ;

 3o Pour les organismes concourant au fi nancement des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale à :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
DE RECETTES

Fonds de solidarité vieillesse  ............................ 12,9

Annexe C

ÉTAT DES RECETTES PAR CATÉGORIE ET PAR BRANCHE :
DES RÉGIMES OBLIGATOIRES DE BASE DE SÉCURITÉ SOCIALE ;

DU RÉGIME GÉNÉRAL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ;
DES FONDS CONCOURANT AU FINANCEMENT

DES RÉGIMES OBLIGATOIRES DE SÉCURITÉ SOCIALE

 1. Recettes par catégorie et par branche des régimes obligatoires de base de sécurité sociale

  Exercice 2008

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 73,9 94,7 32,4 8,9 209,8

Cotisations fi ctives  ................................................... 1,0 36,5 0,1 0,3 38,0

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,9 1,7 0,8 0,0 4,5

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,4 0,0 0,3 0,0 1,7

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 6,2 6,8 0,1 13,5

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

79,3

59,4

14,3

0,0

16,5

12,2

2,2

0,0

112,2

71,5

Transferts reçus  ........................................................ 1,5 19,5 0,0 0,1 16,0



 SÉNAT – SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2009 10225

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Revenus des capitaux  .............................................. 0,1 0,3 0,1 0,0 0,5

Autres ressources  .................................................... 2,5 0,8 0,4 0,7 4,3

Total par branche ...................................................... 164,0 175,3 57,7 12,3 404,2

  Exercice 2009 (prévisions)

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 73,4 94,5 31,9 8,7 208,5

Cotisations fi ctives  ................................................... 1,0 38,4 0,1 0,3 39,9

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,7 1,4 0,7 0,0 3,8

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,2 0,0 0,4 0,0 1,5

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 6,0 6,7 0,1 13,2

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

79,8

57,8

15,5

0,0

16,1

11,9

2,1

0,0

113,6

69,7

Transferts reçus  ........................................................ 2,1 21,0 0,0 0,1 17,6

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,3 0,0 0,0 0,3

Autres ressources  .................................................... 2,3 0,7 0,3 0,7 3,9

Total par branche ...................................................... 162,3 178,4 56,6 12,1 403,8

  Exercice 2010 (prévisions)

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 73,9 95,5 31,9 8,8 210,1

Cotisations fi ctives  ................................................... 1,1 40,4 0,1 0,4 41,9

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,7 1,4 0,7 0,0 3,9

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,3 0,0 0,4 0,0 1,7

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 6,5 0,0 0,1 7,0

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

81,5

58,2

15,4

0,0

16,3

12,0

2,2

0,0

115,4

70,2

Transferts reçus  ........................................................ 2,0 22,6 0,0 0,1 19,0

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,2 0,0 0,0 0,3

Autres ressources  .................................................... 2,4 0,6 0,3 0,6 3,8

Total par branche ...................................................... 164,7 182,9 50,1 12,1 404,1

Les montants fi gurant en total par branche et par catégorie peuvent être diff érents de l’agrégation des montants détaillés 
du fait des opérations réciproques (notamment transferts).

 2. Recettes par catégorie et par branche du régime général de sécurité sociale

  Exercice 2008

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 66,0 60,7 32,0 8,2 167,0

Cotisations fi ctives  ................................................... 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,8 1,4 0,8 0,0 4,0

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,4 0,0 0,3 0,0 1,7

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 0,0 6,8 0,0 7,2

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

66,8

52,2

9,6

0,0

16,4

12,2

2,0

0,0

94,8

64,4

Transferts reçus  ........................................................ 1,7 17,4 0,0 0,0 14,1

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1

Autres ressources  .................................................... 2,3 0,2 0,4 0,5 3,3

Total par branche ...................................................... 140,7 89,5 57,2 10,8 293,1
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  Exercice 2008

 

(En milliards d’euros)

FONDS
de solidarité 

vieillesse

FONDS
de fi nancement
des prestations 

sociales des non-
salariés agricoles

Cotisations effectives  ............... 0,0 1,7

Cotisations fi ctives  ................... 0,0 0,0

Cotisations prises en charge 
par l’État  .............................. 0,0 0,0

Autres contributions publiques 0,0 0,0

Impôts et taxes affectées ..........
Dont contribution sociale 
généralisée  .........................

13,0

11,6

6,5

1,0

Transferts reçus  ........................ 2,4 5,6

Revenus des capitaux  .............. 0,0 0,0

Autres ressources  .................... 0,0 8,2

Total par organisme  ................. 15,4 22,1

  Exercice 2009 (prévisions)

(En milliards d’euros)

FONDS
de solidarité 

vieillesse

Cotisations effectives  .......................................................... 0,0

Cotisations fi ctives  .............................................................. 0,0

Cotisations prises en charge par l’État  .............................. 0,0

Autres contributions publiques 0,0

Impôts et taxes affectées .....................................................

 Dont contribution sociale généralisée  ........................

10,0

9,1

Transferts reçus  ................................................................... 2,9

Revenus des capitaux  ......................................................... 0,0

Autres ressources  ............................................................... 0,0

Total par organisme  ............................................................ 12,9

  Exercice 2010 (prévisions)

(En milliards d’euros)

FONDS
de solidarité 

vieillesse

Cotisations effectives  .......................................................... 0,0

  Exercice 2009 (prévisions)

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 65,4 60,4 31,6 8,0 165,4

Cotisations fi ctives  ................................................... 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,5 1,2 0,6 0,0 3,4

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,2 0,0 0,4 0,0 1,5

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 0,0 6,7 0,0 7,1

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

66,0

50,3

9,9

0,0

16,0

11,9

2,0

0,0

93,9

62,2

Transferts reçus  ........................................................ 2,4 19,0 0,0 0,0 16,0

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources  .................................................... 2,1 0,1 0,3 0,4 3,0

Total par branche ...................................................... 139,3 90,7 56,1 10,5 291,2

  Exercice 2010 (prévisions)

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 65,9 60,4 31,7 8,1 166,0

Cotisations fi ctives  ................................................... 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,5 1,2 0,7 0,0 3,4

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,3 0,0 0,4 0,0 1,7

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 0,0 0,0 0,0 0,4

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

67,1

50,4

9,6

0,0

16,3

12,0

2,1

0,0

95,1

62,4

Transferts reçus  ........................................................ 2,5 20,6 0,0 0,0 17,7

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources  .................................................... 2,2 0,1 0,3 0,4 3,1

Total par branche ...................................................... 141,2 92,1 49,6 10,6 288,1

 Les montants fi gurant en total par branche et par catégorie peuvent être différents de l’agrégation des montants détaillés 
du fait des opérations réciproques (notamment transferts).

 3. Recettes par catégorie et par branche des organismes concourant au fi nancement des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale
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FONDS
de solidarité 

vieillesse

Cotisations fi ctives  .............................................................. 0,0

Cotisations prises en charge par l’État  .............................. 0,0

Autres contributions publiques 0,0

Impôts et taxes affectées .....................................................

 Dont contribution sociale généralisée  ........................

9,3

9,2

Transferts reçus  ................................................................... 3,6

Revenus des capitaux  ......................................................... 0,0

Autres ressources  ............................................................... 0,0

Total par organisme  ............................................................ 12,9

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur 
l’article.

M. Guy Fischer. Madame la ministre, s’agissant du précé-
dent amendement, j’espère que vous tiendrez l’engage-
ment que vous venez de prendre jusqu’au 30 juin 2010, car 
l’inquiétude quant à la mise en œuvre des budgets est réelle. 
(Mme la ministre acquiesce.)

L’article 21 a pour objet de fi xer les prévisions de recettes 
pour 2010 de l’ensemble des régimes obligatoires de base 
du régime général, ainsi que des organismes concourant au 
fi nancement de la sécurité sociale.

C’est l’occasion pour notre groupe de constater que, 
décidément, le Gouvernement ne tire aucune conséquence 
des échecs du passé. Pourtant, les échanges que nous avons 
eus à l’occasion de l’examen des articles 1er à 7 devraient 
vous permettre de prendre toute la mesure de l’échec de 
votre politique, et donc vous inciter à vous comporter diff é-
remment demain.

Malheureusement, il n’en est rien puisque vous 
prévoyez 404 milliards d’euros pour l’ensemble des 
régimes, 288 milliards d’euros pour le régime général 
et 12,9 milliards d’euros pour le FSV.

Ces recettes, que vous présentez comme volontaires, ne 
suffi  ront pas à fi nancer notre système de protection sociale. 
Et je ne reviendrai pas sur le manque de réalisme de vos 
estimations, basées, je le rappelle, sur une augmentation de 
la masse salariale de 5 % d’ici à 2011 et sur une hausse du 
produit intérieur brut de près de 2,5 %.

Tout cela semble bien peu sérieux. Nous aurions préféré 
que vous concentriez vos eff orts sur ce qui est réellement 
possible.

Nous demandons donc avec insistance au Gouvernement 
de compenser intégralement les exonérations de cotisations 
sociales qu’il consent.

Nous lui demandons également, alors que M. Wœrth 
a parlé d’un remboursement de 2 milliards à 3 milliards 
d’euros, de rembourser la dette cumulée que l’État doit à la 
sécurité sociale.

Nous lui demandons encore de supprimer l’ensemble 
des exonérations qui, à notre avis, nuisent à l’emploi et à sa 
qualité.

À cet égard, et au risque que l’on m’accuse de radoter 
– mais il faut bien que je le rappelle dans ma première inter-
vention de la soirée, pour stimuler l’assemblée (Sourires.) –, 
je ne peux m’empêcher de mentionner la protection dont 
bénéfi cient les plus riches grâce au bouclier fi scal, qui intègre 
la CSG et la CRDS.

En refusant systématiquement les pistes de fi nancement 
que nous proposons, vous plongez notre sécurité sociale 
dans un défi cit abyssal. C’est pourquoi nous nous refusons 
absolument à voter un budget prévisionnel de recettes tout 
à la fois cousu de fi l blanc et irréaliste.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 
l’article.

M. Bernard Cazeau. Ma prise de parole vaudra pour 
l’article 21 et pour articles 22, 23 et 24, ce qui nous fera 
gagner du temps puisque j’étais inscrit sur chacun de ces 
trois articles. Ces articles vont d’ailleurs ensemble puisque 
l’article 21 concerne les prévisions de recettes pour 2010, et 
les articles suivants les tableaux d’équilibre pour 2010.

Regardons les faits en face : en l’espace de deux ans, la 
sécurité sociale devrait connaître un triplement de son 
défi cit. Chaque année, ce sont plus de 10 milliards d’euros 
qui viennent s’ajouter à la dette que nos concitoyens seront 
dans l’obligation de rembourser ! Le défi cit de notre protec-
tion sociale pourrait ainsi avoisiner 40 milliards d’euros 
pour l’année 2011.

M. Philippe Marini, que l’on ne peut guère qualifi er de 
« gauchiste », n’a pas été tendre avec vous à ce sujet, madame 
la ministre, puisque, lors de l’audition de la commission des 
fi nances du jeudi 15 octobre 2009, il a jugé ce chiff re de 
0,75 %, avancé par Mme Christine Lagarde, comme « peu 
vraisemblable ». Il a ajouté par ailleurs que, « à moins de 
supposer un rattrapage de la perte de PIB due à la crise, 
sans mesures nouvelles alourdissant les prélèvements obliga-
toires, ramener à moyen terme le défi cit public à son niveau 
d’avant la crise – sans parler du fait d’atteindre un niveau 
proche de l’équilibre – semble un exercice très docile, pour 
ne pas dire impossible ».

La masse salariale, dont l’évolution est déterminante 
pour les recettes de la sécurité sociale, diminuerait en 2010 
de 0,4 %. Rappelons qu’1 point de masse salariale, c’est 
5 milliards d’euros de moins dans les caisses de l’État. Le 
taux de chômage devrait aussi fortement augmenter en 
2010, passant, selon le dernier rapport Marini, de 9,4 % en 
2009 à 10,3 % en 2010. Par rapport à la situation antérieure 
à la crise, le taux de chômage augmenterait ainsi d’environ 
3 points, ce qui ferait croître structurellement les dépenses 
d’indemnisation du chômage d’environ 12 milliards d’euros, 
soit 0,6 point de PIB. Cette tendance lourde n’apparaît pas 
dans l’article 21.

J’en viens aux tableaux d’équilibre de l’année 2010, joints 
aux articles 22, 23 et 24.

Les chiff res des défi cits sont à proprement apocalyptiques : 
14,2 milliards d’euros de défi cit pour le régime maladie, 
12,2 milliards d’euros pour le régime vieillesse, 4,4 milliards 
pour la famille et 0,7 milliard pour les accidents du travail 
et les maladies professionnelles. Jamais, dans l’histoire de la 
sécurité sociale, nous n’avons connu un déséquilibre aussi 
élevé !

Or une seule piste est avancée dans ce projet de loi de 
fi nancement de la sécurité sociale pour augmenter les 
recettes : la contribution des assurés sociaux. Cela devient 
une habitude !

La hausse du forfait hospitalier, décidée par décret, 
et les nouveaux déremboursements devraient rapporter 
310 millions d’euros : cela n’est pas grand-chose au regard 
du défi cit, mais cela va faire exploser le reste à charge des 
Français, notamment les plus modestes d’entre eux.
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Ainsi, près d’un assuré sur cinq reconnaît avoir modifi é 
sa consommation de soins depuis la mise en place des 
franchises médicales, en 2008 : la part de ces personnes est 
de 31 % parmi les bas revenus, alors qu’elle n’est que de 
9 % parmi les hauts revenus. De fait, les obstacles fi nanciers 
à l’accès aux soins se multiplient, et cela va continuer ainsi. 
Selon l’Institut de recherche et documentation en économie 
de la santé, l’IRDES, 7 % des Français déclarent déjà ne 
pas avoir de couverture complémentaire, mais ce taux est 
de 15 % pour les ménages gagnant moins de 840 euros par 
mois, de 13 % pour les ménages d’ouvriers et de 18 % pour 
les chômeurs.

À travers ces articles, vous nous demandez en somme 
d’avaliser votre attentisme sur les recettes, alors que nous 
avons formulé, au fi l des années, des propositions crédibles 
et ambitieuses. Nous ne pouvons l’accepter, et nous voterons 
donc contre ces articles.

M. le président. L’amendement no 528, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 3, tableau
Rédiger ainsi ce tableau :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
de recettes

Maladie 164,6

Vieillesse 182,4

Famille 50,1

Accidents du travail et maladies professionnelles 12,1

Toutes branches (hors transferts entre branches) 403,7

La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je défendrai 
à la fois les amendements nos 528 et 529, présentés sur cet 
article, l’amendement no 530, présenté à l’article 22, et 
l’amendement no 531, présenté à l’article 23.

Ces amendements modifi ent les objectifs de recettes 
des régimes de base de sécurité sociale. Ils tirent les consé-
quences des amendements votés dans la partie recettes et 
rectifi ent quelques erreurs matérielles.

Je reste bien sûr à la disposition des sénateurs souhaitant 
obtenir des précisions supplémentaires sur ces amende-
ments, qui tendent à présenter les prévisions de recettes, les 
objectifs de dépenses, les soldes et les projections plurian-
nuelles du régime général et de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des affaires 
sociales. Ces amendements, que nous avons reçus assez tardi-
vement, n’ont pu être examinés par la commission. Je n’ai 
toutefois pas jugé nécessaire de réunir cette dernière, car ces 
amendements ne tendent qu’à apporter des corrections à la 
marge aux tableaux fi gurant dans les articles.

Je vous propose donc, mes chers collègues, de voter ces 
amendements, sur lesquels la commission émet un avis 
favorable.

M. Guy Fischer. Nous dénonçons ces dysfonctionne-
ments !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. M. Guy Fischer fait de l’excès de zèle !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il ne s’agit 
pas de dysfonctionnements, monsieur Fischer ! Ce type 
d’amendement ne peut être rédigé qu’au dernier moment, 
une fois que tous les amendements présentés dans la partie 
recettes ont été examinés. Cela se passe tous les ans de la 
même façon...

M. le président. Madame la ministre, même si les choses 
se passent tous les ans de la même façon, il est possible à nos 
collègues de dénoncer cet état de fait. C’est leur liberté de 
parole ! (Mme la ministre sourit.)

La parole est à M. François Autain, pour explication de 
vote.

M. François Autain. Je comprends les observations de 
Mme la ministre. Les amendements tendant à modifi er 
les tableaux ayant été présentés tardivement, il est normal 
que Mme la ministre ne nous ait pas soumis ceux du 
Gouvernement plus tôt. Elle a, cette fois-ci, une bonne 
excuse pour déposer des amendements tardifs, ce qui n’est 
pas toujours le cas. Je lui en donne acte.

Nous prenons également acte, car nous n’avons pas 
d’autre choix, de la décision de Mme la présidente de la 
commission des aff aires sociales de ne pas nous avoir réunis 
en urgence ; elle a pourtant l’habitude de le faire...

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 528.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 529, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. – Alinéa 5 de cette annexe

Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 73,4 94,5 31,9 8,7 208,5

Cotisations fi ctives  ................................................... 1,0 38,4 0,1 0,3 39,9

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,7 1,4 0,7 0,0 3,8

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,2 0,0 0,4 0,0 1,5

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 6,3 6,7 0,1 13,6

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

79,8

57,8

15,5

0,0

16,1

11,9

2,1

0,0

113,6

69,7

Transferts reçus  ........................................................ 2,1 21,0 0,0 0,1 17,6

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,3 0,0 0,0 0,3

Autres ressources  .................................................... 2,7 0,9 0,7 0,7 5,0

Total par branche ...................................................... 162,3 178,4 56,6 12,1 403,8
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Cet amendement a déjà été défendu, et la commission a 
donné son avis.

Je mets aux voix l’amendement no 529.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 21 et l’annexe C, 
modifi és.

(L’article 21 et l’annexe C sont adoptés.)

Article 22

 Pour l’année 2010, est approuvé le tableau d’équilibre, 
par branche, de l’ensemble des régimes obligatoires de 
base de sécurité sociale :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
de recettes

OBJECTIFS
de dépenses SOLDE

Maladie ....................................... 164,7 178,8 -14,2

II. – Alinéa 7 de cette annexe
Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 73,9 95,5 31,9 8,8 210,1

Cotisations fi ctives  ................................................... 1,1 39,9 0,1 0,4 41,5

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,7 1,4 0,7 0,0 3,8

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,3 0,0 0,4 0,0 1,7

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 6,5 0,0 0,1 7,0

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

81,4

58,2

15,4

0,0

16,3

12,0

2,2

0,0

115,3

70,2

Transferts reçus  ........................................................ 2,0 22,6 0,0 0,1 19,0

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,2 0,0 0,0 0,3

Autres ressources  .................................................... 2,8 0,8 0,7 0,6 4,9 

Total par branche ...................................................... 164,6 182,9 50,1 12,1 403,7

III. – Alinéa 13 de cette annexe
Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 65,4 60,4 31,6 8,0 165,4

Cotisations fi ctives  ................................................... 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,5 1,2 0,6 0,0 3,4

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,2 0,0 0,4 0,0 1,5

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 0,0 6,7 0,0 7,1

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

66,0

50,3

9,9

0,0

16,0

11,9

2,0

0,0

93,9

62,2

Transferts reçus  ........................................................ 2,4 19,0 0,0 0,0 16,0

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources  .................................................... 2,5 0,2 0,6 0,5 3,8

Total par branche ...................................................... 139,3 90,7 56,1 10,5 291,2

IV. – Alinéa 15 de cette annexe
Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d’euros)

MALADIE VIEILLESSE FAMILLE ACCIDENTS DU TRAVAIL/
Maladies professionnelles

TOTAL
par catégorie

Cotisations effectives  ............................................... 65,9 60,4 31,7 8,1 166,0

Cotisations fi ctives  ................................................... 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Cotisations prises en charge par l’État  ................... 1,5 1,2 0,7 0,0 3,4

Cotisations prises en charge par la sécurité sociale 1,3 0,0 0,4 0,0 1,7

Autres contributions publiques  .............................. 0,4 0,0 0,0 0,0 0,4

Impôts et taxes affectées ..........................................

Dont contribution sociale généralisée  ....................

67,1

50,4

9,6

0,0

16,3

12,0

2,1

0,0

95,0

62,4

Transferts reçus  ........................................................ 2,5 20,6 0,0 0,0 17,7

Revenus des capitaux  .............................................. 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres ressources  .................................................... 2,6 0,2 0,6 0,5 3,9

Total par branche ...................................................... 141,2 92,1 49,6 10,6 288,1
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PRÉVISIONS
de recettes

OBJECTIFS
de dépenses SOLDE

Vieillesse ..................................... 182,9 195,0 -12,2

Famille ......................................... 50,1 54,5 -4,4

Accidents du travail et maladies 
professionnelles ................... 12,1 12,9 -0,7

Toutes branches (hors trans-
ferts entre branches) ............ 404,1 435,6 -31,5

M. le président. L’amendement no 530, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2, tableau :
Rédiger ainsi le tableau :

(en milliards d’euros)
(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
de recettes

OBJECTIFS
de dépenses SOLDE

Maladie ....................................... 164,6 179,1 -14,5

Vieillesse ..................................... 182,4 195,0 -12,6

Famille ......................................... 50,1 54,5 -4,4

Accidents du travail et maladies 
professionnelles ................... 12,1 12,9 -0,7

Toutes branches (hors trans-
ferts entre branches) ............ 403,7 435,9 -32,2

Cet amendement a déjà été défendu, et la commission a 
donné son avis.

La parole est à M. Guy Fischer, pour explication de vote.

M. Guy Fischer. Après les recettes, dont nous venons de 
parler à l’article 21, vous nous proposez d’adopter le tableau 
d’équilibre de l’ensemble des régimes obligatoires de base. 
Là encore, les chiff res font froid dans le dos : défi cit de 
31,5 milliards d’euros pour 2010, de 12,2 milliards d’euros 
pour l’assurance vieillesse, de 14,2 milliards d’euros pour 
l’assurance maladie, de 4,4 milliards d’euros pour la famille 
et de 0,7 milliard pour les accidents du travail et les maladies 
professionnelles.

À la vue de ces montants, il y a de quoi s’inquiéter, et ce 
d’autant plus – faut-il le rappeler ? – que vous ne prévoyez 
rien pour assurer un fi nancement suffi  sant, si ce n’est de 
petites – au sens de « mesquines » ! – économies faites sur le 
dos des assurés sociaux.

Je répondrai à M. Vasselle, qui préconisait une hausse de 
la CRDS, qu’il n’y a pas de petites augmentations ; il n’y a 
que des augmentations justes et d’autres, trop nombreuses, 
injustes. Si un euro de plus à la charge des personnes dont 
les rémunérations n’excèdent pas le SMIC n’est pas une 
somme insurmontable, elle est insupportable quand, dans le 
même temps, les plus riches en sont épargnés.

Au titre de ces mesures injustes, je prendrai l’exemple des 
4 millions d’euros que devrait rapporter votre mesure sur 
la pension d’invalidité, ou celui des 145 millions d’euros 
que devrait procurer le déremboursement de 35 % à 15 % 
des médicaments, ou encore les 156 millions d’euros que 
devrait rapporter la hausse du forfait hospitalier.

Ces mesures sont insuffi  santes et injustes. C’est pourquoi 
nous voterons contre cet article.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 530.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 22, modifi é.

(L’article 22 est adopté.)

Article 23

 Pour l’année 2010, est approuvé le tableau d’équilibre, 
par branche, du régime général de sécurité sociale :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
de recettes

OBJECTIFS
de dépenses SOLDE

Maladie ....................................... 141,2 155,8 -14,6

Vieillesse ..................................... 92,1 102,9 -10,7

Famille ......................................... 49,6 54,1 -4,4

Accidents du travail et maladies 
professionnelles ................... 10,6 11,4 -0,8

Toutes branches (hors trans-
ferts entre branches) ............ 288,1 318,6 -30,6

M. le président. L’amendement no 531, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2, tableau :
Rédiger ainsi le tableau :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
de recettes

OBJECTIFS
de dépenses SOLDE

Maladie ....................................... 141,2 155,7 -14,5

Vieillesse ..................................... 92,1 102,9 -10,7

Famille ......................................... 49,6 54,1 -4,4

Accidents du travail et maladies 
professionnelles ................... 10,6 11,4 -0,8

Toutes branches (hors trans-
ferts entre branches) ............ 288,1 318,5 -30,5

Cet amendement a déjà été défendu, et la commission a 
donné son avis.

Je le mets aux voix.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 23, modifi é.

(L’article 23 est adopté.)

Article 24

 Pour l’année 2010, est approuvé le tableau d’équilibre 
des organismes concourant au fi nancement des régimes 
obligatoires de base de sécurité sociale :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
de recettes

OBJECTIFS
de dépenses SOLDE

Fonds de solidarité vieillesse .... 12,9 17,4 -4,5

M. le président. Je mets aux voix l’article 24.

(L’article 24 est adopté.)

Article 25

 I. – Pour l’année 2010, l’objectif d’amortissement de la 
dette sociale par la Caisse d’amortissement de la dette 
sociale est fi xé à 5,0 milliards d’euros.

 II. – Pour l’année 2010, les prévisions de recettes par 
catégorie affectées au Fonds de réserve pour les retraites 
sont fi xées à :

(En milliards d’euros)

PRÉVISIONS
de recettes

Prélèvements sociaux sur les revenus du capital.............. 1,5
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PRÉVISIONS
de recettes

Affectation de l’excédent de la Caisse nationale d’assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés ...................... -

Affectation de l’excédent du Fonds de solidarité 
vieillesse ......................................................................... -

Avoirs d’assurance sur la vie en déshérence ..................... -

Revenus exceptionnels (privatisations) ............................. -

Autres recettes affectées ..................................................... -

Total ....................................................................................... 1,5

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 
l’article.

M. Bernard Cazeau. Cet amendement concerne l’objectif 
d’amortissement de la dette sociale par la CADES, la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale, pour 2010.

L’objectif d’amortissement de la dette sociale est fi xé à 
5 milliards d’euros pour 2010, soit un niveau légèrement 
inférieur à celui qui était fi xé pour 2009. Les taux d’intérêt 
devraient en eff et rester modérés en 2010, mais à un niveau 
néanmoins supérieur à celui, exceptionnel, de 2009.

Depuis sa création, la CADES a repris 134,6 milliards 
d’euros de dette. La dernière reprise est intervenue à la fi n 
de l’année 2008 et au début de l’année 2009. Elle a porté sur 
27 milliards d’euros, correspondant aux défi cits cumulés, à 
la fi n de 2008, des branches maladie et vieillesse du régime 
général ainsi que du Fonds de solidarité vieillesse, le FSV. Au 
31 décembre 2009, la dette amortie par la CADES devrait 
s’élever à 42,6 milliards d’euros. En 2010, les abonde-
ments du Fonds de réserve pour les retraites, constitués par 
la fraction de 65 % du prélèvement social de 2 % sur les 
revenus du capital, devraient représenter un montant voisin 
de 2009, soit 1,5 milliard d’euros.

Il est essentiel de prendre conscience que, du fait de votre 
inaction, les transferts de dette à la CADES deviendront de 
plus en plus coûteux à l’approche de la date prévue pour 
la disparition de la Caisse, conjecturée théoriquement en 
2021.

À cet égard, la commission des aff aires sociales du Sénat 
avait adopté, la semaine dernière, un amendement propo-
sant d’augmenter de 0,15 % la CRDS en 2010. Nous réité-
rons notre refus de principe devant les modalités de cette 
nouvelle taxation des ménages : oui à l’augmentation des 
recettes de la CRDS ; non à l’augmentation des prélève-
ments sur les classes moyennes et populaires ! Pour notre 
part, c’est l’assiette que nous voulons élargir.

Cette hausse permettrait, nous disiez-vous, de transférer 
20 milliards d’euros à la CADES. À notre grand soulage-
ment, le Gouvernement s’est opposé à cette idée, qu’une 
partie de la majorité avait déjà essayé, en vain, de promou-
voir à l’Assemblée nationale. Et, comme là-bas, la majorité 
sénatoriale ne vous a pas posé problème.

Vous nous dites, madame la ministre, qu’il est trop tôt 
pour relever certains prélèvements et que nous aurons ce 
débat en 2011, mais pas avant, la priorité étant de sortir de 
la crise. Il serait plus honnête de dire que nous aurons ce 
débat après l’élection de 2012 !

Nous sommes en total désaccord avec votre impré-
voyance. C’est la raison pour laquelle nous ne voterons pas 
cet article.

M. le président. Je mets aux voix l’article 25.

(L’article 25 est adopté.)

Section 3
Dispositions relatives à la trésorerie et à la comptabilité

Article 26

 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifi é :

 1o (Supprimé).

 2o Le dernier alinéa de l’article L. 815-29 est ainsi 
rédigé :

 « Le fi nancement de l’allocation supplémentaire d’inva-
lidité est assuré par l’État pour ce qui concerne le 
régime général des travailleurs salariés et par le fonds 
mentionné à l’article L. 815-26 pour ce qui concerne 
les autres organismes débiteurs de l’allocation, dans des 
conditions fi xées par décret en Conseil d’État. La prise 
en charge par l’État des pertes sur créances d’indus ne 
peut excéder une fraction des prestations versées dans 
l’année, dans des conditions fi xées par décret. » ;

 3o Le dernier alinéa de l’article L. 821-5 est ainsi 
rédigé :

 « Le fi nancement de l’allocation aux adultes handicapés, 
du complément de ressources, de la majoration pour la 
vie autonome et de l’allocation pour adulte handicapé 
mentionnée à l’article 35 de l’ordonnance no 2002-411 
du 27 mars 2002 relative à la protection sanitaire 
et sociale à Mayotte est assuré par l’État. La prise en 
charge par l’État des pertes sur créances d’indus ne 
peut excéder une fraction des prestations versées dans 
l’année, dans des conditions fi xées par décret. »

 II. – Le fi nancement de l’allocation de parent isolé dans 
les départements et collectivités mentionnés au I de 
l’article 29 de la loi no 2008-1249 du 1er décembre 2008 
généralisant le revenu de solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion est assuré par l’État. La prise 
en charge par l’État des pertes sur créances d’indus ne 
peut excéder une fraction des prestations versées dans 
l’année, dans des conditions fi xées par décret.

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, sur 
l’article.

M. Yves Daudigny. Mon intervention portera sur la situa-
tion de la CNSA, la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie.

L’article 26 décharge la sécurité sociale de la prise en 
charge fi nancière de la majoration « parent isolé » de l’allo-
cation d’éducation de l’enfant handicapé. En clair, la CNSA 
remplacera la CNAF pour le fi nancement de cette alloca-
tion.

Cette mesure pourrait paraître anodine si elle n’était 
pas prise pas à un moment critique pour cette institution. 
Les moins-values de CSG et de contribution solidarité 
autonomie l’ont en eff et forcé à réduire son budget par 
deux fois cette année. En conséquence, les fonds transférés 
aux conseils généraux pour fi nancer l’APA à destination du 
1,1 million de personnes âgées dépendantes sont moins 
élevés que prévu, et les départements doivent prendre le 
relais. Pour la première fois, leur participation devrait même 
dépasser 70 % cette année.

La façon même dont la Caisse gère ses budgets fait 
l’objet de vives convoitises. À Bercy, on juge irrecevable 
que la CNSA ne parvienne pas à dépenser l’intégralité de 
ses crédits et que, en conséquence, elle se retrouve à la tête 
d’excédents de trésorerie, un comble en cette période de 
défi cits abyssaux.
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M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. C’est vrai !

M. Yves Daudigny. Du coup, une partie des crédits non 
consommés est gelée – 150 millions d’euros en 2009 –, 
ce qui réduit d’autant l’enveloppe budgétaire de l’année 
suivante.

À la CNSA, on justifi e ces excédents par les délais 
d’ouverture des maisons de retraite. « Entre l’autorisation et 
l’ouverture d’un établissement, il peut se passer deux ans ou 
plus, » ...

M. Guy Fischer. C’est vrai !
M. Yves Daudigny. ... « pendant lesquels les crédits sont 

ouverts mais non consommés », explique M. Laurent 
Vachey. Les acteurs du secteur médico-social et nous-
mêmes dénonçons un tour de passe-passe budgétaire. Nous 
craignons que les crédits gelés ne soient pas réinjectés dans 
le circuit, à terme. Le Gouvernement nous rétorque que 
cela ne remet pas en question les programmes de créations 
de places en établissement.

Il n’en demeure pas moins que le transfert de la majora-
tion « parent isolé » de l’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé de l’État à la CNSA retardera le fi nancement des 
7 500 places en maison de retraite que vous avez promises 
pour l’an prochain, madame la ministre.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur 
l’article.

M. Guy Fischer. L’évolution de l’APA est inquiétante. Les 
conseils généraux sont de plus en plus sollicités pour son 
fi nancement, et on assiste à une inversion de la tendance. 
Du 50-50 qui existait à l’origine, nous évoluons vers un 
30-70. Cela a des conséquences sur l’évolution des restes à 
charge payés par les familles, dont nous craignons qu’ils ne 
deviennent de plus en plus importants.

M. le président. Je mets aux voix l’article 26.
(L’article est adopté.)

Article 26 bis (nouveau)

 Après l’article L. 225-1-3 du code de la sécurité sociale, 
il est inséré un article L. 225-1-4 ainsi rédigé :

 « Art. L. 225-1-4. – Pour l’application des articles 
L. 225-1 et L. 225-1-3, il est créé un comité de pilotage 
de la gestion de la trésorerie de la sécurité sociale, présidé 
par le ministre chargé de la sécurité sociale ou son repré-
sentant, dont le secrétariat est assuré par le président de 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale ou 
son représentant, et qui associe l’ensemble des régimes 
obligatoires de base ainsi que les organismes et fonds 
mentionnés au 8o du III de l’article L.O. 111-4. Il 
comprend un membre de chacune des commissions de 
l’Assemblée nationale et du Sénat chargées des affaires 
sociales et des fi nances.

 « Un décret détermine les modalités d’application du 
présent article. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 8 est présenté par M. Vasselle, au nom 
de la commission des aff aires sociales.

L’amendement no 54 est présenté par M. Jégou, au nom 
de la commission des fi nances.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter 
l’amendement no 8.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. L’article 26 bis a été inséré dans le projet de 
loi par l’Assemblée nationale sur l’initiative de Mme Marie-
Anne Montchamp, qui, par ailleurs, n’a pas voté le PLFSS 
en commission des fi nances.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. À tout péché, 
miséricorde !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Nous ne partageons pas le point de vue de 
Mme Marie-Anne Montchamp, même si la commission des 
aff aires sociales est convaincue, comme elle, de la nécessité 
de mobiliser toutes les trésoreries disponibles de la sphère 
sociale pour permettre à l’ACOSS, l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale, de gérer au mieux l’impor-
tant découvert du régime général. Je rappelle d’ailleurs que 
la commission s’était prononcée en ce sens au moment du 
vote de l’article 33 de la loi de fi nancement de la sécurité 
sociale pour 2009.

Ce dispositif a d’ailleurs commencé à être mis en œuvre 
par l’ACOSS avec la mobilisation des excédents de trésorerie 
de la CNSA, qui porte des billets de trésorerie de l’ACOSS 
à hauteur de plusieurs centaines de millions d’euros. Des 
travaux de rapprochement sont également en cours avec le 
RSI, le régime social des indépendants, et le FSV, le Fonds 
de solidarité vieillesse, même si je doute que le FSV ait 
beaucoup de moyens.

M. François Autain. Eff ectivement !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. La situation de la RSI doit être un peu 
meilleure.

L’institution d’un comité de pilotage de la gestion de la 
trésorerie de la sécurité sociale à cette seule fi n ne paraît 
donc pas particulièrement utile ; il risquerait d’alourdir les 
procédures. La participation des parlementaires à ce comité 
– peut-être pour justifi er sa création ? – pourrait être 
remplacée de façon sans doute plus effi  cace par des opéra-
tions de contrôle eff ectuées par les sénateurs et les députés 
rapporteurs de la loi de fi nancement de la sécurité sociale 
ou en passant par les conseils de surveillance des organismes 
concernés, dont ils sont membres et qu’ils président.

J’en profi te pour vous signaler, madame la ministre, 
que voilà bientôt plus de dix-huit mois que le conseil de 
surveillance de l’ACOSS, que je préside, ne peut se réunir 
car il n’a toujours pas été renouvelé et qu’il n’est donc pas 
complet.

M. Guy Fischer. J’en fais partie !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Madame la ministre, il serait bon que vos 
services luttent contre cette forme d’inertie...

M. Guy Fischer. Tout à fait !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. ... et fassent en sorte de permettre au conseil 
de surveillance de l’ACOSS de se réunir.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. J’en prends 
note !
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M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. M. Fischer, qui est un fi dèle des réunions 
du conseil de surveillance de l’ACOSS, est particulièrement 
marri de cette situation ; il me demande chaque jour quand 
le conseil va se réunir ! (Sourires.)

Je ne doute pas que vous allez nous rassurer, madame la 
ministre, et que nous allons pouvoir satisfaire Mme Marie-
Anne Montchamp en permettant au conseil de surveillance 
de se réunir.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis, 
pour présenter l’amendement no 54.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. 
L’amendement de la commission des fi nances est identique 
à celui de la commission des aff aires sociales. S’il tend lui 
aussi à supprimer l’article 26 bis, ce n’est évidemment pas 
pour être désagréable avec Marie-Anne Montchamp, qui, 
de surcroît, est une élue de mon département !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. En plus ! 
(Sourires.)

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. L’ACOSS 
a, me semble-t-il, des soucis beaucoup plus importants à 
régler. Mieux vaut donc que le conseil de surveillance de 
l’ACOSS puisse se réunir – vous en avez pris note, avez-vous 
dit, madame la ministre – plutôt que de créer un comité 
Th éodule dont on ne sait pas trop ce qu’il ferait.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. J’ai été inter-
pellée sur l’ACOSS. Je pense que cette interpellation 
s’adressait plus à mon collègue Éric Wœrth qu’à moi-même, 
ministre de la santé, mais, soyez assurés, monsieur le rappor-
teur général, monsieur le rapporteur pour avis, mesdames, 
messieurs les sénateurs, que les collaborateurs d’Éric Wœrth 
qui m’entourent ont pris note avec beaucoup d’attention de 
votre demande.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Le problème sera réglé dès demain matin ! 
(Sourires.)

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Par ailleurs, 
vous pouvez compter sur moi pour faire part de votre 
demande au ministre du budget, des comptes publics, de la 
fonction publique et de la réforme de l’État.

Pour en revenir aux amendements identiques nos 8 et 54, 
je comprends tout à fait vos interrogations sur la pertinence 
d’une structure pérenne. Vous préférez laisser se poursuivre 
des liens plus informels et favoriser des rapprochements 
entre organismes. La présence de parlementaires dans les 
conseils de surveillance de ces organismes est l’occasion de 
rappeler la sensibilité qui est la vôtre sur ces sujets.

Sur ces amendements, monsieur le rapporteur général, 
monsieur le rapporteur pour avis, je m’en remettrai donc à 
la sagesse de la Haute Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 8 et 54.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, l’article 26 bis est 
supprimé.

Article 27

 Sont habilités à recourir à des ressources non perma-
nentes afi n de couvrir leurs besoins de trésorerie les 
régimes obligatoires de base et des organismes concou-
rant à leur fi nancement mentionnés dans le tableau ci-
dessous, dans les limites indiquées :

(En millions d’euros)

MONTANTS 
limites

Régime général – Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale ............................................................. 65 000

Régime des exploitants agricoles – Caisse centrale de la 
mutualité sociale agricole ........................................... 3 500

Caisse nationale de retraite des agents des collectivités 
locales ........................................................................... 350

Fonds spécial des pensions des ouvriers des établisse-
ments industriels de l’État ........................................... 90

Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans 
les mines ....................................................................... 750

Caisse nationale des industries électriques et gazières .. 600

Caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la 
Société nationale des chemins de fer français  ......... 1700

Caisse de retraite du personnel de la Régie autonome 
des transports parisiens .............................................. 50

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 
l’article.

M. Bernard Cazeau. J’évoquerai moi aussi l’ACOSS, dont 
il a déjà été question.

Que vont devenir les défi cits colossaux de la sécurité sociale 
accumulés en 2009 et en 2010 et qui, ensemble, dépasseront 
largement les 50 milliards d’euros ? Le Gouvernement ne 
peut plus procéder de manière habituelle et les transférer à 
la CADES en relevant la CRDS. Pour ne pas augmenter les 
prélèvements, vous avez choisi de laisser la dette à l’ACOSS, 
la banque de la sécurité sociale – c’est en eff et devenu une 
banque –, en portant à 65 milliards d’euros ses capacités de 
découvert.

L’ACOSS doit donc gérer des dettes d’un montant inédit. 
Or elle n’est pas équipée pour cela, comme elle l’a dit claire-
ment. Le 6 octobre dernier, son conseil d’administration a 
émis, pour la première fois de son histoire, un avis défavo-
rable sur le PLFSS. Le motif en est simple.

Dès lors qu’aucune reprise de dette n’est prévue dans le 
PLFSS pour 2010, une éventuelle reprise ne pourra inter-
venir qu’à la fi n de l’année 2010 ou au début de l’année 
2011. À cette date, les défi cits cumulés portés par l’ACOSS 
et ceux du FSV devraient, selon les prévisions fi gurant dans 
les annexes du PLFSS, atteindre 63,7 milliards d’euros.

Le transfert à la CADES de cette somme impliquerait 
alors une augmentation de la CRDS de 0,54 point. Le taux 
de cette contribution, actuellement fi xé à 0,5 %, passerait 
alors à 1,04 %. Si l’on attendait une année supplémen-
taire, la dette à transférer pourrait atteindre 99,1 milliards 
d’euros à la fi n de l’année 2011. Compte tenu des calculs 
de la CADES, il faudrait alors porter le taux de la CRDS de 
0,5 % à 1,44 % en 2012.

Concrètement, sur un bulletin de salaire mensuel médian 
de 1 400 euros net, un Français pourrait voir son prélève-
ment de CRDS, qui s’élève aujourd’hui à 56,23 euros par 
an, passer à 161 euros par an en 2012, soit 127 euros de 
plus par an ! Dois-je rappeler que ce gouvernement a fait la 
promesse de ne pas alourdir les prélèvements obligatoires ?
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En vérité, vous avez décidé de jouer la montre afi n de 
reporter les décisions douloureuses au lendemain de l’élec-
tion présidentielle de 2012. Une purge terrible menace 
les Français. Il sera alors, pour reprendre les termes de 
M. Philippe Marini, « impossible » aux salariés d’échapper 
à l’augmentation massive des impôts.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, sur 
l’article.

M. Guy Fischer. Cela ne vous étonnera guère, mais nous 
voterons contre cet article 27, qui fi xe les plafonds d’avance 
de trésorerie pour 2010, c’est-à-dire l’autorisation de décou-
verts, de huit organismes, parmi lesquels l’ACOSS. Comme 
vient de le souligner M. Cazeau, l’ampleur de ce plafond est 
historique.

L’avance de trésorerie est une technique habituelle qui 
permet de dissimuler l’ampleur des défi cits et des diffi  cultés 
à venir. La politique gouvernementale du « laisser fi ler » 
trouve ici ses limites, car ces avances créeront des frais qu’il 
faudra bien payer un jour. Les générations futures peuvent 
vous remercier...

L’ACOSS ne peut plus se fournir entièrement auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations. Elle doit donc se tourner 
vers les marchés...

M. François Autain. Et les billets de trésorerie !

M. Guy Fischer. ... et les billets de trésorerie. Or nous 
savons l’utilisation qui en est faite. Et tout cela a bien 
entendu un coût.

Dans ce contexte, l’article 27 est inadmissible. En réalité, 
une telle disposition sert plus les spéculateurs et les déten-
teurs de fonds de pension que les assurés sociaux. Cette 
politique va générer des intérêts estimés entre 4 milliards et 
7 milliards d’euros, qui vont malheureusement alimenter la 
dette.

Une telle mesure est très inquiétante. Le propre des 
marchés étant leur instabilité, qu’adviendrait-il à l’avenir si 
les taux venaient à croître considérablement, comme cela est 
à craindre ? La réponse est incertaine. En revanche, ce qui 
est sûr, c’est que nous en percevrons les conséquences lors 
de l’examen des prochains projets de loi de fi nancement de 
la sécurité sociale.

Bien entendu, comme il y aura des élections, certaines 
décisions ne seront pas prises... C’est une raison de plus 
pour ne pas voter cet article.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 9 est présenté par M. Vasselle, au nom 
de la commission des aff aires sociales.

L’amendement no 55 est présenté par M. Jégou, au nom 
de la commission des fi nances.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Alinéa 2, tableau, deuxième colonne
À la deuxième ligne de cette colonne, remplacer le 

nombre :
65 000
par le nombre :
45 000

Ces amendements n’ont plus d’objet.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Ces amendements n’ont eff ectivement 
plus d’objet, compte tenu du retrait de notre amendement 
portant sur la CRDS.

L’amendement no 9 était un amendement de coordina-
tion : il visait à abaisser le plafond d’avance de trésorerie de 
l’ACOSS de 65 milliards d’euros à 45 milliards d’euros, ce 
qui aurait permis de rendre la gestion de trésorerie moins 
diffi  cile pour l’Agence. En eff et, l’ACOSS aurait pu se 
cantonner au concours de la Caisse des dépôts et consigna-
tions et à l’émission de billets de trésorerie, alors qu’elle va 
devoir faire appel aux marchés.

Comme le soulignait notre collègue Jean-Pierre Fourcade, 
en cumulant endettement de l’État, endettement de 
l’ACOSS et emprunts de trésorerie, nous prenons un risque 
non négligeable de voir la cotation de l’État touchée et 
d’avoir des taux d’intérêt qui progressent en cours d’année, 
ce qui aurait pour eff et d’augmenter globalement les frais 
fi nanciers et la dette de l’État.

Nous avons donc préféré reporter les décisions à l’année 
prochaine et créer une commission pour travailler sur cette 
question. Nous verrons bien ce qu’il en résultera.

M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour 
explication de vote sur l’article.

M. Yves Daudigny. Les membres du groupe socialiste 
voteront évidemment contre cet article.

Le plafond d’avance de trésorerie de 65 milliards d’euros 
pour l’ACOSS, au sein du régime général, est non seule-
ment historique, mais également injustifi able et porteur de 
graves dangers.

Nous avons bien compris la stratégie du Gouvernement, 
qui est de ne pas nuire à la relance. Nous savons bien 
que la crise a joué un rôle décisif dans l’augmentation du 
défi cit de la sécurité sociale. Mais le choix de recourir à un 
emprunt aussi massif en 2010 ne pourrait se justifi er que si 
le défi cit était, au moins en partie, conjoncturel. Or tous 
les spécialistes s’accordent pour constater que le défi cit de 
30 milliards d’euros à la fi n de cette année sera essentielle-
ment structurel.

En eff et, si ce défi cit était conjoncturel, un retourne-
ment de conjoncture devrait permettre de le résorber. Or, 
même avec les prévisions économiques du Gouvernement 
pour les années à venir, prévisions qui sont volontaristes et 
optimistes, le défi cit ne se comble pas ; dans les meilleures 
hypothèses, il se maintient au même niveau. Cela prouve 
bien que la situation constatée en fi n d’année ne s’explique 
pas par des facteurs conjoncturels.

Pour pouvoir combler le défi cit par une progression du 
produit intérieur brut, il faudrait un taux de croissance de 
l’ordre de 5 %, de 10 %, de 15 %, voire de 20 %, ce qui, 
nous le savons bien, est complètement irréaliste.

Dans ces conditions, fi xer un plafond d’avance de 
65 milliards d’euros pour l’année 2010 est porteur de 
très graves dangers pour les années à venir. Cela revient à 
demander un énorme eff ort d’emprunt sans garantie de 
résultat ! (Applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Jégou, 
pour explication de vote.

M. Jean-Jacques Jégou. Madame la ministre, à titre 
personnel, je suis au regret de devoir voter contre cet article. 
J’aimerais vous expliquer pourquoi.
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Malgré toutes les discussions que nous avons eues avec 
M. Éric Wœrth et l’amitié que je lui porte, je constate 
qu’on ne m’a pas apporté de justifi cation satisfaisante à une 
telle mesure. Mes chers collègues, je ne sais pas si vous êtes 
conscients de ce que vous vous apprêtez à faire en adoptant 
cet article !

J’observe également que les sénateurs du groupe socialiste 
voteront contre l’article 27, mais qu’ils n’ont rien fait pour 
permettre à la CADES de pouvoir éventuellement reprendre 
une partie de la dette.

M. Bernard Cazeau. Nous nous sommes expliqués !
M. Jean-Jacques Jégou. Peut-être, mais reconnaissez 

avec moi que l’explication de vote de votre collègue Yves 
Daudigny n’était pas convaincante.

M. Bernard Cazeau. Nous nous sommes expliqués !
M. Jean-Jacques Jégou. Pour ma part, je trouve votre 

position peu cohérente.
M. Dominique Leclerc. Ah !
M. Jean-Jacques Jégou. Pour ma part, je suis cohérent, 

et j’estime que le dispositif visé à cet article est dangereux. 
La ligne de trésorerie n’en est même plus une ; c’est un trou 
énorme et béant dans lequel l’ACOSS risque de plonger. 
Nous sommes au bord de la rupture !

D’ailleurs, M. Éric Wœrth a, me semble-t-il, déclaré qu’il 
s’agissait de son plus grand souci en matière de dette sociale, 
plus inquiétant même que la dette de l’État. Comment 
allons-nous faire ?

Si je m’apprête à voter contre cet article – et je précise que 
c’est avec regret –, c’est parce que l’on ne nous a pas apporté 
de solution. M. le ministre a même confi rmé ce que j’avais 
souligné en séance publique mardi après-midi, c’est-à-dire 
qu’il n’y avait pas de solution.

Nous ne pourrons pas faire la même chose en 2011. À 
ce moment-là, l’ACOSS crèvera tous les plafonds. Il y 
a d’autant moins de solutions que la Caisse des dépôts et 
consignations est bloquée à 31 milliards d’euros. Il reste 
les billets de trésorerie. D’ailleurs, l’agence France Trésor, 
l’AFT, va en acheter.

La seule bonne nouvelle qui nous a été apportée par 
M. Éric Wœrth est que l’État – et c’est très courageux de 
sa part compte tenu de sa situation budgétaire – rembour-
sera quelque 2 milliards ou 3 milliards d’euros à la sécurité 
sociale. C’est un petit ballon d’oxygène.

Toutefois, madame la ministre, je suis obligé, à regret, de 
voter contre cet article.

M. Bernard Cazeau. Fossoyeurs !
M. le président. Je mets aux voix l’article 27.
(L’article 27 est adopté.)

Article additionnel après l’article 27

M. le président. L’amendement no 411, présenté par 
M. Revet, est ainsi libellé :

Après l’article 27, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le deuxième alinéa de l’article L. 314-4 du code de 
l’action sociale et des familles est complété par une 
phrase ainsi rédigée :

« Ces règles tiennent compte de cœffi  cients correc-
teurs, s’appliquant aux tarifs plafonds, adaptés aux 

écarts de charges fi nancières résultant d’obligations 
légales et réglementaires particulières en matière sociale 
et fi scale. »

Cet amendement n’est pas soutenu.

Mes chers collègues, je vous informe que la France a battu 
l’Afrique du Sud par 20 à 13. (Applaudissements.)

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. La suppres-
sion du droit à l’image collective ne les a apparemment pas 
démoralisés ! (Sourires.)

Seconde délibération sur la troisième partie

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Monsieur le 
président, en vertu de l’article 47 bis – 1 A du règlement du 
Sénat, je demande une seconde délibération sur l’article 9 et 
l’annexe B, c’est-à-dire les tableaux pluriannuels.

M. le président. En application de l’article 47 bis – 1 A, 
alinéa 1, du règlement, la seconde délibération est de 
droit lorsqu’elle est demandée par le Gouvernement ou la 
commission des aff aires sociales.

Quelle est la durée de la suspension de séance souhaitée 
par la commission pour lui permettre de présenter son 
nouveau rapport ?

Mme Muguette Dini, présidente de la commission des 
affaires sociales. La commission souhaite une suspension de 
séance de quelques minutes pour examiner l’amendement 
du Gouvernement.

M. le président. Mes chers collègues, nous allons inter-
rompre nos travaux pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-deux heures quarante, est 
reprise à vingt-deux heures quarante-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous allons procéder à la seconde délibération sur l’article 
9 et l’annexe B.

Je rappelle au Sénat les termes de l’article 43, alinéa 6, du 
règlement : « Dans sa seconde délibération, le Sénat statue 
seulement sur les nouvelles propositions du Gouvernement 
ou de la commission, présentées sous forme d’amendements 
et sur les sous-amendements s’appliquant à ces amende-
ments. »

Article 9 et annexe B

Est approuvé le rapport fi gurant en annexe B à la présente 
loi décrivant, pour les quatre années à venir (2010-2013), les 
prévisions de recettes et les objectifs de dépenses par branche 
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale et du 
régime général, les prévisions de recettes et de dépenses des 
organismes concourant au fi nancement de ces régimes, ainsi 
que l’objectif national de dépenses d’assurance maladie.

ANNEXE B

RAPPORT DÉCRIVANT LES PRÉVISIONS DE RECETTES ET 
LES OBJECTIFS DE DÉPENSES PAR BRANCHE

DES RÉGIMES OBLIGATOIRES DE BASE ET DU RÉGIME 
GÉNÉRAL, LES PRÉVISIONS DE RECETTES

ET DE DÉPENSES DES ORGANISMES CONCOURANT
AU FINANCEMENT DE CES RÉGIMES AINSI QUE 
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L’OBJECTIF NATIONAL DE DÉPENSES D’ASSURANCE 
MALADIE POUR LES QUATRE ANNÉES À VENIR

Hypothèses d’évolution moyenne sur la période 
2010-2013

(En %)

2009 2010 2011 2012 2013

Produit intérieur brut en 
volume ........................... -2,25 0,8 2,50 2,50 2,50

Masse salariale privée ........ -2,00 -0,40 5,00 5,00 5,00

Infl ation ................................ 0,40 1,20 1,75 1,75 1,75

Objectif national de 
dépenses d’assurance 
maladie (en valeur) ....... 3,4 3,0 3,0 3,0 3,0

 Le scénario économique retenu est identique à celui 
présenté dans le cadre du rapport économique, social 
et fi nancier annexé au projet de loi de fi nances pour 
2010. Il tient compte des hypothèses retenues dans le 
cadre de la programmation pluriannuelle des fi nances 
publiques en termes de croissance, avec une évolution 
du PIB de 2,5 % par an à partir de 2011. Le rebond de 
croissance à partir de 2011 repose sur l’hypothèse d’un 
retour de l’environnement international sur un sentier 
de croissance moyen et un rattrapage partiel des retards 
de croissance accumulés entre 2008 et 2010. Ce même 
effet de rattrapage est envisagé pour la masse salariale 
après deux années consécutives de décroissance.

 À ce stade, en l’absence de schéma de traitement de la 
dette qui ne peut être décidé dans le contexte écono-
mique actuel, les comptes du régime général intègrent 
les frais fi nanciers qui atteignent 3 milliards d’euros à 
l’horizon 2013 et sont inclus dans le défi cit présenté.

 La crise économique éloigne l’horizon de retour à 
l’équilibre de la sécurité sociale. Cela reste néanmoins 
un objectif essentiel à la soutenabilité du système de 
protection sociale. L’action publique doit dès à présent 
contribuer à renforcer la croissance future par la 
recherche d’une meilleure compétitivité des entreprises 
et une maîtrise accrue des dépenses. Malgré les défi cits 
accumulés à fi n 2010 qui pénalisent le rétablissement 
rapide des fi nances sociales, l’objectif reste bien la 
réduction régulière des défi cits grâce à une maîtrise des 
dépenses et une préservation de l’assiette des cotisations 
et contributions sociales.

 Des recettes affectées durablement par la crise écono-
mique

 Les recettes de la sécurité sociale sont majoritairement 
assises sur les revenus d’activité et font l’objet d’une 
réactivité importante en cas de retournement de la 
conjoncture économique. 70 % des recettes du régime 
général sont en effet constituées des cotisations et de la 
CSG sur les revenus d’activité.

 La perte de recettes imputable à la chute de la masse 
salariale en 2009 et 2010 sera diffi cile à résorber. Par 
rapport à une progression moyenne de la masse salariale 
privée de 4,1 % constatée sur la période 1998-2007, 
le régime général perd plus de 12 milliards d’euros 
de recettes en 2009 et 9 milliards supplémentaires en 
2010.

 Les revenus du capital sont également affectés en 
2010 par la crise : moindres versements de dividendes 
compte tenu de l’effondrement des revenus des sociétés, 

baisse des plus-values mobilières du fait de la chute des 
marchés boursiers, modération des revenus fonciers en 
raison du retournement du marché immobilier...

 Compte tenu de l’écart entre charges et produits à fi n 
2010, une progression des recettes identique à celle des 
dépenses ne permet pas de stabiliser le solde.

 Le retour de la croissance ne doit pas être freiné par une 
hausse des prélèvements obligatoires qui affecterait la 
compétitivité des entreprises et le pouvoir d’achat des 
ménages. En revanche, dans la continuité des mesures 
prises dans ce projet de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale et dans les lois de fi nancement antérieures, le 
Gouvernement poursuivra son action d’évaluation des 
niches sociales et de suppression de celles qui se révèlent 
inéquitables.

 La nécessité de poursuivre la maîtrise des dépenses

 L’effort de maîtrise des dépenses d’assurance maladie, 
avec un objectif national des dépenses d’assurance 
maladie (ONDAM) fi xé à 3 % par an, doit se prolonger 
sur toute la période. C’est une condition indispen-
sable pour infl échir le rythme tendanciel des dépenses 
et éviter une aggravation des défi cits. Respecter cet 
objectif de 3 % en 2010, 2011, 2012 et 2013 nécessite 
de réaliser chaque année 2,3 milliards d’euros d’écono-
mies nouvelles par rapport à une progression naturelle 
des dépenses de l’ordre de 4,5 %. Ces efforts doivent 
permettre de recentrer progressivement l’assurance 
maladie sur le fi nancement des dépenses les plus utiles 
médicalement et d’améliorer l’effi cacité du système de 
soins.

 En matière de retraites, les dépenses tendancielles sont 
dynamiques compte tenu de l’arrivée à la retraite des 
classes nombreuses du baby-boom et de l’allongement 
de l’espérance de vie. Le contexte économique qui pèse 
sur les recettes des régimes d’assurance vieillesse rend 
d’autant plus nécessaire la maîtrise des dépenses pour 
assurer la pérennité du système de retraites et maintenir 
l’équité et la solidarité entre les générations. Le rendez-
vous 2010 est essentiel, car il doit permettre de restaurer 
l’équilibre de la branche tant à court terme qu’à moyen 
et long termes. Conformément à la demande du 
Président de la République exprimée devant le Congrès 
le 22 juin 2009, tous les thèmes devront être abordés : 
l’âge, la durée de cotisations, la pénibilité, le niveau des 
cotisations, la transition entre vie active et retraite, la 
mobilité entre les régimes... Le Conseil d’orientation 
des retraites doit également, à la demande du Parlement, 
remettre un rapport début 2010 sur les pistes d’une 
évolution globale du système de retraite français, en 
examinant les modalités techniques de passage à un 
régime par points ou de « comptes notionnels ».

 En matière d’assurance vieillesse, la réfl exion sur la 
réallocation de certaines dépenses et recettes au sein 
du système de protection sociale doit se poursuivre. 
La possibilité de diminuer les cotisations d’assurance 
chômage et d’augmenter à due concurrence les cotisa-
tions vieillesse voit son horizon repoussé compte tenu 
de la dégradation de la situation fi nancière du régime 
d’assurance chômage sous l’effet de la crise économique. 
En revanche, au sein de la sécurité sociale, certaines 
réallocations de charges gardent toute leur raison d’être. 
Ainsi, dans la logique de prise en charge des avantages 
non contributifs par le Fonds de solidarité vieillesse, ce 
projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale prévoit 
que le FSV fi nance les validations gratuites de trimes-
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tres accordées au titre des périodes d’arrêt maladie, 
maternité, ou d’invalidité, qui sont aujourd’hui prises 
en charge par la Caisse nationale d’assurance vieillesse 
(CNAV). Cette opération sera conduite en deux temps, 
pour environ 600 millions d’euros en 2010 et autant 
en 2011. Elle sera neutre fi nancièrement pour le FSV. 
Celui-ci profi te en effet du transfert progressif sur trois 
ans de l’intégralité du fi nancement des majorations de 
pensions pour enfants à la Caisse nationale d’alloca-
tions familiales (CNAF), voté en loi de fi nancement de 
la sécurité sociale pour 2009.

 La branche Famille devra contribuer au redressement 
des fi nances sociales. Les perspectives relativement 
modérées d’infl ation faciliteront cet effort de maîtrise 
malgré une dynamique démographique susceptible 
d’accroître tendanciellement les dépenses notamment 
sur la petite enfance. La priorité donnée au développe-
ment des modes de garde pour les enfants de moins de 
trois ans doit inciter à faire des choix afi n de rétablir 
l’équilibre structurel de la branche.

(En milliards d’euros)

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Maladie

Recettes ..................................................... 135,4 140,7 139,3 141,2 147,4 154,1 160,6

Dépenses .................................................. 140,0 145,2 150,8 155,8 161,1 166,6 172,2

Solde ......................................................... -4,6 -4,4 -11,5 -14,6 -13,7 -12,5 -11,6

 Accidents du travail/Maladies professionnelles

Recettes ..................................................... 10,2 10,8 10,5 10,6 11,2 11,7 12,2

Dépenses .................................................. 10,7 10,5 11,2 11,4 11,7 11,9 12,2

Solde ......................................................... -0,5 0,2 -0,6 -0,8 -0,5 -0,2 0,0

Famille

Recettes .................................................... 54,9 57,2 56,1 49,6 51,8 54,0 56,3

Dépenses ................................................. 54,8 57,5 59,2 54,1 56,1 57,7 59,4

Solde ........................................................ 0,2 -0,3 -3,1 -4,4 -4,3 -3,7 -3,1

Vieillesse

Recettes ..................................................... 85,8 89,5 90,7 92,1 96,4 100,2 104,2

Dépenses .................................................. 90,4 95,1 98,9 102,9 108,0 113,2 118,7

Solde ......................................................... -4,6 -5,6 -8,2 -10,7 -11,6 -13,0 -14,5

Toutes branches consolidé

Recettes ..................................................... 281,6 293,1 291,2 288,1 301,1 314,4 327,5

Dépenses .................................................. 291,1 303,3 314,6 318,6 331,2 343,8 356,7

Solde ......................................................... -9,5 -10,2 -23,5 -30,6 -30,1 -29,4 -29,2

Ensemble des régimes obligatoires de base

(En milliards d’euros)

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Maladie

Recettes ..................................................... 157,4 164,0 162,3 164,7 171,4 178,9 186,1

Dépenses .................................................. 162,4 168,1 173,9 178,8 185,2 191,4 197,7

Solde ......................................................... -5,0 -4,1 -11,6 -14,2 -13,7 -12,5 -11,6

 Accidents du travail/Maladies professionnelles

Recettes .................................................... 11,7 12,3 12,1 12,1 12,7 13,2 13,8

Dépenses ................................................. 12,1 12,1 12,6 12,9 13,1 13,4 13,6

Solde ........................................................ -0,4 0,2 -0,5 -0,7 -0,4 -0,1 0,2

Famille

Recettes ..................................................... 55,4 57,7 56,6 50,1 52,3 54,5 56,8

Dépenses .................................................. 55,2 58,0 59,7 54,5 56,6 58,2 59,9

Solde ......................................................... 0,2 -0,3 -3,1 -4,4 -4,3 -3,7 -3,1

Vieillesse

Recettes ..................................................... 169,1 175,3 178,4 182,9 189,6 196,4 203,3

Dépenses .................................................. 173,0 180,9 187,9 195,0 202,5 210,7 219,0

Solde ......................................................... -3,9 -5,6 -9,5 -12,2 -13,0 -14,3 -15,7

Toutes branches consolidé

Recettes ..................................................... 388,7 404,2 403,8 404,1 420,2 437,2 454,0

Dépenses .................................................. 397,9 414,0 428,5 435,6 451,6 467,8 484,2
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 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Solde ......................................................... -9,1 -9,7 -24,7 -31,5 -31,4 -30,6 -30,3

Fonds de solidarité vieillesse

(En milliards d’euros)

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Recettes ..................................................... 14,4 15,4 12,9 12,9 14,2 14,7 15,3

Dépenses .................................................. 14,3 14,5 16,0 17,4 18,2 18,4 18,5

Solde ......................................................... 0,2 0,8 -3,0 -4,5 -4,0 -3,7 -3,1

  Fonds de fi nancement des prestations sociales agricoles

(En milliards d’euros)
2008

Recettes ........................................................................................................................................................................................................................ 22,1

Dépenses ..................................................................................................................................................................................................................... 16,8

Solde ............................................................................................................................................................................................................................ 5,3

M. le président. L’amendement no A-1, présenté par le Gouvernement, est ainsi libellé :
I. – Alinéa 16
Rédiger ainsi ce tableau :

Régime général

(en milliards d’euros)

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Maladie

Recettes 135,4 140,7 139,3 141,2 147,4 154,1 160,6

Dépenses 140,0 145,2 150,8 155,7 160,9 166,3 171,9

Solde AT/MP -4,6 -4,4 -11,5 -14,5 -13,5 -12,2 -11,3

Recettes 10,2 10,8 10,5 10,6 11,2 11,7 12,2

Dépenses 10,7 10,5 11,2 11,4 11,7 11,9 12,2

Solde Famille -0,5 0,2 -0,6 -0,8 -0,5 -0,2 0,0

Recettes 54,9 57,2 56,1 49,6 51,8 54,0 56,3

Dépenses 54,8 57,5 59,2 54,1 56,1 57,8 59,4

Solde Vieillesse 0,2 -0,3 -3,1 -4,4 -4,3 -3,8 -3,2

Recettes 85,8 89,5 90,7 92,1 96,4 100,2 104,2

Dépenses 90,4 95,1 98,9 102,9 108,0 113,2 118,7

Solde toutes branches consolidé -4,6 -5,6 -8,2 -10,7 -11,6 -13,0 -14,5

Recettes 281,6 293,1 291,2 288,1 301,1 314,4 327,5

Dépenses 291,1 303,3 314,6 318,5 331,1 343,6 356,4

Solde -9,5 -10,2 -23,4 -30,5 -29,9 -29,2 -28,9

II. – Alinéa 17
Rédiger ainsi ce tableau :

Ensemble des régimes obligatoires de base

(en milliards d’euros)

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Maladie        

Recettes 157,4 164,0 162,3 164,6 171,4 178,8 186,0

Dépenses 162,4 168,1 173,8 179,1 184,9 191,0 197,3

Solde AT/MP -5,0 -4,1 -11,5 -14,5 -13,5 -12,2 -11,3

Recettes 11,7 12,3 12,1 12,1 12,7 13,2 13,8

Dépenses 12,1 12,1 12,6 12,9 13,1 13,4 13,6

Solde Famille -0,4 0,2 -0,5 -0,7 -0,4 -0,1 0,2

Recettes 55,4 57,7 56,6 50,1 52,3 54,5 56,8

Dépenses 55,2 58,0 59,7 54,5 56,6 58,2 59,9

Solde Vieillesse 0,2 -0,3 -3,1 -4,4 -4,3 -3,7 -3,1

Recettes 169,1 175,3 178,4 182,4 189,2 195,9 202,9

Dépenses 173,0 180,9 187,9 195,0 202,6 210,7 219,0

Solde toutes branches consolidé -3,9 -5,6 -9,5 -12,6 -13,4 -14,8 -16,1

Recettes 388,7 404,2 403,8 403,7 419,8 436,6 453,5

Dépenses 397,9 414,0 428,4 435,9 451,4 467,5 483,8

Solde -9,1 -9,7 -24,6 -32,2 -31,6 -30,8 -30,4
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La parole est à Mme la ministre.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Il s’agit d’un 
simple amendement technique, qui vise à modifi er les objec-
tifs de recettes, de dépenses, de solde, ainsi que les projec-
tions pluriannuelles du régime général et de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base.

Il tend à tirer les conséquences d’un certain nombre 
d’amendements qui ont été adoptés au cours de nos débats.

C’est une mesure technique classique au cours de l’examen 
d’un projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. La commission est favorable à cet amende-
ment.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no A-1.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 9 et l’annexe B, 
modifi és.

(L’article 9 et l’annexe B sont adoptés.)

M. le président. Nous avons achevé l’examen de l’article et 
de l’annexe soumis à la seconde délibération.

Vote sur l’ensemble de la troisième partie

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de la troisième 
partie du projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale 
pour 2010.

Je rappelle que, lorsque le Sénat n’adopte pas les disposi-
tions du projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale 
relatives aux recettes et à l’équilibre général pour l’année 
à venir, la quatrième partie du projet de loi est considérée 
comme rejetée.

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin 
public ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 71 :

Nombre de votants ...........................................  340
Nombre de suffrages exprimés ..........................  333
Majorité absolue des suffrages exprimés ...........  167

Pour l’adoption ................................ 182
Contre  ............................................ 151

Le Sénat a adopté.

Nous allons maintenant examiner la quatrième partie 
du projet de loi concernant les dispositions relatives aux 
dépenses pour 2010.

QUATRIÈME PARTIE

Dispositions relatives aux dépenses pour 2010

Section 1
Dispositions relatives aux dépenses d’assurance maladie

Articles additionnels avant l’article 28

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 181 rectifi é est présenté par 
MM. P. Blanc, Laménie et Gilles, Mlle Joissains et 
M. Gournac.

L’amendement no 457 est présenté par MM. Milon, 
P. Blanc, Laménie et Houpert et Mmes Sittler et Panis.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Avant l’article 28, insérer un article additionnel ainsi 

rédigé :
Le premier alinéa de l’article L. 162-15 du code de 

la sécurité sociale est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Les organisations nationales les plus représentatives 
des établissements de santé publics et privés prennent 
part avec voix consultative à la négociation entre l’Union 
Nationale des Caisses d’Assurance Maladie et les organi-
sations syndicales représentatives des professionnels de 
santé concernés dès lors que les dispositions conven-
tionnelles négociées sont susceptibles de comporter des 
incidences sur le fi nancement et le fonctionnement des 
établissements de santé. »

La parole est à M. Marc Laménie, pour présenter l’amen-
dement no 181 rectifi é.

M. Marc Laménie. Cet amendement est dû à l’initiative de 
notre collègue Paul Blanc. La négociation des conventions 
et avenants relatifs, notamment, à la classifi cation commune 
des actes médicaux est aujourd’hui conduite par l’UNCAM 
avec les seuls représentants des professionnels libéraux.

Bien que le contenu de ces conventions puisse avoir un 
impact important sur le fonctionnement et le fi nancement 
des établissements de santé, les fédérations représentatives 
de ces établissements n’y sont pas associées.

Cela illustre la nécessité d’autoriser les fédérations hospi-
talières à être parties prenantes avec voix consultative aux 
négociations conventionnelles qui concernent les établisse-
ments de santé qu’elles représentent.

M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour 
présenter l’amendement no 457.

M. Alain Milon. Cet amendement est identique à celui que 
vient de présenter mon collègue Marc Laménie.

Il vise à faire en sorte que les fédérations hospitalières – la 
Fédération hospitalière de France, ou FHF, la Fédération de 
l’hospitalisation privée, ou FHP, la Fédération des établis-
sements hospitaliers et d’aide à la personne, ou FEHAP – 
puissent être associées aux discussions conventionnelles 
entre l’UNCAM et les organisations syndicales représenta-
tives des professionnels de santé dès lors que sont prises des 
dispositions qui concernent directement les établissements.

Ce point est extrêmement important, d’autant que nous 
souhaitons simplement que les organisations aient voix 
consultative au cours des délibérations.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Je n’apprendrai rien à Mme la ministre 
puisqu’elle veille sur toutes ces questions.

Nos collègues le savent bien, les négociations convention-
nelles se font aujourd’hui sur la base d’une relation bilaté-
rale entre la CNAM et les organisations représentatives des 
médecins libéraux.

Pas plus tard que l’année dernière, nous avons décidé 
de permettre à l’UNCAM de s’asseoir autour de la table 
des négociations pour les sujets pouvant la concerner. Un 
premier protocole a été signé avec l’UNCAM relatif au 
secteur optionnel.

Cependant, pour le moment, nous n’avons pas franchi 
le pas qui consiste à ouvrir également la table des négocia-
tions conventionnelles aux fédérations hospitalières, car cela 
modifi erait un peu l’esprit des discussions.

Je comprends la demande qui vient d’être exprimée 
par M. Alain Milon, qui souhaite limiter l’invitation à la 
négociation aux sujets intéressant les fédérations.

Je crois savoir qu’une telle consultation se pratique déjà de 
manière informelle et non offi  cielle. Vous voudriez simple-
ment que l’informel devienne offi  ciel, mes chers collègues.

Je ne veux point préjuger la question et je laisse le soin à 
Mme la ministre de la santé de livrer son sentiment ; mais 
tout en comprenant la démarche de nos collègues, il me 
semblerait préférable que ces amendements soient retirés.

En tout état de cause, je ne doute pas que Mme Roselyne 
Bachelot-Narquin saura pleinement rassurer nos collègues 
dans un instant.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. M. le rappor-

teur général a rappelé les termes des négociations conven-
tionnelles entre, d’un côté, les syndicats représentant les 
médecins et, de l’autre, l’assurance maladie au sens large 
puisque cette dernière comprend maintenant l’assurance 
maladie obligatoire et l’assurance maladie complémentaire.

Le fi nancement et les modalités d’organisation des établis-
sements relèvent d’autres textes et d’autres procédures. La 
disposition proposée ne ferait à mon avis qu’ajouter une 
certaine confusion et ne serait absolument pas comprise par 
les partenaires conventionnels en l’état actuel des négocia-
tions.

Bien sûr, le ministre de la santé, qui bénit, en quelque 
sorte, les négociations conventionnelles, fait entrer de 
manière informelle dans le périmètre de la discussion les 
fédérations hospitalières, par exemple, si les sujets abordés 
concernent celles-ci. Mais cette participation, comme l’a 
souligné excellemment Alain Vasselle, reste informelle.

Dans une récente décision, le Conseil d’État a rejeté la 
requête d’un établissement de santé portant sur certaines 
dispositions de l’avenant no 24 relatives à la baisse des 
forfaits techniques au motif d’ordre public que cet établisse-
ment n’avait pas intérêt à agir.

La mesure que vous souhaitez introduire serait véritable-
ment un élément perturbateur.

Je préfère, pour ma part, m’en tenir à la démarche actuelle, 
c’est-à-dire au contact informel sur des sujets pouvant avoir 
une incidence sur les établissements hospitaliers.

Par conséquent, dans le même esprit que M. le rapporteur 
général, je vous invite, messieurs les sénateurs, à retirer ces 
amendements.

M. le président. Monsieur Laménie, l’amendement no 181 
rectifi é est-il maintenu ?

M. Marc Laménie. Compte tenu des informations que 
Mme la ministre vient de nous donner, je retire cet amende-
ment.

M. le président. L’amendement no 181 rectifi é est retiré.
Monsieur Milon, l’amendement no 457 est-il maintenu ?
M. Alain Milon. Je souhaite, avec la bénédiction de Mme la 

ministre, revenir sur l’avenant no 24, qui a provoqué la 
réaction des trois fédérations hospitalières.

En eff et, cet avenant conclu entre les radiologues libéraux 
et l’UNCAM avait abouti à une baisse des forfaits techni-
ques de scanners et d’IRM.

Or ces forfaits sont dans leur large majorité perçus par les 
établissements de santé eux-mêmes, et non par les radiolo-
gues.

Une négociation a donc eu lieu entre des professionnels 
et l’UNCAM sur le dos de ceux qui étaient directement les 
bénéfi ciaires des forfaits versés aux établissements.

Je souhaite que l’on puisse convoquer d’une manière 
informelle les fédérations lorsqu’elles sont concernées par 
les décisions pouvant être prises dans le cadre des conven-
tions, mais je pense malgré tout que le caractère informel de 
cette convocation pourrait aboutir à des jugements dans le 
sens indiqué tout à l’heure par Mme la ministre.

Cela dit, je retire mon amendement, mais nous serons 
vraisemblablement amenés à en reparler ultérieurement.

M. le président. L’amendement no 457 est retiré.
Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 

discussion commune.
L’amendement no 182 rectifi é, présenté par MM. P. Blanc, 

Laménie et Gilles, Mlle Joissains et M. Gournac, est ainsi 
libellé :

Avant l’article 28, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L 162-21-3 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. 162-21-4. – Afi n de mettre en œuvre une 
régulation partagée de la politique économique des 
établissements de santé et garantir la transparence des 
méthodes de détermination des tarifs des prestations 
prévues aux articles L. 162-22-1 et L. 162-22-6, l’État 
et l’assurance maladie concluent avec les organisations 
nationales les plus représentatives des établissements de 
santé un accord-cadre déterminant les relations entre les 
partenaires et notamment :

« 1o Le partage des informations sur les productions 
de séjours, l’activité des établissements et la prise en 
charge par les régimes obligatoires des catégories de 
prestations ainsi que la mise en commun des études 
produites à cet eff et dans le cadre de l’observatoire prévu 
à l’article L. 162-21-3 ;

« 2o Le suivi commun des dépenses et de leurs projec-
tions pluriannuelles y compris des dépenses relevant des 
autres secteurs de la santé ;

« 3o La mise en œuvre commune d’une politique 
de régulation des dépenses des établissements de soins 
dont l’objectif est la recherche de sources d’économies 
et, le cas échéant, la détermination des orientations en 
matière de choix de prise en charge des prestations dans 
un but d’effi  cience ;



 SÉNAT – SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2009 10241

« 4o La signature d’accords de bonnes pratiques et de 
maîtrise médicalisée prévus à l’article L. 6113-12 du 
code de la santé publique ;

« 5o Les modalités de déclinaison dans les fi nance-
ments des établissements de santé des plans nationaux 
de santé publique ou d’actions ciblées sur certaines 
activités ;

L’accord-cadre visé ci-dessus pourra déterminer un 
cadre pluriannuel d’évolution des tarifs de certaines 
prestations sur le fondement des résultats des études 
citées au 1o du présent article.

« Les modalités d’application du présent article sont 
défi nies par décret en Conseil d’État. »

La parole est à M. Marc Laménie.

M. Marc Laménie. Cet amendement a également été 
déposé sur l’initiative de notre collègue Paul Blanc.

Le fait que les tarifs des séjours hospitaliers soient adminis-
trés n’est pas contesté, car il revient à l’État et à l’assurance 
maladie d’établir un équilibre entre les diff érents objectifs 
que sont la réponse aux besoins de soins de la popula-
tion ou l’accès à des thérapeutiques et à des techniques de 
soins nouvelles, afi n d’améliorer l’état de santé global de la 
population, mais également la maîtrise des dépenses d’assu-
rance maladie, qui suppose une régulation.

Cependant, pour favoriser l’adhésion des établissements 
de santé aux mesures de régulation mises en œuvre, et 
pour garantir à leurs représentants une transparence et une 
anticipation accrues, une politique conventionnelle pourrait 
être menée à l’instar de celle qui est mise en place dans le 
domaine du médicament depuis 1994.

M. le président. L’amendement no 458, présenté par 
MM. Milon, P. Blanc, Laménie et Houpert et Mmes Sittler 
et Panis, est ainsi libellé :

Avant l’article 28, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 162-21-3 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 162-21-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 162-21-4. – Afi n de mettre en œuvre une 
régulation partagée de la politique économique des 
établissements de santé et garantir la transparence des 
méthodes de détermination des tarifs des prestations 
prévues aux articles L. 162-22-1 et L. 162-22-6, l’État 
et l’assurance maladie concluent avec les organisations 
nationales les plus représentatives des établissements de 
santé un accord-cadre déterminant les relations entre les 
partenaires et notamment :

« 1o Le partage des informations sur les productions 
de séjours, l’activité des établissements et la prise en 
charge par les régimes obligatoires des catégories de 
prestations ainsi que la mise en commun des études 
produites à cet eff et dans le cadre de l’observatoire 
prévu à l’article L. 162-21-3 ;

« 2o Le suivi commun des dépenses et de leurs projec-
tions pluriannuelles y compris des dépenses relevant des 
autres secteurs de la santé ;

« 3o La mise en œuvre commune d’une politique de 
régulation des dépenses des établissements de soins 
dont l’objectif est la recherche de sources d’économies 
et, le cas échéant, la détermination des orientations en 
matière de choix de prise en charge des prestations dans 
un but d’effi  cience ;

« 4o La signature d’accords de bonnes pratiques et de 
maîtrise médicalisée prévus à l’article L. 6113-12 du 
code de la santé publique ;

« 5o Les modalités de déclinaison dans les fi nance-
ments des établissements de santé des plans nationaux 
de santé publique ou d’actions ciblées sur certaines 
activités.

« L’accord-cadre visé ci-dessus pourra déterminer un 
cadre pluriannuel d’évolution des tarifs de certaines 
prestations sur le fondement des résultats des études 
citées au 1o du présent article.

« Les modalités d’application du présent article, 
et notamment les conditions de mise en œuvre de 
l’accord-cadre visé ci-dessus, sont défi nies par décret en 
Conseil d’État. »

La parole est à M. Alain Milon.

M. Alain Milon. Cet amendement est défendu, monsieur 
le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Les fédérations hospitalières ne pouvant 
siéger autour de la table des négociations conventionnelles, 
elles essaient d’obtenir qu’un accord-cadre conclu entre 
l’État et elles-mêmes défi nisse leurs relations réciproques.

Un seul point me paraît gênant dans la signature d’un 
accord-cadre de cette nature : il faudra bien, à un moment 
donné, qu’une autorité prenne une décision et puisse exiger, 
par exemple, l’instauration d’une véritable maîtrise médica-
lisée des dépenses à l’hôpital. Je ne pense pas uniquement 
à la fédération de l’hospitalisation privée, la FHP, ou à la 
fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la 
personne, la FEHAP, mais aussi à la fédération hospita-
lière de France, la FHF. Pour l’instant, cette dernière n’est 
pas concernée, mais elle le serait si une telle disposition 
était adoptée, encore que des conventions d’objectifs et 
de moyens soient appelées à défi nir, à l’avenir, les relations 
entre les futures agences régionales de santé, l’État et les 
fédérations hospitalières.

J’attire cependant l’attention de Mme la ministre sur un 
point souvent évoqué lors des auditions que j’ai organi-
sées : depuis plusieurs années, les fédérations hospitalières 
insistent sur le manque de transparence dans la prise des 
décisions qui s’imposent à elles. Chaque année, elles font 
donc des propositions en vue d’obtenir du Gouvernement 
des informations suffi  samment en amont, afi n de profi ter 
d’une certaine lisibilité dans la gestion des tarifs et des 
moyens dont elles disposent pour faire fonctionner leurs 
établissements.

Madame la ministre, si vous pouviez apporter quelques 
apaisements à ces fédérations et démontrer la volonté du 
Gouvernement d’aller plus loin dans la transparence, vous 
pourriez peut-être obtenir des auteurs de ces amendements 
qu’ils les retirent.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Je suis 
d’accord avec les propos des auteurs de ces amendements 
et de M. le rapporteur général sur la nécessité d’instaurer 
une plus grande transparence et d’intensifi er les échanges 
d’informations dans ce secteur.

L’Observatoire économique de l’hospitalisation publique 
et privée a été mis en place voilà trois ans, avec l’objectif 
de suivre l’évolution de l’activité des établissements ainsi 
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que des dépenses d’assurance maladie relatives aux soins. 
En sont membres des représentants de l’État, des fédéra-
tions d’établissements et de l’assurance maladie, c’est-à-dire 
des institutions qui seraient parties à l’accord-cadre que 
les auteurs des amendements appellent de leurs vœux. Je 
rappelle également que les fédérations d’établissements sont 
consultées dans le cadre des travaux du Conseil de l’hospi-
talisation. Ces instances doivent évidemment jouer pleine-
ment leur rôle.

D’une manière générale, les échanges avec les fédérations 
hospitalières publiques et privées sont constants, que ce 
soit au niveau de mon cabinet ou de mes services. Tous les 
aspects de la politique hospitalière font l’objet d’un débat 
permanent : je peux ainsi vous garantir que, lors de l’élabo-
ration du projet de loi portant réforme de l’hôpital et relatif 
aux patients, à la santé et aux territoires, les fédérations ont 
été consultées de façon continue et approfondie.

Je souscris évidemment aux réticences exprimées par 
M. le rapporteur général sur l’accord-cadre, mais je souscris 
également à sa demande de transparence et je m’engage à y 
répondre de la meilleure façon. Nous disposons des outils 
à cet eff et, et je veillerai à leur bon fonctionnement. Pour 
toutes ces raisons, je demande le retrait de ces amende-
ments.

M. le président. Monsieur Laménie, l’amendement no 182 
rectifi é est-il maintenu ?

M. Marc Laménie. Compte tenu des explications données 
par M. le rapporteur et des réponses de Mme la ministre, je 
retire cet amendement, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 182 rectifi é est retiré.

Monsieur Milon, l’amendement no 458 est-il maintenu ?

M. Alain Milon. J’observe que la création de l’Observatoire 
économique de l’hospitalisation publique et privée, même 
si elle permet un meilleur travail entre les fédérations hospi-
talières et l’ensemble des décideurs, ne donne pas entière 
satisfaction aux fédérations en termes de transparence. 
M. le rapporteur général a rappelé leurs demandes dans ce 
domaine, et je le rejoins sur ce terrain.

Cela étant, je vais retirer cet amendement. Mais il est 
probable qu’il sera redéposé l’année prochaine, à moins que 
tout le monde ait fait des eff orts d’ici là.

M. le président. L’amendement no 458 est retiré.

L’amendement no 114 rectifi é, présenté par MM. Barbier, 
Charasse et Milhau, est ainsi libellé :

Avant l’article 28, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale est 
complété par un IV ainsi rédigé :

« IV– En sus de la participation mentionnée au I, 
pour la période 2010-2013, une franchise annuelle 
exceptionnelle est laissée à la charge de l’assuré pour les 
frais relatifs aux prestations prévues aux 1o, 2o et 3o de 
l’article 321-1.

« Le montant de la franchise est forfaitaire et varie 
en fonction des revenus de l’assuré soumis au barème 
de l’impôt sur le revenu fi xé en loi de fi nances. Il est 
calculé selon les modalités suivantes :

« – 50 euros pour l’assuré dont le revenu est supérieur 
au plafond de la première tranche,

« – 150 euros pour l’assuré dont le revenu est 
supérieur au plafond de la deuxième tranche,

« – 300 euros pour l’assuré dont le revenu est 
supérieur au plafond de la troisième tranche,

« – 500 euros pour l’assuré dont le revenu est 
supérieur au plafond de la quatrième tranche.

« Lorsque le bénéfi ciaire des prestations et produits de 
santé visés dans ce paragraphe bénéfi cie de la dispense 
d’avance de frais, les sommes dues au titre de la franchise 
peuvent être directement versées par l’assuré à l’orga-
nisme d’assurance maladie dont il relève ou peuvent 
être récupérées par ce dernier auprès de l’assuré sur les 
prestations de toute nature à venir. Il peut être dérogé à 
l’article L. 133-3.

« Un décret fi xe les modalités de mise en œuvre du 
présent paragraphe. »

La parole est à M. Gilbert Barbier.

M. Gilbert Barbier. Voilà trois jours que nous débattons 
pour essayer d’améliorer les recettes de la sécurité sociale. 
Je n’ai pas complètement assimilé le nouveau tableau qui 
nous a été fourni pour l’article 9 et l’annexe B, mais je n’ai 
pas l’impression que le montant du défi cit, initialement fi xé 
à 30,6 milliards d’euros, soit fondamentalement modifi é. 
Si nous ne pouvons pas combler le défi cit avec des recettes 
nouvelles, nous devons envisager la possibilité de réduire les 
dépenses obligatoires.

Tout au long du débat, on nous a dit que ce défi cit était 
conjoncturel et que tout irait mieux d’ici à quelques années. 
Même si je reste sceptique sur ce point, peut-être pouvons-
nous, puisque nous sommes dans une mauvaise passe, 
adopter des mesures spécifi ques et transitoires ? Dans cette 
optique, nous avons instauré, en 2007, des franchises qui 
font participer le malade, d’une manière ou d’une autre, au 
coût de son traitement.

Je ne doute pas que Mme la ministre considérera mon 
amendement comme une provocation : en eff et, il tend à 
instaurer, en fonction des revenus du patient, une franchise 
qui varierait selon le barème de l’impôt sur le revenu et 
permettrait, sur une année voire plus si la situation ne s’amé-
liore pas, d’obtenir une recette pour ce que l’on peut appeler 
le « petit risque ». Un jour ou l’autre, nous y viendrons : 
malgré toutes les mesures proposées, malgré les travaux de 
la commission sur le fi nancement de la sécurité sociale dont 
M. Wœrth nous a annoncé la création, nous savons que 
l’ensemble des dépenses de maladie, d’une manière inéluc-
table, va augmenter plus vite – et c’est souhaitable ! – que le 
PIB de la nation. Les deux courbes divergent et continue-
ront à le faire.

Je ne souhaite pas que l’on restreigne les dépenses globales 
de l’assurance maladie ; en revanche, nos concitoyens 
devront un jour admettre que leur participation puisse être 
sollicitée en fonction de leurs revenus.

Tel est donc le sens de cet amendement. J’ai essayé de 
retenir des montants de franchise à partir de 50 euros en 
fonction des diff érentes tranches d’imposition. Ce calcul 
n’est certes pas très élaboré, mais l’essentiel, à mes yeux, 
est de faire admettre par nos concitoyens le principe d’une 
participation annuelle, en fonction de leur situation fi nan-
cière, au fi nancement de ce « petit risque ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Mon cher collègue, votre amendement est 
intéressant parce qu’il provoque une réfl exion sur ce sujet 
et démontre la nécessité de travailler, sans a priori, sur 
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toutes les solutions envisageables pour trouver, à terme, un 
équilibre entre les dépenses et les recettes et, surtout, pour 
défi nir des recettes aussi dynamiques que les dépenses.

La franchise – c’est en quelque sorte un « bouclier 
sanitaire » – fournira-t-elle la solution miraculeuse qui 
comblera le défi cit de nos fi nances sociales ? Je ne pense pas 
qu’elle y parvienne à elle seule, mais cette solution peut être 
combinée avec d’autres.

Depuis 2004, les diff érents gouvernements y ont déjà 
eu recours, puisqu’il existe un forfait. Devons-nous aller 
plus loin en établissant une franchise variable par tranche 
de revenu ? Ce sujet fait partie de ceux dont nous aurons 
à débattre dans le cadre de la commission que M. Wœrth, 
ministre des comptes publics, souhaite mettre en place dans 
les jours prochains. Cette commission devra se pencher sur la 
question de la dette, mais le Gouvernement commettrait une 
erreur s’il la limitait à cela, : il doit aussi se poser la question 
des moyens à mettre en œuvre demain pour équilibrer nos 
comptes avec un défi cit structurel de 30 milliards d’euros 
– il sera même supérieur pour l’exercice 2010, puisque nous 
avons voté tout à l’heure des tableaux qui fi xent le défi cit, 
tous régimes confondus, à plus de 32 milliards d’euros ! Ce 
sujet de préoccupation nous est donc commun.

Une telle décision pourra-t-elle être arrêtée sans avoir 
pris la précaution d’organiser, en amont, un minimum 
de concertation avec l’ensemble des partenaires sociaux, 
des représentants des usagers, des professionnels de santé, 
etc., même sans s’enfermer dans des négociations intermi-
nables ? Ce sujet est tellement sensible – il risque en eff et 
de provoquer un nouveau basculement de nos modes de 
fi nancement et de notre type de protection sociale – que 
nous ne manquerons pas d’entendre du côté gauche de cet 
hémicycle un certain nombre de réactions dénonçant la 
privatisation...

M. Guy Fischer. Rampante !

M. François Autain. Elle a déjà commencé !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. ... de notre système de santé. C’est pourquoi 
nous devons, à mon avis, engager en amont la négociation 
la plus large possible.

Monsieur Barbier, vous en avez conscience, votre 
amendement ne peut pas être retenu en l’état à l’occasion 
de la discussion de ce projet de loi de fi nancement de la 
sécurité sociale pour 2010. La mesure que vous proposez 
emporte trop de conséquences et change trop la donne pour 
que nous puissions l’adopter au détour d’un amendement. 
Mais ce dernier, je le répète, présente l’intérêt de placer 
chacun face à ses responsabilités et nous amène à prendre en 
considération cette solution parmi d’autres, sans considérer 
qu’elle réglera à elle seule la totalité du problème.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Madame 
la ministre, je trouve cet amendement très sympathique ! 
J’en avais déposé un identique, voilà deux ans, en qualité 
de rapporteur pour avis, et je ne vais donc pas le trouver 
mauvais aujourd’hui !

Cet amendement pose une vraie question. En eff et, je 
me sens sincèrement gêné de ne payer que cinquante euros 
de franchise quand une personne disposant de nettement 
moins de moyens que moi paie la même somme.

Lorsque j’avais déposé cet amendement, quelques collè-
gues de la commission des fi nances s’étaient écriés qu’on 
touchait à la sécurité sociale de 1945. Mais, comme je leur 
ai répondu à l’époque, en sommes-nous encore là ?

Cela nous ramène à tout ce que vient de dire M. le rappor-
teur général, à l’objet et à l’exposé des motifs de l’amende-
ment de notre collègue Gilbert Barbier, ainsi qu’à l’interro-
gation que j’ai soulevée, devant l’ensemble des partenaires 
sociaux, lors de la commission des comptes de la sécurité 
sociale : dans le fond, les partenaires sociaux se soucient-ils 
de la dette ? Je me pose la question...

D’ailleurs, nous avons évoqué, au cours de ce débat, 
une sécurité sociale étatisée. Nous devons tout de même 
envisager une certaine forme de solidarité. L’article XIII de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen stipule 
bien que chacun doit contribuer en raison de ses facultés !

Je serais donc prêt à voter cet amendement, s’il était 
maintenu.

Nous devons eff ectivement nous poser la question de 
savoir si, un jour, il ne faudra pas faire évoluer le système et 
prendre en compte les moyens des assurés. Si certains d’entre 
eux achètent sans problème une boîte de paracétamol, 
d’autres, dépourvus de moyens, vont d’abord consulter un 
médecin pour obtenir une ordonnance : ils se font ensuite 
rembourser la consultation et la boîte de médicament.

Je vous connais, madame la ministre, et je doute que vous 
ne soyez pas sur une longueur d’onde voisine. Mais je recon-
nais qu’on ne peut pas, au détour d’un simple amendement, 
déclencher, non pas un tremblement de terre – il s’agit tout 
de même d’un changement progressif –, mais une transfor-
mation profonde.

Pour faire barrage à cette idée, on m’a indiqué que la 
sécurité sociale ne connaissait pas les revenus. Certes. 
Néanmoins, dans un monde où, sans évoquer un quelconque 
Big Brother, tout le monde sait à peu près tout sur tout, est-
ce aussi vrai que cela ? Des rapprochements de fi chiers sont 
possibles, comme je le vois bien en tant que maire. Ainsi, 
s’agissant des fraudes sur la situation de famille en vue de 
faire baisser le prix de journée de la crèche – des concubi-
nages notoires qui ne sont pas déclarés, par exemple –, la 
caisse d’allocations familiales parvient désormais à disposer 
d’informations précises sur la situation de chacun.

Par conséquent, je suis convaincu que nous ne rencon-
trerons pas de diffi  culté de ce côté-là. Au-delà, serons-nous 
capables d’un élan de solidarité nationale, compte tenu de 
la situation ? Je n’en sais rien... Mais je félicite en tout cas 
M. Barbier d’avoir présenté cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Eff ectivement, 

M. Barbier aborde, par son amendement, un sujet tout à 
fait fondamental.

Monsieur Jégou, le pacte de 1945 n’est pas une clause de 
style : il a un contenu. Comme je l’ai dit dans la discussion 
générale, en réponse aux orateurs – j’avais ainsi déjà réagi 
sur cette proposition de M. Barbier –, le concept du pacte 
de 1945 est le suivant : chacun paie selon ses moyens et 
reçoit selon ses besoins.

M. François Autain. Absolument !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Le réglage en 

fonction des moyens s’opère au niveau des cotisations, et 
non au niveau des prestations.

M. François Autain. Absolument !
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Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Or, dans votre 
proposition, monsieur Barbier, vous introduisez un double 
réglage : vous maintenez l’ajustement au niveau des cotisa-
tions, mais vous intégrez également un ajustement au niveau 
du versement des prestations. C’est eff ectivement un débat 
tout à fait important et central !

Toutefois, selon moi, le décor d’un tel débat ne peut être 
qu’une élection présidentielle : seul un candidat à l’élection 
présidentielle peut en eff et poser ce débat et le soumettre 
à l’opinion. Ce sera peut-être d’ailleurs le thème principal 
de l’élection présidentielle de 2012 : quelle sécurité sociale 
voulons-nous ? Comment la bâtissons-nous ? Allons-nous 
rénover ce pacte social qui nous mène depuis cinquante 
ans ? Ce n’est pas un débat médiocre, et bien malins sont 
ceux qui peuvent dire où sont les bons et les méchants dans 
cette discussion !

Cela étant dit, mesdames, messieurs les sénateurs, un 
certain nombre de problèmes demeurent.

Dans cette aff aire, je ne suis pas restée inerte ! J’ai confi é 
une mission de réfl exion à MM. Briet et Fragonard, dont 
je tiens le rapport à votre disposition. Ces militants du 
bouclier sanitaire, que vous connaissez sans doute,...

M. François Autain. Nous les avons auditionnés !
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. ... ont conclu 

qu’un tel dispositif présentait une très grande diffi  culté en 
termes de faisabilité. Voici quelques-uns des problèmes 
rencontrés.

Premièrement, l’échelle prévue pour ce bouclier sanitaire 
– de 1 à 10 – me paraît insuffi  sante. Par exemple, le 
bouclier sanitaire mis en place en Allemagne est fi xé à 2 % 
des revenus. Ici, le montant de la franchise va de 50 euros 
à 500 euros, ce qui ne couvre pas l’éventail des revenus. En 
particulier, monsieur Barbier, permettez-moi de vous dire 
que la limite supérieure que vous fi xez pour ce bouclier est 
bien modeste, même pour M. Jégou ! (M. le rapporteur pour 
avis acquiesce.)

Deuxièmement, les diffi  cultés en matière informatique 
ne proviennent pas tant du croisement des fi chiers que 
du concept qui sous-tend leur architecture. Le fi chier des 
impôts est basé sur la notion de foyer fi scal ; un fi chier 
d’assurance maladie l’est sur la notion d’ayant droit et 
d’assuré. Ces deux concepts n’ont rien à voir, ce qui rend le 
rapprochement des fi chiers très complexe.

Troisièmement, il n’y a aucun accord des partenaires 
sociaux sur cette aff aire. À la suite du rapport de MM. Briet 
et Fragonard, j’ai eu de longs entretiens avec ces partenaires 
sociaux : à la fois du côté des syndicats de salariés et du côté 
des acteurs du secteur des organismes complémentaires, 
c’est un rejet total !

Vous comprenez bien, mesdames, messieurs les sénateurs, 
que l’orientation dont nous débattons conduirait plus ou 
moins à faire disparaître les organismes complémentaires 
du paysage de l’assurance maladie. Cela peut être un but 
recherché, mais nous ne pouvons pas avancer masqués 
sur cette question. Les citoyens, qui auront à en débattre, 
doivent avoir toutes les cartes en main pour pouvoir se 
prononcer.

C’est pourquoi, monsieur Barbier, tout en vous remer-
ciant d’avoir suscité cet échange sur le bouclier sanitaire et 
sur le mode de fi nancement de l’assurance maladie, j’estime 
que c’est un débat que nous aurons sans doute en 2012.

M. le président. La parole est à M. Gilbert Barbier, pour 
explication de vote.

M. Gilbert Barbier. Madame la ministre, je vous rassure, 
je ne serai pas candidat aux prochaines élections présiden-
tielles ! (Sourires.)

Je suis assez peu convaincu par vos arguments quant à 
l’informatique : nous disposons maintenant de systèmes 
assez sophistiqués qui nous permettent de recouper les 
foyers fi scaux et les ayants droit.

La prise en charge du petit risque est un problème 
que nous repoussons d’année en année. Or, madame la 
ministre, vous savez très bien qu’il existe, plus ou moins 
formellement, une diff érence d’accès aux soins, point dont 
nous reparlerons certainement au cours de ce débat : les 
personnes qui disposent de moyens fi nanciers suffi  sants ont 
accès à des soins diff érents de ceux dont peuvent bénéfi cier 
les personnes sans moyens.

Nous sommes dans une situation diffi  cile : nous n’avons 
pas trouvé de solution concernant les recettes, et je ne sais 
pas quel sera le résultat des économies que nous allons voter 
en termes de dépenses. De nombreux pays ont déjà adopté 
cette voie d’une participation des patients à la non-prise en 
charge du petit risque. S’agissant de la France et du pacte 
de 1945, peut-être, un demi-siècle plus tard, pouvons-nous 
sans trop choquer revenir sur une décision qui s’imposait 
au lendemain de la guerre pour off rir à chacun la possibilité 
d’être soigné ?

Je retire cet amendement no 114 rectifi é, que je savais un 
peu provocateur, mais j’espère que nous pourrons revenir 
très prochainement sur ce sujet.

M. le président. L’amendement no 114 rectifi é est retiré.

M. François Autain. Quel dommage !

Article 28

 I. – En 2010, le surcoût induit par les dépenses excep-
tionnelles liées à la pandémie grippale n’est pas pris 
en compte par le comité d’alerte sur l’évolution des 
dépenses de l’assurance maladie pour l’évaluation, en 
application de l’article L. 114-4-1 du code de la sécurité 
sociale, d’un risque de dépassement de l’objectif national 
de dépenses d’assurance maladie.

 II (nouveau). – L’indemnisation des personnels 
médicaux et paramédicaux libéraux et de ceux ayant 
cessé leur activité professionnelle requis, en application 
de l’article L. 3131-8 du code de la santé publique, 
pour procéder à la vaccination de la population contre 
la pandémie grippale H1N1, est fi nancée en 2009 
et 2010 par le fonds national d’assurance maladie de la 
Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés. Ce fonds fi nance également l’indemnisation 
des personnels médicaux et paramédicaux salariés, des 
étudiants et internes requis dans les mêmes conditions 
et pour la même mission en dehors de leurs obligations 
de service, de stage ou de scolarité. Les employeurs ou 
les organismes de formation versent l’indemnité pour 
le compte de l’assurance maladie, qui les rembourse 
du montant de l’indemnité majoré des cotisations et 
contributions sociales auxquelles cette indemnité est 
soumise.

 Le fonds national d’assurance maladie de la Caisse 
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 
rembourse également à l’établissement de préparation 
et de réponse aux urgences sanitaires, défi ni à l’article 
L. 3135-1 du code de la santé publique, l’indemnisation 
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versée aux réservistes sanitaires au titre de leur partici-
pation à la campagne de vaccination de la population 
contre la pandémie grippale A/H1N1.

 Le fi nancement est réparti entre les régimes obliga-
toires d’assurance maladie dans les conditions prévues à 
l’article L. 162-37 du code de la sécurité sociale.

 Le montant des indemnités est fi xé par arrêté des minis-
tres en charge de la santé et de la sécurité sociale.

M. le président. La parole est à M. Bernard Cazeau, sur 
l’article.

M. Bernard Cazeau. Cet article tend à préciser que le 
comité d’alerte sur l’évolution des dépenses de l’assurance 
maladie ne pourra pas être activé si les dépassements sont 
liés aux frais liés à la pandémie grippale.

Nous comprenons l’esprit de cet article. L’épidémie de 
grippe va en eff et entraîner des dépenses exceptionnelles. La 
Caisse nationale d’assurance maladie et les professionnels de 
santé engagés dans une demande d’effi  cience et de conte-
nance des dépenses de soins ne peuvent être rendus respon-
sables des charges supplémentaires liées à la pandémie. Il 
serait diffi  cile de leur demander des eff orts qui ne sont pas 
justifi ables.

Toutefois, cet article appelle deux réserves de notre part.

Tout d’abord, nous ne savons pas – mais vous allez certai-
nement nous l’expliquer, madame la ministre – comment 
ces dépenses spécifi ques liées au virus de la grippe A/H1N1 
seront prises en compte.

Depuis quelques mois, des médecins généralistes et des 
pédiatres sont amenés à voir, en consultation ou lors de 
visites, des patients victimes du virus. Le recensement n’est 
toutefois pas systématiquement eff ectué. Dès lors, comment 
imputer à la pandémie ces consultations, ces visites, les 
examens biologiques et les traitements ? Nous nous interro-
geons donc sur la faisabilité de cette aff aire.

Par ailleurs, ce que vous entendez inscrire dans la loi peut 
constituer un précédent ambigu. En eff et, ne faudra-t-il pas, 
à chaque crise sanitaire, extraire les dépenses correspon-
dantes des éléments pris en compte par le comité d’alerte 
sur l’évolution des dépenses de l’assurance maladie ? On 
ouvre là, peut-être, la boîte de Pandore.

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
identiques.

L’amendement no 10 est présenté par M. Vasselle, au nom 
de la commission des aff aires sociales.

L’amendement no 56 est présenté par M. Jégou, au nom 
de la commission des fi nances.

L’amendement no 139 est présenté par M. Le Menn, 
Mmes Le Texier et Jarraud-Vergnolle, MM. Cazeau, 
Daudigny et Desessard, Mmes Demontès, Campion, 
Alquier, Printz, Chevé et Schillinger, MM. Jeannerot, 
Godefroy, S. Larcher et Gillot, Mmes San Vicente-Baudrin 
et Ghali, M. Teulade et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés.

L’amendement no 295 est présenté par M. Autain, 
Mme David, M. Fischer, Mmes Pasquet, Hoarau et les 
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et 
des Sénateurs du Parti de Gauche.

Ces quatre amendements sont ainsi libellés :
Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter 
l’amendement no 10.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Il s’agit d’un amendement de suppression, 
que nous présentons pour les motifs suivants.

L’article 28 a deux objets : il prévoit d’exclure les dépenses 
liées au virus de la grippe A/H1N1 du calcul du seuil à 
partir duquel le comité d’alerte sur l’évolution des dépenses 
de l’assurance maladie se réunit en cas de risque de dépas-
sement de l’ONDAM ; il met à la charge de l’assurance 
maladie l’indemnisation des praticiens chargés de procéder 
à la vaccination contre cette grippe.

La commission des aff aires sociales considèrent ces deux 
dispositions comme contestables.

L’exclusion des dépenses liées au virus de la grippe A/
H1N1 du seuil d’alerte de l’ONDAM pose un problème 
d’application pratique.

Les dépenses identifi ables liées à la grippe sont déjà 
exclues de l’ONDAM. C’est notamment le cas de l’achat 
des vaccins, qui a été fi nancé par l’Établissement de prépara-
tion et de réponse aux urgences sanitaires, l’EPRUS, ou de 
la rémunération des personnels chargés de la vaccination.

Les autres dépenses, notamment celles qui correspondent 
aux consultations des médecins et aux indemnités journa-
lières, ne pourront pas être identifi ées avec précision, ce qui 
obligera à calculer ces sommes selon des règles statistiques 
peu satisfaisantes.

En outre, il ne paraît pas justifi é de neutraliser ces 
dépenses dans le seuil de déclenchement de l’alerte, sauf à 
procéder de même à chaque fois que surviendra un événe-
ment inhabituel ayant des conséquences sur les comptes 
de l’assurance maladie. Compte tenu du montant proposé 
pour l’ONDAM en 2010, le comité d’alerte sur l’évolution 
des dépenses de l’assurance maladie se réunira en cas de 
dépassement prévisible supérieur à 1,2 milliard d’euros. Il 
n’est pas souhaitable de retirer certaines dépenses du calcul 
de ce montant au motif qu’elles ne surviendront pas chaque 
année.

Par ailleurs, l’imputation à l’assurance maladie de 
l’ensemble des indemnisations des personnes chargées 
de la vaccination est contraire à tous les principes prévus 
dans un tel cas. L’article du code de la santé publique relatif 
aux réquisitions de personnes dans le cadre d’une menace 
sanitaire prévoit l’indemnisation de ces personnes par l’État, 
selon des règles qui fi gurent dans le code de la défense.

C’est d’ailleurs sur la base de cet argument, mes chers 
collègues, que vous avez accepté de suivre certaines des 
propositions que j’ai formulées au sujet de la grippe A/
H1N1. Le Gouvernement ne partage pas ce point de vue, 
et Mme Roselyne Bachelot-Narquin a déjà eu l’occasion de 
s’exprimer à plusieurs reprises devant la Haute Assemblée 
sur ce sujet.

L’article 28 nous off re l’occasion d’aborder cette question 
portant sur l’intégration de ces dépenses dans l’ONDAM, 
sachant que le Gouvernement souhaite éviter que la 
pandémie ne déclenche le comité d’alerte sur l’évolution des 
dépenses de l’assurance maladie et n’entraîne des mesures 
tendant à diminuer l’ensemble des dépenses. Sur le premier 
point, donc, le débat est ouvert.

Je ne m’attarde pas plus longtemps sur l’exposé des motifs. 
J’y reviendrai, si nécessaire, au cours du débat.
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M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis, 
pour présenter l’amendement no 56.

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. À l’instar 
de la commission des aff aires sociales, la commission des 
fi nances propose de supprimer cet article 28, et je vais 
développer à peu près les mêmes points que M. le rappor-
teur général, certes avec quelques variantes.

Dans un premier temps, j’insisterai sur le fait que l’exclu-
sion des dépenses liées à la grippe A/H1N1 de la procédure 
d’alerte crée un précédent préjudiciable pour la régulation 
des dépenses. Vous l’avez dit, madame la ministre, et nous 
en sommes pratiquement convaincus, d’autres risques 
pandémiques, d’une nature diff érente, à caractère peut-
être annuel, pourraient apparaître dans les années à venir. 
Faudra-t-il à chaque fois exclure ces dépenses qui seront 
théoriquement exceptionnelles, mais en réalité annuelles ?

Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire, casser le thermo-
mètre quand la température monte n’est pas une bonne 
solution !

Ensuite, bien qu’exceptionnelles, ces dépenses néces-
siteront de toute façon des mesures de redressement à un 
moment ou à un autre. Comme pour les défi cits, struc-
turel ou conjoncturel, une fois la crise passée, la question 
n’est plus de connaître l’origine de ces dépenses ou de ces 
défi cits ; l’important est de savoir comment les fi nancer.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. C’est juste !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Surtout, il 
m’a été confi rmé – aucun dépistage systématique n’ayant 
été eff ectué, je ne vois d’ailleurs pas comment on pourra 
isoler les dépenses eff ectivement liées à la grippe A – que 
des dépenses non liées à la grippe A pourraient ainsi ne pas 
être prises en compte dans l’évaluation du risque du dépas-
sement de l’ONDAM – je n’ose le croire ! – pour éviter le 
dépassement.

Les dépenses relatives à l’indemnisation des professionnels 
de santé réquisitionnés, comme vient de le dire excellem-
ment le rapporteur général, relèvent du domaine régalien 
de l’État, qui doit en assurer la prise en charge. Le droit en 
vigueur repose d’ailleurs clairement sur ce principe, comme 
l’a souligné Alain Vasselle.

M. le président. La parole est à M. Jacky Le Menn, pour 
présenter l’amendement no 139.

M. Jacky Le Menn. La pédagogie étant l’art de se répéter, 
je vais reprendre ce qui a été dit par mon collègue Bernard 
Cazeau, mais aussi par le rapporteur général de la commis-
sion des aff aires sociales et par le rapporteur pour avis de la 
commission des fi nances.

Cet amendement vise donc à supprimer la disposition 
selon laquelle le surcoût induit par les dépenses excep-
tionnelles liées à la pandémie grippale ne serait pas pris en 
compte par le comité d’alerte dans la perspective de l’éva-
luation d’un risque de dépassement de l’ONDAM.

Si nous comprenons eff ectivement – et mon collègue 
Bernard Cazeau y a insisté – les motivations de cet article, 
nous sommes un peu étonnés.

Nous sommes là au cœur de la contradiction de la 
politique gouvernementale en ce qui concerne la grippe et la 
manière de la prendre en charge : d’un côté, en demandant 
que le comité d’alerte n’en tienne pas compte pour l’appré-
ciation de l’évolution des dépenses, on reconnaît pleinement 
la place de cette pandémie dans la part du budget de l’État 

consacrée aux politiques de santé publique ; d’un autre côté, 
on demande de regarder ce qui se passe en termes de consé-
quences pour la sécurité sociale.

Par ailleurs, il nous semble du rôle du comité d’alerte de 
déterminer lui-même ce qu’il doit prendre en compte pour 
l’appréciation d’éventuels dérapages fi nanciers du côté de la 
sécurité sociale.

Le caractère très directif de l’article 28 ne peut que nous 
amener à nous interroger. On pourrait imaginer que cette 
prescription soit étendue et que, chaque fois qu’intervien-
draient des dépenses potentiellement problématiques pour 
la sécurité sociale ou pour le Gouvernement, la loi fasse 
injonction au comité d’alerte de ne pas en tenir compte.

Enfi n, une fois le principe posé et quelles que soient les 
réserves qu’il suscite, comment fera-t-on la diff érence entre 
les dépenses qui relèvent de la pandémie et celles qui n’en 
relèvent pas ?

Il s’agit là d’éléments très pragmatiques : quand on 
consulte un médecin et qu’on a la grippe, la consulta-
tion doit-elle être intégrée ou non dans les dépenses de 
l’ONDAM ? Lorsque l’on consulte un médecin parce que 
l’on pense avoir la grippe et qu’on ne l’a pas, comment cela 
sera-t-il pris en compte ? Les dépenses devant être écartées 
sont-elles uniquement celles qui concernent des personnes 
qui vont passer par le circuit de la vaccination ?

Je ne suis même pas certain que l’on ait les moyens de faire 
la diff érence dans les consultations médicales elles-mêmes : 
les médecins ne vont en eff et pas envoyer un rapport après 
chaque consultation pour expliquer qu’elle était liée à la 
grippe ou qu’elle ne l’était pas !

De plus, cette décision risque de constituer un précédent 
regrettable, et va remettre en cause la vocation du comité 
d’alerte, qui apporte un éclairage utile sur le respect des 
objectifs de dépenses de santé votés par le Parlement.

Tels sont les arguments qui nous conduisent à demander 
la suppression de cet article.

M. le président. La parole est à M. Guy Fischer, pour 
présenter l’amendement no 295

M. Guy Fischer. À l’instar du rapporteur général de la 
commission des aff aires sociales, notre groupe propose la 
suppression de cet article 28, dont j’aimerais faire remarquer 
qu’il concentre l’opposition de la quasi-totalité des groupes 
de notre assemblée.

L’article 28 prévoit de ne pas prendre en compte le surcoût 
engendré par la pandémie grippale dans le déclenchement 
du seuil d’alerte à partir duquel les caisses d’assurance 
maladie doivent prendre des mesures de redressement.

Cette proposition est étonnante tant elle nous semble 
peu facile à réaliser. En eff et, compte tenu de l’achat des 
vaccins par l’EPRUS, en partie fi nancé par les mutuelles, 
et des dispositions particulières proposées dans ce PLFSS 
s’agissant de la rémunération des professionnels qui seront 
appelés à procéder à la vaccination, nous avions l’impres-
sion que les dépenses liées à la pandémie de grippe n’étaient 
pas intégrées dans l’ONDAM.

Pour ce qui est des soins de ville, il me semble bien diffi  -
cile d’opérer une distinction entre les visites eff ectuées en 
raison de la grippe A/H1N1 et celles qui n’en relèvent pas.

Tout cela nous donne l’impression que le Gouvernement 
veut tout faire pour éviter le déclenchement des mesures 
prévues par le comité d’alerte. Si ce dernier venait à s’aper-
cevoir qu’il existe un risque sérieux que les dépenses d’assu-
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rance maladie dépassent l’ONDAM, avec une ampleur 
supérieure à un seuil qui ne peut excéder 1 % et qui est fi xé 
par décret à 0,75 %, il serait fondé, devant une telle situa-
tion, à demander au Gouvernement de prendre les mesures 
adéquates.

Et comme cette situation résulte avant tout d’un manque 
de fi nancement et non d’une explosion des dépenses de 
santé, vous seriez obligés soit de réduire l’off re de soins, ce 
qui n’est pas acceptable aux yeux de nos concitoyens, soit de 
refi nancer la sécurité sociale en procédant à une augmen-
tation de l’ONDAM. Cette augmentation pourrait être 
fi nancée, par exemple, par le remboursement de la dette 
sociale de l’État à l’égard de la sécurité sociale.

En réalité – et c’est sans doute là le cœur du problème –, 
l’ONDAM est peut-être tout simplement très en dessous des 
besoins réels de la population. Votre refus de l’augmenter 
doit donc être accompagné de dispositifs de contourne-
ment, dont celui-ci, que nous ne pouvons accepter.

Le Gouvernement doit prendre ses responsabilités. C’est 
pourquoi se dégage dans cet hémicycle, à travers les amende-
ments présentés, une certaine unanimité à supprimer cet 
article.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous savez 
tous ici mieux que moi – vous suivez en eff et des PLFSS 
et des fi xations d’ONDAM depuis de nombreuses années – 
que l’ONDAM est construit à partir des perspectives des 
dépenses de santé telles qu’on les connaît.

Nous n’étions pas en situation de pandémie l’an dernier. 
La pandémie s’est annoncée le 25 avril dernier, et nous 
avons pris la mesure de ses conséquences au fur et à mesure 
des semaines et des mois qui se sont écoulés.

Certes, l’ONDAM est ambitieux – il est fi xé à 3 % dans 
le cadre de la progression de notre produit intérieur brut –, 
car nous avons décidé d’investir sur la santé de nos conci-
toyens. (Rires sur les travées du groupe socialiste et du groupe 
CRC-SPG.)

Les dépenses liées à la pandémie seront bien entendu 
prises en compte dans l’ONDAM. Mais nous vous deman-
dons de ne pas en tenir compte dans le déclenchement de la 
procédure d’alerte, car ce serait d’une grande injustice vis-à-
vis des assurés et des professionnels de santé.

Le déclenchement de la procédure d’alerte, ce n’est pas 
un coup de pistolet en l’air ! Il ne s’agit pas simplement de 
constater que l’on a dépassé de 0,75 % l’ONDAM tel qu’il 
avait été fi xé. C’est l’obligation pour les diff érents adminis-
trateurs du système – État, assurance maladie – de prendre 
des décisions lourdes pour les professionnels de santé, pour 
les assurés, afi n de revenir dans la ligne de l’épure, par des 
diminutions de tarifs, des déremboursements.

Il serait donc totalement injuste de punir les diff érents 
acteurs du système de soins par le déclenchement du 
système d’alerte à cause de dépenses qui sont évidemment 
exceptionnelles et dont il a été tout à fait impossible de tenir 
compte dans l’ONDAM. Nous connaîtrons évidemment, 
au fur et à mesure des semaines à venir, le montant exact des 
dépenses liées à la pandémie. Mais déclencher l’alerte alors 
que les acteurs du système de soins n’y sont pour rien serait 
d’une totale injustice.

Il faut donc véritablement en revenir au rôle du comité 
d’alerte, c’est-à-dire à la vigilance continue qu’il exerce sur 
le respect de l’ONDAM, fi xé à partir des dépenses de santé 
prévues, dès lors que les dérapages laissent les acteurs sans 
réaction.

Quant aux dépenses d’assurance maladie qui seront liées à 
l’épidémie de grippe, nous aurons les moyens de les évaluer 
au fur et à mesure des semaines qui vont s’écouler.

Pour les consultations, il sera possible de s’appuyer sur 
les données de plusieurs réseaux, en particulier du réseau 
Sentinelles qui regroupe 1 260 médecins généralistes 
libéraux, bénévoles et volontaires, répartis sur le territoire 
métropolitain français pour la veille et l’observation épidé-
miologiques. Ce réseau comptabilise chaque semaine le 
nombre des consultations pour syndrome de grippe clinique, 
c’est-à-dire caractérisé par une fi èvre supérieure à 38 degrés, 
accompagnée de douleurs musculaires et de signes respi-
ratoires. Nous disposons également du réseau des groupes 
régionaux d’observation de la grippe, les GROG, qui recen-
sent toutes les infections respiratoires aiguës. Un certain 
nombre de techniques permettent de déceler la grippe A/
H1N1. En plus des consultations ainsi enregistrées, nous 
disposons de bons outils de mesure.

Les dépenses de médicaments liées à la pandémie grippale 
– hors le Tamifl u, bien entendu, qui est pris en charge par 
l’EPRUS – devraient être modérées. Elles concerneraient 
essentiellement la prescription d’antibiotiques et de paracé-
tamol, pour un coût relativement négligeable par rapport 
aux autres postes concernés.

Les indemnités journalières induites par la grippe A/
H1N1 pourront, quant à elles, être évaluées, par extrapo-
lation, à partir des données transmises par les médecins, ce 
qui permettra de déterminer la proportion d’assurés arrêtés 
et la durée moyenne de l’arrêt.

Nous disposons donc d’un certain nombre d’outils qui 
sont parfaitement fi ables et qui nous permettront de quanti-
fi er, au moment de l’évaluation du respect de l’ONDAM 
– vous connaissez aussi bien que moi, monsieur le rappor-
teur général, monsieur le rapporteur pour avis, les dates 
exactes de vérifi cation –, les dépenses qui seront liées à la 
pandémie grippale. Mais, bien sûr, nous le ferons a poste-
riori. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle il est tout à fait 
impossible de fi xer aujourd’hui un ONDAM tenant compte 
des dépenses liées à la pandémie.

Peut-être, mesdames, messieurs les sénateurs, savez-vous 
lire dans une boule de cristal ? Pour ma part, je ne sais pas 
le faire ! Je me prépare à cette pandémie, mais je ne peux 
pas apporter de réponses maintenant. C’est pourquoi nous 
nous fondons sur un ONDAM classique et proposons de 
sortir du comité d’alerte. Je ne souhaite pas sanctionner 
dans ce cadre les médecins et les assurés, et je trouve que 
votre proposition est vraiment injuste.

Ensuite, vous avez évoqué l’indemnisation des profession-
nels de santé requis pour la vaccination.

La campagne qui a débuté dans les 1 060 centres de 
vaccination mobilise un grand nombre de professionnels de 
santé, notamment libéraux, des salariés, des étudiants, des 
retraités. Ces professionnels, dès lors qu’ils interviennent 
en dehors de leurs heures de service, de stage ou de scola-
rité, doivent être indemnisés. Volontariat ne veut pas dire 
bénévolat, et il serait très préjudiciable au bon déroulement 
de la campagne que plane une incertitude sur l’indemnisa-
tion des professionnels de santé requis.
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J’ai bien indiqué que c’était la présentation galénique 
des vaccins qui nous avait amenés à proposer une vaccina-
tion collective, afi n d’assurer une traçabilité et une sécurité 
parfaites de l’administration de ces vaccins. Si nous avions 
pu bénéfi cier d’une forme galénique individuelle, la vaccina-
tion aurait eu lieu chez les professionnels de santé libéraux 
classiques, et l’assurance maladie aurait alors été convoquée 
sans même qu’il soit nécessaire d’organiser un débat devant 
le Parlement.

C’est la raison pour laquelle il me paraît tout à fait légitime 
que l’assurance maladie prenne en charge les dépenses liées 
à la campagne de vaccination contre la grippe A, comme 
elle le fait pour la grippe saisonnière, et qu’elle indemnise à 
ce titre les professionnels de santé.

Mesdames, messieurs les sénateurs, telles sont les raisons 
pour lesquelles je suis défavorable à ces amendements. Il 
serait injuste de ne pas garantir l’indemnisation des profes-
sionnels de santé, qui est tout à fait légitime. Supprimer 
l’article 28 reviendrait à introduire pour ces derniers un 
facteur d’incertitude et de démobilisation, alors que nous 
avons tant besoin d’eux pour la campagne de vaccination.

Cet après-midi, nous avons encore eu un cas de grippe 
fulminante : une femme de vingt-sept ans en parfaite santé, 
emportée en deux heures, est morte dans l’ambulance sans 
avoir pu atteindre le service de réanimation. Avec ces cas 
dramatiques, nous voyons bien que la grippe A sort des 
modèles habituels.

M. le président. La parole est à M. François Autain, pour 
explication de vote.

M. François Autain. Madame la ministre, votre longue 
intervention montre bien dans quelle contradiction vous 
vous débattez.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous savez 
tout mieux que tout le monde !

M. François Autain. Non, mais il aurait été plus simple...
Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Vous pouvez 

peut-être me dire comment la grippe va évoluer !
M. François Autain. Madame la ministre, il ne me serait 

pas venu à l’esprit de vous interrompre, alors laissez-moi 
m’exprimer !

De deux choses l’une. Soit les dépenses relatives à cette 
pandémie relèvent de la santé publique, conformément à ce 
que nous vous avons suggéré ; elles ne doivent alors pas être 
incluses dans l’ONDAM et doivent être prises en charge par 
l’État ; soit ces dépenses relèvent de l’assurance maladie.

Mais vous avez choisi une solution mi-chèvre mi-chou, 
avec un fi nancement de la CNAM pour environ la moitié 
des dépenses. Si vous sollicitez l’assurance maladie, madame 
la ministre, ces dépenses relèvent nécessairement de 
l’ONDAM !

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. C’est le cas !
M. François Autain. Dans ce cas, vous devez laisser au 

comité d’alerte, dont la mission est de vérifi er à mi-parcours 
si les objectifs de l’ONDAM peuvent être respectés, la 
responsabilité de la décision en la matière ; et si les objectifs 
ne peuvent être respectés, ce comité doit prévoir des mesures 
d’économie. En cas de ressources insuffi  santes, il reste 
toujours la possibilité d’un collectif budgétaire en matière 
de sécurité sociale, possibilité qui n’a jamais été utilisée 
mais qui est prévue par la loi organique. Vous pourriez ainsi 
ajuster les recettes aux nouvelles dépenses découlant d’une 
épidémie.

Si vous excluez de l’ONDAM les dépenses liées à la 
pandémie, il faudra bien trouver un système pour que ces 
dépenses supplémentaires soient prises en charge. C’est 
sans doute la trésorerie de l’ACOSS qui sera chargée de les 
fi nancer. Mais, madame la ministre, vous êtes incapable, 
tout comme moi, d’évaluer le coût des dépenses supplémen-
taires liées à la pandémie ! Imaginez qu’il soit d’un milliard 
d’euros : il faudrait alors prévoir pour l’ACOSS un supplé-
ment d’avance de trésorerie, puisque le plafond a été fi xé à 
65 milliards d’euros, étant entendu que vous excluez bien 
évidemment la possibilité d’augmenter les prélèvements 
obligatoires.

Extraire ces dépenses de l’ONDAM revient à empêcher 
l’intervention du comité d’alerte en 2010, puisque tout 
dépassement de 0,75 % de l’objectif pourra être imputé à 
la grippe. Madame la ministre, vous estimez avoir les instru-
ments permettant de calculer exactement la dépense résul-
tant de cette pandémie. Moins optimiste que vous, je pense 
que nous aurons de grandes diffi  cultés pour parvenir à 
distinguer les dépenses liées aux maladies courantes de celles 
qui relèvent de la grippe A.

Telles sont les raisons pour lesquelles, mes chers collè-
gues, nous devons voter les amendements de suppression 
de l’article 28. Tout serait plus simple si l’État prenait en 
charge les dépenses qui relèvent de la santé publique.

M. le président. La parole est à M. Alain Milon, pour 
explication de vote.

M. Alain Milon. En commission, j’avais voté la proposition 
du rapporteur général demandant la suppression de l’article 
28. Mme la ministre m’a complètement convaincu qu’il 
est diffi  cile d’inclure dans l’ONDAM le coût, que l’on ne 
connaît pas, d’une grippe qui n’existe pas encore. Je voterai 
fi nalement contre les amendements de suppression.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Je ne suis pas insensible à un argument 
développé par Mme la ministre. Si les dépenses supplémen-
taires liées à la pandémie grippale entraînent un dépassement 
de l’ONDAM, le comité d’alerte sera amené à proposer 
des économies de dépenses, ce qui risque de pénaliser les 
patients souff rant de pathologies classiques.

Pour autant, il est diffi  cile de faire porter à l’assurance 
maladie une dépense dont il est impossible d’évaluer le 
montant exact. Pour faire face à la dépense, il a bien fallu 
prévoir un montant prévisionnel, qui s’élève à 2 milliards 
d’euros...

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Non, 
1,1 milliard d’euros !

M. Jean-Jacques Jégou, rapporteur pour avis. Pour les 
vaccins ! Au total, c’est bien 2 milliards d’euros.

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Comme l’a fait remarquer Mme la ministre, 
nous serons amenés à constater en fi n d’année si cette 
dépense est ou non réalisée.

La fi xation de l’ONDAM consiste à appliquer à une base 
de référence un taux d’évolution, qui synthétise les eff ets 
de l’augmentation tendancielle des dépenses corrigée des 
économies attendues, notamment par l’application des 
mesures de maîtrise médicalisée. Nous pensons que le taux 
de progression de cet objectif pourra être contenu à 3 %.
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Puisque l’assurance maladie devra à terme supporter les 
dépenses liées à la pandémie grippale, il faudra bien trouver 
les recettes correspondantes. Il ne me paraît pas illogique 
que ces dépenses soient intégrées dans l’ONDAM, au risque 
que l’alerte puisse être déclenchée par le comité. Cela néces-
sitera peut-être alors – comme l’a fait remarquer à juste titre 
M. Autain, cela ne s’est encore jamais produit – un collectif 
budgétaire pour recaler les prévisions.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Nous verrons 
bien !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Dans ce cas, le comité d’alerte demandera à 
la CNAM de proposer des mesures pour respecter l’objectif, 
et un échange s’engagera inévitablement entre le ministre 
de la santé et le directeur de l’assurance maladie. Ce dernier 
devra en eff et tenir compte des dépenses liées à la pandémie 
grippale qui pèseront sur le budget de la CNAM, puisque 
c’est elle qui les supportera.

Ne nous voilons pas la face ! Ce n’est pas en mettant à 
part les dépenses liées à la pandémie que nous trouverons 
des solutions miraculeuses pour que la CNAM les fi nance 
en plus de toutes les autres dépenses qu’elle supporte chaque 
année ! Je le répète, il va bien falloir trouver une recette 
correspondante.

En eff et, si l’on décidait de réaliser des économies, cette 
mesure pèserait alors sur les autres patients alors qu’il n’y 
a pas de raison qu’ils subissent les conséquences d’une 
pandémie grippale totalement indépendante de leur volonté. 
On pourrait aussi choisir de reporter le défi cit jusqu’à la fi n 
de l’année. Mais une recette devrait être trouvée pour la loi 
de fi nancement de la sécurité sociale pour 2011, et il faudrait 
intégrer l’eff et de la pandémie dans le prochain ONDAM, 
voire dans les budgets des années suivantes puisque Mme le 
ministre a indiqué que ce phénomène pourrait durer.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. Cinq ans, 
voire dix !

M. Alain Vasselle, rapporteur général de la commission des 
affaires sociales. Mes chers collègues, je vous rappelle que 
nous nous sommes déjà prononcés sur la réquisition des 
médecins.

En tant que rapporteur général, j’invite donc le Sénat 
à porter son point de vue jusqu’à la commission mixte 
paritaire durant laquelle nous aurons un échange avec 

les députés, qui ont approuvé le dispositif proposé par le 
Gouvernement. Nous déciderons alors ensemble de la 
solution la moins mauvaise pour la loi de fi nancement de 
la sécurité sociale pour 2010. Pour l’instant, je vous invite à 
voter les amendements tendant à la suppression de l’article 
28.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 10, 56, 139 et 295.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, l’article 28 est 
supprimé.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine 
séance.

4

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fi xée au samedi 
14 novembre 2009, à neuf heures trente, à quatorze heures 
trente et le soir :

– Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, 
de fi nancement de la sécurité sociale (no 82, 2009-2010).

Rapport de MM. Alain Vasselle, Dominique Leclerc, 
Gérard Dériot, André Lardeux et Mme Sylvie Desmarescaux, 
fait au nom de la commission des aff aires sociales (no 90, 
2009-2010).

Avis de M. Jean-Jacques Jégou, fait au nom de la commis-
sion des fi nances (no 91, 2009-2010).

Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures cinquante-cinq.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
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ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du jour 00 mois 2007

SCRUTIN no 68

sur l’amendement no 280 rectifi é, présenté par Mme Annie David 
et les membres du groupe communiste républicain citoyen et des 
sénateurs du parti de gauche, à l’article 15 du projet de loi, 
adopté par l’Assemblée nationale, de fi nancement de la sécurité 
sociale pour 2010

Nombre de votants ...........................................  322
Suffrages exprimés .............................................  321

Pour ................................................. 137
Contre .............................................. 184

Le Sénat n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES 
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Pour : 23.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Jean-Luc Mélenchon (Député 
européen).

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) :

N’ont pas pris part au vote : 17.

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Pour : 114.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Bernard Frimat, qui présidait 
la séance.

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Contre : 29.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (151) :

Contre : 150.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gérard Larcher, président 
du Sénat.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 5.

Abstention : 1. – M. Jean Louis Masson.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gaston Flosse.

Ont voté pour

Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel

Josette Durrieu
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie

Jarraud-Vergnolle
Claude Jeannerot
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent 

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir

Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Bernard Piras
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle

San Vicente-Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Richard Tuheiava
André Vantomme
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du vendredi 13 novembre 2009

Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni

Bernard Angels
Jean-Étienne 

Antoinette

Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline

Ont voté contre

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Denis Badré

Gérard Bailly
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre

Bernard-Reymond
Laurent Béteille

Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
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Christophe-André 
Frassa

Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François

Le Grand
Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy

Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse 

Bruguière
Elie Brun
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Marie-Hélène

Des Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émorine
Jean-Claude Étienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant 

Fleming
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet

Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Albéric de Montgolfi er
Catherine

Morin-Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Abstention

 Jean Louis Masson

N’ont pas pris part au vote

Nicolas Alfonsi
Gilbert Barbier
Jean-Michel Baylet
Michel Charasse
Jean-Pierre 

Chevènement
Yvon Collin

Anne-Marie Escoffi er
Gaston Flosse
François Fortassin
Françoise Laborde
Daniel Marsin
Jacques Mézard
Jean Milhau

Aymeri
de Montesquiou

Jean-Pierre Plancade
Robert Tropeano
Raymond Vall
François Vendasi

N’ont pas pris part au vote

M. Gérard Larcher, président du Sénat, M. Bernard Frimat, qui 
présidait la séance.

Ne peut prendre part au vote : (En application des articles LO 297 
et LO 137-1 du code électoral) M. Jean-Luc Mélenchon.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN no 69

sur l’amendement no 80, présenté par M. Bernard Cazeau et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, à l’article 15 
du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, de fi nancement 
de la sécurité sociale pour 2010

Nombre de votants ...........................................  338
Suffrages exprimés .............................................  336

Pour ................................................. 152
Contre .............................................. 184

Le Sénat n’a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES 
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Pour : 23.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Jean-Luc Mélenchon (Député 
européen).

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) :

Pour : 14.

Contre : 2. – MM. Gilbert Barbier, Aymeri de Montesquiou.

Abstention : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Pour : 114.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Bernard Frimat, qui présidait 
la séance.

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 1. – Mme Nathalie Goulet.

Contre : 28.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (151) :

Contre : 149.

N’ont pas pris part au vote : 2. – M. Gérard Larcher, président 
du Sénat et M. Roger Romani.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 5.

Abstention : 1. – M. Jean Louis Masson.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gaston Flosse.
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Annie David
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Anne-Marie Escoffi er
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Nathalie Goulet
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie

Jarraud-Vergnolle
Claude Jeannerot
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Françoise Laborde
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent 

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Étienne 

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Jean-Pierre 

Chevènement
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jacques Mézard
Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle

San Vicente-Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Marie-Hélène

Des Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émorine
Jean-Claude Étienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant 

Fleming
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André 

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles

Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François

Le Grand
Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Hervé Maurey

Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Aymeri

de Montesquiou
Albéric de Montgolfi er
Catherine

Morin-Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté pour

Abstentions
Daniel Marsin
Jean Louis Masson

N’ont pas pris part au vote
Gaston Flosse
Roger Romani

N’ont pas pris part au vote

M. Gérard Larcher, président du Sénat et M. Bernard Frimat, 
qui présidait la séance.

Ne peut prendre part au vote : (En application des articles LO 297 
et LO 137-1 du code électoral) M. Jean-Luc Mélenchon.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

Ont voté contre

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye

Marie-Thérèse 
Bruguière

Elie Brun
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
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SCRUTIN no 70

sur l’amendement no 4, présenté par M. Alain Vasselle, au nom de 
la commission des affaires sociales, à l’article 17 quater, du projet 
de loi, adopté par l’Assemblée nationale, de fi nancement de la 
sécurité sociale pour 2010

Nombre de votants ...........................................  332
Suffrages exprimés .............................................  211

Pour ................................................. 176
Contre .............................................. 35

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES 
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Contre : 23.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Jean-Luc Mélenchon (Député 
européen).

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) :

Pour : 12.

Contre : 2. – MM. Gilbert Barbier, Michel Charasse.

Abstention : 3. – MM. Nicolas Alfonsi, Daniel Marsin, Jacques 
Mézard.

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Abstention : 114.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Bernard Frimat, qui présidait 
la séance.

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 16.

Contre : 3. – Mme Jacqueline Gourault, Anne-Marie Payet, 
M. Jean-Marie Vanlerenberghe.

Abstention : 3. – MM. Jean-Paul Amoudry, Jean-Léonce 
Dupont, Jean-Jacques Jégou.

N’ont pas pris part au vote : 7. – MM. Jean Arthuis, Denis 
Badré, Jean Boyer, Daniel Dubois, Christian Gaudin, 
Mme Catherine Morin-Desailly, M. Yves Pozzo di Borgo.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (151) :

Pour : 148.

Contre : 1. – Mme Bernadette Dupont.

Abstention : 1. – M. Gérard Cornu.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gérard Larcher, président 
du Sénat.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 6.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gaston Flosse.

Ont voté pour

Nicolas About
Jean-Paul Alduy
Pierre André
Gérard Bailly

Jean-Michel Baylet
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot

Pierre
Bernard-Reymond

Laurent Béteille
Joël Billard

Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Dominique Braye
Marie-Thérèse 

Bruguière
Elie Brun
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Jean-Pierre 

Chevènement
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Yvon Collin
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Marie-Hélène

Des Esgaulx
Béatrice Descamps
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émorine
Anne-Marie Escoffi er
Jean-Claude Étienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant 

Fleming
François Fortassin
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade

Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André 

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Nathalie Goulet
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Françoise Laborde
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François

Le Grand
Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy

Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette

Michaux-Chevry
Jean Milhau
Alain Milon
Aymeri

de Montesquiou
Albéric de Montgolfi er
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Jean-Pierre Plancade
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
Robert Tropeano
François Trucy
Raymond Vall
Alain Vasselle
François Vendasi
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre

Philippe Adnot
Éliane Assassi
François Autain
Gilbert Barbier
Marie-France Beaufi ls
Michel Billout

Nicole
Borvo Cohen-Seat

Michel Charasse
Jean-Claude Danglot
Philippe Darniche
Annie David

Michelle Demessine
Sylvie Desmarescaux
Évelyne Didier
Bernadette Dupont
Guy Fischer
Thierry Foucaud
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Josiane
Mathon-Poinat

Isabelle Pasquet
Anne-Marie Payet
Jack Ralite
Ivan Renar
Bruno Retailleau

Brigitte
Gonthier-Maurin

Jacqueline Gourault
Gélita Hoarau
Robert Hue
Gérard Le Cam
Jean Louis Masson

Mireille Schurch
Odette Terrade
Alex Türk
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
Bernard Vera
Jean-François Voguet

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre

Bernard-Reymond
Laurent Béteille

Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse 

Bruguière
Elie Brun

François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier

Abstentions

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Jean-Paul Amoudry
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Étienne 

Antoinette
Alain Anziani
David Assouline
Bertrand Auban
Robert Badinter
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Gérard Cornu
Roland Courteau
Yves Daudigny

Yves Dauge
Marc Daunis
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Jean Desessard
Claude Domeizel
Jean-Léonce Dupont
Josette Durrieu
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Jean-Claude Frécon
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Annie

Jarraud-Vergnolle
Claude Jeannerot
Jean-Jacques Jégou
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent 

Perrigot
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Daniel Marsin

Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jacques Mézard
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Bernard Piras
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle

San Vicente-Baudrin
Patricia Schillinger
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Richard Tuheiava
André Vantomme
Dominique Voynet
Richard Yung

Jean Arthuis
Denis Badré
Jean Boyer

Daniel Dubois
Gaston Flosse
Christian Gaudin

Catherine
Morin-Desailly

Yves Pozzo di Borgo

N’ont pas pris part au vote

M. Gérard Larcher, président du Sénat, M. Bernard Frimat, qui présidait 
la séance.

Ne peut prendre part au vote : (En application des articles LO 297 et 
LO 137-1 du code électoral) M. Jean-Luc Mélenchon.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi cation, 
conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

Lors de la séance du vendredi 13 novembre 2009, Mmes Marie-Thérèse 
Bruguière, Sophie Joissains, MM. Pierre Martin, Jean-Claude Gaudin, 
Bruno Gilles, Jean Faure, Jean-François Humbert, Christian Demunyck, 
Jean-Claude Carle, François-Noël Buffet, Michel Thiollière, Gérard César, 
Philippe Dominati, Roland du Luart ont fait savoir qu’ils auraient souhaité 
s’abstenir.

N’ont pas pris part au vote

SCRUTIN no 71

sur la troisième partie du projet de loi, adopté par l’Assemblée natio-
nale, de fi nancement de la sécurité sociale pour 2010

Nombre de votants ...........................................  339
Suffrages exprimés .............................................  332

Pour ................................................. 181
Contre .............................................. 151

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES 
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Contre : 23.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Jean-Luc Mélenchon (Député 
européen).

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) :

Pour : 2. – MM. Gilbert Barbier, Aymeri de Montesquiou.

Contre : 14.

Abstention : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Contre : 114.

N’a pas pris part au vote : 1.

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 24.

Abstention : 5. – MM. Denis Badré, Marcel Deneux, 
Mme Jacqueline Gourault, MM. Jean-Jacques Jégou, Jean-
Marie Vanlerenberghe.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (151) :

Pour : 150.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gérard Larcher, président 
du Sénat.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 5.

Abstention : 1. – M. Jean Louis Masson

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gaston Flosse.

Ont voté pour
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Nathalie Goulet
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani
Pierre Jarlier
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François

Le Grand
Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Hervé Maurey

Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Gérard Dériot
Marie-Hélène

Des Esgaulx
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émorine
Jean-Claude Étienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant 

Fleming
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André 

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli

Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Aymeri

de Montesquiou
Albéric de Montgolfi er
Catherine

Morin-Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Étienne 

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet

Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Yannick Botrel

Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga

Michel Charasse
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Jean-Pierre 

Chevènement
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Anne-Marie Escoffi er
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte

Gonthier-Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue

Annie
Jarraud-Vergnolle

Claude Jeannerot
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Françoise Laborde
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent 

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jacques Mézard
Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient

François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle

San Vicente-Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

N’ont pas pris part au vote

M. Gérard Larcher, président du Sénat, M. Bernard Frimat, qui 
présidait la séance et M. Gaston Flosse.

Ne peut prendre part au vote : (En application des articles LO 297 
et LO 137-1 du code électoral) M. Jean-Luc Mélenchon.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants :  .......................................  340
Nombre des suffrages exprimés :  .....................  333
Majorité absolue des suffrages exprimés :  ........  167

Pour l’adoption :  ............................ 182
Contre :  .......................................... 151

Mais après vérifi cation, ces nombres ont été rectifi és conformé-
ment à la liste ci-dessus. 

Abstentions

Denis Badré
Marcel Deneux
Jacqueline Gourault

Jean-Jacques Jégou
Daniel Marsin
Jean Louis Masson

Jean-Marie 
Vanlerenberghe
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